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Avant propos 
 
 

Il y a plus de dix ans, alors jeune étudiant en formation paysagiste, la 
lecture d’un livre intitulé « La Sagesse du Jardinier »1, m’a d’abord mis 
face à mon incapacité de me sentir moi-même jardinier. Ne possédant 
pas de jardin et ayant envisagé ceux des autres avant tout comme des 
lieux de plaisir pour les yeux et de détente pour le corps, me voici 
soudain pris d’un besoin de mettre les mains dans la terre et de me 
tenir « à l’écoute des plantes et des animaux. Autant que je peux » 
(Clément : 2004 ; 26).  
 
Je n’étais pourtant pas engagé dans ces études par hasard. J’ai eu la 
chance de grandir auprès de jardiniers, il m’a juste fallu toutes ces 
années pour en prendre conscience. À mes grands-parents, à ma mère 
et mon père, je dois avant tout ce lien au monde du vivant.  
 
D’autres lectures et d’autres rencontres ont également jalonné ce 
cheminement personnel. Louis Benech y jouera un rôle déterminant. 
Jardinier et paysagiste, amoureux et fin connaisseur des plantes, il a su 
déclencher en moi cette détermination à m’orienter vers la formation 
paysagiste. Peut-être sans trop savoir où cela pouvait me mener en fin 
de compte, mais avec la forte intuition que ma place se trouvait ici.  
 
Ce lien intime au jardinage et aux jardiniers, à leurs savoirs, leur 
passion, mais aussi à leurs incertitudes et contradictions, m’interpelle et 
alimente ma pratique et mon esprit pleinement aujourd’hui. Ce travail de 
thèse en est le reflet. 

 
 

                                                   
 
 

1 Clément Gilles, 2004, La Sagesse du jardinier, Collection « Sagesse d’un 
métier » dirigée par Jean-Claude Béhar, L’œil neuf édition, 109 p. 
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Prologue 
 

« Pour être un bon jardinier il faut aimer les plantes. N’importe qui 
peut devenir jardinier, il faut juste être curieux et observateur. 
À partir de ce moment-là, tu deviens jardinier car tu pénètres le 
monde du vivant. » 

Francis Demarty, jardinier municipal 
Ville de Bassens, le 18 août 2015 

 
À l’écoute de Francis je ressens, ce jour-là, toute son émotion à me 
parler de son métier qui s’ancre avant toute chose dans sa passion 
pour le jardinage. Son regard et ses gestes accompagnent ses 
paroles. Mais est-ce si simple de devenir un « bon jardinier » ? Et 
que signifient ces mots exactement ? Comment peut-on qualifier ce 
qui relève d’un « bon » ou d’un « mauvais » jardinier alors même 
que les pratiques de jardinage sont en grande évolution depuis 
quelques années et plus récemment soumises à l’injonction de se 
transformer depuis l’adoption de la loi Labbé ? Après plus de trente 
ans d’utilisation des pesticides dans l’entretien des espaces publics 
et privés, la loi Labbé, promulguée en février 2014, interdit leur 
emploi en France2. Cette dynamique d’ « écologisation » des 
pratiques de jardinages induit de profonds changements dans les 
manières de faire. À l’aube de sa retraite, Francis est directement 
concerné. Il a lui-même vécu la prescription de « “bonnes pratiques 
phytosanitaires“ comme stratégie marchande de légitimation et de 
banalisation des pesticides » (Barrault, 2012). Pendant toutes ces 
années, « Être un bon jardinier » allait de pair avec la « bonne 
maîtrise » de l’emploi de ces produits pourtant néfastes pour la 
santé humaine, animale et végétale. Francis en a conscience, il ne 
rejette aucunement toutes ces années voilées et en témoigne 
librement avec regret. Son intention n’a jamais été de « mal agir » 
envers les plantes, les humains et les milieux naturels, au contraire  
 

                                                   
 
 

2 Depuis le 1er janvier 2017 dans les espaces publics et à partir du 1er janvier 
2019 dans les espaces privés. 
 
 
Figure 1. Page précédente. Francis Demarty,  jardinier municipal ,  dans le parc 
Beauval à Bassens. Source :  Benjamin Chambel land – Août 2015. 
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ses propos indiquent son attachement au monde du vivant comme  
une condition sine qua non pour s’affirmer jardinier. « Être jardinier » 
c’est, selon lui, avant tout chose une manière d’être (curieux et 
observateur) et de penser (connaitre et aimer le monde du vivant), 
permettant d’agir (jardiner). 
 
Profitant de ce moment privilégié avec Francis, je m’interroge sur les 
effets de l’évolution des pratiques de jardinages au sein des 
collectivités. Dans ce contexte actuel de renouvellement et 
d’affirmation de l’acte de jardiner, ancré dans une approche 
« écologique », quelles conséquences cela a-t-il – et cela peut-il 
avoir – au quotidien sur la fabrique des paysages ?  
 
Au détour de cette conversation, mon projet de thèse s’affine… 

 
  



 
 
 

13 

  



 
 
 

14 

Introduction 
 

Contexte d’émergence, objet et objectif de la 
recherche 
 
La fabrique des paysages : un cadre législatif européen à l’épreuve 
des pratiques locales 
 
Le cadre fixé par les textes législatifs à une action politique en 
matière de paysage a fortement évolué, en France et en Europe, 
depuis les années 19903, notamment en s’émancipant d’une vision 
strictement patrimoniale ou « pittoresque » de la valeur des 
paysages. La notion de paysage appelle aujourd’hui l’idée d’une 
quête, pour les territoires vécus au quotidien, d’un « bien-être 
individuel et social » (Convention européenne du paysage), lui-
même perçu comme indissociable de la qualité environnementale 
des territoires. Sur ces bases, le paysage est devenu 
progressivement une catégorie de l’action publique et s’est imposé 
comme l’une des dimensions et l’un des outils de la mise en projet 
des territoires (Sgard, 2010). Agir sur le paysage, ou en son nom, ne 
serait donc plus aujourd’hui seulement, pour les aménageurs 
d’espaces et les gestionnaires de territoires, préserver ou 
(re)composer un tableau pittoresque. Ce serait agir au cœur même 
du complexe socio-écologique dont les paysages portent le reflet et 
s’engager, politiquement et moralement, dans une action 
réformatrice de la société. Les politiques du paysage dessinent 
ainsi, tout au moins potentiellement, un cadre de décision largement 
fondé sur l'implication des acteurs concernés, susceptible de 
favoriser l'émergence de paysages concertés, qui ne sont ni des 
œuvres conçues par un créateur particulier, ni non plus le produit 
spontané d'un rapport irréfléchi de la société au territoire. La 
question de savoir de quelle manière les acteurs locaux (élus, 
agents territoriaux, professionnels indépendants et habitants) 
s’approprient ces évolutions mérite néanmoins d’être posée. 

                                                   
 
 

3 La loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des 
paysages et la Convention européenne du paysage, adoptée le 20 octobre 2000, 
à Florence par 29 États-membres. 
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Comment le paysage peut-il apparaître comme un objet transversal, 
partagé par différents domaines de décision relatifs au territoire ? 
Dans quelle mesure peut-il devenir un outil pour coopérer, c’est-à-
dire pour faire ensemble des projets et pour harmoniser et 
décloisonner les politiques qui produisent le cadre de vie 
contemporain ? 
 
La présente recherche fait suite à un parcours personnel 
professionnel bercé par ces questionnements depuis dix ans.  
 
 
Quatre raisons de coopérer4  
 
Jean-Marie Bergère expose trois raisons d’activer une action 
publique coopérative (i) « La coopération existe, il faut la reconnaître 
et y travailler », (ii) « l’heure n’est plus aux spécialistes », et sa 
contribution à (iii) « la fabrique de citoyens » (Bergère, 2015 ; 396). 
Ses propos n’ont pas pour objet d’évoquer la fabrique des paysages 
en tant que telle, mais ils reflètent pourtant pleinement ce qui 
constitua les fondements de la création de l’atelier « alpage » – 
atelier de paysage en partage – cofondé par Stéphane Duprat et 
moi-même sept ans auparavant en tant que paysagistes 
indépendants (2009). Pendant ces années qui ont précédé et 
fortement influencé ce travail de recherche (2009-2015), Stéphane, 
moi, et l’ensemble des personnes avec qui nous avons travaillé, 
avons mis à l’épreuve ces principes constituant les valeurs que nous 
associons à la conduite de projets de paysages. Progressivement, 
cette entrée sociale dans le domaine du paysage s’est également 
enrichie d’une approche écologique que Gilles Clément a largement 
inspirée.  
 
Le jardin en mouvement, Le jardin planétaire et le Manifeste du tiers 
paysage, contribuent à reconsidérer le rapport de l’homme à la 
nature et, de fait, le métier de paysagiste. L’homme, « citoyen 
planétaire » (Clément, 1999), est envisagé comme un jardinier 

                                                   
 
 

4 Ce titre s’inspire de celui d’un texte de Jean-Marie Bergère (2015) : « Trois 
raisons de coopérer ». In : La 27e Région, Chantiers ouverts au public, La 
Documentation française, pp. 396-404. 
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attentif à la diversité, aux interactions entre les êtres vivants. Il s’agit 
selon lui de « coopérer avec la nature » (Clément, 2011). Dés lors, 
notre pratique ne s’est plus limitée à l’étude et composition des 
éléments perceptibles en surface, ni à la seule coopération entre les 
hommes, elle s’est incarnée dans une entrée sociale dans 
l’environnement, considéré comme un processus dynamique 
d’interaction entre les facteurs naturels et sociaux (Kalaora, 
Vlassopoulos, 2013).  
 
Cette recherche a été engagée sur ces bases théoriques et 
pratiques dont l’enjeu principal fut d’amorcer un regard critique 
permettant de construire de nouveaux savoirs et de proposer de 
nouvelles configurations d’action dans le domaine du paysage. 
 
 
Vers une « gestion jardinière des paysages »  
 
Cette thèse a eu pour cadre une convention industrielle de formation 
par la recherche (CIFRE). Pendant trois ans5, j’ai travaillé au sein 
d’un groupement d’intérêt public composé de quatre communes 
situées sur la « rive droite »6 de la métropole de Bordeaux : le Grand 
Projet des Villes Rive Droite (GPV). Mon rôle a consisté à mener un 
projet de paysage orienté vers l’accompagnement de l’évolution des 
pratiques de jardinage concernant un ensemble de parcs 
publics/privés, nommé le « parc des Coteaux » (240 ha). Il s’agit ici 
de rassembler les enseignements tirés de la conduite de cette 
expérience, elle-même fondée pour partie sur les prémices 
théoriques de cette thèse. 
 
Ce projet de paysage a pris forme dans le cadre d’un processus de 
coopération impliquant les jardiniers des villes, mais également, des 
élus, des responsables de services, des chargés de projets des 
villes et du GPV, des paysagistes, des urbanistes, des écologues, 

                                                   
 
 

5 De juillet 2015 à juillet 2018. 
6 Les termes « rive gauche » et « rive droite » sont couramment employés par 
les habitants de la métropole de Bordeaux pour distinguer les territoires situés de 
part et d’autre de la Garonne. Les quatres communes composant le Grand Projet 
des Villes Rive Droite sont Bassens, Lormont, Cenon et Floirac. 
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des habitants et des « usagers ». Ce processus de coopération a 
pris pour nom le Laboratoire du parc des Coteaux ; le parcLAB. 
 
Le parcLAB a pour objectif principal l’amélioration collective de la 
gestion de ce grand parc urbain, en lien avec la prise en compte de 
ses qualités écologiques et des usages qui y prennent place. Cette 
gestion fut initialement considérée comme un outil de réorganisation 
des composantes spatiales du parc, mais sa mise en pratique a 
rapidement révélé l’importance des interactions sociales et 
culturelles liées à la diversité des acteurs de cette gestion. Ces 
interactions ont notamment eu des conséquences sur la stabilité et 
la pérennité de ce projet en lien avec des enjeux humains, 
politiques, techniques et économiques. Ce constat fait en cours 
d’expérimentation m’a incité à porter une attention particulière à une 
modalité de l’action paysagère située à la croisée de ces différents 
enjeux dénommée la « gestion des paysages ». 
 
Le retour réflexif sur les conditions même de cette expérience 
conduite pendant trois ans (2015-2018) – elle-même issue de ma 
participation à l’émergence de cette dynamique collective trois ans 
auparavant (2013-2015)7 – m’a conduit à formuler l’hypothèse d’une 
gestion jardinière des paysages, dont je présente et mets en débat, 
ici, les principes et les orientations. Cette gestion jardinière des 
paysages se situe à l’intersection entre l’idée d’un jardinage 
planétaire compris comme principe de « coopération avec la 
nature » (Clément, 2011) et l’idée d’un paysage identifié comme un 
champ politique ouvert aux initiatives locales fondées sur la 
coopération, le mutualisme et la médiation entre des acteurs 
humains ou non, vivants ou matériels (Callon, 1986 ; Latour, 1987 ; 
Law, 1994 ; Vinck 2009). Elle permet d’interroger les référents 
éthiques sous-jacents aux pratiques paysagistes et de les mettre en 
perspectives. Plus pratiquement, elle se propose de relier les 
modalités d’action élaborées à l’échelle des « grands paysages » 
(Pernet, 2014) avec celles mises en place dans les parcs et les 
jardins. Elle tire parti des travaux scientifiques déjà menés en ces 
domaines et s’enrichit d’explorations théoriques et pratiques menés 

                                                   
 
 

7 De 2013 à 2015, j’ai travaillé en tant que paysagiste indépendant sur le 
parcLAB. 
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dans d’autres domaines disciplinaires : en écologie, en sociologie, 
en philosophie et dans les sciences de gestion. La réflexion se situe 
donc ici résolument à la croisée du monde de la recherche en 
paysage et de celui de l’action en ce domaine. 
 
 
Se questionner 

 
Éléments de contexte 
 
Le projet du « parc des Coteaux », porté par le GPV, les quatre 
communes qui le compose et les institutions publiques locales8 
depuis quinze ans, associe l’échelle des parcs et des jardins à celle 
des grands paysages. Le « parc des Coteaux » est composé d’une 
dizaine de parcs publics et de quelques propriétés privées. Il 
possède un périmètre administratif distinct d’une surface de 240 
hectares, mais il contribue à l’activation d’interactions sociales et 
culturelles qui vont bien au-delà. Il concerne les usagers de ses 
parcs et ceux des jardins limitrophes, les jardiniers des villes, les 
élus, les responsables des services « espaces verts », mais 
également ceux de la « culture », de la « jeunesse » et du « sport ». 
Il rassemble les chargés de projets des villes, ceux du GPV et des 
institutions publiques locales, ou encore, les paysagistes, les 
urbanistes, les écologues, les sociologues et les artistes intervenant 
à son sujet, etc. Par ailleurs, ce projet est issu de la construction 
progressive depuis les années 1970 d’une politique publique locale, 
fondée sur l’évolution de trois cadres de pensée et d’action 
correspondant à autant de moments distincts. 
 
Le premier moment correspond à l’émergence d’une planification 
territoriale à l’échelle de l’aire métropolitaine à partir des années 
1970, qui révèle un basculement paradigmatique entre la formulation 
d’une politique dite de « gestion des espaces verts », à une autre 
dite « paysagère » (Labat, 2009). Le deuxième moment, correspond 
à l’apport de l’émergence de cette politique « paysagère » à une 
autre spécifique aux quatre communes étudiées : « la politique de la 

                                                   
 
 

8 Métropole de Bordeaux, Département de la Gironde, Région Nouvelle 
Aquitaine. 
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ville ». Une politique centrée sur l’action sociale dans les quartiers et 
les villes dits « sensibles », qui est à l’œuvre sur le territoire de la 
rive droite bordelaise depuis la fin des années 1980 et dont la 
création du GPV sera issue en 2002. Le troisième moment 
correspond à l’émergence progressive des composantes 
d’une « politique de gestion des paysages ». Cette nouvelle 
approche sera initiée par la création du parcLAB en 2013. Le projet 
du « parc des Coteaux » prend corps à la croisée de ces différents 
cadres de pensée et d’action. 
 
 
Grands questionnements 
 
Cinq grands questionnements se sont progressivement dessinés et 
ont orienté cette thèse. Le premier a trait à la place et au rôle des 
jardiniers des collectivités dans la gestion des paysages du parc des 
Coteaux. Car si Francis Demarty incarne un « jardinier municipal » 
aux savoirs confirmés et passionné par le monde du vivant, cette 
posture n’est pas partagée par d’autres ni acceptée par tous. Le 
système dans lequel le métier de jardinier municipal s’est construit, 
depuis quarante ans, a contribué à l’émergence de services publics 
couramment nommés « services espaces verts » au sein desquels 
les pratiques de jardinage ont parfois été dévaluées. Cette 
orientation de recherche a ainsi permis d’interroger quelle place 
occupe Francis et les autres jardiniers municipaux dans le système 
sociotechnique dans lequel ils évoluent et d’appréhender en retour 
quelles étaient leurs positions dans ce système. 
 
Alors qu’ils sont communément aujourd’hui nommés des « agents 
d’entretiens des espaces verts » ont-ils réellement une pratique du 
jardinage ? Et dans le contexte actuel d’ « écologisation »9 des 
pratiques de jardinage, quelles sont les évolutions en cours de leur 

                                                   
 
 

9 La loi Labbé n° 2014-110 du 6 février 2014 interdit l’emploi des pesticides en 
France depuis le 1er janvier 2017 dans les espaces publics et le 1er janvier 2019 
dans les espaces privés. La promulgation de cette loi a imposée aux collectivités 
d’engager un changement des pratiques de gestion dont les impacts sociaux, 
techniques et politiques ont été observés dans le cadre de ce travail de 
recherche. 
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métier ? Comment vivent-ils ces évolutions ? Quelles 
représentations ont-ils de leur travail – de ce qu’il faut faire ou ne 
pas faire – ainsi que celles des autres acteurs ? Quelle 
considération, implication ont-ils dans les projets d’aménagement 
des espaces publics ? Quelle place occupent-ils, in fine, dans la 
gestion des paysages du parc des Coteaux ? 
 
Le deuxième questionnement a concerné la mise en place et le 
développement d’une politique de gestion des paysages du parc des 
Coteaux. Le projet du parc des Coteaux a été initié depuis plus de 
quinze ans (2002). Il est issu d’une dynamique politique et technique 
locale, elle-même influencée par une évolution des cadres de 
pensée et des pratiques au niveau national. L’intention fut de 
préciser l’émergence de cette politique de gestion des paysages à 
partir d’une étude de la mise en place du projet du parc des Coteaux 
et par la suite de celle du parcLAB.   
 
Le troisième questionnement concerne la complexité des 
interactions à l’œuvre dans le cadre de ce projet. Comment rendre 
compte de la diversité des acteurs et de leurs interactions influant 
sur la gestion des paysages du parc des Coteaux ? Pour répondre à 
cela, j’ai mobilisé la théorie de l’ « acteur-réseau » (Callon, 1986 ; 
Latour, 1987 ; Law, 1994). Cette approche a permis de considérer la 
gestion des paysages comme un processus actif engageant des 
interactions entre les communautés humaines, animales et 
végétales, mais également entre ces communautés relevant du 
vivant et les composantes matérielles qui y sont liées. L’acte de 
jardiner peut ainsi être conditionné par les relations entre les 
humains entre eux et par celles avec les autres êtres vivants, mais 
également par les relations établies avec l’ensemble des objets, 
outils, matériaux, influant – et susceptibles d’être influencés – par 
nos actions. De l’échelle du jardin à celle du territoire, ces 
interactions sont à l’œuvre. Elles s’inscrivent dans un réseau 
d’acteurs – humains ou non – dynamique et évolutif dont les 
représentations sociales sont le reflet. Ce, ou ces réseaux, et la 
complexité des jeux d’acteurs correspondant contribuent à la 
fabrique des paysages, à la construction des représentations 
sociales associées et, de fait, conditionnent la façon dont on gère 
ces paysages et dont se structurent les interactions écologiques, 
spatiales, culturelles, techniques et politiques sous-jacentes. Enrichi 
par cette théorie de l’ « acteur-réseau », ce travail s’est intéressé à 
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explorer les « coulisses » de la fabrication et de la gestion des 
paysages du parc des Coteaux. 
 
Le quatrième questionnement a trait aux valeurs mobilisées dans le 
cadre de la mise en place de cette gestion des paysages. Car le 
paysage souvent considéré comme un élément fédérateur (Sgard, 
2010) ne peut-il pas également conduire à une instrumentalisation 
sociale, à un outil de pouvoir : 

 
« Le paysage peut-il devenir une arme, c'est-à-dire servir à porter 
intentionnellement un discours ou des actes de violence 
symbolique et/ou concrète ? »  

(Sgard, 2012 ; 172) 
 

Mener un projet de paysage peut être aujourd’hui considéré comme 
un acte politique (Bédard, 2009). Cela suppose de s’interroger sur 
le/les positionnement(s) éthique(s) incarné(s) par ses acteurs. À cet 
égard, l’expérimentation d’une gestion des paysages est apparue 
comme une entrée privilégiée afin d’étudier les positionnements 
éthiques mobilisés, ou potentiellement mobilisables, dans la 
conduite d’un projet de paysage. L’exploration pratique 
des coulisses de la fabrication et de la gestion des paysages du parc 
des Coteaux a ainsi permis de mettre à l’épreuve du terrain 
une éthique du paysage (Bédard, 2009, Sgard, 2010, 2011, 
Donadieu, 2012, Paquot 2016).  
 
Le cinquième et dernier grand questionnement concerne les 
nouvelles configurations d’actions issues de cette expérimentation 
de la gestion des paysages du parc des Coteaux. Ce travail a été 
alimenté, tout au long de cette recherche, par l’expérience concrète 
menée sur le terrain auprès d’une diversité d’acteurs, ainsi que par 
la mobilisation d’une pluralité de théories constituées issues de 
champs disciplinaires croisés. Les allers-retours menés entre la 
théorie et la pratique ont progressivement conduit à proposer une 
gestion jardinière des paysages, à la tester dans l’action afin de 
saisir comment ce positionnement singulier pouvait être capté par 
des acteurs diversifiés et se décliner dans un ensemble de 
pratiques. 
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Pour tenter d’aborder ces différents questionnements, il a été 
nécessaire de consulter les travaux de recherche précédemment 
réalisés à leurs sujets. Cet état de l’art ici proposé a pour objectif de 
situer mes réflexions dans un cadre plus large et de les positionner à 
la croisée de travaux provenant de disciplines ou de champs 
d’action diversifiés ou dans le sillage d’autres recherches 
interdisciplinaires.  
 
 
Suivre et poursuivre les chemins tracés par les autres 
 
Tout au long de la thèse, au gré de l’avancement de l’action, de mes 
lectures et de mes participations à des colloques en tant qu’auditeur 
ou communicant, mon travail s’est régulièrement dispersé, affiné 
et/ou réorienté. Pour autant, trois « chemins » théoriques et 
pratiques bien identifiés ont été empruntés dès le commencement 
de cette recherche. Ces « chemins » ne m’ont pas empêché de me 
perdre – loin de là. Le passage de l’un à l’autre n’a également pas 
toujours été simple, mais ils m’ont tout de même permis de baliser 
mes pas en me donnant la possibilité de suivre ou de contourner 
ceux qui étaient déjà passés par là. Les trois voies empruntées 
renvoient (i) à la gestion des paysages, (ii) à l’évolution des 
pratiques de jardinage au sein des collectivités et (iii) à l’éthique du 
paysage. 
 
Ces voies et chemins, prenant parfois l’allure de simples sentiers, 
ont déjà été tracées par le travail de précédents chercheurs. Voici 
les enseignements que j’ai pu en tirer. 

 
La gestion des paysages 
Bien que la « gestion » s’affirme comme un champ d’action lié au 
paysage, depuis les années 1990 – notamment grâce à la loi 
paysage (1993) – elle a peu été considérée comme un objet de 
recherche en soi. Il faut attendre le début des années 2000, pour 
qu’un travail de thèse prenne pour sujet d’étude « la gestion des 
paysages ordinaires » (Germaine, 2009). La recherche de Marie-
Anne Germaine s’inscrit dans l’élan de la Convention européenne du 
paysage. Elle porte sur une identification des « modes de gestion à 
l’œuvre dans les vallées bas-normandes », afin d’ « évaluer la 
position occupée par ces espaces dans les différentes politiques 
d’aménagement et de développement » (Ibid ; 533). La gestion des 
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paysages est considérée comme un champ d’action lié à la mise en 
œuvre des politiques publiques et questionné sur sa capacité à 
évoluer afin d’intégrer la « complexité des problématiques 
territoriales actuelles propres aux territoires ordinaires » (Ibid ; 533). 
Mais cette considération de la gestion s’apparente à la « gestion 
territoriale » (Carré 2010, Davodeau 2003, 2005). C’est-à-dire, à la 
gestion des paysages située à une échelle éloignée de celle des 
parcs et des jardins. La gestion des paysages est également 
questionnée dans un article de André Lericollais en 1990, presque 
vingt ans avant le travail de thèse de Marie-Anne Germaine. Cet 
article traitant de la « sahélisation, surexploitation et délaissement 
des terroirs “sereer“ au Sénégal » aborde, de son côté, la gestion à 
différentes échelles. Il est, tout autant question de la « gestion des 
ressources », de la « gestion du parc arboré », que de la « gestion 
spatiale » (Ibid). Mais à défaut d’un positionnement clair sur le sens 
accordé à cette notion, il est parfois difficile d’identifier ce qui relève 
d’une gestion des paysages ou non. Dans le courant des années 
1990, la gestion est également associée à une « gestion 
paysagère » (Sgard, 1990, Joliveau 1994, Joliveau, Michelin, 1998). 
Il s’agit d’une gestion assez proche de la gestion territoriale bien 
qu’elle soit spécifiquement orientée, dans ces travaux, sur 
l’ « espace rural ». Dans ce sillage, la thèse de Dominique Henry 
(2012) aborde la « gestion des paysages pastoraux ». Il explore ce 
qu’il nomme l’acte d’« entre-tenir la montagne ». La gestion est 
perçue à différentes échelles intégrant une finalité d’ « entretien » 
des paysages telle que la Convention européenne le formule10.  
 
Cette rapide analyse bibliographique, non exhaustive mais 
représentative, met en évidence le faible nombre de recherches 
orientées sur la clarification de la notion de gestion des paysages 
depuis trente ans. Par ailleurs, ces travaux ont pour terrain de 

                                                   
 
 

10 « Gestion des paysages » comprend les actions visant, dans une perspective 
de développement durable, à entretenir le paysage afin de guider et 
d’harmoniser les transformations induites par les évolutions sociales, 
économiques et environnementales. Source : Convention européenne du 
paysage et documents de référence. Consulté en mars 2018. Selon Dominique 
Henry « entre tenir » évoque à la fois le « faire tenir ensemble les espaces 
pastoraux à l’échelle des terroirs et de la vallée » et « tenir entre soi et les 
autres », lié à l’organisations sociales et aux rapports sociaux (Henry, 2012). 
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recherche un espace rural. Ils sont, à cet égard, assez éloignés de 
mon propre terrain. Pour autant, à travers eux, j’ai pu étudier 
d’autres jeux d’acteurs et les interactions sociales qui y sont liés. Les 
contextes ruraux et les échelles d’interventions spécifiques à ces 
travaux ont enrichi mon travail en complément d’autres recherches 
situées, à contrario, à l’échelle de la gestion de parcs et de jardins.   
 
En complément, mon travail s’est intéressé à la « gestion » en tant 
que telle. Cette notion est un objet d’étude scientifique constitué 
dans lequel la dimension temporelle est largement présente et où 
les questions de coordination et de coopération entre acteurs 
prennent de l’importance. Si le projet de paysage peut être envisagé 
comme « une manière d'interroger la société contemporaine sur son 
devenir » (Donadieu, 2002), la gestion, de son côté, est considérée 
comme étant « devenue une affaire de société » (Metzger, Meyer, 
2008). Il s’agit ainsi de puiser dans ces travaux de recherche, situés 
à la croisée des champs de l’économie, de l’écologie et de la 
sociologie, afin de contribuer à la formulation d’une gestion 
appliquée au projet de paysage. Enfin, si cette notion peut faire écho 
à une approche « administrative » et « mécaniste » (Pernet, 2014, 
269), elle peut inversement être envisagée à comme une 
« approche relationnelle » (Ibid) et « agissante » que ce travail de 
thèse s’est attaché à explorer. 
 
 
Le jardinage, ses pratiques et leurs évolutions 
Il faut attendre le début des années 2000, pour que l’évolution des 
pratiques de jardinage vers une approche écologique et le champ 
d’action correspondant – la « gestion écologique » ou la « gestion 
différenciée » – deviennent des sujets de recherche à part entière. 
La recherche doctorale de Gaëlle Aggeri (2004) s’attèle ainsi à 
contextualiser l’origine et la construction de la dynamique de 
« gestion différenciée » des espaces publics, mais également de 
saisir en quoi cette approche à la fois esthétique, écologique et 
philosophique, à contribué « à la construction de nouveaux 
territoires urbains publics aux références champêtres et sauvages » 
(Aggeri, 2004 ; 6). Quelques années après, la thèse de Patricia Le 
Crenn-Brulon (2010) explore le regard des jardiniers municipaux sur 
la métamorphose de leur métier influencée par les injonctions 
écologiques. Elle révèle en quoi ces nouvelles pratiques peuvent 
être perçues comme étant en désaccord « avec l’image que les 
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jardiniers se feraient de leur travail » (Le Crenn-Brulon, 2010 ; 14). 
La thèse de Claire Tollis (2012) a, de son côté, de multiples 
similitudes avec la méthodologie et l’ancrage théorique que je 
développerai ici. Elle a exploré ce que « bien gérer les "espaces de 
nature" » peut signifier à partir de l’observation de la mise en place 
de quatre initiatives se disant « éthiques » ou « responsables » sur 
des terrains variés, du plus urbain (espaces verts de Grenoble) au 
plus « sauvage » (Mt Jefferson Wilderness, en Oregon). À travers la 
conduite de multiples entretiens auprès de jardiniers municipaux, 
elle révèle que leurs pratiques « construisent des compromis situés 
et précaires, selon une “éthique du faire-avec“ ». Selon elle, enfin :  

 
« la responsabilité du devenir de ces espaces n'est pas 
uniquement celle des gestionnaires : elle est distribuée le long 
d'une chaîne d'humains et de non-humains. Les acteurs 
comptent sur une pluralité de personnes, d'êtres et de choses 
pour maintenir ces ”espaces de nature”. »  

(Tollis, 2012 ; 1)  
 

Elle fait le choix d’ancrer sa réflexion sur les pas de la « géographie 
des associations hétérogènes » développée par Jonathan Murdoch 
en 1997. Une pensée, elle-même, formulée sur les bases de la 
théorie de l’acteur-réseau (Callon, 1986 ; Latour, 1987 ; Law, 1994).  

 
« Une géographie des associations hétérogènes nous apparaît 
alors féconde pour rendre compte des liens, des emboîtements 
d'échelles et des évènements éthiques fragmentaires qui se 
jouent dans le travail continu de ces collectifs qui œuvrent à 
construire un monde commun constamment renégocié. »  

(Tollis, 2012 ; 1)  
 

Mon travail se distingue de ces auteurs, principalement, d’abord, par 
la volonté d’aborder l’approche éthique en lien avec le paysage 
comme cadre théorique. Il s’agit d’explorer en quoi le paysage, en 
tant que concept, notion ou outil, et plus spécifiquement la gestion 
des paysages, peuvent être des cadres favorables à l’expression de 
ces « compromis situés et précaires […] distribuée le long d'une 
chaîne d'humains et de non-humains pour maintenir ces ”espaces 
de nature” » (Ibid ; 1). La théorie de l’ « acteur-réseau » est 
pareillement mobilisé, mais en lien avec d’autres réflexions telles 
que celles développées par Gilles Clément (Le jardin planétaire, 
1994, etc), qui serviront de support au développement théorique et à 
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l’expérimentation d’un positionnement éthique environnemental 
pragmatique. D’un point de vue méthodologique, ensuite, ma 
recherche se distingue par la mise en œuvre d’une « recherche-
action » permettant d’être à la fois ou alternativement acteur et 
observateur. Il s’agit de s’inscrire au cœur d’un projet de paysage 
afin d’observer, de comprendre et d’en tirer des résultats 
généralisables, mais également d’interagir avec les dynamiques 
sociales, spatiales, écologiques, techniques et politiques à l’œuvre.   
 
Les travaux de Marion Erwein – découverts plus tardivement grâce à 
un échange avec Claire Tollis – ont également enrichi ma thèse. Sa 
recherche doctorale traite « de la nature en ville sous l’angle de sa 
fabrique, c’est-à-dire de l’agencement d’acteurs, d’outils et de 
discours qui concourent à la produire tant conceptuellement que 
matériellement » (Erwein, 2015 ; 1). Enfin, d’autres travaux, orientés 
sur l’évolution des pratiques paysagistes face aux enjeux 
écologiques actuels, ont également contribué à affiner ma propre 
réflexion. Les thèses de Fanny-Anaïs Leger-Smith (2014) et de 
Marine Legrand (2015) abordent le processus de remplacement du 
modèle paysager institutionnel des espaces verts par celui de 
« l’espace naturel urbain » (Legrand, 2015 ; 17), ou comment 
l’écologie devient progressivement un outil de la démarche de 
projets de paysages et une opportunité de développement de la 
filière paysagiste (Leger-Smith, 2014 ; 245). Sans oublier les travaux 
menés depuis de nombreuses années sur les liens entre les 
pratiques de jardinage et la profession de paysagiste tels que ceux 
conduits par Françoise Dubost depuis les années 1980 et plus 
récemment ceux de Pierre Donadieu (2009, 2012). 
 
 
L’éthique du paysage ou l’éthique paysagère 
Contrairement à l’éthique de l’environnement, l’éthique du paysage 
n’a fait l’objet que de peu de travaux de recherche. Mario Bédard 
interroge ainsi en 2009 la capacité à considérer le paysage comme : 

 
« Un projet politique fédérateur d’une identité partagée, à la fois 
une et plurielle, qui reposerait sur une véritable sagesse 
socioterritoriale, un “savoir habiter la Terre“ renouvelé ? »  

(Bédard, 2009) 
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Cependant, si l’éthique du paysage, ou l’éthique paysagère (Ibid, 
304), paraît pour lui une perspective théorique et pratique 
intéressante, elle ne fait pas vraiment l’objet de développement 
spécifique. Mario Bédard met l’accent sur l’approche politique du 
paysage en se concentrant davantage sur les questions de 
transformations sociales et économiques plutôt que sur celles 
touchant à la révision des principes éthiques devant conduire les 
relations entre sociétés et milieux.  
 
Anne Sgard questionne, de son côté en 2010, la nécessité d’une 
éthique du paysage : « Une éthique du paysage est-elle 
souhaitable ? » (Sgard, 2010). Il s’agit, selon elle, d’être attentif au 
risque de la banalisation de l’éthique tout autant qu’au flou 
sémantique de la notion de paysage. De même : 

 
« le paysage, souvent envisagé comme élément fédérateur, 
consensuel, transversal, peut se révéler très dérangeant. C’est 
toute la question de son acceptabilité qui est posée. » 

(Ibid) 
 

L’association entre les notions éthique et paysage doit donc 
dépasser le statut discursif au sein duquel ces deux notions peuvent 
perdre de leur contenance. Peu de temps après (2011), le travail 
d’Anne Sgard contribue à poursuivre cette exploration théorique 
dans le cadre de son HDR11. La clarification du sens – ou de la 
pluralité des sens – accordée à la notion paysage envisagé à travers 
son propre cheminement réflexif, lui permet d’explorer les contours 
de l’éthique appliquée au paysage en privilégiant « la piste de 
l’esthétique environnementale » (Sgard, 2011 ; 179). Dans le même 
temps, Pierre Donadieu s’attèle également à étudier l’éthique du 
paysage (2012). En conclusion générale de « Science du paysage. 
Entre théories et pratiques », il développe une « éthique du paysage 
et du paysagisme » (Donadieu, 2012 ; 188). L’éthique du paysage 
relève, selon lui, de la mobilisation de quatre « valeurs 

                                                   
 
 

11 « En France, l'habilitation à diriger des recherches (HDR), est un diplôme 
national de l'enseignement supérieur qu'il est possible d'obtenir après un 
doctorat - diplôme, travaux ou expérience d'un niveau équivalent ». Source : Site 
internet de l’université de Bordeaux – Consulté en janvier 2018. Ce diplôme 
permet d’assurer la direction de thèse de doctorat. 
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paysagères » : les « valeurs perceptibles anthropocentrées », les 
« valeurs culturelles », les « valeurs récréatives » et les « valeurs 
écocentrées » (Ibid). L’éthique paysagisme correspond à la mise en 
application de ces valeurs par les paysagistes.  
 
Les récents travaux d’Anne Sgard et de Pierre Donadieu apportent 
de façon distincte, mais complémentaire, un nouvel éclairage à 
l’éthique du paysage. Au commencement de ma recherche, j’ai ainsi 
pu tirer parti de ces positionnements théoriques contribuant à fonder 
l’éthique du paysage comme un objet scientifique à part entière. 
L’année suivante (2016), Thierry Paquot en appelle à une « éthique 
des paysages ». Il dédie un court texte à ce sujet en formulant une 
réflexion très liée aux travaux sur l’éthique environnementale 
appelant à revoir nos manières d’être et d’agir face à l’injonction 
environnementale. 
 
Parmi ces différents écrits (Bédard, 2009, Sgard, 2010, 2011, 
Donadieu, 2012, Paquot 2016), une diversité d’appellation s’exprime 
pour désigner l’éthique dans le domaine du paysage : l’ « éthique du 
paysage », l’ « éthique paysagère », l’ « éthique des paysages ». 
Tout au long de ma recherche, j’ai moi-même employé ces trois 
termes sans être en capacité de les distinguer clairement. 
Cependant, l’éthique paysagère – l’ « éthique paysagère de 
l’action », tel que Pierre Donadieu l’énonce – me semble aujourd’hui 
plus adaptée à l’expression d’un positionnement éthique 
pragmatique, dont j’explorerai les contours progressivement. 

 
« L’essentiel de l’éthique paysagère de l’action consisterait alors 
à accompagner les projets par lesquelles les acteurs publics et 
privés coproduisent leurs cadres de vie. »  

(Ibid ; 193) 
 
 
 

Jardiner 
 

Une composition en cinq chapitres a été privilégiée pour rendre 
compte de ce travail de recherche. Parce que le jardinier ne peut 
pas agir sans ses savoirs et ses outils, le premier chapitre précise la 
méthode et le contexte spécifique de cette recherche. Ensuite, il est 
apparu nécessaire de commencer le développement de cette thèse 
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à partir d’une description des résultats et des doutes issus de ce 
travail de recherche. Le deuxième chapitre vise ainsi à explorer les 
fondements de la gestion jardinière des paysages soumis à 
l’expérience du parcLAB. Le troisième et le quatrième chapitre 
permettent de s’immiscer plus en détail dans les coulisses du 
processus de gestion des paysages du parc des Coteaux et de 
préciser ainsi la nature et le rôle de ce champ d’action. De quel(s) 
mode(s) de gestion est-il question précisément ? S’agit-il d’une 
gestion prenant en compte de façon entrecroisée les interrelations 
spatiales, sociales, écologiques, politique et économique ou s’agit-il 
d’une approche partielle et/ou sectorisée ?  
 
Le troisième chapitre correspond à une immersion dans les 
nombreuses conversations de terrain engagées avec les jardiniers 
des villes et leurs responsables, mise en perspective avec d’autres 
terrains et travaux de recherches. Leurs regards et leurs discours 
sur l’exercice de leur métier sont apparus comme une clé d’entrée 
privilégiée permettant d’aborder les interactions à l’œuvre depuis 
quarante ans sur le territoire étudié. Suite à cette approche, le 
quatrième chapitre formule une mise en contexte du projet du parc 
des Coteaux à partir d’une analyse des politiques publiques 
conduites depuis quinze ans à l’échelle de la Rive Droite et plus 
largement à l’échelle de l’aire métropolitaine de l’agglomération de 
Bordeaux. Ce chapitre est également l’occasion de formuler un 
retour critique de l’expérience du parcLAB que j’ai accompagné 
depuis six ans et dont l’expérimentation d’une gestion coopérative 
des paysages a été l’un des fondements. 
 
Enfin, après avoir exposé le contexte social, culturel et politique et 
après avoir engagé à travers cela un retour réflexif lié à la gestion 
des paysages menée sur le parc des Coteaux, le cinquième et 
dernier chapitre de la thèse vise à présenter la construction 
empirique et théorique de la gestion jardinière des paysages. En 
conclusion, sur la base du travail réflexif engagé, il s’agit d’énoncer 
la formulation d’une éthique paysagère appliquée à la gestion 
jardinière des paysages. Cet énoncé conclusif a pour objectif 
d’ouvrir le débat et d’inciter à poursuivre l’expérimentation. 
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Il est à noter que si l’observation des pratiques de gestion des 
paysages en lien avec les pratiques de jardinage est située au centre 
de ce travail de thèse, le jardin, entant que notion spécifique, ne sera 
pas clairement développé ici. En effet bien que le jardin soit assurément 
présent dans ces pages, il a semblé nécessaire de resserrer le corpus 
étudié afin de ne pas s’y perdre. Il est apparu qu’une thèse ne suffirait 
pas pour mener tout cela de front. Par ailleurs, de nombreux travaux ont 
déjà réalisés une exploration du jardin à partir d’approches 
multiples telles qu’historique, sociologique, anthropologique. Certains 
d’entre eux seront mobilisés dans ces pages.  
 
Précisons également l’attention qui a été portée, tout au long de cette 
thèse, à ne pas employer le terme de « technicien » pour désigner les 
métiers environnant celui de jardinier municipal. Car si ce terme 
correspond à une catégorie socioprofessionnelle spécifique nommée 
« les professions intermédiaires » et dont certaines recherches ont 
exploré leur rôle d’ « interface au cœur des entreprises » (Cadet, 
Guitton, 2013), il groupe des métiers bien distincts.  

 
Dans le cas présent, deux métiers pouvant être désignés sous le 
vocable de « technicien » ont été identifiés : les responsables des 
services espaces verts et les chargés de projets municipaux. Les 
premiers sont en charge de l’aménagement et de l’entretien des 
espaces publics qualifiés d’ « espaces verts ». Pour cela, ils ont la 
responsabilité de la gestion quotidienne d’une ou de plusieurs équipes 
de jardiniers et des moyens matériels et financiers correspondant aux 
actions engagées. Les seconds, tel que leur intitulé l’indique, sont en 
charge de la conduite de projets. Leur travail consiste à initier et suivre 
des projets en liens avec la protection et l’aménagement des espaces 
communaux. En cela, ils n’ont pas la responsabilité de la gestion 
quotidienne de ressources humaines.  
 
Chacun d’entre eux induit des interactions sociales et des effets sur les 
configurations spatiales spécifiques auxquels il m’a paru nécessaire 
d’être attentif dans cette recherche. 
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~ 
 

Cette thèse s’est déroulée dans un cadre particulier. Là où la 
découverte du terrain et des acteurs peut constituer l’une des 
premières étapes d’une recherche, dans le cas présent le territoire 
d’étude et une part des acteurs locaux m’étaient déjà familier. Cette 
recherche est née de la conduite d’un projet de paysage et a pris 
forme dans le cadre d’une convention industrielle de formation par la 
recherche. Mon implication et ma capacité à prendre du recul sur 
l’action entrain de se faire en furent marquées. Précisons ainsi le 
contexte d’émergence de cette recherche, la méthodologie 
employée et les effets sur sa mise en œuvre.  
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Chapitre.1 
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1. Fondements et démarche réflexive d’une 
« recherche-projet » 

 
 

Le contexte d’émergence de cette recherche comprend trois spécificités 
marquantes. La première concerne mon activité antérieure et la posture 
qui s’y rapporte. Pendant six ans, j’ai mené une activité de paysagiste 
libéral au sein d’un collectif intitulé alpage – atelier de paysage en 
partage12. Cette pratique professionnelle m’a amené à vouloir formuler 
un retour réflexif sur les projets de paysage réalisés à cette occasion et 
a, par la suite, fortement orienté la problématique de la présente 
recherche doctorale. La deuxième spécificité correspond au contexte de 
réalisation de ma thèse. Initiée depuis juillet 2015, dans le cadre d’une 
CIFRE au sein de l’Unité Mixte de Recherche Passages (UMR 5319) et 
du Grand Projet des Villes Rive Droite (GPV), ce travail de recherche, 
ancré dans l’action est réparti équitablement entre le temps d’écriture 
de la thèse et le développement d’un projet de paysage intitulé La 
sagesse des jardiniers. Cette appellation illustrant à la fois une 
perspective concrète – la réalisation d’un plan de gestion 
intercommunal d’un ensemble de parcs publics nommé le parc des 
Coteaux (240 ha) – et l’orientation réflexive de cette recherche. La 
troisième spécificité renvoie aux liens noués entre ces deux postures. 
Précédemment engagé dans la conduite de projets de paysages en tant 
que paysagiste indépendant, j’ai été missionné de 2013 à 2015 par le 
GPV pour une mission d’accompagnement auprès d’élus, de 
responsables de services, de chargés de projets et de jardiniers 
municipaux. C’est dans la continuité de ce travail que la thèse a été 
pensée, conduisant à passer d’une position de praticien à celle de 
praticien-chercheur et de la conduite d’un projet à celle d’une 
« recherche-projet » (Findeli, 2004). Il est ainsi proposé de faire état 
d’un retour d’expériences, visant à montrer les interactions à l’œuvre 
entre une recherche doctorale et un projet de paysage. Mais pour cela, 
précisons en quoi cette recherche doctorale peut être apparentée, en 
premier lieu, à une recherche-action. 
 

                                                   
 
 

12 « alpage » est cofondé en 2009 par Stéphane Duprat et moi-même. 
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1.1. S’impliquer 
 

1.1.1. Convention industrielle de formation par la 
recherche : une recherche-action ? 

 
Selon Christian Gonzalez-Laporte13 la plupart des chercheurs 
concernés par la recherche-action s’accordent à faire état des travaux 
de Kurt Lewin (1947) et à le considérer comme étant l’un des 
précurseurs de cette démarche scientifique. Pour Lewin, la recherche-
action :  
 

« est une démarche fondamentale dans les sciences de l’homme, 
qui naît de la rencontre entre une volonté de changement et une 
intention de recherche. Elle poursuit un objectif dual qui consiste 
à réussir un projet de changement délibéré et ce faisant, faire 
avancer les connaissances fondamentales dans les sciences de 
l’homme. Elle s’appuie sur un travail conjoint entre toutes les 
personnes concernées. Elle se développe au sein d’un cadre 
éthique négocié et accepté par tous. »  

(Lewin, 1947, Liu, 1992) 
 
À partir de cette définition, il me semble possible d’interroger mon 
propre travail de recherche sur deux aspects. (i) Correspond-t-il à un 
besoin exprimé de production et de validation de connaissances 
pratiques (Gonzalez-Laporte, 2014) ? (ii) Inclut-il un processus 
démocratique dont l’enjeu est de répondre à des problèmes identifiés 
collectivement (Ibid) ?  
 
Le dispositif CIFRE est développé en France depuis plus de trente ans. 
Il repose sur l’association de quatre acteurs14 : une entreprise ou une 
institution publique, un laboratoire de recherche académique, un 
doctorant et l’Association Nationale de la Recherche et de la 
Technologie (ANRT), chargée par le Ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche de la mise en œuvre de ce dispositif. 
Dans le cas présent, cette relation quadripartite implique le Grand 

                                                   
 
 

13 Christian Gonzalez-Laporte a réalisé en 2014 un état de l’art sur le sujet, 
14 Les Conventions Industrielles de Formation par la REcherche (CIFRE) ; 
Définition, mode d'emploi. Source : site internet ANRT – Consulté en mars 2018. 
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Projet des Villes Rive Droite (GPV), au sein duquel je suis salarié pour 
une durée de trois ans, l’Unité Mixte de Recherche Passages (UMR 
5319), qui accueille mes travaux de recherche, moi-même, qui détiens 
un double statut de « salarié-doctorant »15, et l'ANRT, qui a contracté 
avec le GPV la convention CIFRE sur la base de laquelle une 
subvention lui est versée pendant trois ans. 
 
Pour le Ministère chargé de la recherche, l’enjeu de la mise en place 
des CIFRE est de favoriser le développement de la recherche 
partenariale publique-privée. Il est ainsi précisé que « L'entreprise 
recrute en CDI ou CDD un diplômé de niveau M à qui elle confie une 
mission de recherche stratégique pour son développement socio-
économique » 16. Une recherche développée dans le cadre d’une 
CIFRE positionne donc le doctorant dans une posture à la fois de 
chercheur et d’acteur dont l’objectif est de produire des connaissances 
ayant une visée pratique. Au sein du GPV, cela semble aller de soi. Je 
ne suis pas seulement considéré comme le « chargé de mission nature 
du parc des Coteaux ». Toutes les personnes avec qui je travaille ont 
connaissance de mon double statut, ainsi que de l’organisation de mon 
temps de travail correspondant17. Je (et mes collègues) me présente 
comme tel auprès des partenaires depuis le début de mon travail. Pour 
autant, malgré ce contexte favorable, il s’agit d’un exercice difficile, car 
la conduite de l’action est exigeante et peut rapidement prendre le 
dessus sur le travail de recherche.  
 
Dans le cadre des CIFRE, la question de la posture du chercheur face à 
son terrain interpelle. Dans ce contexte de travail où l’action et la 
recherche sont intrinsèquement liées, comment peut-on associer les 
postures possiblement contraires de distanciation et d’implication ? Car 
si la recherche peut appeler à une prise de distance dans l’analyse de 
l’action, l’action appelle de son côté à une implication, à des choix, des 
prises de position au service du projet. Dans le cas présent, la méthode 
envisagée propose d’assumer pleinement ce double positionnement de 

                                                   
 
 

15 Ibid. 
16 Ibid. 
17 Mon temps de travail est réparti équitablement entre le temps réservé à la 
recherche (50%) et le rôle de chargé de mission (50%) – constitutif de mon 
travail de terrain de la thèse. 
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chercheur-acteur, de ne pas essayer de s’en extraire mais au contraire 
de s’en saisir, de le considérer comme un mode de recherche au 
service de l’action, et inversement.  
 

« C’est cette prise de conscience qui appellerait un changement 
de conception de l’observation, prenant pleinement en 
considération la participation active du chercheur à son terrain, et 
en faisant un réel outil de connaissance. »  

(Soulé, 2007 ; 132) 
 
Cette thèse met en œuvre une approche à la fois empirique et réflexive 
à travers un travail collectif, immersif et impliqué auprès d’élus, de 
responsables de services, de chargés de projets et de jardiniers 
municipaux dans une perspective pragmatique. En ce sens, la 
recherche et l’action se guident mutuellement. La recherche vient se 
greffer sur l’action avec une visée de transformation des pratiques des 
acteurs (Auziol, 2006), et réciproquement l’action tire parti de cette 
« recherche-impliquée » (Bretegnier, 2009). L’ensemble contribue à une 
évolution des politiques conduites, appliquées ici au paysage.  
 
Pour autant, afin que la conduite d’une recherche-action puisse 
répondre pleinement au double objectif de contribuer à la construction 
de nouveaux savoirs et de proposer de nouvelles configurations 
d’action, il paraît nécessaire de clarifier en amont, et dans la durée, le 
rôle de chercheur au sein de l’action. À cet égard, une CIFRE peut être 
assimilée à un processus collectif dont l’enjeu est de répondre à des 
problèmes partagés. En amont de la mise en place de la convention, le 
doctorant, son ou ses directeurs(trices) de recherche, ainsi que 
l’entreprise ou l’institution publique accueillante, doivent trouver un point 
de convergence entre les intérêts de la recherche et ceux du 
développement socio-économique. Ce processus, déclenché pour le 
dépôt d’un dossier auprès de l’ANRT, doit se poursuivre tout au long 
des trois années afin d’assurer un rôle de veille de la part de chacune 
des parties prenantes. S’il s’agit là d’une des qualités des CIFRE, il peut 
tout autant être l’une de ses fragilités. Le bon déroulement de ce 
processus collectif repose sur une bonne compréhension des attentes 
de chacun et sur un engagement réciproque dans sa mise en œuvre. Si 
l’une des parties ne s’ouvre pas à la culture de l’autre – la conduite 
d’une recherche et celle d’une action – le doctorant peut se retrouver 
tiraillé entre les deux approches et perdre pied dans cet exercice qui 
nécessite un passage constant entre deux postures. 
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Au final, une CIFRE peut tout à fait être apparentée à une recherche-
action. Il s’agit ici d’un partenariat quadripartite au long court mettant en 
jeux des objectifs partagés, mais également des relations humaines sur 
lesquelles repose le bon développement de ces liens noués entre la 
recherche et l’action. Si la présente recherche peut dès lors affirmer cet 
ancrage méthodologique, il semble possible de poursuivre en formulant 
l’hypothèse qu’elle relève également d’une recherche-projet. Dans le 
cas présent, cette CIFRE s’inscrit en effet dans la continuité d’un 
processus de projet déjà à l’œuvre au sein du GPV et qui se poursuivra 
après la fin de la CIFRE. Il s’agit dans ce travail de prendre en compte 
ce processus au long cours, d’en saisir toutes les inflexions et d’en 
interroger les influences potentiellement positives ou négatives sur la 
mise en œuvre de la réflexion scientifique. Comment, en somme, cette 
recherche a-t-elle pu être mise en place et se dérouler, d’un point de 
vue méthodologique et pratique, sur les bases d’un projet qui a débuté 
avant elle et qui va se poursuivre après elle ?  
 
Pour répondre à cela, revenons d’abord, sur le contexte et la genèse de 
ce travail de thèse et essayons, ensuite, de saisir les liens éventuels de 
ce travail avec ce que Alain Findeli appelle une « recherche-projet ».  
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1.1.2. Le Grand Projet des Villes Rive Droite, 
un projet intercommunal 

 
Le Grand Projet des Villes Rive Droite est défini ainsi : 
 

« Un grand projet de ville « GPV » est un projet de 
développement social et urbain visant à réinsérer un ou plusieurs 
quartiers dans la dynamique de développement de leur 
agglomération. Cet outil, créé par la loi d’orientation pour 
l’aménagement et le développement durable du territoire de 
1999, vient renforcer le projet socio-économique élaboré en 
faveur des quartiers les plus en difficulté, dans le cadre de la 
politique de la ville. Par la mise en œuvre de vastes opérations 
de renouvellement urbain, les GPV ont pour objectif de 
transformer durablement l’image de ces quartiers et leur statut au 
sein de leur agglomération. Cinquante sites en France ont été 
labélisés grand projet de ville au début des années 2000. 
Labélisé par l’État en 2001, le Grand Projet des Villes Rive Droite 
a pour spécificité d’être intercommunal. Il s’inscrit sur le territoire 
des villes de Bassens, Lormont, Cenon et Floirac. »18 

 
Ce groupement d’intérêt public (GIP) a été créé il y a plus de quinze 
ans. Il illustre une tentative pour remédier aux externalités socio-
environnementales négatives produites par l’extension urbaine de 
l’agglomération bordelaise à partir des années 196019. Suite aux 
répercussions de cette croissance urbaine massive (figure 2), le 
territoire de la Rive Droite s’inscrit dans une dynamique de 
développement et de reconstruction avec l'aide de l'Etat, de la Région, 
du Département, de la Métropole de Bordeaux et des quatre 
collectivités qui le composent, en essayant de tirer parti de ses qualités 
et de ses potentialités sociales, culturelles, écologiques et 
économiques.  

                                                   
 
 

18 Source : Site internet du Grand Projet des Villes Rive Droite – Consulté en 
mars 2018. 
19 « Lorsque le 30 juillet 1960 est prise la décision de bâtir la Zone à Urbaniser 
en Priorité des Hauts de Garonne, la rive droite est encore largement rurale, 
hormis une frange industrialisée le long des quais. Les 4000 logements qui vont 
y être construits de 1965 à la fin des années soixante-dix représentent un quart 
du parc HLM de l'agglomération bordelaise aujourd'hui » (Villechaise, 1997 ; 
353). 
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En cela, le territoire d'intervention du GPV est particulièrement 
concerné par les politiques publiques nationales de préservation, 
d’aménagement et de gestion des milieux naturels et des paysages20. Il 
constitue un terrain privilégié pour leur mise en œuvre et constitue, de 
fait, un lieu exemplaire de la contradiction potentielle entre des 
politiques de protection/remise en état de continuités écologiques d’un 
côté, et de l’autre, une volonté locale de créer un large panel d'espaces 
publics ouverts à tous. 

                                                   
 
 

20 Après la loi relative à la protection de la nature de 1976, la loi sur la protection 
et la mise en valeur des paysages de 1993, la loi de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement dite « Grenelle 1 » de 2009 et loi 
portant engagement national pour l’environnement dite « Grenelle 2 » de 2010, 
la dynamique gouvernementale s’est poursuivie aboutissant à la promulgation de 
la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages en août 
2016. 

Figure 2. Vue aér ienne de la Rive Droi te de Bordeaux Métropole.  Cette vue permet de 
dist inguer le développement urbain dense réal isé sur la pla ine et le plateau au sein 
duquel la f range des coteaux a marqué une césure. Source :  Jacques Rouaux – 2011. 
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1.1.3. Le parc des Coteaux et le parcLAB  
 
Le terrain d’expérimentation de la thèse s’inscrit dans ce contexte. Il 
porte plus précisément sur le projet du « parc des coteaux ». Ce « grand 
projet »21, composé principalement de dix parcs publics, répartis sur 240 
hectares sur les coteaux de la rive droite de la métropole de Bordeaux 
(figures 3, 4), fait l’objet d’une action intercommunale portée depuis 2002 
par les quatre villes composant le GPV. 
 

 
Figure 3. Vue de Bordeaux Métropole depuis le parc Panoramis ;  l ’un des dix 
parcs composant le parc des Coteaux. Vi l le de Bassens.  
Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi t  – Juin 2015. 
 

  

                                                   
 
 

21 Source : GPV Rive Droite, programme 2015-2025, Ville nature  – Consulté en 
mars 2018. 
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F igure 4. Carte de si tuat ion du parc des Coteaux.  
Source :  « La Sagesse des Jardiniers.  Guide de gest ion écologique du parc 
des Coteaux » p 4 – Octobre 2017. 
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À cet égard, après dix ans de développement de ce projet, les élus, les 
responsables de services et les chargés de projets municipaux, 
rassemblés en 2011 lors d'un séminaire dédié au devenir du parc des 
coteaux, ont convenu ensemble de la : 
 

« la nécessité d’avancer très concrètement dans la rédaction 
d’une charte intercommunale de gestion et d’usages du parc des 
Coteaux en associant le plus possible à ce travail les différents 
acteurs du parc. »22 

 
Dans ce contexte, une mission est confiée de 2013 à 2015 à un 
groupement d’indépendants composé de l’atelier alpage, paysagistes, 
de l’association Nous sommes, architectes-graphistes, et de Thomas 
Saint Upery, photographe, afin d’accompagner les acteurs de la gestion 
et des usages du parc des Coteaux dans la réalisation d’une charte. 
Après une année de rencontres et de partages d'expériences, la charte 
intercommunale de gestion et des usages a abouti à la création du 
« Laboratoire du parc des Coteaux » : le parcLAB.  
 
Le parcLAB est un dispositif basé sur un cycle de quatre rencontres 
annuelles durant lesquelles les responsables et les jardiniers des 
services espaces verts des quatre villes concernées se retrouvent sur le 
terrain pour échanger sur les pratiques de chacun (figure 5). Il se définit 
ainsi :  
 

« Il ne s'agit pas d'un document figé dans le temps. Il s'agit d'un 
processus de rencontres basé sur l'écoute, le partage, 
l'expérimentation, la montée en compétence et la mutualisation 
de moyens, pour agir concrètement ensemble sur le parc des 
Coteaux. »23 

                                                   
 
 

22 Acte du séminaire du parc des coteaux,  mai 2011 - Atelier : Vers une charte 
intercommunale. 
23 Source : site internet parcLAB – Consulté en avril 2018. 

Figure 5. Page suivante, une rencontre parcLAB avec les jardiniers et  les 
responsables des services espaces verts des quatre v i l les membres du GIP GPV Rive 
Droi te sur la thématique des out i ls  de communicat ion. Cette rencontre  est animée par 
l ’atel ier  a lpage, paysagistes, et  documentée par l ’associat ion Nous sommes, 
archi tectes-graphistes, et  Thomas Saint Upery, photographe, au parc de la Burthe à 
Floirac. Un élu introduit  la rencontre.  Source :  Thomas Saint Upery – Novembre 2013. 
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C’est dans la continuité de l’expérimentation et de la mise en place du 
parcLAB que la CIFRE voit le jour en 2015. 

 
 

1.1.4. Une CIFRE entre réflexion théorique et 
expérimentation pratique 

 
D’un point de vue théorique, le montage de la CIFRE tire parti de la 
réalisation d’un mémoire de recherche élaboré en 201424. L’énonciation 
de la problématique scientifique de la CIFRE s’inscrit ainsi dans la 
continuité de cette recherche. Au même moment, un bilan des trois 
années d’activité du parcLAB est effectué avec l’ensemble des acteurs 
concernés. Il en ressort d’un point de vue plus empirique que la 
dynamique lancée par le parcLAB s’essouffle et ne suffit pas à passer 
concrètement à l’action. Ce bilan a ainsi conduit, à l’automne 2015, à la 
formulation d’un besoin collectif25 : la réalisation d’un Plan de gestion 
intercommunal du parc des Coteaux. Pour cela, il est envisagé d’étudier 
le patrimoine faunistique et floristique présent sur l’ensemble du parc, 
de développer plus en avant la thématique des usages sociaux, 
jusqu’ici peu abordée, et d’envisager des modalités concrètes de 
passage à l’action. La CIFRE est ainsi réalisée sur la base d’une 
problématique de recherche et d’une perspective concrète toutes deux 
réunies sous l’appellation : « La Sagesse des Jardiniers ».  
 
Le questionnement qui sous-tend cette appellation est de savoir si 
l’évolution nécessaire des pratiques de gestion – intégrant les 
dynamiques sociales, écologiques, techniques et spatiales à l’œuvre – 
peut être bâtie sur les bases d’une sagesse qui serait spécifique à l’acte 
de jardiner. Autrement dit, les jardiniers municipaux fondent-ils 
aujourd’hui leurs actions sur de nouvelles valeurs ? Et ces valeurs sont-
elles susceptibles – ou pas – de contribuer à repenser la façon de 
mener la gestion des paysages ? 

                                                   
 
 

24 Mémoire de recherche réalisé en vue de l’obtention de la mention recherche 
au diplôme de paysagiste dplg – Soutenu le 07 juillet 2014. 
25 A ce moment, le parcLAB est composé des responsables des services 
espaces verts, des jardiniers, de chargés de projets des villes et des élus 
adjoints référents. 
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1.1.5. D’une posture de praticien à celle de 

praticien-chercheur 
 
La concrétisation de la CIFRE permet ainsi d’effectuer un passage 
d’une position de praticien à celle de praticien-chercheur. Une 
dynamique qui va s’appuyer sur trois facteurs marquants. Le premier 
correspond à la possibilité de renforcer, et de faire perdurer dans le 
temps, la relation de proximité façonnée depuis trois ans avec les élus, 
les responsables et les jardiniers des collectivités – ce qu’Alexis Pernet 
nomme «  la construction d’une expérience spatiale et 
relationnelle » (Pernet 2014 ; 302). Alors qu’habituellement le passage 
de relais se fait à ce moment précis avec la maîtrise d’ouvrage, 
l’opportunité de faire perdurer le projet en intégrant moi-même la 
maîtrise d’ouvrage contribue à renouveler l’approche. Le deuxième 
facteur marquant correspond à l’inscription de cette continuité du projet 
dans le cadre d’une recherche doctorale, permettant d’envisager un 
renouvellement des modalités de l’action et des pratiques associées, 
nourri par les retombées d’un travail de recherche. Le troisième facteur, 
enfin, correspond à la possibilité d’initier ce plan de gestion 
intercommunal, dont l’ambition est de sélectionner une équipe 
pluridisciplinaire pour son élaboration sur une durée de douze mois. Ce 
plan de gestion devient ainsi un élément central dans la mise en œuvre 
de la recherche-action. Il est tout à la fois le dispositif permettant l’action 
et le terrain d’observation et d’analyse. 
 
Sur ces bases, je postule qu’il s’agit ici d’un nouveau positionnement 
personnel spécifique dans le processus de projet, mais, également, 
d’une possibilité de modifier ce processus en développant une capacité 
à construire une réflexion, d’ordre critique et épistémologique, sur la 
pratique du projet et sur l’action publique dans le domaine du paysage. 
L’objectif est de reformuler le cadre de l’action en lien avec l’élaboration 
de la problématique de ma thèse. Il semble possible de définir ce 
positionnement en s’appuyant sur la pensée d’Alain Findeli à propos de 
la recherche en design. Selon lui :  
 

« L’expérience montre que les candidats à un doctorat en design 
commencent par formuler leur projet de recherche sous la forme 
d’un projet de design. […] Mais il s’agit dans un second temps – 
et c’est là une étape décisive – de transformer leur question de 
design en question de recherche.[…] Le passage d’une question 
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de design à une question de recherche ne s’effectue pas 
automatiquement : c’est un acte constructif. »  

(Findeli, 2015 ; 54)  
 

On peut reconnaitre là le processus à partir duquel ma recherche a vu 
le jour. Un peu plus loin, Alain Findeli précise son propos :  
 

« les chercheurs en design […] sont imprégnés de la culture 
intellectuelle du design, la culture du projet. Ils ne font pas 
qu’observer, expliquer et/ou comprendre ce qui se passe dans le 
monde (visée gnoséologique), ils recherchent ce qui 
dysfonctionne dans le monde (visée diagnostique et 
améliorative). On appellera “projective“ une telle visée 
épistémologique. »  

(Ibid ; 52) 
 
L’hypothèse du basculement de la conduite d’un projet à une 
recherche-projet appliquée au parc des Coteaux semble trouver tout 
son sens à travers cette visée projective. 

 
 

1.1.6. Apprentissage de la recherche 
 
Après ces trois années, il est possible d’effectuer un retour d’expérience 
sur l’articulation souhaitée entre recherche et projet dans ce travail de 
thèse. La volonté de recul épistémologique nécessaire dont l’enjeu est 
de réussir à penser l’action en permanence avec une articulation 
théorique n’a pas été une chose facile pour quelqu’un dont la pratique 
professionnelle se situe initialement dans la conduite de projets de 
paysages. La construction des relations sociales entre les différents 
acteurs concernés auxquels le chercheur-acteur prend lui-même part 
nécessite, en contrepartie, une rigueur dans la prise de distance pour 
mettre à plat les matériaux récoltés et en tirer une analyse théorique. La 
formulation des objets et des problématiques de cette thèse se sont 
ainsi parfois un peu dissous dans une pensée intuitive plutôt que 
pleinement conscientisée par un travail de formalisation théorique du 
projet. En cela, le travail de la thèse joue un rôle d’apprentissage 
permettant de mesurer l’importance de la construction d’un cadre 
méthodologique pour une articulation fertile entre recherche et projet.  
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Par ailleurs, si cette injonction de prise de distance régulière de l’action 
paraît nécessaire comme cadre analytique méthodologique de la 
recherche, comment est-il possible - inversement – de « ramener les 
pratiques et les langues scientifiques vers leur pays d’origine, 
“l’everyday life“, la vie quotidienne » (De Certeau, 1990 ; 19) ? Car si la 
recherche contribue à la construction de nouveaux savoirs, la question 
de son accessibilité paraît également centrale pour les acteurs 
impliqués. Comment conserver l’essence scientifique de ce travail de 
recherche tout en permettant son accessibilité à un large public ? 
 
Cette perspective guide ce travail depuis son commencement. Pour 
mener cela, il a été nécessaire de faire des choix de méthodes et de 
postures, de les expérimenter, et selon les besoins, de les faire évoluer. 
De façon transversale, je propose ici plusieurs outils d’expérimentation 
à la construction d’un savoir co-construit, partagé et appliqué : Être à 
l’écoute, faire déguster, mettre à l’épreuve les savoirs, documenter, 
accompagner et encourager. 
 

 
1.2. S’outiller 

 
1.2.1. Être à l’écoute 

 
Une des particularités de cette thèse est d’être positionnée en situation 
d’action directement en lien avec une pluralité d’acteurs du territoire 
étudié. D’un point de vue méthodologique, un lien apparaît ici avec le 
travail d’enquête ethnographique et plus particulièrement avec une 
grande forme de production de données nommée « l’observation 
participante » – caractérisée par l’insertion prolongée de l’enquêteur 
dans le milieu de vie des enquêtes –  (Olivier de Sardan, 2007 ; 3). Il 
s’agit de « se frotter en chair et en os à la réalité étudiée » (Ibid; 3). 
Dans ce cadre-là, la volonté de se mettre à l’écoute des acteurs de 
cette réalité semble aller de soi afin de récolter les matériaux 
nécessaires à l’analyse scientifique de l’action. Pour autant, la posture 
d’écoute est ici envisagée non pas seulement comme un outil de 
récolte, mais également comme un outil d’émancipation de la parole de 
l’autre, comme un instant de libre expression permettant de donner de 
la valeur à l’autre (Randin, 2008 ; 77).  
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Dans un contexte où les jardiniers des villes se plaignent d’un manque 
d’attention à leur égard, cette posture d’écoute a toute son importance. 
Elle peut permettre de les rendre partenaires dans les réflexions qui les 
concernent (Ibid ; 77), et c’est là tout l’enjeu de cette recherche-projet 
centrée sur la place et le rôle des jardiniers des collectivités dans le 
processus de gestion des paysages. « Être à l’écoute » relève ainsi tout 
autant d’une démarche de recherche – récolter et comprendre les 
représentations – que de projet – donner et recevoir de l’ « empathie » 
(Name, 2010) pour développer la coopération. Cette approche fait 
référence aux recherches croisées dans le domaine des sciences 
sociales ; sociologie, ethnologie, psychologie, psychanalyse, mais 
également de la neuroscience. La mobilisation de compétences socio-
émotionnelles – envers soi et les autres comme levier de 
développement des capacités relationnelles – fait écho aux travaux en 
neuroscience affective et sociale initiés depuis les années 1990 par 
Jaak Pansepp, eux-mêmes issus des explorations en neuroscience 
cognitive menées depuis les années 1970.  
 
Ces travaux permettent de comprendre qu’écouter n’est pas une chose 
si facile, car écouter pleinement quelqu’un nécessite plus que 
d’entendre ce qu’il dit et de formuler une compréhension de sa parole. Il 
y a là le piège de se laisser entrainer par sa propre interprétation des 
mots et de la réalité observée, mais il y a aussi le risque de ne pas être 
dans une attitude de pleine attention et réception de la parole exprimée.  
 
Jean Marc Randin distingue l’acte de se faire une « idée de l’autre », 
qui peut orienter faussement nos interactions, et la compréhension de 
« la réalité de l’autre ». Il est, selon lui, possible de « se fabriquer toute 
une construction mentale, d’être convaincu de répondre aux réalités et 
besoins de l’autre, alors que l’on est en train de passer totalement à 
côté de ce qu’il ou elle exprimait réellement » (Randin, 2008 ; 73). Mais 
alors comment concilier cette capacité de pleine écoute avec cette 
volonté d’analyse des discours nécessaire à cette recherche ?  
Pour cela, j’ai privilégié la pratique de « conversations de terrain » plutôt 
que celle d’« entretiens ethnographiques » (Lapassade, 1992). Le 
principal objectif est d’essayer de ne pas se situer dans un face à face 
entre un enquêteur et un enquêté, car l’écoute nécessite avant toute 
chose « de se laisser guider par l’autre » (Randin, 2008 ; 77). En cela, 
la pratique des conversations de terrain – relevant d’échanges 
spontanés et dictés par les circonstances (Lapassade, 1992) – m’a 
permis de ne pas anticiper ce que je cherchais précisément dans les 
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échanges et de m’ouvrir pleinement à l’autre (figures 6, 7). Une prise de 
note et/ou un enregistrement de ces échanges ont, par ailleurs, 
systématiquement été réalisés afin d’être en mesure de les analyser par 
la suite. Ce choix méthodologique a donc été complété par la rédaction 
d’un journal de terrain permettant « d’aider le chercheur à gérer ses 
impressions subjectives » (Olivier de Sardan, 2007 ; 21). Au fil des jours 
et des échanges, j’ai pu annoter les prises de paroles considérées 
comme des « révélateurs » des représentations et des émotions. 
 
L’analyse de ces conversations a par la suite été guidée par une 
approche transversale inspirée à la fois de l’ethnométhodologie 
(Garfinkel, 1967) et de la sociologie de la traduction (Callon, 1986 ; 
Latour, 1987 ; Law, 1994). L’objectif fut d’appréhender l’action à partir 
de l’analyse des pratiques et des représentations de ses acteurs, mais 
en allant au-delà de la prise en compte des humains et intégrant, pour 
cela, l’influence des autres « acteurs » (vivants ou non-vivants) dans les 
interactions à l’œuvre : tels que les liens entre les jardiniers, les plantes 
et les outils de travail, le temps qui passe et les démarches 
administratives, ou bien les usagers26, le climat, les animaux sauvages 
et les composantes spatiales des parcs.  
 
 

 
 

 

                                                   
 
 

26 L’emploi de ce terme désigne ici toutes les personnes ayant une pratique 
spontanée ou encadrée des parcs composant le parc des Coteaux. Qu’il s’agisse 
des habitants de la Rive Droite et bien au-delà, des personnes travaillant sur le 
territoire et en profitant régulièrement, des organismes associatifs, privés ou 
institutionnels contribuant à l’organisation d’événements culturels ou sportifs, 
tous sont considérés comme des acteurs influant sur les pratiques socio-
spatiales du parc des Coteaux. 
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F igure 6. Conversat ion de terrain avec Paco Sanchez, chef d ’équipe du secteur 3 de 
la v i l le de Cenon -  Parc Palmer.  Source :  Benjamin Chambel land – Septembre 2015. 
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F igure 7. Conversat ion de terrain avec Didier Corade, jardinier de la v i l le de Floirac -  
Parc du Castel .  Source :  Benjamin Chambel land – Octobre 2015. 
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Cette approche méthodologique justifie ainsi la présence de nombreux 
extraits de témoignages dans ce travail de thèse. Ils ont été l’un des 
principaux supports de cette recherche. Il est par ailleurs important de 
préciser que cette posture d’écoute a nécessité un travail personnel, car 
au commencement de cette thèse je cherchais à éclaircir des choses 
bien définies guidées par la formulation d’une grille d’entretien. Il m’a 
fallu comprendre que « l’écoute relève d’une capacité humaine bien 
plus que technique. [Elle n’est] pas un outil qui s’acquiert, il faut devenir 
soi-même l’outil de l’écoute » (Randin, 2008 ; 78). Le suivi d’une 
formation pendant la première année de la thèse, mettant en application 
les résultats des recherches en neuroscience affective et sociale, m’a 
aidé à faire ce travail sur soi avant de pouvoir le mener auprès des 
autres. Cette relation à soi et à l’autre n’est d’ailleurs pas sans rappeler 
des réflexions sur l’éthique développées depuis les années 1990, telle 
que l’éthique du care (Tronto, Fisher) ou les travaux de Paul Ricœur 
dont l’un des essais a pour titre : Soi-même comme un autre. Ces 
approches seront abordées dans le développement de la thèse. Je 
postulerai que les jardiniers, de la même façon qu’ils doivent être 
attentifs aux dynamiques naturelles (les plantes, les animaux, les 
insectes, l’eau, le climat, le sol), ainsi qu’à leurs outils (sécateur, pelle-
bêche, tondeuse, tracteur, etc), doivent être attentifs à eux et aux autres 
afin d’appliquer une gestion « bienveillante » et « partagée » des 
paysages.  

 
Enfin, dans la pratique, si les conversations ont facilement pu prendre 
forme là où je ne les attendais pas – lors d’une rencontre improvisée, 
d’un échange sur le vif, ayant lieu à l’extérieur, au téléphone, par mail 
ou au bureau – avec des personnes avec qui j’ai entretenu une relation 
de confiance au fil du temps, elles ont été plus difficiles à engager avec 
de nouvelles personnes. Lors d’une prise de rendez-vous les rôles sont 
davantage marqués, ne serait-ce que par l’énonciation nécessaire de 
mon statut et du sujet pour lequel je souhaite cet échange. Pour 
contrecarrer cette situation désavantageuse, il m’a fallu faire appel au 
sens du goût et au plaisir de déguster quelque chose spécialement 
réalisé pour l’occasion. 
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1.2.2. Faire déguster 
 
De nombreuses rencontres, avec des jardiniers, des élus, des 
responsables de services ou des partenaires du projet, ont ainsi été 
l’occasion de partager une part de gâteau fait maison. Cette volonté de 
« faire plaisir », à travers des temps de dégustation, a été envisagée 
comme un outil contribuant à favoriser la convivialité et l’échange. Jean 
Decety évoque que :  
 

« notre capacité à partager et à comprendre les états 
émotionnels et affectifs des autres (empathie) et à ressentir une 
motivation orientée envers leur bien-être (sympathie) joue un rôle 
essentiel dans les interactions sociales. »  

(Decety, 2010 ; 1) 
 
« Faire déguster » est donc envisagé ici comme une manière de 
déclencher de la sympathie de la part des personnes rencontrées. 
L’intention est de susciter un état émotionnel positif permettant de 
libérer une part des tensions liées à la méconnaissance de son 
interlocuteur. Quelqu’un qui prend le temps de préparer un gâteau dans 
la perspective de le partager s’inscrit dans une démarche de sympathie 
et peut en retour espérer en produire à son égard.  
 
Cette approche a donc été régulièrement sollicitée dans les différentes 
rencontres que j’ai pu faire tout au long de ce travail. Elle a par ailleurs 
été complétée par un échange de recette à la fin des discussions. Sur 
la base de la recette du gâteau ainsi dégusté, je demandais aux 
personnes rencontrées si elles pouvaient me transmettre une recette 
personnelle qui leur venait à l’esprit sur le moment. Cette demande, très 
éloignée des sujets de nos discussions initiales, permettait de parler de 
choses non soumises à des tensions sociales, mais plutôt faisant appel 
à des souvenirs positifs. Cette démarche a contribué à créer une 
relation plus personnelle nécessaire à la mise en place de 
« conversations de terrain » permettant, par la suite, de revenir sur les 
sujets initiaux et de parfois déclencher des choses qui n’avaient pas 
encore été exprimées. 
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\ 
 

Lors d’une rencontre, James Tastet, un jardinier de la ville de Bassens, 
me parla ainsi d’une recette de « Daal aux lentilles » (figure 8). Surpris 
par l’énonciation de cette recette Indienne, je l’interroge à ce sujet. Il  
évoque en retour ses nombreux voyages et les visites de jardins qui 
l’ont guidé à travers le monde. Je prends alors conscience de sa grande 
culture jardinière. Rien ne m’avait fait prendre conscience de cela 
auparavant. 
 
Si partager un gâteau ou une recette contribue à enrichir l’approche 
relationnelle, cela permet aussi de s’immerger dans les paysages de 
notre quotidien. Le clafoutis aux poires, préparé pour la rencontre de 
Francis Demarty et de James Taster, m’a permis d’évoquer le poirier 
centenaire présent dans mon jardin, la variété étonnante des poires 
dont je ne connais pas le nom, la recette transmise par ma mère, mais 
également de revenir au parc des Coteaux en évoquant la présence 
d’anciens vergers dans les parcs de la commune de Bassens, leurs 
histoires passée et présente. Ces moments de partage participent à la 
co-construction des savoirs pouvant s’exprimer en lien avec la gestion 
des paysages (les savoir-faire et les savoir-être,). Il s’agit ensuite de les 
mettre à l’épreuve du projet conduit sur le parc des Coteaux. 
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Figure 8. Recette de Daal aux lent i l les de James Tastet,  jardinier de la v i l le de 
Bassens. Source :  Benjamin Chambel land – Août 2015 
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1.2.3. Mettre à l’épreuve les savoirs dans l’action 
 
L’objectif principal de cette recherche est de contribuer à l’animation du 
parcLAB, centrée sur l’expérimentation de l’amélioration de la gestion 
des paysages du parc des Coteaux, tout en construisant un regard 
critique sur l’action en train de se faire. Il s’agit d’effectuer une « mise à 
l’épreuve réciproque » (Nicolas-Le Strat, 2013 ; 21) des savoirs produits 
par le chercheur et par les acteurs du projet. Pour cela, trois 
orientations méthodologiques ont été expérimentées : (i) mener une 
étude comparée ; (ii) faire appel à des regards extérieurs et (iii) créer ou 
participer à des instances de partage et de débat. 
 
Mener une étude comparée 
Le territoire du parc des Coteaux est composé de quatre collectivités : 
Bassens, Lormont, Cenon et Floirac. Depuis quarante ans, chacune 
d’entre elles a vécu son propre développement des services publics en 
lien avec l’aménagement et la gestion des paysages, tels que ceux de 
l’urbanisme, de l’environnement, de la culture, du sport et de la 
jeunesse. La variabilité de leur organisation humaine interne, des 
moyens techniques et financiers mobilisés, de leur portage politique, de 
leur développement urbain, de leur nombre d’habitant27, sont autant de 
composantes pouvant rentrer en compte dans l’évolution de la gestion 
des paysages du parc des Coteaux. Une comparaison entre ces quatre 
villes a ainsi été menée à partir de l’observation de la situation actuelle 
propre à chacune d’entre elles, mais également à partir d’une série de 
rencontres auprès de responsables de services et de jardiniers retraités 
ayant vécu les quarante ans de développement de ces services. Cette 
approche comparative fondée sur une analyse « historique » de la 
création et de l’évolution des services a permis de recontextualiser les 
situations observées. Cette étude a favorisé une prise du recul sur des 
observations parfois spécifiques à telle ou telle collectivité ou bien 
inversement elle a conforté d’autres observations faisant sens à 
l’échelle des quatre cas étudiés. La compréhension des situations 
particulières ou réciproques a guidé le travail scientifique tout autant 
que la conduite du projet. La capacité à mettre en évidence telle ou telle 
composante (sociale, culturelle, technique, écologique, financière, 

                                                   
 
 

27 En 2016, Bassens (7 151 habitants), Lormont (23 247 habitants), Cenon (24 
369 habitants), Floirac (17 182 habitants). Source : wikipedia 
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politique) a contribué à faire évoluer les savoirs par l’action et l’action 
par les savoirs. 
 
Faire appel à des regards extérieurs 
Pendant ces trois années, j’ai également pu faire appel à d’autres 
regards, de la part d’apprentis praticiens, de praticiens et/ou de 
chercheurs extérieurs au projet du parc des Coteaux, afin d’enrichir 
l’analyse du terrain d’étude : 
 
- dans le cadre de la mission de réalisation du plan de gestion 

intercommunal du parc des Coteaux (mai 2016 - juin 2017), Adrien 
Demay, designer de politique publique, Fabien Reix, sociologue, 
maître de conférence à l’École Nationale Supérieure d’Architecture 
et de Paysage de Bordeaux (ENSAP Bx) et chercheur associé au 
laboratoire Pave, Rémi Bercovitz, paysagiste, maître assistant 
associé à l’ENSAP Bx et chercheur au laboratoire Passages (UMR 
5319 du CNRS), Thomas Stricot et Hugo Levère, étudiants 
paysagistes, ont contribué à cette recherche-projet. Ils ont travaillé 
sur l’analyse des usages du parc des Coteaux, ainsi que sur une 
analyse de l’organisation des institutions en charge de l’animation 
et de la gestion du parc (figure 9). Leurs compétences variées, 
leurs méthodes de travail et leurs statuts liés au cadre de cette 
mission ont contribué à produire des savoirs complémentaires à 
ceux produits par moi-même. Leur travail a complété le mien et a 
permis de mettre en discussion nos analyses respectives des 
pratiques liées à la gestion du parc des Coteaux. Leurs regards 
extérieurs ont mis à l’épreuve mon propre regard et les 
interprétations effectuées. Par ailleurs, la majorité du temps de 
l’écriture de la thèse ayant eu lieu après la réalisation de la phase 
d’étude du plan de gestion (2018), j’ai pu éprouver une richesse 
dans la capacité à prendre du recul quelques mois après cette 
étude, tout autant qu’une forme de regret de ne pas être en 
capacité de confronter une nouvelle fois nos points de vue. La mise 
à l’épreuve des savoirs a ainsi éprouvé certaines limites liées à la 
divergence des temporalités entre la conduite de l’étude du plan de 
gestion (1 ans) et la temporalité de la thèse (3 ans). 
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Figure 9. Réunion de travai l  sur le plan de gest ion intercommunal avec – de gauche 
à droi te – Rémi Bercovi tz,  paysagiste,  Fabien Reix,  sociologue, Adr ien Demay, 
designer de pol i t ique publ ique, et  Mathieu Mol ières, écologue. Source :  Benjamin 
Chambel land – Novembre 2016. 
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- la mise en place d’un partenariat avec l’École Nationale Supérieure 
d’Architecture et de Paysage de Bordeaux a contribué à 
l’organisation d’un atelier pédagogique d’initiation à la recherche 
composé de huit étudiants en fin de cycle de la formation paysage 
(figure 10). Cet atelier coordonné par Bernard Davasse, géographe 
et professeur à l’ENSAP Bx, Dominique Henry, paysagiste et maître 
assistant associé à l’ENSAP Bx, Grégory Epaud et moi-même, 
paysagistes et enseignants vacataires à l’ENSAP Bx28, avait pour 
objectif d’initier les étudiants aux méthodologies de la recherche en 
matière de paysage et d’action en ce domaine. Il était proposé aux 
étudiants : 

 
« de mener une réflexion sur les pratiques jardinières “habitantes“ 
(collectives ou privées) visant à réduire ou à arrêter l’utilisation de 
pesticides et de mesurer leurs effets sur la fabrique des paysages 
de la ville. Il était attendu de leur travail qu’il caractérise ces 
jardins (composition, aménagement, rôles et statuts) et qu’il 
identifie les pratiques jardinières dont ils font l’objet. Répartis sur 
les quatre villes composant le Grand Projet des Villes Rive Droite, 
dans des quartiers d’habitations limitrophes au parc des Coteaux, 
leur analyse a permis d’élargir le périmètre d‘étude de cette 
recherche en questionnant les “ limites “ de l’ensemble paysager 
“ parc des Coteaux “. »  

Note pédagogique du séminaire d’approfondissement 
« Formation à la pratique de la recherche scientifique dans le 

domaine du paysage », novembre 2016 
 

L’implication des étudiants a contribué à un apport ponctuel et ciblé 
dans cette recherche. Ce module pédagogique, intégré à un 
enseignement plus large, a cadré la présence et l’engagement des 
étudiants. Pendant plusieurs mois (février-mai 2017), par 
alternance entre ce module et d’autres situés à des échelles et des 
temporalités variables, les étudiants se sont immergés dans cette 
recherche-projet. La construction progressive de leur méthode de 
travail, sa mise en application et l’analyse des matériaux récoltés se 
sont étalées dans un temps à la fois long et contraint par le rythme 

                                                   
 
 

28 Tous les quatre sont membres du laboratoire Passages (UMR 5319 du CNRS) 
en tant que chercheurs (Bernard Davasse et Dominque Henry) ou doctorants 
(Grégory Epaud et moi). 
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de leur formation. La plus value de leur travail réside dans 
l’élargissement du regard initié via la formulation d’un 
questionnement sur les pratiques jardinières habitantes. Un sujet 
qui met en exergue l’enjeu de la prise en compte d’autres pratiques 
de jardinage que celles propres aux jardiniers des collectivités et 
l’enjeu de l’exploration des interactions sociales, spatiales et 
environnementales correspondantes. Leur travail enrichit 
également l’étude comparée des quatre collectivités à partir de cet 
élargissement de l’observation des pratiques jardinières.  

 
- une collaboration avec Anouchka Peyrucq, sociologue, a permis la 

réalisation d’une enquête auprès de quatre paysagistes ayant 
travaillé sur le parc des Coteaux. Cette analyse a apporté un autre 
regard ancré dans des expériences passées et formulé de la part 
d’acteurs majeurs dans les processus d’aménagement et de 
gestion des paysages du territoire étudié. Le travail d’Anouchka P a 
une fois de plus engagé un élargissement de l’analyse des 
interrelations entre les jardiniers des villes et les autres acteurs 
locaux du territoire (les élus, les usagers, les habitants et les 
paysagistes). Cette enquête a initié une prise de recul par rapport 
aux témoignages des jardiniers des villes. Elle a permis de les 
requestionner à partir de nouveaux regards et de nouvelles 
pratiques. À travers cela, ce travail a notamment mis en avant 
l’ambivalence des liens existants entre les jardiniers des villes et les 
paysagistes. 

 
- l’accueil de stagiaires a également été une expérience 

enrichissante. La curiosité et les regards critiques et constructifs de 
Thomas Stricot, Hugo Levère, Yoann Clauzure et de Chris Pividori, 
étudiants paysagistes, nous ont entraînés dans de longues 
discussions me permettant d’affiner mes points de vue et mes 
propres interrogations.  
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F igure 10. Réunion de travai l  des étudiants de l ’ENSAP Bx avec – de gauche à 
droi te – Jul ien Vir louvet,  Yu Liu,  Marine Civel ,  Michael Sobrado, Chris Piv idor i ,  
Elsa Tustes, Thibault  Arnould, et  Antoine Jal lut  qui  n ’est pas sur la photo – En 
résidence au domaine de Valmont à Lormont.   
Source :  Benjamin Chambel land – Mars 2017. 
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Participer à des instances de partage et de débat 
L’une des premières instances de partage et de débat est le parcLAB 
en lui-même. Cet outil de coopération intercommunal a été fondé sur un 
principe simple : l’organisation de quatre rencontres annuelles (une par 
commune) sur le terrain afin que les jardiniers et les responsables de 
services puissent libérer leurs paroles en échangeant sur leurs 
problématiques respectives. Tout au long de la thèse, ces rencontres 
ont été l’une des sources principales de l’analyse des interactions 
socio-techniques à l’œuvre. En amont, pendant et après le déroulé de 
chacune de ces rencontres de nombreux échanges ont eu lieu avec les 
membres du parcLAB (élus, responsables de services et jardiniers des 
villes). La tenue d’un journal de la thèse m’a permis d’annoter ces 
échanges et d’observer l’évolution éventuelle des positionnements et 
des points de vue de ces acteurs dans la conduite du projet.  

 
En complément, cette recherche a été le support de l’organisation de 
deux journées de débats ouvertes à un large public et de la participation 
à trois séminaires de recherche : 
 
- l’atelier pédagogique, mené auprès des étudiants paysagistes a 

donné lieu à l’organisation d’une « journée de partage » à laquelle 
les jardiniers, les responsables des services, les chargés de projets 
municipaux, les élus, les habitants et tout autre citoyen des quatre 
villes étaient conviés (figures 11, 12). Cette journée avait pour 
objectif de mettre en débat le résultat de l’analyse des étudiants et 
de le mettre en perspective avec le regard des acteurs du parc des 
Coteaux, mais également avec celui de chercheurs travaillant sur la 
thématique des pratiques « jardinières habitantes ». Cyrille Marlin, 
paysagiste et architecte, Pauline Frileux, ethnoécologue, et 
Mathilde Riboulot-Chetrit, géographe, étaient ainsi présents pour 
témoigner de leurs propres recherches et participer aux débats. 
 
Suite à cette journée les étudiants ont repris et affiné leur travail 
afin d’être présenté à un colloque international29 pour lequel leur 
proposition de communication avait été retenue (figure 13).  

                                                   
 
 

29 Jardins de demain, colloque international organisé par l’IDEX Jardins, en juillet 
2017 à Paris. 
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Figure 11. Présentat ion et mise en débat du travai l  des étudiants lors d’une « Journée 
de partage » organisée par eux et ouverte à tous – Espace cul turel  du Bois f leur i ,  
v i l le de Lormont.  Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Juin 2017. 
 

Figure 12. Atel iers d’échanges avec les part ic ipants à la « Journée de partage » 
organisée à l ’Espace cul turel  du Bois f leur i  sur la v i l le de Lormont.  Source :  Grand 
Projet  des Vi l les Rive Droi te – Juin 2017. 
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Le déroulé de cet atelier pédagogique, rythmé par l’alternance des 
sessions de terrain, les rencontres effectuées, l’analyse des 
matériaux, l’organisation et la participation à cette « journée de 
partage » et enfin la préparation à une intervention dans un 
colloque scientifique, a été riche d’enseignement pour les étudiants 
et pour moi-même. Les conclusions formulées par les étudiants ont 
en partie alimenté mes avancées réflexives, mais elles ont aussi 
engagé de nouvelles pistes pouvant être le support à d’autres 
travaux de recherches. 

 
- mon travail de recherche en cours a également été présenté et 

discuté lors d’un séminaire à Lille30, à Bordeaux31 et à Versailles32. 
Trois articles publiés sont issus de ces temps de communication. 
 
Un travail de synthèse écrit et oral a été nécessaire pour ces 
interventions. Cet exercice m’a aidé à canaliser ma pensée mais 
également à m’inscrire dans une démarche de retour critique vis-à-
vis de l’avancée de mon travail. Ces interventions ont eu lieu lors 
de ma deuxième année de thèse (2016-2017). Cette temporalité a 
concordé avec un besoin de clarification/réadaptation de la 
méthodologie employée tout autant que la nécessité de faire des 
choix dans les cadres théoriques pouvant être mobilisés en lien 
avec l’avancée du projet. La participation à ces colloques a ainsi 
contribué à mettre en débat mon travail et à le clarifier. 
 

- enfin, la deuxième année de la thèse a également été l’occasion 
d’organiser une seconde « journée de partage ». Ce temps 
d’échange, intitulée « Manifeste pour une gestion écologique du 
parc des Coteaux », a été organisé pour présenter le bilan et les 
perspectives du plan de gestion intercommunal du parc des 
Coteaux.   

                                                   
 
 

30 Recherche et projet : productions spécifiques et apports croisés, organisé par 
l’ENSAP de Lille en novembre 2016 à Lille. 
31 L’animation socioculturelle : quels rapports à la médiation ? co-organisé par 
l’ISIAT et l’IUT Bordeaux Montaigne, en janvier 2017, à Bordeaux. 
32 Communs et paysage. Lieux, pratiques, projets, Organisée par les laboratoires 
LAREP (ENSP Versailles), GGH-TERRES (EHESS, Paris) et l’UMR Géographie-
cités (CNRS/Paris I/Paris VII), en novembre 2017 à l’École Nationale Supérieure 
de Paysage de Versailles 
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F igure 13. Communicat ion des étudiants (Michael Sobrado, Chris Piv idor i  et  Elsa 
Tustes) au séminaire de recherche internat ional « Jardin de demain », à l ’Ecole 
Nat ionale Supérieure d’Archi tecture de Paris Val de Seine. Source :  Benjamin 
Chambel land – Jui l let  2017. 
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Cette journée fut l’occasion de mettre en débat les résultats de 
cette étude en présence d’un public varié33. La prise de parole de 
façon croisée et complémentaire par moi-même, par trois membres 
de l’équipe ayant travaillé sur le plan de gestion intercommunal, 
ainsi que par deux membres du parcLAB34, a mis en avant la 
diversité des compétences et des approches en partie mobilisées 
dans cette recherche-projet. Ces présentations multiples ont 
contribué à la prise de parole de professionnels de l’aménagement, 
d’habitants-usagers et d’élus locaux présents ce jour-là. S’il m’a été 
difficile d’évaluer l’impact de cette journée sur les différents 
participants, d’une façon complémentaire à mes interventions dans 
des colloques scientifiques la même année, les débats initiés ont 
contribué à réajuster ma pensée et ma pratique. 

 
L’ensemble de ces démarches avait pour ambition d’enrichir et de 
partager l’avancement de la recherche et du projet et d’instaurer des 
temps de croisement des deux approches. Dans les faits, bien que 
toutes ces rencontres et ces contextes aient été très riches autant d’un 
point de vue humain que réflexif, la dynamique relationnelle et 
coopérative a souvent été mise à mal par les tensions quotidiennes 
émergentes. Les études, les colloques et les « journées de partage » 
ne se sont pas situés pas dans la même temporalité que celle du 
quotidien des acteurs de la gestion des paysages du parc des Coteaux. 
La recherche ne faisait que s’épanouir mais le projet nécessitait un 
encouragement permanent.   

                                                   
 
 

33 Sur ± 100 participants ¼ étaient des jardiniers des villes, ¼ étaient des élus et 
des techniciens des villes, ¼ étaient des professionnels (paysagistes, écologues, 
géographes, architectes) et ¼ étaient des habitants. 
34 Fabien Reix, sociologue, Rémi Bercovitz, paysagiste, Mathieu Molières, 
écologue, Emmanuel Nagoua, chargé de projet en écologie urbaine à la ville de 
Lormont, Pascale Wertheimer, chef de centre paysage et réseau à Bordeaux 
Métropole. 
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Conclusion chap. 1 // Accompagner, encourager 
 
 
D’un point de vue méthodologique, cette thèse a donc cherché à croiser 
une approche à la fois opérationnelle et scientifique fondée sur la 
construction de relations humaines. Et c’est bien là toute la difficulté, 
car la complexité des relations à l’œuvre dans un projet de paysage 
nécessite d’être attentif aux tensions sociales qui s’expriment et 
d’essayer autant que possible d’y apporter un soutien pour que le projet 
perdure. Après six année d’accompagnement du parcLAB ce projet 
reste encore soumis à de nombreuses fragilités dans les relations 
humaines (interactions sociales), mais également non-humaines 
(technique et financière). Dans le cadre de cette thèse, si j’ai pu 
explorer en quoi le champ d’action propre à la gestion des paysages 
peut être un outil fédérateur pour les acteurs du parc des Coteaux (élus, 
responsables de services, jardiniers, paysagistes, écologues et 
usagers), ce travail a également mis en exergue l’émergence d’attentes 
sociales plurielles en tension, liées aux interactions socio-culturelles en 
jeu. En complément de cette méthodologie d’observation, cette 
recherche-projet a ainsi tenté d’y apporter des éclairages et des 
solutions dans l’action.  
 

~ 
 
Après avoir présenté les questionnements, le contexte et les outils 
méthodologiques constitutifs à cette thèse, il est désormais possible 
d’exposer le parcours réflexif qui m’a conduit à formuler et à 
expérimenter une gestion jardinière des paysages.  
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Chapitre.2 
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2.  La gestion jardinière des paysages, théorie 
et pratique d’une éthique appliquée au 

paysage 
 

 
« L’hypothèse fondatrice de ce projet est la suivante : le jardin et 
l’acte de jardiner constituent une source d’inspiration pour le plan 
de gestion du parc des Coteaux simplement par le fait que, par 
cet intermédiaire, se crée un lien sensible qui unit l’homme à son 
environnement. Le jardin et le jardinage ramènent en effet nos 
existences à cette question essentielle d’une certaine manière 
d’être au monde. À travers eux, se tisse entre l’homme et la 
nature une relation “d’amitié respectueuse“35 propice au 
développement d’une nouvelle démarche éthique. »36 

 
Cette citation présente l’orientation initiale de cette thèse. Il 
s’agissait de mettre à l’épreuve « La Sagesse du Jardinier » 
(Clément, 2004) à l’échelle du parc des Coteaux. C’est-à-dire de 
tester dans la pratique la capacité à développer un positionnement 
éthique lié à la pratique du jardinage pouvant s’appliquer à la fois à 
l’échelle de la gestion spatiale des parcs composant le parc des 
Coteaux, mais également à l’échelle de la gestion de ce « grand 
paysage » et des dynamiques territoriales qui y sont liées. 
 
Les difficultés rencontrées tout au long des trois années de 
l’expérimentation visant à gérer les paysages du parc des Coteaux, 
ont mis en avant la nécessité de repenser cette orientation. Après 
avoir expérimentée l’émergence potentielle d’une « Sagesse des 
Jardiniers » appliquée à la gestion des paysages du parc, dont la 
thèse portera le nom provisoire jusque dans les derniers mois 
d’écriture, cette recherche-projet a permis d’énoncer une nouvelle 
orientation réflexive située à la croisée des sciences de la nature, 
humaines et sociales. Après avoir tenté de fonder la réflexion sur 
l’émergence d’une attitude éthique basée sur la mise en place de 

                                                   
 
 

35 André G. Haudricourt, 1962, Domestication des animaux, culture des plantes 
et traitement d’autrui. 
36 La Sagesse des Jardiniers. Guide de gestion écologique du parc des Coteaux, 
p 26. 
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pratiques plus respectueuses des milieux et sur la coopération avec 
le vivant, les retours réflexifs effectués ont initié une nouvelle 
orientation prenant en compte les représentations sous-jacentes des 
acteurs et mettant au jour la nécessité d’une coopération fondée sur 
leur implication dans la durée. Cette ouverture théorique permet de 
formuler l’hypothèse que si la gestion des paysages doit intégrer la 
gestion des dynamiques écologiques et anthropiques – la « Sagesse 
du Jardinier » –, elle doit également s’élargir à la gestion des 
relations interpersonnelles et à celle de l’ensemble des 
composantes humaines et non-humaines, vivantes et matérielles. 
L’expérimentation des fondements théoriques et la formulation d’un 
retour critique d’une gestion jardinière des paysages ont constitué 
les nouvelles orientations de ce travail de recherche. 
 
Ce deuxième chapitre est consacré à un travail de précision et de 
développement de cette nouvelle hypothèse. 

 
 

2.1.  Émergence d’une gestion jardinière 
des paysages 

 
2.1.1. Projet de paysage, pratiques jardinières et 

gestion des paysages : si loin, si proche ? 
 

Le paysage est un objet de recherche en soi auquel de multiples 
travaux se sont attelés depuis plusieurs années. Malgré cela, la 
gestion des paysages reste encore peu interrogée par la recherche 
et flou dans la pratique. Pourtant, cette modalité d’action semble 
faire partie intégrante de la dynamique de développement et 
d’affirmation des politiques publiques en ce domaine du paysage 
depuis les années 1990. Hervé Davodeau énonce, ainsi, à propos 
de la « loi paysage » (1993) qui fait date dans l’évolution de la prise 
en compte du paysage par les politiques publiques en France : 

 
« l’objectif est de sortir d’une approche restrictive de la protection 
des paysages (exceptionnels) pour s’intéresser au cadre de vie 
(quotidien). Dans cette perspective, cette loi procède d’une 
logique de territorialisation des politiques publiques qui consiste à 
transférer aux collectivités davantage de responsabilités en 
matière de gestion des paysages : les documents d’urbanisme à 
l’échelle communale ou intercommunale et de planification à 
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l’échelle régionale sont les outils par lesquels, désormais, 
s’envisage le « projet de paysage ». Celui-ci sort du cadre étroit 
et protégé des parcs et jardins pour s’élargir à une dimension 
territoriale nouvelle… et problématique. »  

(Davodeau, 2003) 
 

« Gestion » et « projet de paysage » semblent aller de pair dans 
cette dynamique de territorialisation, ici, décrite et analysée. Mais, 
dans les faits, ils suivent deux chemins à la fois distincts et liés entre 
eux. La « gestion », positionnée comme un champ d’action lié aux 
politiques publiques du paysage, s’extrait d’une approche jugée 
« conservatrice » pour s’orienter vers une attention portée au 
« cadre de vie ». Le « projet de paysage », positionné, de son côté, 
comme un champ d’action lié à la composition spatiale et à la 
conception, profite de cet élargissement des politiques publiques 
pour s’extraire du « cadre des parcs et jardins ». 
 
Hervé Davodeau complète et conclut sa réflexion : 

 
« La reconnaissance de la valeur du paysage comme cadre de 
vie (loi de 1993 en France) nécessite d’abandonner une 
approche esthétisante (celle du cadre de vue) pour privilégier les 
usages sociaux et ainsi réévaluer la place du paysage dans un 
projet de territoire qui doit l’intégrer sans s’y confondre. » 

 
Ce basculement des pratiques paysagistes de l’échelle du jardin à 
celle du territoire est déjà engagé, en France, depuis les années 
1960. Il est issu d’un revirement dans la culture de référence des 
paysagistes (Blanchon-caillot, 2007 ; 7) progressivement ouvert aux 
domaines de l’urbanisme et de l’écologie, dont l’évolution 
progressive de l’enseignement et des commandes publiques est le 
support. Pour autant, l’approche jugée « esthétisante », ainsi que le 
lien au jardin et aux pratiques qui s’y développent vont perdurer et 
évoluer.  
 
Gilles Clément propose, entre autre, quarante ans après, une 
nouvelle approche du jardin lui permettant de sortir de son « cadre 
étroit » (Davodeau, 2003). Le jardin devient « planétaire » :    

 
 « le jardin renvoie à la planète. Si, dans sa configuration initiale, 
il n’a jamais cessé d’accueillir les espèces venues du monde 
entier – et par là de constituer un index planétaire – le voici 
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désormais écologiquement lié à l’espace voisin, lequel se trouve 
à son tour lié à un autre, plus lointain et ainsi de suite, jusqu’à 
faire le tour de la Terre. Le jardin d’aujourd’hui ne saurait s’en 
tenir à l’enclos traditionnel, il oblige le voisinage au partage. »  

(Clément, 1999, 2011) 
 

La pensée de Gilles Clément invite à reconsidérer l’échelle du jardin 
et à proposer une nouvelle posture vis-à-vis des êtres vivants et des 
dynamiques écologiques qui y sont liées. Les trois principaux 
concepts qu’il a développés37 – réunis dans « La Sagesse du 
Jardinier » (2004) – proposent de nouvelles manières de penser, de 
voir et de faire. Il s’agit, notamment, de « coopérer avec la nature 
sans chercher à lui imposer un ordre » (Clément, Brunon, 2016 ; 
139). Dés lors, des questionnements émergent : « jusqu’où ce 
modèle peut-il être suivi ? Peut-on véritablement se mettre à jardiner 
le monde ? » (Ibid ; 139). Ces questionnements en appellent 
d’autres : de quelle façon la gestion des paysage peut-elle être 
envisagée à partir de nouveaux liens entre le « cadre de vie » des 
humains et celui de tous les êtres vivants ? Et par là-même, de 
quelle façon l’action et le projet dans le domaine du paysage 
peuvent-ils être envisagés à partir d’un réagencement des actions 
menées à l’échelle des parcs et des jardins et de celles conduites à 
l’échelle des territoires ? 
 
Si les institutions publiques locales (communes, intercommunalités, 
métropoles, départements, régions) peuvent être considérées 
comme les « gestionnaires » des paysages, les élus, les chargés de 
projets, les responsables de services, les jardiniers des villes, ainsi 
que les autres citoyens – usagers et praticiens du quotidien –, y 
jouent également, à une autre échelle, un rôle prépondérant. La 
« gestion » prend corps à des échelles et des finalités variables. Elle 
peut être considérée comme un « cycle de projets » (Henocque, 
Kalaora, 2013) – la « gestion durable », la « gestion intégrée » – 
mais également comme un projet en soi, appliqué à une entité 
spatiale définie – la « gestion d’un espace naturel » ou « paysager ».  
 

                                                   
 
 

37 Le « Jardin planétaire » (1999), le « Jardin en mouvement » (1997), le « Tiers 
paysage » (2004). 



 
 
 

73 

La gestion, récemment prise en compte dans les politiques 
publiques du paysage (loi paysage 1993, Convention européenne 
2001), peut-être perçue comme une modalité d’action permettant de 
questionner d’autres cadres de pensée et d’agir parfois encore 
prédominant. La gestion envisagée comme un processus évolutif 
intégrant les incertitudes à l’œuvre rompt avec la logique de 
« conservation », comprise comme une soustraction du bien 
concerné au déroulé de l’histoire. Elle permet également de 
répondre au déficit de la « planification » à prendre en charge 
l’empreinte du temps et les interrelations à l’œuvre dans le déroulé 
de l’action. La gestion en tant que cycle de projet peut ainsi faciliter 
une fabrication négociée, voire participative, de l’action (Davasse, 
2014). À contrario d’une approche « administrative » et 
« mécaniste » (Pernet, 2014, 269), elle peut être envisagée à la 
croisée d’une « approche relationnelle » (Ibid) et « agissante ». À 
l’échelle des parcs et des jardins, cette approche intégratrice 
s’applique par ailleurs à la prise en compte des interactions entre les 
être vivants dans son ensemble (humains ou non).  
 
Des travaux de recherche, tels que ceux de Gaël Aggeri ou de 
Patricia Le Crenn-Brulon, mettent par exemple en évidence 
l’émergence après les années 1970 de nouveaux « modèles de 
gestion alternative des espaces verts de ville, plus respectueux de 
l'environnement » (Aggeri, 2004 ; 87). Ces expériences conduisent à 
la mise en place de modes de gestion dits « écologiques », qualifiée 
de « gestion différenciée »38 à partir de la fin des années 1990. Les 
liens entre le cadre de vie des humains et celui de tous les êtres 
vivants constituent, ainsi, un support de gestion appliqué au 
paysage, depuis presque un demi-siècle. Cependant, l’émergence 
d’une pensée critique collective face à l’expansion du modèle 
moderniste des espaces verts, de la part de certains naturalistes, 
horticulteurs, paysagistes, architectes et jardiniers des villes, reste 
encore embryonnaire au tournant des années 1970 (Aggeri, 2004 ; 
83). Les travaux de Gilles Clément se développent dans ce 
contexte. Ils contribueront, aux côtés de ceux d’autres praticiens 
paysagistes ou jardiniers, au développement et à l’affirmation d’une 

                                                   
 
 

38 Terme utilisé pour qualifier les principes de gestion écologique préconisant 
des modes d’entretiens différents selon les types d’espaces. 
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nouvelle posture « jardinière » se voulant d’ordre éthique. Elle 
consiste notamment à se comporter « avec sagesse » à l’égard des 
êtres vivants et des milieux dans lesquels ils vivent. Une telle 
attitude implique aussi de ne pas intervenir sur certains espaces en 
raison de leur richesse en biodiversité (Clément, 2011). Mais cette 
posture est-elle suffisante pour aborder toute la complexité des jeux 
d’acteurs liée à la gestion des paysages et des environnements eux-
mêmes ?  
 
 

2.1.2. De la Sagesse des Jardiniers à la 
gestion jardinière des paysages 

 
La pratique du jardinage, située à l’échelle des parcs et des jardins, 
incorpore une pluralité de modes de gestion : une gestion des 
graines et des plantes, une gestion des flux, du sol, de l’eau, du 
temps, une gestion des outils, des finances, du chantier, 
éventuellement une gestion des jardiniers, des élus, des usagers, 
une gestion des pratiques, des discours, des représentations. L’acte 
de jardiner dépasse le périmètre des interactions socio-écologiques. 
La conduite d’un projet de paysage, même initiée à l’échelle d’un 
parc, d’un jardin ou d’un massif de fleurs, nécessite de prendre en 
compte la diversité des interactions issues de l’activation d’un 
réseau d’acteurs vivants ou non (Callon, 1986 ; Latour, 1987 ; Law, 
1994). 
 
Dès lors, plus l’échelle d’intervention s’élargit, plus le réseau 
d’acteurs et les modes de gestion correspondant se complexifient. 
L’expérimentation d’une « Sagesse des Jardiniers », considérée 
comme un « savoir-être » et un « savoir-agir » (Augier, 2017), 
pouvant être développée par les jardiniers des villes, mais 
également par une diversité d’acteurs humains (élus, responsables 
de services, associations, usagers) s’est ainsi confrontée à la 
complexité et à la fragilité des interrelations et des modes de gestion 
à l’œuvre : une gestion spatiale, écologique, humaine, politique et 
financière.  
 
Si la « Sagesse des Jardiniers » peut, ainsi, constituer une 
« hypothèse fondatrice de ce projet » et guider les actions 
collectives menées sur le parc des Coteaux, si l’intention de 
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« jardiner le monde » (Clément, Brunon, 2018) peut orienter nos 
relations socio-écologiques et avoir des effets concrets au quotidien, 
la complexité des interrelations propres à la conduite d’un projet de 
paysage paraît nécessiter de s’inscrire dans un processus de 
gestion conscient du système sociotechnique dans lequel il est 
engagé. Cette gestion peut prendre corps dans l’activation d’un 
positionnement éthique se revendiquant à la fois d’une attitude de 
sollicitude envers « L’environnement » – située à l’échelle planétaire 
– et envers « Notre environnement » – ce qui nous environne – , 
ainsi que dans une démarche empirique et expérimentale, propres à 
la pratique du jardinage. Une gestion dont les ressources théoriques 
et pratiques s’ancrent dans un positionnement éthique relevant du 
care. C’est-à-dire, une posture de sollicitude appliquée aux humains 
et aux non-humains, aux autres et aux objets (Tronto, 2008 ; 244). 
Le soin porté au bon fonctionnement de la tondeuse employée par 
un jardinier du parc Palmer à Cenon, par exemple, joue un rôle dans 
la diversité des interrelations propres à la gestion des paysages du 
parc des Coteaux (figure 14).  
 
L’hypothèse ainsi formulée est que le projet du parc des Coteaux 
s’inscrit dans une démarche progressive de construction d’une 
gestion jardinière de ces paysages. Afin d’explorer cette hypothèse 
je développerai d’abord l’orientation empirique et pragmatique du 
positionnement éthique de cette gestion. Je poursuivrai ensuite le 
propos à partir de la déclinaison de deux dynamiques processuelles 
constitutives à la gestion jardinière des paysages : un « processus 
de sollicitude » et un « processus incertain ». 
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Figure 14. Page suivante, le jardinier de la v i l le de Cenon dédié à la 
tonte du parc Palmer fa i t  la une du journal municipal  en avr i l  2017. La 
photographie chois ie i l lustre l ’acte de tondre qui  est ic i  minor i ta ire par 
rapport  à la présence des herbes hautes const i tuant les surfaces de 
prair ies.  Le rôle du jardinier,  mais également celui  de la tondeuse, sont 
mis en avant af in d’ i l lustrer la gest ion écologique. I ls  représentent 
l ’act ion municipale.  I ls  part ic ipent de la construct ion d’une « image 
sociale » (Goffman, 1975) de façon interne par rapport  au service 
espaces verts dont i ls  dépendent et  de façon externe vis-à-vis des 
habitants lecteurs du journal  municipal .  I l  paraît  possible d’énoncer que 
cette photographie i l lustre,  en soi ,  la gest ion jardinière des paysages du 
parc des Coteaux :  sa gest ion spat ia le,  écologique, technique, sociale,  
cul turel le,  pol i t ique et f inancière. Source :  Vi l le de Cenon – Avr i l  2017.  



 
 
 

77 

  



 
 
 

78 

2.2. Une sagesse pratique jardinière 
 

La gestion jardinière des paysages renvoie à une modalité d’action 
attentive aux interrelations entre les processus écologiques et les 
pratiques sociales à l’œuvre dans la durée, mais aussi à la prise en 
compte des interrelations entre des acteurs hétérogènes (vivants ou 
non) dans un contexte donné39. Cependant, cette proposition 
soulève certains questionnements dans sa mise en œuvre : de 
quelle façon ce positionnement, issu et orienté vers une visée 
pratique, prend-il forme au quotidien dans la gestion des paysages 
du parc des Coteaux ? Comment les acteurs humains impliqués 
dans ce processus de gestion arrivent-ils à adapter leur action face 
à la diversité des dynamiques socio-écologiques et aux jeux 
d’acteurs en cours ? De même, comment les acteurs de la gestion 
des paysages du parc des Coteaux se positionnent-ils entre 
l’obligation de respecter un nouveau cadre législatif lié à la 
dynamique d’écologisation des pratiques jardinières (loi Labbé 2014) 
et la mobilisation de leurs propres valeurs ? Mobilisent-ils, ou sont-ils 
en capacité de mobiliser, une « sagesse pratique » (Ricœur, 1990) 
spécifique à la pratique du jardinage pouvant guider leurs actes 
dans l’instant vécu ? 
 
Une analyse des pratiques et des discours permet de clarifier cela.  
 
 

2.2.1. « Observer pour agir » et « faire avec » 
 

« “Observer pour agir“ et “faire avec“ jettent les bases du jardin 
planétaire, quelles que soient les échelles abordées. Chacun 
peut endosser la méthode, la développer selon ses capacités et 
ses besoins. »  

(Clément, 1994 ; 88) 
 
 
 
 

                                                   
 
 

39 Ici le parc des Coteaux. 



 
 
 

79 

« Observer pour agir » fait appel, ici, au besoin d’être à l’écoute des 
dynamiques en place. « Faire avec » induit la capacité d’agir en 
tenant compte des moyens à disposition. L’intention exprimée est de 
« faire “avec“ le plus possible, “contre“ le moins possible » (Ibid ; 
88). Ces attitudes, développées dans une pratique de jardinage 
respectueuse du vivant ou dans une agriculture qui se veut 
écologique40, peuvent être associées à l’expression d’une éthique 
environnementale pragmatique (Letrouneau, 2010 ; Larrère, 2010). 
L’action – observer, faire – est envisagée à partir du regard de 
l’homme vis-à-vis des interrelations socio-écologiques. Il faut 
engager des valeurs dans l’action (Letourneau, 2010 ; 7) : observer 
pour agir.  
 
Dans le contexte du parc des Coteaux, l’étude des pratiques 
jardinières et paysagistes a révélé, à la fois, une affirmation 
progressive de ce positionnement, mais aussi un frein à son 
expression. L’activation d’un positionnement éthique 
environnemental pragmatique s’inscrit dans une posture opposée à 
celle qui a prédominé jusqu’à aujourd’hui dans les pratiques de 
jardinage. Les relations homme-nature se sont majoritairement 
établies à partir d’une volonté de maîtriser la nature afin de répondre 
à un idéal esthétique. Un jardinier, ou plutôt un « agent d’entretien 
des espaces verts » selon la qualification employée, est 
majoritairement considéré comme un exécutant de taches régulières 
et répétitives qui ne nécessitent pas un processus fin d’observation 
guidant l’action. Or, la prise en compte des dynamiques socio-
écologiques induit un changement de paradigme, un changement 
des modes de pensées et d’agir renouvelant les valeurs mobilisées. 
Malgré une évolution progressive de l’action publique allant dans ce 
sens depuis les années 1990 en France, le développement d’une 
idéologie hygiéniste et des pratiques horticoles correspondantes à 
partir des années 1950 (Bergues, 2004) imprègnent encore 
aujourd’hui les représentations sociales et orientent les modes de 
gestion au sein du parc des Coteaux.  

 

                                                   
 
 

40 Les mêmes postures sont exprimées dans des courants de pratiques 
écologiques en cours de développement à l’échelle internationale, tels que 
l’« agroécologie » ou la « permaculture », selon les désignations employées. 
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Sur le territoire étudié, les pratiques jardinières écologistes se 
développent dans ce contexte et peinent à se démarquer de cet 
héritage sociale et culturel, de cette « culture des fleurs » (Bergues, 
2004 ; 3) ayant bercée le développement des pratiques jardinières 
professionnelles et amateurs depuis 60 ans. Par ailleurs, l’action des 
jardiniers des villes et celles des élus délégués à 
l’ « environnement » sont parfois reléguées à l’arrière-plan de 
l’action publique face à d’autres considérations politiques jugées 
plus importantes, telles que le développement des activités de 
loisirs, qui peut avoir lieu en dépit de la protection des espèces et 
des milieux. Ces considérations politiques ont des effets directs sur 
les modalités organisationnelles et financières des services espaces 
verts. Le système hiérarchique et administratif dans lequel l’action 
des jardiniers des villes prend forme conditionne également leurs 
façons d’agir parfois à rebours de leurs propres valeurs.  
 
Suite à un travail d’enquête mené sur des terrains variés (espaces 
verts de Grenoble, Mt Jefferson Wilderness, en Oregon), Claire 
Tollis évoque l’émergence d’une « éthique du faire avec » (Tollis, 
2012) de la part des jardiniers municipaux. Ce positionnement 
éthique correspond, selon elle, à une nécessité d’adaptation de leur 
part face à la diversité des dynamiques et des jeux de pouvoir en 
place. Pour les jardiniers, il s’agit avant tout de « faire ». Mais au 
quotidien, la complexité et la fragilités des interrelations leur impose 
de « faire avec » les moyens d’agir dont ils disposent. Les jardiniers 
adaptent leur positionnement éthique en prenant en considération la 
diversité des interrelations conditionnant leur action. La même 
observation a été faite au sujet du parc des Coteaux : les jardiniers 
et leurs responsables portent une attention aux moyens humains et 
écologiques, mais également matériels, financiers et politiques 
disponibles. Leur action quotidienne en dépend. De fait, ils activent 
un positionnement éthique environnemental pragmatique élargi, tel 
que Joan Tronto l’exprime au sujet de l’éthique du care : une posture 
de sollicitude appliquée « non seulement aux autres, mais aussi à 
des objets et à l’environnement » (Tronto, 2008 ; 244). Les 
habitants, les visiteurs ponctuels ou réguliers, les animaux et les 
plantes, ainsi que les outils, les objets, interagissent dans un 
système sociotechnique au sein duquel l’action des jardiniers, des 
responsables des services et des élus prend corps. 
Reprenons et précisons, ainsi, la pensée de Gilles Clément sur la 
base de laquelle notre action a été fondée :  
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« faire “avec“ le plus possible, “contre“ le moins 
possible est une disposition d’esprit permettant d’orienter tout le 
jardinage en vue d’une économie maximum de moyens. Cela 
suppose d’accepter et parfois même de développer une 
collaboration avec les énergies en place, principalement celles 
qu’offre la nature en toutes circonstances et en toutes régions du 
monde. Cela implique d’engager les dépenses d’ “énergie 
contraire“ avec parcimonie et, si possible, de s’en dispenser. »  

(Clément, 1994 ; 88) 

L’application de cette pensée, dite jardinière, à la gestion des 
paysages du parc des Coteaux permet d’énoncer qu’il est 
nécessaire de développer une coopération avec les acteurs 
humains, mais également non-humains (vivants ou non). Par 
ailleurs, les « énergies contraires » s’imposent parfois d’elles-
mêmes. Elles font partie intégrante du système sociotechnique. Il 
paraît donc nécessaire d’en prendre conscience, de « faire avec » 
ou de tenter de les faire évoluer. Pour cette raison, je postule que ce 
processus de collaboration induit un autre processus, celui de 
médiation, ou plutôt des processus de médiation. 

 
2.2.2. Des médiations à l’œuvre 

 
L’étude de l’émergence et du développement du parcLAB a mis en 
évidence l’activation de plusieurs processus de médiation. Il s’agit ici 
de les caractériser et d’étudier les liens potentiels existant avec la 
mise en pratique d’une gestion jardinière des paysages du parc des 
Coteaux. 
 
L’un des processus principalement observé est lié à l’activation 
d’une « médiation paysagère » dans le cadre du parcLAB. Cet 
aspect de la médiation, étudié par des travaux de recherche41, ou 
expérimenté dans l’action depuis les années 1990 correspond à 

                                                   
 
 

41 Tels que les travaux de Bercovitz 2010, 2016, 2017 ; Briffaud, 2013, 2014 ; 
Davasse, Henry, Rodriguez, 2017 ; Davodeau, 2010, 2012, Toublanc, 2010, 
2015 ; Deffontaines, 1986, 2004 ; Donadieu, 2007 ; Michelin, 2005, 2016 ; 
Michelin, Candau 2009, Paradis, Lelli 2010 ; Pernet, 2008, 2009.  
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l’emploi du paysage – en tant que représentation et pratique sociale 
d’un espace donné – comme un outil de médiation. Selon Yves 
Michelin et Jacqueline Candau : 
 

« La médiation paysagère s’appuie particulièrement sur la notion 
de point de vue, dans les deux sens de ce terme : le regard (visuel) 
que portent les participants sur leur territoire, et leurs opinions qui 
varient selon leur position sociale et leur activité pratique sur le 
territoire. […]  L’objectif final vise à stimuler une réflexion collective 
qui produise deux choses : la définition des problèmes à traiter sur 
le territoire et la recherche de solutions pour les résoudre. »   

(Michelin, Candau, 2009 ; 1) 
 
La « médiation » renvoie ici à une approche cognitive ayant pour 
objectif de co-construire une compréhension des situations en 
prenant en compte les savoirs et savoir-faire existants qu’elle que 
soit leurs origines (empirique, scientifique, amateur, professionnelle) 
(Davasse et al., 2012, Bercovitz et Briffaud, 2015). L’analyse menée 
dans le cadre de cette recherche permet de postuler que le parcLAB 
s’inscrit dans cette approche. Les rencontres régulières organisées 
avec les jardiniers, les responsables de services et des chargés de 
projets ont pour objet de partager les « points de vue » de chacun, 
afin d’initier les échanges et de faire évoluer les pratiques 
collectivement. Les dynamiques paysagères – spatiales, 
écologiques, sociales, culturelles, mais également politiques et 
organisationnelles – sont au centre des discussions et constituent 
des outils de médiation au service de la construction d’une pensée 
et d’une action collective.  

 
Cependant, qu’en est-il précisément ? Les rencontres du parcLAB et 
le processus de « médiation paysagère » évoqué participent-ils 
réellement d’une démarche d’émancipation et de transformation 
sociale (Bacqué, Biewener, 2013) ? Par ailleurs, existe t-il dans le 
projet du parc des Coteaux d’autres formes de processus de 
médiation à l’œuvre au sein du parcLAB et au-delà ? Au final, 
l’objectif est d’appréhender la place que prennent les processus de 
médiation dans la gestion des paysages du parc des Coteaux et de 
montrer le ou les positionnement(s) éthique(s) correspondant(s). 

 
Dans son texte intitulé « Le cadre éthique et déontologique de la 
médiation », Jacques Faget expose ce qu’il nomme « les 
caractéristiques du processus de la médiation ». Selon lui, le 
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processus de médiation est à la fois « communicatif », « coopératif » 
et « directement participatif » (Faget, 2010 ; 9-10). Il met en avant 
« l’importance de la rencontre en face-à-face des personnes en 
conflit. Car c’est la communication directe entre les protagonistes qui 
constitue l’objectif du processus et le moyen de son 
accomplissement. » (Ibid). De son côté, Jacky Bellerot précise le 
rôle de « médiateur ». Selon elle, il s’agit de : 
 

« jouer un rôle d’intermédiaire, celui d’un tiers plus ou moins 
reconnu comme neutre, en vue de créer ou de maintenir, entre des 
personnes, des groupes, des instances, des institutions, voire des 
Etats, des liens, qu’ils soient insuffisants ou inexistants ou qu’ils 
soient rompus. »  

(Bellerot, 2014 ; 1).  
 
Les rencontres parcLAB sont l’occasion de créer, ou de recréer, du 
lien entre les participants. Lors de ces rencontres, si tout le monde 
peut-être acteur – ou non – d’un processus de médiation, 
l’animateur du parcLAB y joue un rôle spécifique. Il a pour rôle 
d’activer un processus de médiation entre les participants. Il est un 
« médiateur » identifié et reconnu comme légitime pour le faire. 
Cette posture fut à l’origine de la dynamique de création du 
parcLAB. Les premiers temps d’échanges entre les participants, lié à 
ce qui deviendra par la suite le parcLAB, mettent en avant le besoin 
de faire appel à une personne, ou à un groupement de personnes 
étant en capacité de les aider dans la gestion des configurations 
spatiales du parc des Coteaux, mais aussi dans la gestion des 
relations sociales propres à leur collectif. Dès lors, cette association 
entre la gestion des configurations spatiales et celle des relations 
sociales, n’est-elle pas le support à une gestion plus globale 
intégrant la gestion des acteurs humains et non-humains, vivants ou 
non ? 
 
Pour répondre à cela, précisons les enjeux des rencontres parcLAB. 
Tel qu’évoqué, l’enjeu principal de ces rencontres est de partager 
les « points de vue » – les « regards visuels » et « les opinions » 
portées sur les paysages du parc des Coteaux –, afin de repenser 
les manières de faire. Or, ces points de vue sont bâtis à partir de 
relations culturelles – évolution des représentations esthétiques et 
symboliques – et sociales – évolution des rapports sociaux entre les 
acteurs du parc des Coteaux – qui sont vécues au quotidien par les 
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participants aux rencontres. Ces relations, parfois convergentes, 
parfois divergentes, fédératrices ou conflictuelles, sont à la source 
de leur manière d’être et d’agir. L’enjeu des rencontres parcLAB est 
donc également de s’assurer que ces relations puissent s’exprimer 
et éventuellement évoluer. Pour cela, ces rencontres offrent un 
espace d’expression des tensions et des conflits directement entre 
les personnes opposées – un « processus communicatif » – (Faget, 
2010 ; 9-10) et permettent aux participants de s’impliquer dans la 
recherche d’une solution mutuellement satisfaisante – un 
« processus coopératif » et « directement participatif »  – (Ibid). Le 
médiateur est là pour assurer ce rôle. Mais bien que l’ensemble des 
personnes soit ici dans une forme de « face à face » et que le rôle 
de l’ « animateur-médiateur » soit de s’assurer que tous les avis et 
toutes les tensions s’expriment, il paraît impossible de relever 
pleinement ce défi. Entre les non-dits, les faux-semblants ou tout 
simplement les mauvaises interprétations, les avis et tensions 
semblent tout autant se faire que se défaire, empêchant de maîtriser 
les réels impacts positifs ou non du processus de médiation dans 
l’instant de ces rencontres. Un autre enjeu est donc de faire en sorte 
que le processus de médiation puisse se poursuivre au-delà de ces 
rencontres en tenant compte de la pluralité des acteurs humains 
concernés, mais également des interrelations agissant de façon plus 
large dans le système sociotechnique dont dépend la gestion des 
paysages du parc des Coteaux.  
 
Un des éléments qui revient le plus souvent lors de ces journées est 
le manque de portage politique de l’action des jardiniers. Selon les 
participants, les élus ne soutiennent pas suffisamment le travail 
engagé, voire le remettent parfois en question. Or, si cela peut-être 
considéré comme dépendant des relations sociales et culturelles 
entre les membres du parcLAB et les élus, cela peut également être 
considéré comme dépendant des moyens techniques et/ou 
financiers mobilisés pouvant agir sur ces représentations. Les 
représentations sociales ancrées dans une approche horticole, par 
exemple, sont un frein à la mise en place d’une gestion écologique, 
mais l’une des voies d’évolution de ces représentations est de 
disposer de moyens techniques, humains, matériels, financiers, 
adaptés. La gestion des prairies dans les parcs illustre cela. Les 
jardiniers expriment leur manque de moyens matériels actuels leur 
permettant de les entretenir comme ils le souhaitent. De leur côté, 
les personnes opposées à leur développement dans les parcs 
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mettent en avant des considérations esthétiques et sécuritaires qui 
ont du poids auprès des élus. Afin de remédier à cette situation, un 
projet de pâturage de ces prairies est en cours d’élaboration. Cela 
comporte la présence d’une bergère dont l’objectif est tout autant la 
gestion écologique des prairies que la gestion des représentations 
via la réalisation d’ateliers pédagogiques auprès des visiteurs. Ce 
projet de pâturage devient ainsi un projet écologique et social 
influant sur les interrelations culturelles et politiques. Il s’inscrit 
toutefois dans un processus au long court engageant une pluralité 
d’acteurs humains et non-humains, tels que les membres du 
parcLAB, les élus, des partenaires techniques publics et privés, des 
animaux, des clôtures fixes et mobiles, une bétaillère, une nurserie, 
du foin, des finances, etc.  
 
Tel que cela a été observé, la gestion des prairies est une pratique 
source de conflits. Le processus de médiation engagé à ce propos 
mobilise une diversité d’acteurs hétérogènes. L’évolution de la 
gestion des cimetières est un exemple équivalent : l’arrêt de l’emploi 
des pesticides pour les entretenir fait émerger des conflits de 
représentations. Jusqu’à aujourd’hui, les visiteurs ont été habitués à 
percevoir les cimetières sans herbes qualifiées de « sauvages » ou 
de « mauvaises ». L’arrêt de l’emploi des pesticides suppose soit 
d’intervenir régulièrement manuellement afin d’empêcher la pousse 
d’herbes – ce qui est une tâche jugée difficile par les jardiniers –, 
soit d’accepter une évolution des configurations spatiales et des 
modes de gestion liés. Or, une fois que les jardiniers mobilisent des 
moyens suffisants afin d’agir sur l’évolution des configurations 
spatiales et les modes de gestion correspondant (des moyens 
techniques, humains, financiers, ou parfois tout simplement du 
temps), les représentations évoluent (figure15). Ces deux exemples 
ont été originellement des sujets d’échange lors de rencontres 
parcLAB. Les points de vue se sont exprimés dans ces temps 
dédiés, mais il a fallu poursuivre le processus de médiation au-delà 
afin d’impliquer d’autres acteurs et de trouver progressivement des 
solutions. 
 
Ces deux exemples permettent de formuler trois observations 
concernant l’activation de processus de médiation dans le cadre du 
parcLAB.  

 



 
 
 

86 

La première observation correspond au rôle des objets. Pour 
Dominique Vinck, les objets mobilisés peuvent être considérés 
comme des objets « médiateur, opérateur de changement » (Vinck, 
2009 ; 59). Le panneau présentant la gestion différenciée menée par 
la ville de Floirac dans les cimetières contribue à cela. Il interagit 
avec les visiteurs et participe de l’évolution des relations entre eux et 
l’espace concerné. Ce panneau s’inscrit dans une médiation plus 
globale, une « médiation paysagère » centrée, ici, sur la 
problématique de gestion des cimetières. Sa création est une 
résultante de l’initiation de ce processus, mais également sa 
continuité. Le processus se poursuit à travers lui. Les paysages (les 
représentations, les pratiques et les interrelations socio-écologiques) 
évoluent en partie grâce à lui.  
 
La deuxième observation concerne les rencontres parcLAB et de 
façon plus large les relations sociales inhérentes à ce dispositif. 
L’animateur du parcLAB est l’un des acteurs principaux du 
processus de médiation à l’œuvre lors des rencontres, mais il 
participe également à faire perdurer ce processus en dehors. Pour 
cela, il s’associe à d’autres personnes et emploie des moyens 
matériels dédiés (des objets, des lieux, des temps, des stratégies 
d’acteurs, etc). Emmanuelle Belin évoque à ce propos l’existence 
d’une « médiation dispositive » ou d’une « médiation technique », 
consistant dans la mise en place d'un environnement aménagé 
(Charlier, Peeters, 1999 ; 1). Si le processus de médiation 
paysagère peut prendre forme de façon autonome et se passer d’un 
médiateur entendu comme une tiers personne, tel que cela peut 
avoir lieu dans les rencontres parcLAB et tel que l’exemple du 
panneau de présentation de la gestion différenciée vient de l’illustrer, 
le rôle d’animateur-médiateur, que j’ai moi même exercé dans le 
cadre de cette recherche, a également révélé toute sont importance 
dans l’accompagnement de cette autonomie du processus. Le choix 
des lieux, des sujets, des intervenants, des outils d’animation, lors 
des rencontres du parcLAB, tout autant que l’aide pouvant être 
apportée concernant les actions conduites par les jardiniers (choix 
techniques, communicationnels, etc) ont contribué à ce rôle 
d’intermédiaire permettant d’être acteur des dynamiques paysagère 
et des processus de médiation correspondant. 
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La troisième observation est liée à l’activation d’un processus de 
médiation culturelle en lien avec la médiation sociale. Les échanges 
entre les participants au parcLAB visent à permettre l’expression des 
tensions, mais ils permettent également de forger progressivement 
une pensée commune liée à la mise en débat des savoirs. Ces deux 
processus de médiations entrecroisés – social et culturel – semblent 
constituer les fondements de la médiation paysagère. Il s’agit de 
partager les points de vue – les « regards visuels » portés sur les 
dynamiques spatiales, mais aussi et surtout les « opinions » 
relatives aux interactions à la fois sociales et culturelles – permettant 
de co-construire une compréhension des situations et de guider 
l’action à la fois individuelle et collective.  
 
Il apparaît ainsi que le parcLAB active une pluralité de processus de 
médiations inscrits dans des échelles, des temporalités et des 
réseaux d’acteurs variables. Les dynamiques spatiales, sociales, 
culturelles, écologiques, techniques, politiques et financières, en 
sont à la fois les sujets, les outils et les acteurs de leurs évolutions. 
S’il s’agit bien d’une « médiation par le paysage » (Briffaud, 2013) 
qualifiant le paysage comme un outil du processus de médiation 
permettant de co-construire les objets, les finalités et les méthodes 
de l’action (Ibid, 2013), il s’agit tout autant d’une « médiation 
paysagiste » (Pernet, 2009), déterminée par mon propre rôle 
d’animateur-médiateur concernant les interrelations sociotechniques 
à l’œuvre au sein de la dynamique du parcLAB et plus largement du 
projet du parc des Coteaux. Ces deux formes de médiation sont 
intrinsèquement liées dans le cadre du parcLAB. 

 
Il s’agit désormais de questionner ces processus de médiation à 
l’œuvre dans le projet du parc des Coteaux vis-à-vis du – ou des – 
positionnement(s) éthique(s) mobilisé(s). Selon Jacques Faget, dans 
le cadre de l’action publique, la médiation peut être considérée 
comme une « manière d’habiller d’un voile démocratique des 
mécanismes de pouvoir restés verticaux » (Faget, 2012 ; 22). En 
réponse à cela, la médiation doit être porteuse d’une « éthique de 
liberté » et d’une « éthique d’égalité » : 
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« La médiation est porteuse de valeurs humanistes consacrant une 
représentation idéale de l’être humain comme sujet libre et 
conscient. Il représente la valeur suprême et doit être protégé 
contre toutes les formes d’assujettissement politique, religieux ou 
économique. [...] Cette éthique de liberté se renforce d’une éthique 
d’égalité quand la médiation cultive la croyance que les individus, 
indépendamment de leurs caractéristiques sociales, culturelles et 
psychologiques, peuvent communiquer entre eux à la condition 
qu’on leur garantisse une possibilité formelle de le faire. » 

(Ibid ; 22) 
 

Les rencontres du parcLAB offrent cette « garantie formelle de 
pouvoir communiquer ». Mais l’analyse de l’expérience du parcLAB 
révèle que la conduite du changement n’est possible que dans la 
continuité, dans des temporalités et des jeux d’acteurs dépassant le 
seul cadre de ces rencontres. À cet égard, si les jardiniers peuvent 
livrer librement leurs points de vue et les mettre en débat avec les 
autres participants lors de ces journées, ils font partie d’un système 
hiérarchique et administratif dans lequel leur prise de parole et leur 
capacité d’agir est réduite. Dans ce cadre-là, les postures de liberté 
et d’égalité ne paraissent pas pouvoir s’exprimer réellement. Cette 
analyse rejoint celle de Claire Tollis. Le quotidien des membres du 
parcLAB oriente la mise en pratique d’une éthique du faire avec 
(Tollis, 2012), comprise comme un positionnement éthique 
permettant de s’adapter au contexte sociotechnique en place. 
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Figure 15. Page suivante, c imet ière de l ’égl ise St Vincent à Floirac. La vi l le de 
Floirac a fa i t  appel à un prestataire extér ieur af in d’enherber les espaces 
égravi l lonnés des cimet ières de la v i l le.  Cette prestat ion, comprenant la réal isat ion 
d’un semis de graines mélangé avec un peu de terre directement ajoutée aux 
gravi l lons, a permis de fa ire pousser de l ’herbe rapidement.  Des plantes v ivaces ont 
également été plantées aux pieds des murs d’enceinte des cimet ières. Cette act ion a 
été accompagnée d’un travai l  en partenar iat  avec le service communicat ion de la 
v i l le af in de réal iser et  de poser des panneaux d’ information pour les v is i teurs.  Ces 
act ions ont eu pour objet  de fa ire évoluer les conf igurat ions spat ia les, les prat iques 
et les représentat ions. Source :  Benjamin Chambel land – Janvier 2017. 
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L’action publique est régie par un système hiérarchique et 
administratif conditionnant les relations de pouvoir. L’activation de 
processus de médiations socio-culturels dans le cadre du projet du 
parc des Coteaux ne peut s’astreindre à ce système, mais cette 
dynamique collective favorise l’activation d’un positionnement 
éthique ancré dans des valeurs de solidarité et d’entraide permettant 
de « faire ensemble » face à la contrainte. 
 
Afin de poursuivre cette réflexion, je propose de revenir sur les 
relations hiérarchiques observées au sein des villes dont dépend en 
partie la gestion quotidienne des paysages du parc des Coteaux. 
Dans quel contexte et de quelle façon, les membres du parcLAB, 
arrivent-ils à mettre réellement en pratique une éthique du faire 
avec ? Et en quoi cela influe-t-il exactement sur la gestion des 
paysages du parc des Coteaux ? 
 

 
2.2.3. Le « système » et le « monde vécu » 

 
L’analyse de l’évolution du métier de jardinier au sein des 
communes étudiées dans le cadre de cette thèse a révélé un cadre 
organisationnel contraignant pour les membres du parcLAB. Or, bien 
que ce contexte socio-politique interfère sur les moyens et les 
capacités d’agir des jardiniers et de leurs responsables, il ne 
s’impose pas dans toutes les situations. Ce cadre de travail permet, 
voire favorise, l’expression d’une forme d’émancipation individuelle 
ou collective de la part des employés communaux. Des formes de 
prise d’autonomie ou de « résistance » s’expriment ainsi 
régulièrement dans les pratiques quotidiennes. Cette situation n’est 
pas nouvelle. Les diverses évolutions du métier de jardiniers – du 
« jardinier-horticulteur » à l’« agent d’entretien des espaces verts » 
et au, désormais, potentiel « jardinier-écologue » – ont 
respectivement mené à l’expression d’attitudes d’ « obéissance », 
de « coopération » ou de « prise d’autonomie » par rapport à leurs 
responsables hiérarchiques. Tout au long de cette recherche, les 
échanges avec les jardiniers et leurs responsables ont montré que la 
plupart d’entre eux répondent aux exigences qui leur sont imposées 
tout en faisant des « pas de côté » lorsqu’ils le jugent nécessaire et 
que l’occasion se présente. Cette prise de liberté met en exergue les 
engagements individuels et collectifs des différents employés 
communaux vis-à-vis de la pratique de leur métier. Elle peut être 
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issue de l’émergence d’une volonté de « bien » ou de « mieux agir » 
dans leur pratique quotidienne, telle que les jardiniers qualifiés et 
passionnés par ce métier peuvent l’exprimer. Mais elle peut 
également être issue de l’émergence de revendications sociales 
centrées non pas sur les pratiques en soi, mais sur les conditions 
d’exercices du métier. Les jardiniers, ainsi que les employés se 
reconnaissant sous le titre d’ « agent », peuvent se mobiliser 
individuellement ou collectivement afin de mettre en question leur 
condition de travail. Ces métiers aux difficiles conditions d’exercice 
ont besoin d’un levier social et culturel pour lequel les élus et les 
responsables jouent un rôle déterminant. Si les conditions de travail 
matérielles (les moyens d’agir) et humaines (le pouvoir d’agir) ne 
sont pas réunies, l’engagement quotidien des employés communaux 
est affaibli – inversement, leur engagement peut s’accroitre dans un 
contexte matériel et humain répondant à leurs exigences sociales et 
culturelles.  

 
Dans le livre intitulé « Les critiques de la gestion », Jean Nizet et 
François Pichault font référence aux travaux de Jürgen Habermas 
(1980), et à ceux plus récents de Patrick Brown (2011), afin 
d’exprimer les relations existant entre les « dirigeants » et les 
« employés ». Ils évoquent à ce propos les notions de « système » 
et de « monde vécu » : 
 

  « Le système tend à coloniser le monde vécu : à imposer des 
normes produites par des dirigeants et experts à des individus qui 
se trouvent cantonnés dans des rôles passifs d’employés, de 
consommateurs, de citoyens. Le monde vécu résiste par le biais 
des groupes, des mouvements sociaux qui créent des espaces de 
discussion où ils remettent en question les normes anonymes et 
font valoir les valeurs d’autonomie, de responsabilité et de 
solidarité. » 

(Nizet, Pichault, 2015 ; 17) 
 

À partir de cette proposition théorique, il est possible d’énoncer que 
face au « système » hiérarchique et administratif, régulièrement jugé 
par les jardiniers et leurs responsables comme défavorable à la 
pratique de leur métier, leurs engagements personnels et collectifs 
prennent corps dans le « monde vécu ». Ces dynamiques 
d’émancipations s’ancrent donc dans un processus réflexif et 
expérientiel – le « monde vécu » – fondé sur le partage de valeurs 
individuelles pouvant contribuer à la construction de valeurs 
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collectives. On retrouve, ici, la mobilisation d’une éthique 
pragmatique, à la fois, issue et guide de l’action.   
 

« l’expérience qui relie les individus constitue le contexte de leurs 
échanges et en fournit aussi les contenus »  

(Ibid ; 16) 
 
Pour autant, cette situation n’apparaît pas spécifique au métier de 
jardinier. D’autres services, d’autres métiers, doivent se situer dans 
des dynamiques sociales et culturelles similaires. Ce qui distingue la 
situation vécue par les membres du parcLAB est l’objet même de 
leur action : la gestion spatiale et socio-écologique des paysages, 
dépendante en soi d’une pluralité d’autres modes de gestions.  
 
Si un jardinier ou un groupe de jardiniers décide de ne plus tondre 
tel ou tel espace sur la base de l’activation de valeurs personnelles 
et professionnelles, les configurations spatiales, la présence des 
espèces animales et végétales, les pratiques et les représentations 
sociales des visiteurs, voire même les enjeux politiques et financiers, 
évoluent. La volonté d’un jardinier de la ville de Bassens de laisser 
un bosquet d’arbres se développer dans l’un des parcs composant 
le parc des Coteaux (figure 16) a contribué à l’évolution de milieux 
écologiques spécifiques (espace de pelouse évoluant 
progressivement en prairie, en espace arbustif, puis en sous-bois). 
Ces changements ont eu des effets sur les qualités spatiales, sur les 
espaces ouverts et fermés, sur les perspectives et les 
cheminements. Cet acte de ne pas tondre, inscrit dans la durée, a 
activé des interrelations sociales, spatiales et écologiques, mais il a 
également contribué à valoriser des choix techniques et politiques. 
Ce boisement en cours de restauration est progressivement devenu 
un support éventuel de valorisation de la gestion écologique des 
espaces publics initiée plus globalement par la collectivité. Des 
balades organisées sur la commune ont eu lieu dans ce parc afin de 
mettre en avant tout autant les savoir-faire des jardiniers que la 
gestion communale, voire la gestion intercommunale, initiée depuis 
quelques années. La « posture jardinière » engagée par ce jardinier 
qualifié a des répercussions sur l’évolution et la gestion des 
paysages allant au-delà de ce bosquet d’arbres.  
 
Il paraît donc possible d’énoncer que les jardiniers mobilisent une 
« éthique pragmatique » pouvant-être apparentée à l’éthique du 
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« faire avec » exprimée par Claire Tollis. Cette éthique pragmatique 
est souvent énoncée sous l’expression du « bon sens du jardinier ». 
Ce positionnement éthique fondé sur une attention portée envers les 
configurations spatiales et les dynamiques socio-écologiques à 
l’œuvre s’inscrit dans des interrelations plus larges progressivement 
conscientisées par les jardiniers des villes, par leurs responsables, 
voire même par les décideurs de l’action publique. La mobilisation 
d’une éthique pragmatique paraît ainsi pouvoir être considérée 
comme une ressource à l’action portée sur les paysages. Les points 
de vue des jardiniers et de leurs responsables constituent une clé 
d’entrée dans la compréhension et l’évolution des dynamiques 
paysagères. 
 
La pensée de Paul Ricœur peut-être évoquée afin d’alimenter cette 
réflexion. Dans ces travaux sur l’éthique, il formule l’existence d’une 
« sagesse pratique ». Cette proposition théorique est issue d’une 
distinction entre la « morale » et l’ « éthique ». La morale est définie, 
selon lui, « par le caractère d'obligation de la norme ». Alors que 
l’éthique correspond à « la visée de la vie bonne, avec et pour 
autrui, dans le cadre d’institutions justes » (Ricœur, 1990 ; 1). Selon 
Paul Ricœur, l’éthique peut ainsi se soustraire à la morale – les 
normes – en vue de l’expression d’une « visée éthique ». La 
« sagesse pratique » correspond à cette capacité à mobiliser une 
« visée éthique » soumise à un cadre moral. Elle est suggérée « par 
les conflits qui naissent de l'application même des normes à des 
situations concrètes » (Ibid).  
 
Dans le cas des jardiniers du parc des Coteaux, l’application de la 
pensée de Paul Ricœur, permet d’énoncer l’existence de l’activation 
d’une « sagesse pratique jardinière » inscrite dans une activité et un 
contexte en constante évolution – le « monde vécu » –,  ainsi que 
dans un cadre moral – « le système ». Or, l’expression de cette 
« sagesse pratique jardinière » est variable et fragile. Elle est 
dépendante de l’engagement du/des jardiniers dans l’action en lien 
avec le cadre moral et les savoirs mobilisables. Elle est dépendante 
de leur capacité d’agir en contexte. Le cadre hiérarchique, 
administratif, juridique, politique, a son importance, tout autant que 
les compétences, les savoirs, ainsi que les valeurs mobilisées dans 
l’instant.  
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F igure 16. Un bosquet d’arbres en cours de développement dans le parc Rozin sur la 
commune de Bassens. I l  s ’agi t  d ’une act ion menée en autonomie de toute décis ion 
pol i t ique et n ’ayant engagé aucun coût spéci f ique. Le jardinier in i t iateur de cette 
act ion a arrêté de tondre à cet endroi t  depuis quelques années. Son act ion est guidée 
par la mobi l isat ion de valeurs écologiques, sociales et cul turel les.  I l  s ’agi t ,  pour lu i ,  
de la isser se développer le bosquet d’arbres issu d’un semi naturel ,  af in de contr ibuer 
à la régénérat ion progressive du boisement alentour,  de fa ire évoluer la composit ion 
spat ia le du parc et  les prat iques qui s ’y rapportent.   
Source photographique :  Associat ion Arbres et paysages 33 – Jui l let  2016. 
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Conclusion synthétique 
 

L’orientation pragmatique du positionnement éthique des jardiniers 
des villes et de leurs responsables a été mise en évidence. Elle 
permet de mettre l’accent sur la question du temps et des 
dynamiques à l’œuvre dans l’action. Ces dynamiques relèvent, en 
partie, d’interactions entre des processus écologiques 
(biophysiques) et des pratiques socio-spatiales. Mais elles 
comprennent aussi plus largement des interactions entre des 
acteurs hétérogènes (humains et non humains) ainsi que l’influence 
du contexte social et culturel, politique et hiérarchique, dans lequel 
leurs actions quotidiennes se situent. En réponse à cela, j’émets 
l’hypothèse que les personnes impliquées dans le parcLAB activent 
une « éthique du faire avec » (Tollis, 2012). Cette éthique 
pragmatique leur permet de s’adapter à la diversité des dynamiques 
écologiques, aux contraintes institutionnelles et hiérarchiques, ainsi 
qu’aux conflits sous-jacents et aux jeux de pouvoir en place. Ce 
positionnement éthique est, par ailleurs, fondé sur l’activation d’une 
pluralité de processus de médiations – des médiations par les 
composantes spatiales, matériels, écologiques et sociales – 
intégrées à un processus plus global de médiation paysagère, 
comprise comme un approche intégratrice de la pluralité des savoirs 
et savoir-faire constitutifs à la fabrique des paysages. Au final, cette 
éthique pragmatique du « faire avec », peut être apparentée à 
l’affirmation d’une « sagesse pratique », en référence à la pensée de 
Paul Ricœur (1990), liée à la capacité d’agir des jardiniers et de 
leurs responsables en faisant valoir les valeurs d’autonomie, de 
responsabilité et de solidarité (Nizet, Pichault, 2015). 
 
Pour les jardiniers du parc des Coteaux, cette éthique du « faire 
avec », que je propose d’appeler ici « sagesse pratique jardinière », 
leur permet de faire des choix relevant de leurs expériences et de 
leurs valeurs personnelles et professionnelles inscrites en lien ou en 
décalage avec le cadre normatif (hiérarchique, réglementaire, 
financier, politique) dans lequel leur action prend forme. Les 
jardiniers municipaux et leurs responsables respectent les règles 
propres au « système » au sein duquel ils agissent, mais ils 
expriment également le besoin de s’en extraire ponctuellement dans 
la mesure où leur engagement personnel et collectif prend corps 
dans le « monde vécu ». C’est à dire en devant faire face aux 
interactions à l’œuvre, aux réalités sociales, culturelles, écologiques, 
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techniques et financières. Cette sagesse pratique jardinière est 
dépendante du cadre normatif de l’action, ainsi que des savoirs et 
des valeurs engagées dans l’instant vécu. 
 
Après avoir précisé le cadre dans lequel l’action des jardiniers prend 
forme, de nouveaux questionnements peuvent-être posés. Qu’en 
est-il précisément du – ou des – processus de mobilisation des 
savoirs et des valeurs engagées ? Quelles sont les sources et les 
ressources de cette sagesse pratique dont nous avons montré 
l’existence chez les jardiniers du parc des Coteaux ? Et cette 
sagesse pratique peut-elle s’élargir à d’autres acteurs du parc ? 
 
Parmi les valeurs engagées dans l’action, ce travail de recherche a 
précédemment énoncé l’hypothèse de l’expression d’un processus 
de sollicitude vis-à-vis des humains et des non-humains de la part 
des acteurs de la gestion des paysages du parc des Coteaux. 
Interrogeons-nous ainsi d’abord sur cette hypothèse afin de clarifier 
la nature de ce processus de sollicitude et son interdépendance 
avec la gestion des paysages. 
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2.3. Un processus de sollicitude  
 
L’activation d’un processus de sollicitude renvoie aux travaux de 
Carol Gilligan et Nel Noddings réalisé à partir des années 1980, qui 
associent la nécessité de « prendre soin » d’autrui, à l’entraide, au 
sentiment de responsabilité envers les autres. Cette approche prend 
corps à partir de la formulation d’une éthique spécifique : l’éthique 
du care. Dans les années 1990, Joan Tronto et Berenice Fisher 
suggèrent que le care soit considéré « comme une activité 
générique qui comprend tout ce que nous faisons pour maintenir, 
perpétuer et réparer le monde, de sorte que nous puissions y vivre 
aussi bien que possible. Ce monde comprend notre corps, notre soi 
et notre environnement, tous éléments que nous cherchons à 
entrelacer en un réseau complexe de soutien à la vie ». Une des 
nouveautés exprimées de leurs parts est l’élargissement d’une 
attention portée à soi et aux autres, à une attention portée plus 
largement à « notre environnement ». Dans le cadre de cette thèse, 
l’étude des témoignages et des pratiques a révélé l’émergence d’un 
sentiment de responsabilité portée envers l’« environnement » de la 
part des membres du parcLAB et des habitants-usagers engagés 
dans l’évolution des pratiques de jardinage. Mais l’emploi du terme 
« environnement » laisse apparaître une pluralité de sens, souvent 
source de confusion. Il s’agit, ici, d’abord de porter l’analyse sur 
cette pluralité sémantique en cherchant à en préciser les raisons et 
les effets. Pour mener cela, une distinction entre trois approches du 
terme « environnement » peut être énoncée : (i) l’environnement 
envisagé en tant que concept scientifique, considéré de façon 
variable selon l’approche disciplinaire mobilisée, (ii) l’environnement 
employé dans le langage courant pour désigner ce qui nous 
environne – « notre environnement » –, et enfin (iii) l’environnement 
envisagé comme une préoccupation contemporaine, comme une 
catégorie d’action à l’échelle planétaire – « L’environnement ». Je 
préciserai ensuite dans quelles conditions l’émergence d’un 
processus de sollicitude, plus spécifiquement consacré aux relations 
sociales, à une attention portée envers les « autres », se produit 
dans le cadre du parcLAB. L’intention, ici, est d’explorer l’hypothèse 
selon laquelle cette attention portée envers les « autres » est 
également liée à une relation à « soi ». Où la position de jardinier se 
situe-t-elle exactement dans ce processus ? S’agit-il de jardiner pour 
les « autres » et/ou pour « soi » ? Et en quoi ces différentes relations 
peuvent-elles influer sur la gestion des paysages ? 
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À la croisée de ces deux analyses, la clarification de l’attention 
portée envers l’environnement et celle portée envers les autres et 
soi-même, je questionnerai enfin les relations au paysage en tant 
que notion, concept et outil pouvant-être opérant – ou non – pour les 
acteurs locaux. Après six ans d’existence, d’ajustement et de 
développement (2013-2018), le parcLAB a-t-il permis de modifier le 
sens accordé au paysage de la part des acteurs locaux ? 

 
 

2.3.1. Une attention portée envers 
« L’environnement » et envers « Notre environnement »  

 
Dans le cadre du parcLAB, le terme « environnement » semble au 
centre des débats, mais ce qui pourrait se résumer à l’expression 
« s’attacher à préserver notre environnement » entretient un flou 
dans les pensées et dans les actes de la part des jardiniers des 
villes, de leurs responsables, des élus, des habitants et des autres 
usagers.  
 
De multiples travaux de recherche ont exploré la pluralité des sens 
accordés à l’« environnement » en tant que concept scientifique. 
Ceux-ci varient en fonction des champs disciplinaires employés, tels 
que les sciences de l’environnement (Ramade 1993), les 
philosophies de l’environnement (Larrère, 1996, 2011), la sociologie 
de l’environnement (Kalaora, 1993, 2013), ou en tant que catégorie 
d’action, telle que dans le cadre des politiques publiques française 
(Lascoumes, Le Bourhis, 1997, Larrue, 2000, Charvolin, 2003, 
Lionel, Kalaora, 2003 ), ou encore en lien avec le domaine du 
paysage (Bertrand 1978, 2002, Davasse, 2014, Briffaud et al. 2012, 
Bercovitz, 2015). Cette dernière approche considère 
l’environnement comme un complexe socio-écologique influant sur 
les dynamiques d’évolution des paysages.  
 
Il ne s’agit pas, ici, de mener une analyse approfondie de ce concept 
scientifique, mais plutôt de préciser quelles attentions les acteurs du 
territoire du parc des Coteaux manifestent envers ce terme employé 
dans le langage courant. 
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Dans le sens commun, il s’agit d’abord de considérer ce qui nous 
environne : « Notre environnement », situé à l’échelle humaine. 
Cependant cette qualification entretient elle-même un certain flou 
dans les discours et les actes. Car ce terme est tantôt perçu à partir 
d’une vision esthétique, hygiéniste et récréative – contribuant 
exclusivement au bien-être de l’homme – comme il est employé à 
partir des années 1970 dans le cadre de l’action publique de ce 
territoire. La création des « cités vertes » et des « espaces verts », 
s’est faite au nom de cette approche de l’environnement. Tantôt, il 
reflète un basculement sémantique entre « Notre environnement » 
considéré à l’échelle humaine et « L’environnement » situé à 
l’échelle planétaire. Le terme environnement est, par exemple, 
employé pour désigner la majorité des élus référents du parc des 
Coteaux42, tout comme il suscite un intérêt de la part des 
responsables de services afin d’initier un changement de l’emploi de 
la désignation « espaces verts ». Mais s’agit-il de « l’environnement-
entourage » – Notre environnement – pouvant être considéré 
comme étant assez proche de la qualification « cadre de vie » ? Ou 
s’agit-il de « l’environnement-champ d’action » – L’environnement –
envisagé à l’échelle planétaire et permettant de formaliser un cadre 
de pensée pour l’action située à l’échelle humaine, à l’échelle du 
« cadre de vie » ? Le soin accordé à « Notre environnement » est-il 
inscrit dans une attention portée plus globalement à la préservation 
de « L’environnement » ? Le processus de sollicitude engagé de la 
part des acteurs du parc des Coteaux est marqué par cette 
ambivalence.  
 
 
 
 
 
 

                                                   
 
 

42 Trois des quatre élus référents possèdent cette désignation : Mme Dambrine, 
adjointe déléguée à l'habitat, à l'environnement et à l'urbanisme, ville de 
Lormont ; Mme Laouilleau, adjointe déléguée à l’environnement, au cadre de vie 
et au développement durable, ville de Cenon ; Mr Iglesias, adjoint délégué à 
l’environnement et au cadre de vie, ville de Floirac. Source : sites internet des 
collectivités – Consultés en juin 2018. 
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La diversité des regards portés sur l’ « environnement » mérite donc 
d’être régulièrement clarifiée et précisée afin de ne pas entretenir de 
flou dans les dynamiques relationnelles entre les élus, les 
responsables de services, les jardiniers et les habitants.  
Cependant, comment est-il possible de lier ces deux approches de 
façon équilibrée ? Comment est-il possible de prendre soin tout à la 
fois d’un « environnement-entourage » – Notre environnement – et 
d’un « environnement-catégorie d’action » – L’environnement ? 

 
La mobilisation d’une sagesse pratique jardinière dans un processus 
de gestion des paysages paraît pouvoir apporter des éléments de 
réponse à cette interrogation. Cette perspective théorique et 
pratique permet d’envisager un processus de gestion plurielle (une 
gestion à la fois spatiale, humaine, écologique, politique et 
financière) qui intègre une attention entrecroisée envers 
« L’environnement » et « Notre environnement » tel que l’acte de 
jardiner l’envisage aujourd’hui dans le cadre du parcLAB. Cette 
posture, que je qualifie de « posture jardinière », invite à prendre 
soin du sol que nous cultivons, tout en tenant compte des 
répercussions de l’action conduite sur la terre que nous habitons. 
Mais elle invite également à tenir compte des enjeux sociaux 
(développement d’une cohésion sociale, mise en place de nouvelles 
pratiques, création de formation, d’emplois), pouvant être liés à la 
mise en culture du sol, tout en maintenant une attitude de 
bienveillance envers les dynamiques écologiques en place. Pour 
autant, bien que cette « posture jardinière » offre de belles 
perspectives théoriques et pratiques, elle se confronte bien souvent 
à des réalités socio-culturelles et politiques en tension. Le fort 
développement contemporain des jardins partagés correspond, par 
exemple, à « des aspirations sociétales à plus de nature en ville, 
mais aussi à plus de lien social, d’appropriation citoyenne » 
(D’Andrea, Tozzi, 2014 ; 72). Toutefois, ce développement est 
confronté, de la part des décideurs publics, à « un discours prosélyte 
et normatif, érigeant le jardinier en écocitoyen idéal et montrant des 
velléités de pilotage par leurs politiques émergentes » (Ibid). Les 
recherches conduites dans le cadre du programme ANR PAGODE 
(« Participation, Animation et Gouvernance Dans les Ecoquartiers ») 
ont notamment permis de questionner la persistance des traces 
d’une idéologie hygiéniste dans la conception de la ville durable et 
des opérations emblématiques que sont les écoquartiers 
(Tozzi, 2013 ; 97). Dans la continuité de l’héritage d’une vision 
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hygiéniste et esthétisante du jardin, notamment ouvrier et familiaux, 
l’imprégnation actuelle d’une conscience environnementale – liée à 
une attention portée envers L’environnement –, contribue à 
l’émergence d’un discours pouvant être qualifié de « néo-
hygiéniste » faisant des « trames », des « coulées » vertes et des 
jardins, les leitmotivs de la ville et du quartier durables (Ibid ; 105). Il 
faut donc prendre conscience que les projets à la fois sociaux et 
écologiques centrés sur la pratique du jardinage peuvent contribuer 
à une action défavorable à l’un, à l’autre, voire à ces deux enjeux 
initialement hybridés : les finalités sont parfois ambiguës, voire 
contradictoires. L’analyse portée sur le processus de sollicitude 
engagé – respectivement ou de façon hybridée – envers Notre 
environnement et L’environnement de la part des acteurs de la 
gestion des paysages du parc des Coteaux nécessite d’être 
complétée par une analyse du processus de sollicitude actif – ou 
non – envers les « autres » et « soi-même ». 

 
 

2.3.2. Une attention portée envers les « autres » et 
envers « soi » 

 
« Passer des moments seul dans la nature c’est nécessaire, mais 
l’échange est aussi très important. » 

(Jardinier municipal, mai 2016) 
 
Ce propos reflète la relation tripartite entre « soi », les « autres » et 
la « nature » liées à la pratique du jardinage. Jardiner apparaît 
comme une activité relevant avant tout d’une attention portée envers 
la nature pour soi. Néanmoins, l’acte de jardiner peut également 
s’exercer avec et/ou pour les autres, d’autant plus dans le contexte 
du métier de jardinier municipal. Le plaisir des jardiniers est 
conditionné par celui des autres. Les jardiniers à la retraite 
rencontrés dans le cadre de cette recherche ont témoigné de leur 
fierté d’avoir pu contribuer à l’embellissement des villes pendant 
quarante ans. Les actions de fleurissement et d’entretien des 
espaces publics, pouvant provoquer des attitudes de 
reconnaissance de la part des habitants, constituaient l’une de leur 
motivation principale face à la dureté du métier. Pourtant, cette 
attention portée envers les autres humains s’est faite pendant plus 
de quarante ans aux dépens des autres êtres vivants, via l’utilisation 
massive d’engrais de synthèse et de pesticides. Cela illustre la 
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contradiction possible entre l’attention portée envers Notre 
environnement et celle portée envers L’environnement. Dans ce 
contexte, la mobilisation d’une sagesse pratique jardinière a été 
guidée par une méconnaissance des dynamiques biophysiques – la 
méconnaissance des autres en tant qu’entités vivantes –, 
conditionnée par une culture horticole hygiéniste transmise jusque 
dans les écoles et autres centres de formation professionnelle liés 
au métier de jardinier. Cette méconnaissance a contribué à cette 
attitude ambivalente : une passion pour un métier relatif au monde 
du vivant, tout en contribuant à l’affaiblir. Les répercussions sur la 
santé animale et végétale, mais également sur la santé humaine 
sont avérées par les études récentes à ce sujet. Elles défrayent 
également régulièrement l’actualité au moment même de l’écriture 
de ces lignes, comme le montre la récente première condamnation 
de l’entreprise Monsanto – l’un des deux fabricants mondiaux de 
glyphosate – pour « ne pas avoir informé (un jardinier) de la 
dangerosité de son herbicide Roundup »43.  
 
L’évolution contemporaine des pratiques de jardinage, aujourd’hui 
guidée par l’injonction de l’arrêt de l’emploi des pesticides44, engage 
un renouvellement des rapports aux autres (humains et non-
humains), mais également envers soi. Il ne s’agit pas seulement de 
préserver la santé des autres (humains et non-humains), il s’agit de 
préserver sa propre santé ainsi que son propre milieu de vie. Il s’agit 
de préserver L’environnement tout autant que Notre environnement. 
Cette évolution des pratiques de jardinage initie un processus de 
sollicitude ancrée dans une approche socio-écologique. Mais cette 
évolution des pratiques reconditionnant les savoirs n’est pas sans 
poser des difficultés aux jardiniers vis-à-vis des rapports sociaux 
vécus au quotidien. Ce qui a pu fonder la reconnaissance et la fierté 
de leur métier pendant quarante ans est désormais remis en 
question. Dans cette situation, le rôle de « passeur » assuré par les 
jardiniers expérimentés auprès des apprentis jardiniers – avec ou 

                                                   
 
 

43 Massiot Aude, août 2018, « Dewayne Johnson, une pierre dans le jardin de 
Monsanto », Journal Libération. 
44 La loi Labbé n° 2014-110 du 6 février 2014 interdit l’emploi des pesticides en 
France depuis le 1er janvier 2017 dans les espaces publics et le 1er janvier 2019 
dans les espaces privés. 
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sans qualification – est également fragilisé. Les postures de 
solidarité et d’entraide sont affaiblies dans la dynamique de partage 
des savoirs dans cette situation sociale déstabilisante pour tous. 
Lors des rencontres parcLAB, les jardiniers expriment un ressenti à 
la fois individuel et collectif : comment peuvent-ils jardiner pour les 
autres, alors même qu’ils ressentent des difficultés à jardiner pour 
eux-mêmes ? 
 
Le changement des pratiques imposé par la loi Labbé (2014) a 
troublé l’organisation, les moyens disponibles, les savoirs, les 
représentations, les rapports aux autres (élus, responsables de 
services, habitants, collègues et prestataires extérieurs), ainsi que 
les rapports aux ressources naturelles et matérielles. Ces 
changements peinent à prendre forme au sein des services 
concernés sous les pressions sociale, politique, juridique et 
financière qui en émanent. Alors même que cette situation 
déstabilisante vécue par les jardiniers et leurs responsables appelle 
l’activation d’un processus de sollicitude envers eux : une attention 
spécifique afin de les accompagner et de leur donner les moyens 
d’engager sereinement ce changement. La formulation d’une gestion 
jardinière des paysages du parc des Coteaux nécessite donc de ne 
pas négliger la complexité des interrelations sociales, culturelles, 
écologiques, politiques et financière dont dépend la conduite du 
projet du parc dans son ensemble. 

 
À cet égard, progressivement, depuis deux ans, les habitants-
usagers sont impliqués dans le parcLAB. L’intention est notamment 
de dépasser le caractère public du parc des Coteaux et de créer des 
liens avec les habitants-usagers à partir de leurs propres pratiques 
de jardinage dans les espaces privés ou collectifs qui jouxtent les 
espaces publics. Une étude conduite par des étudiants de l’ENSAP 
Bx45 a, par exemple, permis de constater que les pratiques de 
jardinage peuvent créer des liens mais aussi contribuer à les défaire. 

                                                   
 
 

45 La mise en place d’un partenariat avec l’École Nationale Supérieure 
d’Architecture et de Paysage de Bordeaux (ENSAP Bx) a contribué à 
l’organisation d’un atelier pédagogique d’initiation à la recherche composé de 
huit étudiants en fin de cycle de la formation paysage. Cette étude a eu lieu par 
alternance pendant 5 mois. 
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Un conflit de voisinage peut par exemple rapidement émerger ou 
s’accentuer pour une branche qui dépasse ou un cabanon construit 
sans autorisation. Par ailleurs, les habitants rencontrés dans le 
cadre de cette étude ont exprimé le fait qu’ils jardinaient 
majoritairement pour eux : les murs, clôtures et haies denses, 
reflètent un besoin de se sentir chez soi. Au jardin, dans un contexte 
de gestion des dynamiques écologiques qui s’abstiennent des 
limites foncières, les rapports à l’autre et à soi sont accentués. De la 
part des habitants, le passage des pratiques de jardinage issues de 
savoirs horticoles à d’autres liés à l’écologie tend même à accentuer 
ces rapports sociaux pouvant devenir conflictuels. Le fait de laisser, 
tout ou partie, de son gazon devenir une prairie en vue de favoriser 
la présence de nouvelles espèces, peut être perçu de façon 
négative de la part des voisins (aspect esthétique non partagé, 
émergence d’un sentiment d’insécurité via la perception de la 
présence d’espèces animales jugées dangereuses pour soi et pour 
les autres).  
 
La loi Labbé cadre le changement des pratiques de jardinage depuis 
2015 pour les collectivités et 2019 pour les particuliers. Ce 
changement est justifié par les effets négatifs diffus provoqués par 
l’utilisation de produits chimiques sur la santé de l’homme et du 
monde vivant en général. Il a engagé ou renforcé des dynamiques 
sociales, à la fois, positives entre les hommes et les milieux, mais 
également conflictuelles entre les hommes entre eux. Il apparaît 
donc nécessaire que l’expression d’une sagesse pratique jardinière 
se renforce et s’exerce à servir d’outil de médiation entre les 
différents acteurs liés à la gestion des paysages du parc des 
Coteaux. Dans ce contexte, le parcLAB devait permettre d’engager 
une dynamique coopérative en se situant tout à la fois dans le cadre 
normatif de l’action des collectivités publiques et à sa marge afin de 
permettre aux membres actifs du parcLAB d’exprimer des valeurs 
d’autonomie, de responsabilité et de solidarité. Les rencontres 
parcLAB devaient permettre de conduire le changement 
progressivement, de l’intérieur et de l’inscrire dans la durée. Dans 
les faits, ce dispositif de coopération et de médiation n’a pas réussi à 
opérer pleinement ce changement. Les jardiniers des villes et leurs 
responsables ne sont pas encore considérés comme des acteurs 
centraux des processus d’aménagement et de gestion du parc des 
Coteaux. Des tensions sociales liées à des problématiques 
techniques (désaccord sur les pratiques de jardinage) hiérarchiques 



 
 
 

105 

(défaut de considération des jardiniers dans les prises de décisions) 
et financières (manque de moyen pour agir) persistent. Cependant 
la mise en œuvre du plan de gestion intercommunal engagée depuis 
2018, confortée par l’acquisition d’aides financières pour un cycle de 
trois ans permettant de mener les actions (2018-2020)46, a initié une 
nouvelle étape plus opérationnelle dont les membres actifs du 
parcLAB (élus, responsables de services et jardiniers des villes) sont 
partie prenante. Après six années d’existence, la dynamique du 
parcLAB nécessite donc encore de se consolider, alors même 
qu’elle s’inscrit dans une incertitude permanente du contexte 
technique, financier et politique (évolution des pratiques, fragilité des 
aides financières et du portage politique). 
 
Après avoir mené ces deux analyses, la clarification de l’attention 
portée envers l’environnement et celle portée envers les autres et 
soi-même, ce travail de recherche portant sur la façon dont le projet 
du parc des Coteaux s’est déroulé, tout particulièrement dans ses 
trois dernières années, permet aujourd’hui de faire un bilan sur 
l’attention porté envers le paysage en tant que catégorie d’action. De 
quelle manière les élus, les jardiniers des villes et leurs 
responsables ont-ils mobilisé cette notion ? À quelles modalités de 
réflexion et d’action se réfèrent-ils quand ils parlent de paysage ? Y 
a-t-il des évolutions en la matière ? L’intérêt de ce bilan réside dans 
la compréhension de la place et du sens accordé au paysage dans 
l’action publique de ce territoire, ainsi que des évolutions éventuelles 
dues à la conduite du parcLAB. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                   
 
 

46 L’aide financière comprend une répartition à hauteur de 30% pour le 
Département de la Gironde et de 50 % de la métropole de Bordeaux. Les 20% 
restant sont à la charge des quatre communes composant le GPV. 
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2.3.3. Une attention portée envers « le paysage » 
et envers « les paysages » 

 
De nombreux paysagistes ont été impliqués dans le développement 
du parc des Coteaux, contribuant à la qualification de la pluralité des 
paysages du parc. Pour autant, le paysage, en tant que notion, 
concept, outil, ne semble pas avoir été clairement mobilisé jusqu’à 
maintenant par les acteurs locaux. 
 
Dans les faits, contrairement au terme environnement, le terme de 
paysage n’est que très rarement employé, au quotidien, par les élus, 
les jardiniers des villes et leurs responsables pour évoquer le parc 
des Coteaux, les actions qui y sont conduites et les projets qui y 
sont envisagés. Tout cela est, le plus souvent catégorisé dans la 
case des politiques d’« urbanisme », du « cadre de vie » et de 
l’ « environnement »47. Et ce, malgré le fait que les différentes 
études réalisées par les municipalités, le GPV, la Métropole de 
Bordeaux et le Département de la Gironde, aient été considérées 
par ces commanditaires comme des « études paysagères ». Ces 
travaux se sont pourtant souvent réclamés d’un dépassement du 
« paradigme classique de la notion de paysage comme la belle 
étendue de pays qui s’offre à notre vue », considérant le paysage 
« tout à la fois dans ses dimensions écologiques, physiques, 
symboliques et relationnelles, comme matrice d’expériences 
individuelles et sociales singulières. » (Kalaora, 2006 : 166). Cette 
dynamique n’est pas apparue suffisante pour clarifier le sens 
accordé au paysage aux yeux de ceux qui gèrent et/ou fréquentent 
au quotidien le parc des Coteaux. À cet égard, l’objectif majeur n’est 
pas tant de mettre tout le monde d’accord sur un sens à donner à la 
notion de paysage, que d’initier un processus collectif de réflexion et 
d’action liant les dimensions écologiques, sociales et culturelles 
propres à ce territoire. Il s’agit bien, en fin de compte, de poser les 
bases de ce qu’il est permis d’appeler un « projet de paysage », 
mais en passant par un échange sur le terrain concret des pratiques 

                                                   
 
 

47 Les élus des quatre villes engagés dans le suivi du projet du parc des Coteaux 
sont élus adjoints à l’« urbanisme », au « cadre de vie » et/ou à l’« 
environnement ». 
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et de l’action au quotidien plutôt que par un filtre conceptuel et un 
partage du vocabulaire 
 
Dans le cadre du parcLAB, par exemple, la démarche a 
régulièrement eu tendance à mettre en avant une approche plus 
proche de l’ « écologie »48 que celle du « paysage ». Dès lors, à 
partir du moment où les acteurs en prennent conscience et que la 
démarche engagée ne fait pas obstacle ou n’en affaiblit pas une 
autre, il est possible de tirer parti de l’adhésion que cela suscite. 
Plutôt que de chercher à consolider l’affichage d’une politique 
paysagère dont l’analyse de l’impact des études précédentes révèle 
une forme de non appropriation de la notion paysage par les acteurs 
locaux, il s’agit de considérer la dynamique à l’œuvre comme une 
opportunité au développement transdisciplinaire du projet. La 
dynamique sociale peut ainsi potentiellement s’enrichir et devenir le 
support de la co-construction d’une action publique paysagère active 
et alimenter d’autres champs d’action tels que ceux de l’écologie, de 
l’urbanisme, de l’architecture, de la sociologie, et d’autres non 
encore envisagés.  
 
Ce positionnement mérite cependant d’énoncer quelques limites. Ce 
postulat méthodologique repose, tout d’abord, sur le dynamisme du 
processus coopératif, alors même que nous avons mis en avant sa 
fragilité permanente (relationnelle, économique, technique et 
politique) dans le cadre du parcLAB. Il suppose, ensuite, une 
capacité d’ouverture des membres du collectif et des partenaires 
extérieurs (institutionnels ou privés) face à l’expérimentation d’un 
croisement des disciplines. Il faut être en mesure d’accepter 
l’adaptation/l’évolution des méthodes parfois figées dans leurs 
cadres normatifs respectifs. Cette posture semble également 
nécessaire vis-à-vis du dispositif coopératif en soi. La dynamique 
collective doit être en mesure de penser son renouvellement de 
méthode organisationnelle et opérationnelle afin de pouvoir 

                                                   
 
 

48 Ce terme est utilisé localement sous deux acceptions à la fois distinctes et 
liées entre elles : l’ « écologie scientifique », désignant la science qui étudie les 
êtres vivants dans leur milieu et les interactions entre eux48, et l’« écologie 
politique », caractérisant l’intégration des préoccupations environnementales 
dans l'action politique et dans l'organisation sociale48. 
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s’adapter aux évolutions à l’œuvre. Ce positionnement nécessite, 
enfin, une clarification régulière des enjeux de la démarche. Car si 
l’affichage public du terme paysage n’apparaît pas comme un 
objectif en soi, il semble essentiel d’être en capacité d’évaluer et de 
réajuster la prise en compte des enjeux propres à la gestion des 
paysages (écologiques, sociaux, culturels, spatiaux, techniques et 
politiques). De même, il faut tenir compte de l’écueil de l’amalgame 
des argumentaires (Davodeau, 2003). Dans le cas contraire, la 
démarche peut prendre le risque de se laisser dominer par l’un de 
ces enjeux aux dépends des autres. La prise en compte de ces 
« rapports de forces » éventuels semble ainsi être une des 
exigences nécessaire à l’affirmation d’une action publique 
paysagère.  
 
Par ailleurs, la conduite de cette recherche a été favorable à 
l’activation d’une attention portée envers le paysage et envers les 
paysages, tout particulièrement de la part du paysagiste apprenti-
chercheur que je suis. Et par répercussion, j’émets l’hypothèse que 
cela a eu progressivement des effets sur les considérations portées 
envers les paysages du parc de la part des autres acteurs du projet 
du parc des Coteaux.  

 
Pendant six ans, j’ai eu l’opportunité de participer au développement 
du projet du parc des Coteaux, d’abord en tant que paysagiste 
indépendant (2013-2015), ensuite, en tant que paysagiste-doctorant 
en CIFRE (2015-2018). Préalablement à la thèse, j’ai réalisé un 
travail de recherche dans le cadre d’un mémoire permettant 
d’obtenir la mention recherche au diplôme de paysagiste (2014). 
Cette double posture de paysagiste-praticien et de paysagiste-
apprenti-chercheur a conduit à porter une attention spécifique 
envers le paysage en tant que notion scientifique et catégorie 
d’action. Depuis cinq ans, il constitue pour moi un objet de 
recherche. Mais cette attention ne peut être qualifiée de processus 
de sollicitude portée directement envers le paysage. Il ne s’agit pas 
tant, en effet, de « prendre soin » du paysage en tant que notion ou 
concept, que de l’étudier, le questionner et participer à la 
construction d’apports de connaissances à son sujet, à partir de 
l’étude d’un cas concret : le projet de paysage du parc des Coteaux.  
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Ma réflexion a également été enrichie par l’étude visant à réaliser le 
plan de gestion intercommunal du parc des Coteaux, dont l’équipe 
était en partie composée de deux praticiens-chercheurs49. Leur prise 
de recul sur l’action, la complémentarité des entretiens qu’ils ont pu 
mener auprès d’acteurs du parc des Coteaux et les échanges que 
nous avons pu avoir collectivement m’ont permis de mettre à 
l’épreuve et de reformuler mes propres réflexions. De même, la mise 
en œuvre d’un module d’enseignement de la formation paysage 
l’ENSAP Bx est venu compléter ce travail réflexif engagé. Ce 
module a initié l’implication de huit étudiants en fin de cycle de la 
formation paysage, de deux enseignants-chercheurs et d’un 
doctorant50. Le paysage, d’abord, en tant que notion scientifique et 
catégorie d’action, et les paysages du parc des Coteaux, ensuite,  
en tant que terrains de recherche mobilisés dans une perspective 
d’action, ont été au centre des préoccupations de ces travaux. Le 
paysage, étudié à partir de l’analyse des dynamiques paysagères 
actives dans le processus de gestion des paysages du parc des 
Coteaux, a été questionné en lien avec l’évolution des pratiques de 
jardinage, tel que Jean-Marc Besse l’a énoncé, à titre de 
« proposition de pensée ». Il s’agissait d’interroger : 
 

« Qu’est-ce que le jardinage, ou le jardiner, pourrait nous 
enseigner sur la “fabrication“ du paysage ? » 

(Besse, 2003 ; 18) 
 

Contrairement aux précédentes études paysagères, les réflexions et 
les actions engagées depuis six ans dans le cadre du parcLAB sont 
issues d’un dispositif coopératif au long court qui vise à faire 
travailler ensemble élus, professionnels, responsables de services, 
jardiniers, habitants et autres usagers. Il a été montré ici dans quel 
contexte et de quelle façon le développement d’une gestion 

                                                   
 
 

49 Fabien Reix, sociologue, maître de conférences associé à l’ENSAP Bx et 
chercheur associé au laboratoire Pave, Rémi Bercovitz, paysagiste, maître de 
conférences associé à l’ENSAP Bx et chercheur au laboratoire Passages (UMR 
5319 du CNRS). 
50 Bernard Davasse, géographe et professeur à l’ENSAP Bx, et Dominique 
Henry, paysagiste et maître de conférences associé à l’ENSAP Bx, tous deux 
chercheurs au laboratoire Passages (UMR 5319 du CNRS). Ainsi que Grégory 
Epaud, paysagiste en cours de préparation à un doctorat. 



 
 
 

110 

jardinière des paysages est en cours de co-construction. L’attention 
portée envers les paysages du parc des Coteaux est constitutive de 
l’évolution de cette manière d’être et d’agir, à sa capacité à se 
consolider et à dépasser l’échelle des parcs et jardins pour 
s’appliquer, se diffuser à l’échelle du « grand paysage » parc des 
Coteaux. 
 
Enfin, le poste d’animateur du parcLAB est associé à la compétence 
de paysagiste. Cela paraît avoir toute son importance, car la 
présence d’un écologue à ce poste – qui aurait pu être acceptée, 
voire soutenue par certains partenaires institutionnels de ce projet51 
– aurait probablement eu des effets différents sur l’accompagnement 
du projet et sur la dynamique collective. L’étude du plan de gestion 
du parc de l’Ermitage réalisé part des écologues ne prend pas, par 
exemple, en considération la complexité des interactions sociales à 
l’œuvre dans ce parc. Les usages ne sont notamment perçus qu’à 
partir d’une approche quantitative. De même, le « Guide 
méthodologique des plans de gestion de réserves naturelles », 
publié par l’ATEN52, ne prend en compte le paysage qu’à partir 
d’une approche esthétique et patrimoniale. Les « valeurs 
paysagères » y sont décrites comme des : « structures de masses 
paysagères, motifs (arbres isolés, trame bocagère, mosaïque...), 
couleurs, variabilité saisonnière, contrastes, cônes de vision depuis 
l’extérieur, panorama de la réserve naturelle vers l’extérieur, points 
focaux (cascade, sommet, plan d’eau…)53. 
 
Mon parcours antérieur de paysagiste-indépendant engagé dans 
l’expérimentation des démarches participatives au sein de l’atelier 

                                                   
 
 

51 Le poste d’animateur du parcLAB est subventionné à hauteur de 30% par le 
Département de la Gironde au titre du dispositif d’aide concernant « la gestion 
des espaces naturels sensibles ». Ces postes qualifiés de « gestionnaire 
d’espaces naturels » sont habituellement occupés par des écologues. 
52 « Guide méthodologique des plans de gestion de réserves naturelles ». Edité 
en 2006, ce cahier technique a été mis à jour par les réseaux de l'ATEN (atelier 
technique des espaces naturels) puis de l'Agence française pour la biodiversité 
et publié en ligne en janvier 2018 : 
ct88.espaces-naturels.fr. Ce guide est une référence nationale. 
53 Source : « Guide méthodologique des plans de gestion de réserves 
naturelles » publié en ligne en janvier 2018 : ct88.espaces-naturels.fr. 
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alpage – atelier de paysage en partage54, a également eu des effets 
sur la conduite de cette recherche-action. L’approche 
interactionnelle entre les êtres vivants (humains ou non) pouvant 
être activée dans la conduite d’un projet de paysage est au centre 
de mes préoccupations et interrogations depuis 10 ans.  

 
Le contexte d’émergence de cette recherche a ainsi été favorable à 
une plus-value pour la recherche et pour l’action (Tesson, 2014 ; 
203). L’attention portée envers le paysage, en tant que notion 
scientifique et catégorie d’action, et les paysages du parc des 
Coteaux, en tant que terrains de recherche mobilisés dans une 
perspective d’action, se sont entrecroisés et enrichis mutuellement.  

 
Le poste d’animateur-médiateur du parcLAB que j’occupe a 
récemment été confirmé pour deux années supplémentaires (2018-
2020) 55. Cette perspective permet de poursuivre l’analyse de 
l’évolution du rôle accordé au(x) paysage(s) dans l’action publique 
locale.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                   
 
 

54 De 2009 à 2015, j’ai travaillé auprès de Stéphane Duprat, paysagiste, au sein 
de l’atelier « alpage » – atelier de paysage en partage – que nous avions co-
fondé. 
55 Le poste d’animateur du parcLAB a pu être reconduit jusqu’à décembre 2020. 
Ce poste concerne la poursuite de l’animation du parcLAB ainsi que l’activation, 
le développement et le suivi de programmes de recherches en lien avec le 
domaine du paysage.  
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Conclusion synthétique 
 
L’analyse des attentions portées envers « L’environnement » et 
« Notre environnement », « les autres » et « soi », « le paysage » et 
« les paysages », m’a permis de mettre en avant les ambiguïtés et 
les contradictions à l’œuvre dans les discours et les pratiques. La 
co-construction en cours d’une démarche éthique pragmatique 
ancrée dans une approche à la fois sociale et écologique est une 
des clés d’évolution positive et partagée de la gestion des paysages 
du parc. Cependant, bien que la dynamique relationnelle engagée 
depuis six ans entre les membres du parcLAB et l’animateur-
paysagiste-apprenti-chercheur a contribué à consolider 
progressivement l’action collective, elle n’a pas pour autant 
pleinement réussi à consolider le portage technique, politique et 
financier. Après cinq années de rencontre et de réflexion (2013-
2018), la mise en œuvre des préconisations du plan de gestion initié 
depuis un an conforte et valorise la coopération auprès des 
décideurs de l’action publique, ainsi qu’auprès des partenaires 
financiers, mais cela reste fragile et incertain pour les jardiniers et 
leurs responsables dans la gestion quotidienne du parc des 
Coteaux. Une poursuite du présent travail de recherche pendant les 
trois années à venir pourrait permettre de mener une analyse de 
l’évolution des interrelations sociales, culturelles, écologiques, 
financières et politiques propres à l’affirmation – ou non – des 
processus de sollicitude observés.  
 
Ces processus de sollicitude semblent respectivement nécessiter du 
temps et une capacité de prise de recul afin de clarifier les discours 
et les pratiques. Tel que Gilles Clément le suggère, il s’agit 
d’ « observer pour agir » et de « faire avec » (Clément, 1994 ; 88). 
Mais il s’agit également de faire ensemble afin de participer 
collectivement à la fabrique et à la gestion des paysages. Le choix 
de privilégier telle ou telle dynamique paysagère (écologique, 
sociale, culturelle) doit faire l’objet, dans la mesure du possible, d’un 
débat collectif : un processus hybride entre une attention portée 
envers L’environnement et Notre environnement, et envers soi en 
lien avec les autres. La gestion jardinière des paysages en cours 
d’expérimentation sur le parc des Coteaux s’inscrit dans cette 
dynamique. Il est envisagé d’engager « un effort de dialogue avec 
l’ensemble des partenaires concernés » et de contribuer tout autant 
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« à augmenter la biodiversité, qu’à satisfaire les usages et favoriser 
la cohésion sociale »56. Mais cette recherche a plusieurs fois mis en 
évidence le caractère fragile et incertain des actions et des relations 
engagées dans le cadre de la gestion des paysages du parc des 
Coteaux. Cette dynamique incertaine peut être identifiée comme 
l’une des composantes spécifiques aux projets de paysage nouant, 
une fois de plus, un lien avec l’approche éthique.  
 
Précisons cela et revenons également au questionnement 
précédemment formulé : le parcLAB peut-il conduire le changement 
dans la durée alors même que son avenir est jugé incertain ?   

                                                   
 
 

56 La sagesse des jardiniers. Guide de gestion écologique du parc des Coteaux, 
p 26. 
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2.4. Un paysage incertain  

 
« Ça peut changer d’un moment à un autre ; les plantes, la nature 
dans un parc. Oui, mais les machines aussi, les hommes, les 
politiques. On ne sait pas comment ça va être aujourd’hui. » 

(Jardinier municipal, août 2015) 
 
L’activation d’une posture de sollicitude se confronte au caractère 
changeant de la situation vécue. Bien qu’il soit possible d’organiser 
ses actions à venir, l’évolution des interrelations entre les humains et 
les non-humains (vivants ou non) nous guette. Le projet de paysage 
du parc des Coteaux n’a pas fait exception : les acteurs, le projet, 
les paysages, ont été sujets à des changements permanents étant la 
cause de fragilités sociales et organisationnelles. Pourtant, 
l’incertitude paraît aussi alimenter la dynamique collective. Les aléas 
et les surprises ne sont pas toujours négatives. À y regarder de plus 
près, l’incertitude semble même être le propre du paysage et l’outil 
de sa gestion. Alexis Pernet propose ainsi de « flirter avec 
l’incertitude » (Pernet, 2014 ; 88). Cela suppose de conscientiser 
l’instabilité de l’action, de prendre en considération que la diversité 
des interrelations à l’œuvre ne peut se soumettre pleinement à une 
planification anticipée. Pour explorer cela, il s’agit d’abord de 
préciser la nature de ce processus incertain. Quelles sont les 
composantes inhérentes à l’instabilité du projet du parc des 
Coteaux ? Il s’agit ensuite d’interroger quelles sont les ressources 
de la « gestion de ce projet ». 

 
 

2.4.1. Une fragilité permanente 
 

« De fait, une part d’incertitude accompagne tout projet 
d’aménagement, liée aux obstacles, aux difficultés, à l’imprévu 
qui peuvent surgir tout au long du processus qui débute avec la 
conception du projet jusqu’à la livraison du chantier. Il arrive, 
parfois, que le projet avorte avant même que les travaux 
commencent, que le projet débute puis s’enlise, s’arrête en cours 
de route. » 

(Maccaglia, Ter Minassian, 2014 ; 1) 
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Ces propos sont exprimés en lien avec le risque d’ « inachèvement 
de l’action publique » (Ibid). Le projet du parc des Coteaux et par la 
suite celui du parcLAB l’ont subi dans leurs processus respectifs. Le 
parc des Coteaux, d’abord, a été sujet à des aménagements 
finalisés depuis quinze ans, mais également à d’autres qui n’ont pas 
encore vu le jour et/ou qui ont été arrêtés en cours. Le plan de 
gestion écologique du parc de l’Ermitage à Lormont, par exemple, 
réalisé en 2009, n’a jamais été mis en application. Le 
réaménagement du parc Beauval à Bassens, prévu en 2014, a été 
arrêté pour des raisons financières. Le réaménagement du parc 
Palmer à Cenon est un vœu régulièrement renouvelé de la part 
d’habitants, d’élus, de responsables de services et de jardiniers, 
mais il ne fait pas partie des priorités actuelles de la municipalité57. 
Le parcLAB, ensuite, malgré ses six années d’existence et la 
consolidation progressive de son champ d’action, reste soumis à 
une instabilité des choix politiques et économiques. Enfin, il s’agit 
également d’anticiper les effets de la démarche engagée.  
 
Le parcLAB doit se rénover dans les années à venir afin de prendre 
en charge l’ouverture nécessaire à d’autres acteurs et de gérer toute 
la complexité entre les relations sociales que cela va induire. Les 
membres du parcLAB s’investissent actuellement dans l’implication 
d’autres acteurs du parc des Coteaux (associations locales, services 
municipaux, etc). Le dispositif coopératif va devenir toujours plus 
complexe à mettre en place. Ce qui en fonde la qualité actuelle peut 
ainsi tendre à s’affaiblir sous l’effet d’une diversité toujours plus 
grande d’attentes sociales. Il est aujourd’hui nécessaire de revoir les 
modalités de fonctionnement du parcLAB. Cette nécessité fait écho 
au besoin de consolider le poste d’animation lui-même en tension. 
La conduite de cette action collective intercommunale dans le 
domaine du paysage révèle ainsi une fragilité à la fois humaine et 
matérielle. Si la problématique de la gestion des paysages fédère 
indéniablement les acteurs du parc des Coteaux, elle révèle 
également des attentes sociales plurielles en tension qui font encore 
aujourd’hui obstacle à un véritable renouvellement des politiques 
publiques locales. 

                                                   
 
 

57 Les différents parcs cités font partie de l’ensemble « parc des Coteaux ». 
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Comment est-il donc possible de poursuivre l’action dans un tel 
contexte ? Comment ne pas baisser les bras et se résigner face à 
l’instabilité du projet ? Quelles sont les ressources de la « gestion du 
projet » ?  
 
La « gestion du projet » – ou « gestion de projet » – est l’un des 
objets de recherche des sciences de gestion. Cela correspond à un 
« modèle » de gestion des organisations privées ou publiques 
décliné en plusieurs courants et pratiques. Arrêtons-nous ainsi, un 
instant, sur ce mode de gestion afin de mettre au jour les éléments 
sur lesquels peut s’appuyer la proposition de gestion jardinière des 
paysages.   

 
 

2.4.2. Rationalisation, bricolage et jardinage 
 

Dans ces travaux de recherche, Gilles Garel s’est attelé à esquisser 
« une trajectoire historique » de la « gestion de projet » (Garel, 
2003 ; 77). Les origines éventuelles de ce mode de gestion, située 
selon lui à l’époque du Moyen âge, permettent de comprendre sur 
quels fondements réflexifs il s’est établi : 
 

« La création artisanale a longtemps confondu les temps 
d’élaboration et de réalisation en laissant une large place à 
l’improvisation, à une sorte de bricolage entre essais et erreurs. 
Bien qu’elle ne soit pas facile à dater précisément, la gestion de 
projet a franchi une étape quand les hommes se sont dotés 
d’outils leur permettant d’avoir la représentation intellectuelle 
prédictive d’un ouvrage encore à réaliser. C’est dans le domaine 
architectural qu’à la fin du Moyen âge, le “bricolage“ se révèle de 
plus en plus inopérant dans l’acte de création face à la 
diversification des matériaux utilisés, au nombre croissant de 
corporations professionnelles de plus en plus spécialisées ou aux 
nouveaux modes de construction [Boutinet, 1999, p. 10]. 
L’improvisation fait place à une préparation rationalisée du travail 
de conception. »  

(Ibid ; 79) 
 
L’objet de cette démarche paraît d’être en capacité de « maîtriser » 
« ces processus uniques et parfois très complexes que sont les 
projets » (Ibid ; 1). La rationalisation du travail, la division et la 
répartition des tâches permettraient-elles ainsi d’activer un 
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processus de projet plus stable ? Ce questionnement est vaste et 
s’immisce dans de nombreux débats déjà largement engagés dans 
le domaine des sciences de gestion. Je souhaite pouvoir 
modestement y contribuer, en tirant parti de l’expérience du parc des 
Coteaux. Pour cela, d’autres interrogations plus adaptées au 
contexte étudié peuvent être formulées : la gestion du projet du parc 
des Coteaux s’inscrit-elle dans cette « trajectoire historique » ? La 
rationalisation du travail est-elle effective et a-t-elle permis de 
dépasser l’écueil de la confusion entre le temps d’élaboration et de 
réalisation lié à la pratique du bricolage et de l’improvisation ? La 
gestion de ce projet correspond-elle à un modèle spécifique 
conscientisé ? Enfin, en quoi l’émergence d’une posture jardinière 
peut-elle contribuer de manière bénéfique à la gestion de ce projet ? 
 
La gestion des paysages du parc s’inscrit dans un emboîtement de 
structures, de directions, de services et de secteurs58. Le contexte 
partenarial intercommunal (GPV), métropolitain (Métropole de 
Bordeaux), départemental (Département de la Gironde), régional 
(Région Nouvelle Aquitaine) et national, conditionne également le 
cadre administratif, politique et économique de ce projet. La 
« rationalisation » de l’organisation du travail a bien eu lieu et reste 
encore d’actualité. L’étude de l’évolution de la gestion des services 
espaces verts a, par exemple, permis de mettre en avant trois 
grandes étapes liées à cette dynamique : les années 1980, 2000 et 
2014. Selon les injonctions émergentes « par le haut », les choix 
politiques, économiques et administratifs effectués, la gestion du 
projet du parc des Coteaux a fortement évolué, depuis quinze ans, 
avec des répercussions sur les dynamiques sociotechniques. 
 
À cet égard, la gestion du projet du parc des Coteaux ne semble pas 
correspondre, jusqu’à maintenant, à un modèle spécifique 
conscientisé. Elle paraît plutôt soumise à une succession de 
modèles, situés à une pluralité d’échelles organisationnelles 
(services, directions, communes, métropole), eux-mêmes 
régulièrement en évolution. Le bricolage et l’improvisation n’ont pour 

                                                   
 
 

58 Les communes de Cenon et de Floirac ont réparti les équipes de jardiniers en 
différents secteurs d’interventions. Chaque équipe a la responsabilité de son 
périmètre d’intervention.  
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autant pas totalement disparu. Ils semblent même constituer des 
moyens d’agir régulièrement mobilisés de la part des élus, des 
responsables de services, des jardiniers et des habitants-usagers, 
engagés dans l’évolution des pratiques de jardinage. S’ils essayent, 
eux-mêmes, de tirer parti du « système » afin d’initier un portage 
politique et économique viable et pérenne de leurs actions, le 
bricolage et l’improvisation font partie intégrante de leur quotidien. Ils 
paraissent constituer le moteur de leur émancipation face aux 
contraintes hiérarchiques et organisationnelles. L’étude de la gestion 
des outils, par exemple, a mis en avant la nécessité d’activer une 
approche malléable, évolutive et créatrice, afin ne pas se laisser 
dominer par la « prolifération de calculs et de modèles les plus 
divers » (Moisdon, 1997 ; 4). De même, l’exploration des 
positionnements éthique au sein des organisations privées ou 
publiques a révélé l’importance de privilégier un fonctionnement 
pragmatique pour « éviter toute forme de rationalisme éthique » 
(Saielli, 2000 ; 18). L’éthique au sein de ces organisations porte sur 
la corrélation entre le respect des normes, constitutif au 
développement de l’entreprise ou au respect des institutions, et le 
processus réflexif lié à la capacité des employés à arbitrer leur 
action par eux-mêmes.  
 
La fusion des temps d’élaboration et de réalisation du projet peut 
ainsi être perçue de façon positive. Bernard Darras et Alain Findeli 
évoquent, à ce propos, les relations entre « savoir et faire ». Il s’agit, 
selon eux, de « Savoir pour mieux faire et faire pour mieux savoir » 
(Darras, Findeli, 2014). Ce positionnement, lié à la pratique du 
design59, semble proche de celui appliqué à la pratique du jardinage. 
Les jardiniers des villes rencontrés ont évoqué l’évolution 
permanente du cadre de leur travail (les dynamiques socio-
écologiques), mais également de leur métier en soi : 
 
 
 

                                                   
 
 

59 Darras Bernard, Findeli Alain, 2014, (dir.) Design : savoir & faire. Savoir 
pour mieux faire et faire pour mieux savoir, Lucie éditions, 242 p. 
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« Je pense que c’est un métier dans lequel il faut tout le temps se 
former. C’est un métier qui n’est jamais fini, qui est toujours 
évolutif. Il y a toujours une plante que tu ne connais pas et que tu 
vas apprendre. »  

(Jardinier municipal, août 2015) 
- 

« Les plantes c’est un univers magique, on apprend à leur 
contact. » 

(Jardinier municipal, février 2016) 
- 

« Je ne suis pas jardinier de formation, je suis mécanicien. 
J’ai été embauché à la mairie et j’y ai fait toute ma carrière. 
Je n’avais pas de base de jardinage, j’ai tout appris sur le 
terrain. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
- 

« J’ai eu la chance de rencontrer des gens très intéressants. J’ai 
plus appris sur le terrain qu’à l’école. L’immense avantage de ce 
métier c’est que l’on apprend toute sa vie. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, mai 2017) 
 

Ces témoignages confortent l’approche pragmatique formulé par 
John Dewey : « Apprendre et agir sont indissociables et il ne peut 
pas y avoir d’apprentissage en dehors de l’expérience (Dewey, 
2011) » (Aiguier, 2017 ; 10). Selon les jardiniers et les responsables 
rencontrés, le « terrain » et la rencontre avec les « autres » 
(humains et non-humains) constituent les conditions d’apprentissage 
du métier de jardinier. L’acquisition des savoirs et leur évolution se 
font par la pratique jardinière quotidienne. La prise en compte, la 
compréhension et la gestion des dynamiques biophysiques et 
sociales se fait par l’expérience. Appliquée à la gestion des 
paysages, cette approche pragmatique conforte l’hypothèse d’une 
gestion jardinière des paysages. 

 
Les pratiques de jardinage observées ont, par ailleurs, été soumises 
à une dynamique de rationalisation. Le développement des 
pratiques horticoles s’est fait en lien avec des logiques 
d’ « efficacité », de « performance » (Pueyo, Zara-Meylan, 2012). 
Dans le contexte d’évolution des pratiques vers une approche 
écologique, une majorité des jardiniers interrogés aspirent 
désormais à une « culture du droit à l’erreur » (Cusin, 2011) leur 
permettant une plus grande liberté dans leur capacité à 
expérimenter et une appropriation progressive de cette nouvelle 
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gestion des dynamiques socio-écologiques. Cette approche 
pragmatique et expérientielle, plusieurs fois évoquée, peut alimenter 
la démarche du projet dans son ensemble. Elle peut être active bien 
au-delà de l’échelle des parcs et des jardins en permettant de se 
positionner différemment d’une « vision linéaire, souvent 
mécaniste » (Pernet, 2014 ; 88) de la conduite du projet. 
L’incertitude des effets du projet peut ainsi être envisagée de façon 
positive et créative :  
 

« Face à cette labilité, c’est comme si la démarche de projet se 
présentait comme une force positive, régulatrice, structurante : ce 
à quoi elle peut tendre, mais peut-être au prix d’un flirt plus 
prononcé avec l’incertitude, avec une appréhension du caractère 
mouvant des êtres et des choses, qui appelle une mise à jour 
constant d’une pensée de l’action. » 

(Ibid ; 88) 
 

Cette incertitude, qui est à la fois ou alternativement déstabilisante 
et positive pour le projet du parc des Coteaux, n’est-elle pas le 
propre des dynamiques paysagères à l’œuvre ? Les interrelations 
socio-spatiales, les points de vue et les pratiques changent 
constamment. Jean Marc Besse l’exprime ainsi à propos de la 
nature processuelle du paysage : 
 

« Le paysage est un processus, et pas seulement parce qu’on y 
trouve des êtres vivants : il est l’élément d’une fabrication 
commune, il contient bien des chemins imprévisibles, beaucoup 
de situations informelles, et, au bout du compte, cela échappe en 
partie à tout programme. »  

(Besse, 2010 ; 285) 
 

La gestion des paysages du parc des Coteaux s’inscrit dans un 
cadre ou plutôt une diversité de cadres. Les jardiniers des villes et 
leurs responsables de services les subissent tout autant qu’ils en 
tirent parti, ou s’en extraient, selon les valeurs engagées et leurs 
capacités à les exprimer au quotidien. Ils composent avec ces 
cadres et expérimentent une approche partagée de gestion de ce 
projet. Les rencontres régulières et la réalisation du plan de gestion 
intercommunal, l’ouverture progressive de la coopération à d’autres 
services et aux habitants-usagers contribuent de façon variable à 
cela. Dans cette dynamique relationnelle et expérientielle, ces 
membres du parcLAB co-construisent et mettent à l’épreuve de 
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nouvelles manières de penser et de faire. Mais si le bricolage et 
l’improvisation apparaissent constituer des moyens d’agir 
bénéfiques permettant de ne pas se laisser dominer par l’effet de 
rationalisation des cadres et des métiers à l’œuvre, il semble 
nécessaire d’accoler l’action à un positionnement éthique et à une 
posture, pouvant être, ici, qualifiée de « jardinière », permettant de 
guider les valeurs engagées, tout autant que la capacité à les 
engager dans la gestion de ces paysages, jugés incertains. 

 
 

2.4.3. De la nécessité d’un positionnement éthique 
et d’une posture jardinière partagée  

 
Malgré les efforts collectifs dans le cadre des rencontres parcLAB, il 
se peut que la ou les solutions formulées en réponse aux 
problématiques énoncées ne puissent voir le jour. Cela a 
régulièrement été vécu. Au fil des rencontres, un sentiment d’échec 
a parfois pris le dessus. Un jardinier l’exprime ainsi : « nous n’avons 
rien fait depuis tout ce temps ». Les décisions prises au sein du 
groupe nécessitent l’aval des élus, la mobilisation de moyens 
financiers et une organisation collective qui implique d’autres 
personnes, tels que des partenaires institutionnels et/ou des chargés 
de projets d’autres services municipaux, ce qui rend complexes, 
parfois longues et hasardeuses leurs mises en place, car 
dépendantes de multiples facteurs. Il faut en avoir conscience et 
assumer la part d’incertitude inhérente au processus d’évolution de 
l’action publique, sans toutefois se laisser abattre par la complexité 
de la situation. Car, a contrario, sans avoir pu l’anticiper, les choses 
se font parfois bien plus simplement. Un autre jardinier en 
témoigne : 
 

« Depuis que l’on en a parlé, j’ai changé les choses. Je ne crois 
même pas que les autres soient bien au courant, mais ça marche 
bien et ça ne dérange personne, alors. » 

(Jardinier municipal, décembre 2016) 
 

La volonté d’accompagner la résolution collective des tensions et 
des conflits, ou tout simplement de (re)créer des liens entre des 
acteurs de la gestion (processus de médiations), guidée par la 
volonté de bien, ou de mieux faire les choses avec et pour autrui 
(positionnement éthique) s’exprime ici pleinement dans un 
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processus incertain. Claire Tollis l’évoque ainsi au sujet des 
jardiniers des villes rencontrés dans le cadre de sa thèse : 

 
« Les gestionnaires n’essayent pas de faire contre la complexité 
(en simplifiant “à tout prix“) ou contre les incertitudes (en fabricant 
du vrai, de l’immuable, du définitif) : il “font avec“ ces choses-là 
en doutant souvent d’avoir “bien“ fait, en défaisant et en refaisant, 
et c’est ce qui donne un caractère proprement éthique à leurs 
actions. » 

(Tollis, 2012 ; 582) 
 

L’incertitude liée à la conduite de l’action n’est donc pas propre au 
parcLAB, ni même au métier de jardinier des villes. Cela constitue 
l’un des plus grands dilemmes de la philosophie morale. L’enjeu est 
de savoir comment mobiliser au mieux la volonté de faire le bien, 
alors même que nous sommes dans l'impossibilité d'en prévoir 
toutes les conséquences. Edgar Morin évoque à ce propos ce qu'il 
nomme l'« écologie de l'action » indiquant : 
 

« que toute action échappe de plus en plus à la volonté de son 
auteur à mesure qu'elle entre dans le jeu des inter-rétro-actions 
du milieu où elle intervient. Ainsi, l'action risque non seulement 
l'échec, mais aussi le détournement ou la perversion de son 
sens. »  

(Morin, 2004 ; 46).  
 
En réponse à cela, il s'agit selon lui de faire le « pari éthique » (Ibid ; 
66), de ne pas rester passif devant un tel dilemme, mais de passer à 
l'acte en misant sur telles ou telles conséquences déterminées par 
l'honnêteté et la rigueur intellectuelle. Edgar Morin invite ainsi à 
reconnaître ces risques et à élaborer une stratégie. L’activation d’un 
positionnement éthique permet ainsi non seulement de guider 
l’action à travers la mobilisation de valeurs, mais aussi d’engager 
l’action face à l’incertitude – un « pari », une « stratégie » éthique.  
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Les jardiniers et leurs responsables ont régulièrement exprimé leur 
volonté de tester et de poursuivre dans la pratique les réflexions 
engagées. La maxime, « Agir en pensant, penser en agissant » 60, 
employée dans le cahier des charges de l’étude du plan de gestion 
reflète ce positionnement collectif affirmé. Mais si cela a permis 
d’engager l’action et de guider l’expérience – d’apprendre en 
agissant – cela n’a pas suffit à clarifier les valeurs mobilisées. Les 
pratiques de jardinage néfastes pour les êtres vivants qui ont 
prédominé pendant plus de quarante ans sur ce territoire en sont le 
reflet. De même, bien que l’évolution actuelle des pratiques de 
jardinage soit orientée vers la prise en compte des dynamiques 
socio-écologiques, les pratiques écologiques ne sont pas 
nécessairement exemptes de relations de « conflit »,  
d’ « exploitation » ou de « domination » vis-à-vis des êtres vivants 
(Ernwein, Tollis, 2017). L’évolution de la posture de jardinier doit 
ainsi s’inscrire dans une démarche réflexive, fondatrice d’un 
positionnement éthique environnemental pragmatique. Enfin, l’enjeu 
est également d’être en capacité de partager ce positionnement 
éthique. L’intention est qu’il puisse être co-construit et approprié par 
les jardiniers, les responsables, les élus et les habitants sur le 
terrain, au quotidien. Mais l’implication de tous semble être un vaste 
chantier pour lequel le parcLAB a rapidement éprouvé des limites de 
moyens humains et matériels, pour que ces membres puissent s’y 
consacrer pleinement. 
 
Bien que l’année 2016-2017 ait permis d’activer de multiples 
rencontres (figures 17, 20) cette année a été considérée par les 
membres du parcLAB comme un temps de réflexion plutôt qu’un 
temps d’action. Un bilan réalisé avec eux peu de temps après la fin 
de la mission du plan de gestion leur a permis d’exprimer leur 
attente pressente de pouvoir agir concrètement avec de nouveaux 
moyens (techniques, financiers, politiques). L’éthique du « faire 
avec » a révélé ses limites liées à l’engagement social des jardiniers 
et des responsables. L’intention de « faire avec plus » pour « mieux 
faire » et pour éventuellement consolider, conforter leur action est 
apparue comme une priorité. Faire avec plus de soutien politique 
constitue, par exemple, l’un des espoirs les plus marqués, énoncé 

                                                   
 
 

60 Le cahier des clauses techniques particulières, p 05 – Janvier 2016.  



 
 
 

124 

de la part des membres du parcLAB. Durant ces trois années de 
recherche, l’observation des contradictions apparentes entre les 
représentations d’une majorité des élus et celles des jardiniers et de 
leurs responsables, du faible encouragement exprimé de la part des 
premiers envers les seconds et du peu de moyens mis à 
dispositions pour conforter l’évolution des pratiques de jardinage 
permet d’énoncer que la gestion du projet du parc des Coteaux reste 
fragile. Il paraît nécessaire que la dynamique relationnelle et 
expérientielle du parcLAB passe des étapes afin que la sagesse 
pratique jardinière prenne corps auprès de la diversité des acteurs 
concernés : les élus prioritairement.  

 
 
 

Conclusion synthétique 
 
La gestion des paysages s’inscrit dans un processus incertain 
constituant tout autant sa fragilité et sa richesse. Une fragilité qui est 
éprouvée au quotidien par les membres du parcLAB pouvant aller, 
pour certains d’entre eux, jusqu’à quitter leur emploi61. Et une 
richesse qui est issue de la nature même des dynamiques 
paysagères à l’œuvre, dont le parcLAB contribue à travers 
l’activation d’un processus relationnelle coopératif et/ou mutualiste. 
Face à l’émergence de tensions sociales entre les élus, les jardiniers 
et leurs responsables, la solidarité et l’entraide, le partage et la 
bienveillance, constituent les ressources des membres du parcLAB 
afin de persévérer dans la conduite du changement. « Flirter avec 
l’incertitude » (Pernet, 2014 ; 88) fait partie intégrante de la vie des 

                                                   
 
 

61 En opposition avec son contexte de travail, un responsable de service a pris la 
décision de ne plus occuper son poste. Il a d’abord fait le choix de redevenir 
jardinier au sein du service. Il a ensuite engagé un départ progressif de la 
collectivité. Il est actuellement employé à 50%. Dans une autre commune, un 
directeur de service a également quitté son poste suite à un désaccord avec les 
élus. De même, certains responsables et jardiniers actuels envisagent de partir 
en lien avec l’émergence d’un découragement dans l’exercice de leur métier. 
Leur départ est conditionné par leur capacité à trouver un travail dans une autre 
collectivité. Certains ne font que l’envisager, d’autres ont d’ores et déjà engagé 
des démarches allant dans ce sens. 
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projets de paysages, mais cela doit être fondé sur un 
positionnement éthique expérimenté, ici, à partir de la mobilisation 
d’une posture jardinière – une sagesse pratique jardinière – ainsi 
que sur une approche éthique relative à un processus de sollicitude 
portée envers Notre environnement, L’environnement, les autres 
(vivants ou non) et soi-même. Ce positionnement éthique 
pragmatique situé à la croisée d’une éthique environnementale et 
d’une éthique du care, permet de guider la mobilisation des valeurs 
engagées dans la gestion incertaine des paysages.  
 
Cette « éthique paysagère », source et ressource de la gestion 
jardinière des paysages, est en cours de co-construction entre les 
membres du parcLAB. Pour autant, dans ce chapitre il a aussi été 
démontré la nécessaire consolidation de cette approche afin de 
pouvoir conduire le changement dans la durée et être le support à 
une implication plus large d’autres acteurs, des habitants aux 
décideurs de l’action publique.  
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Figure 17. Comité de co-pi lotage # 2 au GPV. Les membres du parcLAB, hormis les 
jar idniers (élus, responsables de services) et  les partenaires inst i tut ionnels étaient 
présents.  Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Juin 2016. 

Figure 18. Rencontre parcLAB dédiée à un temps d’échanges avec les jardiniers des 
vi l les pour leur présenter le projet  de plan de gest ion intercommunal et  en débattre 
col lect ivement.  Source :  Benjamin Chambel land – Mai 2016. 
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Figure 19. Journée de partage du bi lan et des perspect ives d’act ion du parcLAB, 
ouverte à tous. Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Décembre 2017. 
  

Figure 20. Atel iers d’échanges avec des membres du parcLAB et des habitants,  
organisés et animés par des étudiants paysagistes de l ’ENSAP Bx.  
Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Juin 2017. 
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Conclusion chap. 2 // Jardiner l’éthique 
 
 
Ce second chapitre a permis de préciser les fondements de la 
gestion jardinière des paysages et d’énoncer la mise en pratique 
d’une « éthique paysagère ». L’hypothèse formulée est que 
l’évolution des paysages en tant que processus interactionnels entre 
des acteurs humains et non-humains, appelle la mobilisation d’une 
sagesse pratique, ici, qualifiée de « jardinière ». Cette posture 
jardinière fait référence à l’acte de jardiner, à la capacité à 
composer, à s’adapter en permanence face à l’incertitude propre 
aux dynamiques socio-écologiques. Le « bon sens du jardinier » ou 
l’ « économie de bon sens » (Clément, 2014 ; 12), font écho à cette 
sagesse pratique jardinière. Cependant, cette approche relative à la 
prise en compte des dynamiques socio-écologiques montre des 
limites vis-à-vis des valeurs mobilisées dans l’action. L’attention est-
elle portée envers Notre environnement et/ou envers 
L’environnement, envers les autres humains et/ou les non-humains, 
envers les vivants et/ou les non-vivants ? Et l’attention est-elle 
portée envers soi ?  
 
L’étude du projet du parc des Coteaux et plus spécifiquement de la 
conduite du parcLAB a révélé la complexité des jeux d’acteurs 
hétérogènes (humains ou non, vivants ou non) propre à la gestion 
de ces paysages. De même, si la préservation de Notre 
environnement s’est avérée être une orientation prédominante dans 
ce contexte social spécifique62, la prise en compte de la préservation 
de L’environnement en tant que catégorie d’action située à l’échelle 
planétaire est également devenue une injonction réglementaire 
intégrée à la gestion quotidienne des paysages. Ce travail de 
recherche-action a ainsi mené au fondement d’une éthique hybride, 
qui doit pour s’adapter à la spécificité de la gestion des paysages, 

                                                   
 
 

62 Les 4 communes concernées, qui représentent 9% de la population de la 
métropole (soit presque 75 000 habitants), concentrent ensemble 18% des 
logements sociaux de la métropole (les 4 communes ayant 43% de logements 
sociaux) et 25% du parc de logement social à bas loyer. Cette situation explique 
l’inscription ancienne des 4 communes dans les dispositifs de la Politique de la 
ville avec 7 quartiers « prioritaires ». 
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emprunter à différentes éthiques constituées : l’éthique 
environnementale et l’éthique du care.  

 
Or, ce travail de recherche a mis en évidence à quel point cette 
philosophie d’action n’est pas encore partagée par tous. 
L’expérimentation d’une « éthique paysagère » se confronte à des 
interrelations socio-culturelles complexes, parfois ambiguës et 
contradictoires. L’enjeu est de réussir à mener l’action collective 
dans ce paysage incertain, de faire exister progressivement une 
gestion jardinière des paysages intégrant une attention portée à 
L’environnement, à Notre environnement, aux autres (vivants ou 
non) et à soi-même. Cette manière d’être et d’agir peut être 
fragilisée à tout instant. La dynamique collective, coopérative, doit 
donc être en capacité de la ressourcer afin de poursuivre 
l’engagement dans la durée. Il apparaît désormais nécessaire de 
jardiner collectivement l’éthique appliquée à l’action dans le domaine 
du paysage. L’expérimentation d’une gestion jardinière des 
paysages invite à cela malgré les difficultés rencontrées. 

 
~ 

 
Après avoir exploré les fondements de la gestion jardinière des 
paysages soumis à l’expérience du parcLAB, le chapitre suivant vise 
à préciser les interactions sociales, culturelles, écologiques, 
politiques et économiques à l’œuvre entre les acteurs du parc des 
Coteaux, à partir d’une analyse des discours, des pratiques et des 
dynamiques spatiales observées. Il s’agit de développer la 
formulation d’une approche éthique propre au processus de gestion 
des paysages en prenant le soin de clarifier, d’abord, les places et 
les rôles des jardiniers municipaux au sein des services espaces 
verts, ainsi que leurs liens avec les paysagistes et les « habitants » 
(humains et non-humains) du territoire étudié. Cette première 
approche permettra de préciser, ensuite, la place et les rôles des 
élus, des responsables de services, des jardiniers municipaux et des 
autres citoyens dans la dynamique du parcLAB.  
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À partir des récits d’expériences des acteurs humains, mais 
également en tenant compte de la place des acteurs non-humains 
(vivants et matériels), je formulerai ici une analyse critique de la 
fabrique et de la gestion des paysages du parc des Coteaux. Les 
deux chapitres suivant reflètent la chronologie de cette recherche-
projet qui m’a amené progressivement à passer d’une analyse et 
d’une mise en pratique de la gestion des paysages à l’énonciation et 
à l’expérimentation de la gestion jardinière des paysages.   
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Chapitre.3 
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3. États des lieux et perspectives 
d’évolution de la gestion des paysages # 1 : 
les pratiques de jardinage et les usages du 

parc des Coteaux 
 
 

Le jardinage peut être considéré comme une activité ancrée dans 
une approche à la fois sociale, culturelle et écologique. À travers 
l’histoire, il a été pensé comme un art, comme une pratique 
physique, sensorielle, spirituelle et nourricière, et comme un outil 
d’épanouissement ou de régulation des relations sociales63. Il serait 
ainsi à la fois empreint de sagesse – partager, transmettre, se 
retirer, cheminer, contempler, prendre soin – (Brunon, 2014) mais 
également source de déraison – exploitation, pollution, 
surproduction, épuisement des ressources. Il est pluriel et 
contradictoire.  

 
La pratique du jardinage peut être envisagée comme le reflet de 
notre manière d’être au monde (Larbey, 2013 ; 124), comme une 
manière de se penser et de penser nos relations avec le monde et 
d’agir sur les paysages. Dans le cadre de ce travail, il s’agit 
d’analyser quelles sont les natures, les conditions et les motivations 
actuelles des pratiques de jardinage. Ce travail d’analyse se porte 
en premier lieu sur les jardiniers municipaux des quatre villes 
concernées. Il consiste en second lieu à élargir l’enquête auprès des 
élus, des responsables de services, des paysagistes indépendants, 
des habitants et des usagers.  
 
Comment peut-on qualifier « les jardiniers » du parc des Coteaux ? 
Quelles sont leurs pratiques ? Sur quelles approches culturelles, 
sociales et techniques s’ancrent-elles ? Quels liens existe-t-il entre 
les jardiniers municipaux et la pluralité d’acteurs (humains ou non-

                                                   
 
 

63 Jean Daniel Reynaud propose une distinction entre « la régulation de contrôle 
qui émane de la direction, de la régulation autonome qui provient du groupe qui 
applique avec plus ou moins de liberté ces règles, et qui s'en sert pour gérer 
l'organisation du travail. » (Reynaud, 1997). Source : Wikipedia – Consulté en 
février 2018. 
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humains) de ce territoire ? En quoi, en somme, leurs pratiques de 
jardinages, et la place accordée à ces pratiques, peuvent-elles 
refléter les manières d’être des jardiniers vis-à-vis de la gestion des 
paysages du parc des Coteaux ? 
 
Afin de tenter de répondre à ces questionnements il paraît 
nécessaire, avant toute chose, de clarifier le sens de l’emploi du 
terme « jardinier ». Car derrière ce terme, de multiples pratiques et 
postures – parfois contradictoires – semblent s’exprimer. 

 
 

3.1. Vous avez dit jardinier ? 
 

 « S’il est un domaine dans lequel les enjeux environnementaux 
ont bouleversé la manière de faire, c’est bien celui des espaces 
verts. Et plus particulièrement le métier de jardinier qui a vécu, 
ces dix dernières années, une véritable révolution culturelle et 
technique. Le glissement quasi généralisé d’une gestion horticole 
à une gestion plus naturelle des espaces verts a fait disparaître la 
frontière entre le jardinier horticole et celui formé à l’entretien des 
espaces naturels. » 

Maud Parnaudeau, La Gazette des communes 
Le 2 mars 2009 

 
Maud Parnaudeau64 ne laisse ici aucun doute sur l’existence du 
métier de jardinier. Si elle nous interpelle sur la « révolution 
culturelle et sociale » vécue par ce métier depuis de nombreuses 
années, elle ne laisse pas penser, qu’avant cela, de profonds 
changements, liés à l’évolution des politiques publiques dans le 
domaine de l’urbanisme, mais également dans le domaine du social, 
ont pu contribuer à la dévalorisation de ce métier. Les précédents 
travaux de recherche abordant l‘évolution du métier de jardinier 
municipal (Aggeri, 2004 ; Le Crenn-Brulon, 2010 ; Tollis, 2012 ; 
Arpin et al, 2015 ; Erwein, 2015) ont également centré leur attention 
sur le récent passage d’une gestion horticole à une gestion dite 
« écologique » sans pour autant questionner l’emploi initial du terme 

                                                   
 
 

64 Maud Parnaudeau est journaliste spécialiste en ressource humaine, 
management et statut de la fonction publique. Source : site de La Gazette des 
communes – Consulté en mars 2018. 
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de « jardinier ». Pourtant, dès les premiers échanges réalisés avec 
les jardiniers et les responsables des services « espaces verts » 
travaillant sur le parc des Coteaux, un doute a rapidement émergé 
sur la place actuelle de ce métier. Une exploration des quarante 
années d’existence des services « espaces verts » liés à la gestion 
du parc des Coteaux a donc semblé nécessaire. Pour cela, des 
conversations de terrain ont été menées auprès des jardiniers actifs 
au sein des quatre municipalités, ainsi qu’auprès d’autres jardiniers 
récemment retraités. Leurs expériences respectives m’ont permis de 
mieux comprendre le contexte historique lié à la création de ces 
services et les évolutions sociales et techniques correspondantes. 
 
À partir des témoignages des jardiniers municipaux, il a notamment 
été possible de mettre en évidence que l’un des éléments les plus 
significatifs de la dévalorisation du métier de jardinier est l’apparition 
progressive d’une nouvelle appellation pour le qualifier au sein des 
collectivités : « l’agent des espaces verts ».  
 
Essayons de comprendre les raisons de ce changement… 
 

 
3.1.1. Agents d’entretien des espaces verts 

 
Un travail d’analyse des fiches de postes des quatre collectivités a, 
d’abord, permis de confirmer que le terme « jardinier » n’est jamais 
employé. Celui d’« agent des espaces verts » ou d’« agent du 
service environnement » lui est préféré. Ces mêmes termes sont 
également couramment employés oralement. Les élus et les 
responsables de services parlent des « agents » et non pas des 
« jardiniers ». Questionnés à ce sujet, les jardiniers eux-mêmes sont 
peu nombreux à se désigner comme tels. Sur la quarantaine de 
jardiniers travaillant sur le parc des Coteaux, seule une dizaine se 
considèrent comme jardiniers et le font en opposition claire avec le 
terme d’ « agent des espaces verts ». Une reconnaissance qu’ils 
affichent, d’ailleurs, à la fois avec fierté et déception. Avec une fierté 
qui va de pair avec la passion qu’ils expriment pour ce métier, et 
avec une déception par rapport au peu de considération dont ils font 
l’objet au sein des villes. L’un d’entre eux en témoigne ainsi :  
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« Jardinier, c’est ma passion et mon métier, malheureusement, 
j’ai parfois le sentiment de jardiner seulement une fois que je 
rentre à la maison. »  

(Jardinier municipal, juillet 2015) 
 
Les quelques jardiniers travaillant dans les services ne se sentent 
pas toujours libres de pouvoir s’exprimer pleinement. Pourtant, il 
apparaît que cela n’a pas toujours été le cas :  
 

« En 2003, Gabriel m’a proposé de venir à Bassens pour que je 
puisse m’exprimer en tant que jardinier. James travaillait déjà là-
bas. On se connaît depuis quarante cinq ans, on a fait nos études 
ensemble. On était libre de travailler, jusqu’il y a cinq ans où on 
nous a clairement dit qu’on était que des exécutants. »  

(Jardinier municipal, mai 2017) 
 

Cette situation s’explique par l’accroissement d’un rapport de force 
entre les jardiniers et certains élus et/ou responsables de services. 
D’un côté, les jardiniers se sentent habilités à pouvoir apporter des 
conseils dans le cadre des projets d’aménagements paysagers. 
Mais du point de vue de certains élus et responsables de services, 
cela rentre en confrontation avec la culture de management 
hiérarchique et bureaucratique (Belet, 2013, Laoukili, 2009,) des 
collectivités. Le système n’est pas pensé pour qu’ils puissent donner 
leur avis. Malgré leurs compétences, les jardiniers sont parfois 
considérés comme des exécutants. Un élu l’exprime ainsi, un jour, 
auprès d’un jardinier : 
 

« Vous n’êtes pas là pour réfléchir, mais pour travailler. » 
 

Cette situation met à jour des tensions sociales conséquentes qui 
ont des répercutions directes sur la gestion des paysages du parc 
des Coteaux. Les jardiniers perdent de leur enthousiasme au 
quotidien et leurs responsables entretiennent parfois ces rapports de 
force, qui mettent en jeu leur positionnement managérial, malgré les 
effets contreproductifs que cela peut engendrer autant d’un point de 
vue social (affaiblissement de la cohésion des équipes), que spatial 
(baisse de la qualité de l’entretien des espaces végétalisés). Alors 
que le parcLAB a été pensé initialement afin de mettre en place une 
« coopération » entre les jardiniers des quatre villes travaillant sur le 
parc des Coteaux, il s’avère rapidement comme une instance de 
libération de la parole entre les jardiniers, leur permettant de 
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partager non pas seulement leurs savoir-faire, mais également leurs 
ressentis et états d’esprit.  

 
A l’inverse des revendications des jardiniers qualifiés, certains 
employés communaux acceptent pleinement le statut d’« agents 
d’entretien des espaces verts ». Cette appellation permet ainsi de 
valoriser ce qu’ils savent faire malgré leur manque de culture 
jardinière : « Nous ne sommes pas des jardiniers mais des agents 
d’entretien ». Considérés comme des personnes n’ayant pas de 
savoirs spécifiques pour ce métier mais capables, pour autant, de 
tailler et de tondre, ces « agents » n’en restent pas moins 
nécessaires aux services espaces verts, tels qu’ils se sont 
développés pendant toutes ces années :  
 

« Il y a quarante ans, on a commencé à trois à la création du 
service et par la suite on a été jusqu’à une trentaine de 
personnes. À ce moment- là, on disait que l’on allait “aux jardins“, 
parce que l’on faisait du jardinage. C’était un terme familier qui 
pouvait être parfois péjoratif pour certains. Parce que dans les 
espaces verts on a des tâches, entre guillemets, qui sont un peu 
ingrates. Comme quand on taille les arbustes et qu’il faut balayer 
et ramasser les branches après. Pour faire ça, on n’avait pas 
besoin d’être très qualifié, c’est pour ça que tout le monde pouvait 
commencer par aller aux jardins. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 
Bien qu’il soit question de « faire du jardinage » les tâches « un peu 
ingrates » rendent ce métier accessible à des personnes sans 
formations ou compétences dans ce domaine. La désignation 
employée pour qualifier ce travail – « aller aux jardins » – peut être 
ainsi perçue de façons bien distinctes. « Aller aux jardins » en tant 
que « jardinier » ou bien « aller aux jardins » en tant qu’ « agent 
d’entretien » ne décrit pas les mêmes intentions. Si pour les 
premiers, il s’agit d’un métier spécifique intégrant « des tâches, entre 
guillemets, qui sont un peu ingrates », pour les seconds, il s’agit d’un 
métier « à leur portée » caractérisé par une pratique d’ « entretien » 
des espaces publics. 
 
Pour autant, cette qualification d’ « agent d’entretien des espaces 
verts » suffit-elle à caractériser le rôle de ces employés 
communaux ? Pour explorer cela, prenons une situation pouvant 
être vécue quotidiennement sur le territoire étudié.  
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La photographie, ici présentée (figure 21) illustre un « jardinier » 
et/ou un « agent » de la ville de Cenon en train de se préparer à 
intervenir aux abords d’un parc. Sur cette photographie, l’employé 
communal porte une tenue fluorescente jaune dont l’objectif est 
d’assurer sa sécurité en lui permettant une plus grande visibilité lors 
des interventions sur les espaces proches de la voirie. Dans cette 
situation, la tenue fluorescente, le camion municipal et l’outillage 
utilisés, mettent en scène le « jardinier » et/ou l’ « agent » dans 
l’espace public. L’emploi de ces outils tend à renforcer le caractère 
techniciste du métier, car la tenue fluorescente et l’aspect graphique 
du véhicule communal sont des marqueurs visuels éloignés de la 
culture du jardinage. À cet égard, cette présence dans l’espace 
public interpelle les passants et contribue à partager une expérience 
sociale et spatiale. L’emploi de ces outils produit progressivement 
une « image sociale », créée et véhiculée par ces comportements 
ritualisés (Goffman, 1975, cité par Da Costa Gomes, Fort-Jacques, 
2010 ; 1). En passant à pied, en vélo ou en voiture, chacun est 
imprégné, un bref instant, par cette mise en visibilité de l’action. 
Certains en profiteront pour aller à leur rencontre, d’autres 
continueront leur chemin. Dans cette expérience, il n’est plus en tout 
cas uniquement question d’entretenir l’espace, mais également 
d’interagir avec les gens qui passent. L’évolution des considérations 
du métier de jardinier influe non seulement sur les spécificités 
techniques propres à ce métier, mais elle contribue également à 
changer le regard porté sur lui par les usagers. 
 
L’émergence de cette nouvelle considération pour le métier va 
également être renforcée par les choix politiques et techniques 
d’emploi pour ces postes : 
 

« À l’époque, j’aurais aimé qu’ils embauchent des personnes avec 
des CAP de jardinier, mais beaucoup d’embauches avaient un 
caractère social. C’est une bonne chose, mais parfois certains 
n’étaient vraiment pas motivés. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
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Ce retour d’expérience, propre à la création et au développement du 
service espaces verts de l’une des quatre communes liées à la 
gestion du parc des Coteaux, est confirmé par deux autres 
communes. Trois des quatre services espaces verts ont 
respectivement eu, depuis quarante ans, une vocation d’insertion 
sociale. Cela explique les parcours et/ou les formations initiales de 
la pluparts des employés passés et actuels de ces services.  
 
 

 

 
F igure 21. Un jardinier municipal  entrain de se préparer à passer le rotof i l  aux 
abords du parc Palmer à Cenon. Source Benjamin Chambel land – Jui l let  2015. 
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3.1.2. Cantinier, taxi, barman… agents ou jardiniers 
 
Les exemples sont nombreux d’une commune à l’autre. Ici c’est un 
ancien taxi qui a été embauché par la ville, là un ancien barman ou 
bien quelqu’un qui travaillait auparavant pour les cantines. Les 
services espaces verts ont toujours été une source d’emplois pour 
des personnes sans qualification, propre à la pratique du jardinage. 
L’enjeu est de pouvoir générer des emplois locaux à vocation 
sociale sur des communes où les taux de chômage sont plus élevés 
que la moyenne nationale65.  
 
Les services espaces verts sont ainsi perçus comme permettant 
« d’avoir le pied à l’étrier » : 

 
« On embauchait des personnes qui n’étaient pas qualifiées, des 
sportifs des clubs de la ville, des jeunes sans diplôme, des 
personnes avec d’autres anciens métiers. Ça leur permettait 
ensuite de passer dans un autre service ou d’apprendre le métier 
de jardinier et de rester. Après, certains devenaient maçon, 
électricien, etc. C’était ainsi. »  

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Dans ces conditions, les responsables d’équipes et de services ont 
un rôle primordial, car la gestion quotidienne spatiale (des espaces 
publics) et humaine (des équipes) repose sur eux. Cette forte 
responsabilité a pu parfois conduire à des situations complexes : 
 
 

 « On a eu un responsable qui était mécano de formation. Avec du 
recul, quand on y pense, on a assisté à des choses étranges, tel 
que l’abattage d’arbre en ville. Heureusement on avait un chef 
d’équipe qui rééquilibrait tout ça. » 

(Responsable de service espaces verts, avril 2017) 
 

                                                   
 
 

65 En 2014, par rapport à une moyenne nationale de 10,8%, les taux de 
chômage des 15 à 54 ans sont respectivement de 15,3% pour la ville de 
Bassens, 24,5% pour la ville de Lormont, 21,8% pour la ville de Cenon et 17,6% 
pour la ville de Floirac. Sources : Insee, RP2009 et RP2014 exploitations 
principales en géographie au 01/01/2016. 
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Afin de comprendre ce qui a pu conduire à cet éloignement des 
cultures de métiers – ici un mécanicien responsable du service 
espaces verts –, il est nécessaire de préciser la nature de ce service 
au sein des collectivités. Contrairement à d’autres services bâtis sur 
des compétences spécifiques, le service espaces verts est 
considéré comme un service plus générique permettant le 
croisement des compétences :  
 

« Mon chef de service était maçon de métier, il ne connaissait pas 
grand chose aux jardins, mais il aimait bien ça. Il était responsable 
d’un service qui comprenait les espaces verts, mais aussi la voirie, 
les manifestations, le cimetière et les stades. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Ainsi assimilés à d’autres compétences et métiers, les services 
espaces verts se sont parfois construits sur les bases d’une 
approche polyvalente du métier :  
 

« On faisait d’autres choses que du jardinage. On s’occupait 
aussi de l’entretien de la voirie, de faire des déménagements, de 
passer les désherbants. On était des hommes à tout faire. Il y 
avait d’autres corps de métiers, tels que la plomberie, l’électricité, 
la maçonnerie, etc. Nous on était plus polyvalents. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

La polyvalence des tâches à réaliser et l’engagement politique dans 
une dynamique d’embauche à vocation sociale ont constitué les 
bases de l’émergence d’un nouveau métier : « agent d’entretien ». 

 
Le passage d’une culture du « jardin » à celle de l’ « espace vert » 
joue également un rôle tout aussi déterminant dans cette évolution 
culturelle, sociale et technique. À partir des années 1960, ces 
communes, situées en périphérie de la ville de Bordeaux et 
majoritairement encore rurales, ont connu un développement urbain 
massif dont la pensée planificatrice et architecturale a été bercée 
par la représentation d’une « société apaisée baignant dans la 
verdure pastorale. […] Dès lors, les espaces “libres“ des plans 
modernes vont être voués à la bienfaisante couleur verte avec la 
claire intention d’accomplir une révolution sociale » (Auricoste, 
2003 ; 24 - 26). Cette dynamique hygiéniste va perdurer pendant de 
nombreuses années et constituer le socle fondateur de la création 
des services espaces verts. 
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Ces villes se développent ainsi sur le modèle des « cités vertes » 
(figure 22), dont l’émergence croissante d’espaces verts publics et 
privés est valorisée pour « la qualité de vie », et les bienfaits sur la 
santé : « une pollution inexistante » (Ibid). Mais ces villes sont 
également influencées par le développement de l’horticulture, par la 
volonté d’embellir la ville par les fleurs (Bergues, 2011), qui connaît 
un essor important à partir des années 1980. Dans le même élan, 
l’augmentation importante de la population va nécessiter la 
construction de nombreux équipements scolaires, de loisirs et 
sportifs, ainsi que les équipements de voiries correspondant. Les 
surfaces à « entretenir » augmentent et les services liés à leur 
gestion recrutent avec un changement dans les compétences 
attendues :  
 

« À la fin des années 1980, il y a eu le plan banlieue pour 
programmer la rénovation. Ce qui a conduit au développement 
des espaces verts. Pas forcément qualitatif mais néanmoins ça a 
apporté plus d’espaces verts dans la ville. On a donc recruté de 
nombreux agents en début des années 1990 qui n’était pas tous 
qualifiés pour le métier. On est rapidement passé à vingt 
personnes dans le service. À la fin des années 1990, le service a 
été renommé “service des espaces verts“. » 

(Responsable de service espaces verts, avril 2017) 
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F igure 22. Couverture du journal France Aquita ine, n°9 févr ier 1975,  
valor isant le développement de la commune de Lormont – Sommaire :  
Interview du Maire de Lormont – 200 hectares d’espaces verts…Une 
pol lut ion inexistante… « Brevet de qual i té de vie ».  
Source :  Les 40 ans de Géni lor,  Habitat  Jeunes des Hauts de Garonne,  
p 24. 
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C’est dans ce contexte que la création des services oscille entre une 
culture « jardinière » et une culture hygiéniste de l’espace vert. En 
l’espace de vingt années (début 1980/fin 1990) les quelques 
« jardiniers » des villes sont rejoints par des personnes capables 
d’entretenir les nombreux linéaires d’arbustes et les vastes surfaces 
de gazons : « des tondeurs d’herbes et des tailleurs de haies ». 
 
Seule une commune suivra un modèle totalement différent avec 
l’emploi presque systématique de jardiniers de métiers. Il s’agit de 
celle qui connaîtra le développement urbain le moins important. 
Cette observation n’est peut-être pas suffisante pour tirer des 
conclusions, mais cela permet de mettre en lumière que d’autres 
choix et postures sont possibles. 
 
Par ailleurs, si la faible présence de « jardiniers de métier » est 
rapidement apparue dans trois des quatre commune étudiées, cela 
n’exclut pas pour autant la montée en compétence progressive des 
« agents » : 
  

« Sur les onze agents de mon secteur, il y en a un du métier et 
un qui a fait une formation pour adulte. Parmi les autres, certains 
sont curieux. Ils ont envie, je pense qu’ils peuvent devenir des 
jardiniers, d’autres sont plutôt des exécutants. Ils sont moins 
sensibles, moins intéressés, ils font et puis c’est tout. Mais il faut 
les impliquer pour leur donner envie, c’est le rôle du manager. » 

(Responsable d’équipe, octobre 2015) 
 

Le témoignage de ce responsable met en avant sa volonté 
d’encourager son équipe quelles que soient les compétences ou 
diplômes de chacun. Il compte sur « la curiosité » et « l’envie » pour 
susciter un engouement éventuel de leur part. Il s’agit ainsi tout 
autant de leur transmettre un savoir-faire (compétences techniques) 
qu’un savoir-être (compétences sociales) dont il porte une part de 
responsabilité en tant que « manager ». Son rôle de « gestionnaire » 
s’affirme donc ici non pas seulement vis-à-vis de l’entretien de 
l’espace, mais intègre, selon lui, un rôle d’aide à l’émancipation et de 
transformation sociale (Bacqué, Biewener, 2013).  
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Les employés communaux ayant vécu ce passage d’« agent » à 
« jardinier » insistent sur le rôle de leurs responsables : 
 

« Quand je suis arrivé à la mairie de Lormont c’était pour mon 
lien avec le sport. Je faisais du handball. J’avais juste un diplôme 
de cariste. Si après j’ai passé des CAP pour apprendre le métier, 
j’ai surtout beaucoup appris sur le tas. Mon chef d’équipe était 
une personne extraordinaire, sans lui je ne serais pas resté. 
Bernard, c’est une bible du jardin et il a su nous montrer les 
facettes agréables du métier malgré qu’il fût très difficile à 
l’époque. Il m’a donné la foi dans ce métier. » 

(Responsable de service espaces verts, avril 2017) 
 
La transmission du savoir-faire repose ici pleinement sur la 
transmission du savoir-être. Le chef d’équipe est considéré comme 
une personne « extraordinaire » pour sa connaissance des plantes – 
« c’est une bible du jardin » –, mais aussi et surtout pour sa capacité 
à montrer les « facettes agréables du métier », pour ses qualités de 
gestionnaire d’une équipe. La « foi », mais également, la 
« passion », la « fibre », sont ainsi souvent évoquées comme des 
conditions nécessaires à cette compréhension du métier de 
jardinier : 

 
« Il faut être passionné par ce métier pour bien le comprendre. 
Certains trouvent que bêcher un massif c’est une punition alors 
que lorsque l’on est vraiment un jardinier, que l’on connaît la 
technique et l’utilité que cela va avoir après, cela ne dérange pas. 
On a une vision plus globale. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Explorons ainsi un peu plus les spécificités à la fois techniques et 
sociales du métier de jardinier et les déclinaisons émergeantes au 
sein des collectivités. 
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3.1.3. Une passion, des métiers 
 
Malgré les conditions difficiles d’exercice du jardinage, les jardiniers 
témoignent avoir « tous envie de mettre les mains dans la terre, 
c’est inscrit dans nos gènes ». Ce « lien fort avec la nature », avec 
« les éléments », en fait selon eux « le plus beau métier du 
monde ».  

 
Pour autant, la qualification de jardinier « devrait être une 
récompense », car il s’agit, selon eux, d’un métier nécessitant une 
« grande expérience » : 
 

« J’espère que je suis un jardinier, je le revendique 
complétement. Par contre je trouve que c’est un métier qui 
nécessite une grande expérience, beaucoup d’usages, de 
savoirs, beaucoup de savoir transmis, pas que du savoir acquis. 
Il faut avoir le sens de l’observation, de la curiosité. » 

(Jardinier municipal, août 2015) 
 
Être jardinier suppose de connaître les plantes et d’avoir « cette 
vision, cette capacité d’observation ». Les jardiniers peuvent « voir 
les fleurs et les plantes que les autres ne percevront peut-être pas ». 
Les premiers fleurissements des pruneliers au commencement du 
printemps sont évoqués pour parler du « regard » du jardinier. La 
capacité à parler du nom des arbres, du cycle des végétaux et de la 
vie du sol, fait partie des savoirs du jardinier, mais également sa 
capacité à le transmettre aux autres, à partager son savoir : 
 

« Passer des moments seul face à la nature c’est nécessaire, mais 
l’échange est aussi très important. On a envie de partager nos 
connaissances. Quand on se balade dans un bois avec quelqu’un 
qui ne connaît pas, on a envie de lui transmettre les choses, de lui 
expliquer. » 

(Responsable de service espaces verts, avril 2017) 
 
Le métier de jardinier au sein des collectivités met plus 
spécifiquement en avant la solidarité face à la pénibilité du travail à 
accomplir. L’entraide permet de s’encourager et de se soutenir. Il 
s’agit, autant que possible, d’une pratique collective ; d’une pratique 
des jardiniers et non pas du jardinier. De même, le « plaisir et la 
satisfaction » sont revendiqués comme des composantes 
nécessaires à l’exercice de ce métier :  



 
 
 

147 

« Lorsqu’un jardinier tond une pelouse il a la jouissance d’avoir 
accompli son devoir. Il est content de son travail. Il se dit ; grâce 
à moi, la ville a un beau terrain de sport. Le plaisir et la 
satisfaction sont les bases de notre métier, sinon cela n’a aucun 
intérêt. Ce plaisir du travail bien fait compense la pénibilité du 
travail. À quoi ça sert d’être sous la pluie, si c’est pour ne pas être 
content, si c’est pour se prendre des remarques. Les efforts sont 
récompensés par la satisfaction. Sinon après le jardinier se sent 
atteint. Il faut donc dialoguer avec lui, le soutenir, c’est très 
important. » 

(Jardinier municipal, août 2015) 
 

Une fois de plus, le rôle du responsable est évoqué, ici, mais 
également celui des élus et des citoyens. Les jardiniers des 
collectivités travaillent pour leur propre plaisir, avec parfois un 
sentiment d’appropriation personnelle des espaces publics – « j’ai 
toujours considéré que les espaces verts m’appartenaient. Je m’en 
occupe comme chez moi » –, mais leur travail a surtout un impact 
sur le regard des autres. Leur « plaisir » passe par celui des autres. 
Or leur travail n’est pas toujours reconnu comme ils le souhaitent. Ils 
déplorent un manque d’attention et de valorisation de leur effort. 
Cette dynamique interfère ainsi sur la motivation des jardiniers de 
métier, mais également sur celle des agents qui ont besoin de 
s’émanciper et de cultiver leur plaisir et leur envie à la tâche : 
 

« Il faut avoir l’envie des personnes sur le terrain, sinon les choses 
se font à contre-cœur. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 
Par ailleurs, le métier de jardinier n’est pas homogène. La diversité 
des espaces aménagés, tels que les parcs, les jardins, les 
boisements, les ronds-points, les terre-pleins de voirie, décline une 
pluralité de pratiques de jardinage à partir desquelles des 
spécialisations du métiers ont émergé. Certains se reconnaissent 
plutôt dans les savoir-faire liés à la production florale, d’autres à la 
composition, ou bien à la gestion de milieux plus « naturels », tels 
que les prairies et les sous-bois. D’autres métiers ont également 
émergé au sein des services espaces verts, tels que ceux 
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d’élagueur, de berger66 ou bien de responsable de ferme 
pédagogique :  
 

« Mon métier n’est pas celui de jardinier, je ne sais pas comment 
le décrire, je suis un peu hors cadre. Ma formation, mon parcours 
professionnel a un peu été comme ça en fin de compte. Ce n'est 
peut-être pas un hasard. J’ai une formation de forestier avec une 
spécialisation sur la gestion de l’arbre en milieu urbain. Je 
m’occupe initialement du patrimoine arboré de la ville. Je suis 
arrivé pour ça. Mais comme j’ai aussi fait une formation agricole, 
je m’occupe aussi de la ferme pédagogique. » 

(Responsable de service espaces verts, septembre 2017) 
 
À l’image de la création de cette ferme pédagogique sur l’une des 
quatre communes du parc des Coteaux (figure 23), la présence de 
quelques moutons, poules et dindons, contribue à renouer des liens 
entre les humains et les animaux au sein des espaces verts.  
 
La question de la place des animaux dans la fabrique de la ville est 
d’ailleurs un sujet en soi (Estebanez, 2015, 2016). Il est possible d’y 
contribuer en identifiant deux grands types d’interactions impliquant 
les humains et les autres êtres vivants liés à la gestion des 
paysages du parc des Coteaux. Les représentations sociales 
observées auprès des acteurs humains de cette gestion (jardiniers, 
responsable de services, élus et usagers), mettent, d’abord, en 
évidence des rapports ambivalents avec les animaux sauvages. Les 
petits mammifères, tels que les oiseaux, les lapins, les écureuils et 
les hérissons, sont perçus de façon positive67, alors que les gros 
mammifères, tels que les sangliers, les chevreuils et les blaireaux,  
 

                                                   
 
 

66 La ville d’Evreux possède un berger municipal depuis 2004. Les villes du 
Grand Projet des Villes Rive Droite réfléchissent depuis 2017 à l’emploi d’un 
berger intercommunal. 
67 En complément des conversations de terrain menées avec les agents, les 
jardiniers, les techniciens et les élus, une enquête participative en ligne a été 
réalisée pendant un an (2016-2017) auprès des habitants-usagers du parc des 
Coteaux afin de les questionner sur la présence de ces petits mammifères dans 
leurs jardins privés et sur leur ressenti à l’égard  de cette cohabitation. 
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peuvent susciter des réactions négatives en fonction des « conflits 
d’usages » émergeant.  
 
Un sanglier qui reste dans les boisements est perçu de façon 
positive, car il ne pose pas de contrainte. Mais dès que sa présence 
a un impact sur les espaces gérés par les jardiniers, tel qu’un 
retournement d’une surface de gazon à la recherche de nourriture, il 
devient un « nuisible » aux yeux des responsables de la gestion. 
 

 

 
F igure 23. Le responsable de la ferme pédagogique de la v i l le de Lormont v ient voir  
les jeunes agneaux nés récemment à la ferme pédagogique de la v i l le.  Jardinier ou 
fermier,  le responsable de la ferme ne sai t  pas trop comment se décr ire.   
Source :  Benjamin Chambel land – Septembre 2015. 
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Plus la ville s’étend, plus les espaces de refuge s’amenuisent et plus 
ces tensions sociales, liées à des composantes culturelles et 
spatiales, augmentent (figure 24). L’animal le plus représentatif de 
ces tensions est le serpent. Il canalise à lui seul toutes les craintes 
exprimées liées aux rapports entre l’homme et l’animal. La présence 
des serpents cultive le risque de la morsure et de la mort qui 
s’ensuit. Concernant le parc des Coteaux, la réalisation d’un 
inventaire de l’herpétaufaune68 a permis de mettre en évidence la 
présence de couleuvres verte et jaune, Hierophis viridiflavus (figure 
25). Il s’agit d’une espèce protégée au niveau national dont la 
morsure ne produit pas de venin. Pour les jardiniers, il ne s’agit donc 
plus seulement d’être en mesure de tondre la pelouse, mais aussi 
de pouvoir identifier cet animal, de comprendre son rôle dans les 
dynamiques écologiques à l’œuvre et d’être en capacité d’informer 
les usagers à ce sujet. 
 
Ensuite, les représentations sociales mettent en évidence des liens 
spécifiques avec les animaux d’élevages. Placés derrière leurs 
enclos ou laissés en libre circulation, les animaux tels que les 
moutons, les ânes, les chevaux, les lapins et les poules, provoquent 
un sentiment positif à leur égard et deviennent en cela un outil de 
sensibilisation des usagers. La création de la ferme dite 
« pédagogique » à proximité d’un centre de loisirs sur la ville de 
Lormont, illustre cela. Mais les animaux d’élevage, qui contribuaient 
autrefois à la gestion des espaces de prairies via la pratique de 
l’agro-pastoralisme, sont également aujourd’hui envisagés comme 
un outil de gestion des espaces verts :  
 

« Chèvres, vaches et moutons sont les nouveaux outils de la 
gestion différenciée des espaces verts. »  

(Frileux, 2018 ; 1) 
 
 

 

                                                   
 
 

68 L'herpétofaune ou faune herpétologique est la partie de la faune constituée 
par les amphibiens et les reptiles. Source : Wikipedia – Consulté en avril 2018.  
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Figure 24. Un chevreui l  mâle, Capreolus capreolus, tapi  (au centre de l ’ image) dans 
les hautes herbes du domaine de l ’Observatoire à Floirac. Dans ce domaine, non 
accessible aux publ ics,  les grands mammifères peuvent v ivre pais ib lement.  La 
publ ic isat ion progressive des parcs composant le parc des Coteaux, engagée depuis 
25 ans af in de les préserver de l ’urbanisat ion et de les rendre accessibles aux publ ic,  
a conduit  à exercer une pression sur les habitats de ces animaux. La cohabitat ion 
entre les hommes et les animaux induit  des tensions socio-spat ia les qu’ i l  est  
nécessaire d’ant ic iper et  de gérer.  Source :  Benjamin Chambel land – Mai 2018. 
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F igure 25. Un combat entre deux mâles de Couleuvre verte et  jaune, Hierophis 
v ir id i f lavus – Parc du Cypressat à Cenon. 
Source :  Une habitante de la Rive Droi te – Mai 2015. 

 
 

Dans cet élan, un projet de mise en place d’un pâturage itinérant 
voit le jour sur le parc des Coteaux. Sur les 240 ha de surface 
totale du parc, 60 ha de prairies sont identifiés comme pouvant 
accueillir un troupeau de brebis. Ces espaces sont caractérisés 
comme tels à partir d’une analyse des qualités écologiques des 
différents milieux (sous-bois, lisières, prairies, gazons) et des 
usages présents dans les parcs (de détentes, sportifs, ponctuels 
ou permanents). Les qualifications de gestion des « espaces 
verts » et de gestion des espaces qualifiés de « naturels » 
s’entrecroisent. Par ailleurs, s’il s’agit en premier lieu d’un projet de 
gestion des configurations spatiales et des milieux écologiques, il 
implique également une interaction forte avec les usagers 
nécessitant une évolution du métier de jardinier. De nouveaux 
métiers apparaissent ainsi à la croisée de l’agriculture et du 
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jardinage, en lien avec la gestion des milieux, des usages et des 
composantes spatiales : jardinier-fermier, jardinier-berger, 
jardinier-apiculteur (figure 26). Tous ces métiers renouvellent les 
façons d’aménager, de gérer et de percevoir les paysages.  
 
Après avoir évoqué l’émergence de ces nouveaux métiers et avoir 
mis en évidence l’importance des relations sociales entre les acteurs 
de la gestion du parc des Coteaux, poursuivons notre analyse à 
partir d’une exploration plus fine des dynamiques sociales, mais 
également économiques, à l’œuvre au cœur des services espaces 
verts. 
 
 

 
Figure 26. Un des employés de la ferme pédagogique de Lormont doi t  rentrer tous 
les jours le pet i t  t roupeau dans son enclos pour que les brebis puissent y passer la 
nui t .  Cet employé est considéré à la fo is comme « animateur pédagogique » et 
« fermier municipal  ».  Source :  Stéphane Duprat – Avr i l  2013. 
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3.1.4. Une évolution de la gestion des services 
espaces verts 

 
L’émergence et l’accroissement des services espaces verts, 
pendant quarante ans au sein des collectivités, ont nécessité un 
positionnement à la fois politique et managérial conditionnant l’action 
publique. Il s’agit donc de déterminer quelles évolutions 
organisationnelles et administratives ont connu les services publics 
étudiés, afin de clarifier quels impacts cela a eu sur la gestion des 
paysages du parc des Coteaux. À partir de cette analyse, deux faits 
marquants ont été mis en évidence : (i) un positionnement entre 
internalisation et externalisation des compétences, (ii) et la 
mutualisation des services, du point de vue des collectivités mais 
également de la métropole de Bordeaux. 
 
Dans la dynamique du développement urbain, les surfaces à 
entretenir n’ont fait que s’accroître. Pour faire face à cette 
augmentation, deux possibilités sont envisagées : augmenter le 
nombre d’employés communaux via une campagne de recrutement 
dont le positionnement technique et politique est de valoriser 
l’internalisation des compétences, ou bien, d’envisager la délégation 
des tâches à accomplir auprès de prestataires extérieurs. Entre 
internalisation et externalisation des compétences, chaque 
commune est face à des choix politiques, techniques et financiers 
qui vont déterminer pour de nombreuses années les modes de 
gestion des paysages et les acteurs qui y sont liés : 

 
« On m’a demandé de m’occuper de l’externalisation. C’est-à-dire 
que l’on m’a demandé de voir si cela avait un intérêt. J’ai étudié les 
possibilités, fait mon propre audit, et développé ça par la suite 
jusqu’à aujourd’hui. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Sur les quatre communes, l’une fera tout particulièrement le choix de 
l’externalisation dès les années 2000. Une personne sera ainsi 
dédiée au sein de la commune aux relations avec les prestataires 
extérieurs. De leur côté, les trois autres communes privilégient 
majoritairement la montée en compétence de leur propre service 
espaces verts. Majoritairement, car malgré l’emploi de nouveaux 
jardiniers ou agents pour intégrer les services, ces communes vont 
tout de même externaliser certaines tâches auprès de prestataires 
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extérieurs. Par ailleurs, si l’une des communes fait le choix de 
l’externalisation principale, cela n’exclut pas de devoir accompagner 
les prestataires afin de les faire monter eux-mêmes en compétence : 
 

« L’entreprise avec laquelle nous travaillons depuis toutes ces 
années était plutôt mal considérée avant. Maintenant, on nous dit 
qu’il faut que l’on fasse comme eux. Quand j’entends ça, je me dis 
que l’on a bien fait notre boulot, parce que c’est grâce à nous s’ils 
en sont là aujourd’hui. On les a poussés vers le haut. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 
Le choix des prestataires se porte en grande partie sur des 
entreprises d’insertion sociale. Si l’argument d’insertion à l’emploi 
est mis en avant dans un contexte de taux de chômage élevé, 
l’argument économique est également évoqué, car ces entreprises 
travaillent pour un coût moins élevé que les autres entreprises. Par 
contre, elles ne sont pas qualifiées pour réaliser tous les travaux de 
jardinage. Les communes font surtout appel à elles pour réaliser les 
tâches considérées comme « ingrates », telles que la tonte et la 
taille. Car hormis les chefs d’équipe, les « ouvriers » de ces 
entreprises ne sont généralement pas du métier. L’enjeu est de les 
accompagner dans un processus d’insertion socio-professionnel 
dont la pratique du jardinage est le support. Il s’agit de « favoriser 
l’apprentissage de la vie en société et plus encore la “remise au 
travail“ des personnes exclues du marché de l’emploi » (Fortier, 
2003 ; 86). Si le choix de travailler avec ces entreprises permet de 
valoriser une démarche sociale, il peut, par contre, être mis en 
défaut dans sa relation de proximité avec le « territoire » et avec les 
« personnes qui y vivent » : 
 

« L’externalisation n’induit pas les mêmes relations. C’est des 
relations un peu froides, parce que les ouvriers changent tout le 
temps. Les jardiniers des villes sont plus attentifs au territoire et 
aux personnes qui y vivent. Les équipes dédiées sont là tout le 
temps. Elles apprennent à connaître les personnes qui viennent 
régulièrement. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
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Après avoir démontré précédemment que la présence des jardiniers 
dans l’espace public relève tout autant d’une fonction d’entretien des 
espaces que de l’interaction avec les gens qui passent, on 
comprend que la permanence des jardiniers municipaux peut 
permettre de nouer des liens sociaux. Inversement, bien que 
l’insertion par la pratique du jardinage soit envisagée comme 
« permettant de développer, notamment la solidarité, les liens 
communautaires, la créativité, la responsabilisation, la 
reconnaissance personnelle » (Viau, 2004 ; 197), la 
contractualisation de courte durée des salariés des entreprises 
d’insertion permet difficilement de créer des liens avec les habitants 
et usagers. 
 
Le choix de l’externalisation interpelle ainsi sur la plus-value sociale. 
Car si elle peut être valorisée du côté des salariés de ces 
entreprises – quand bien même une étude complémentaire sur ce 
sujet permettrait de le préciser –, elle se fait aux dépends des liens 
avec les autres citoyens. Par ailleurs, cette perspective de 
délégation des services publics n’est pas non plus sans 
conséquences sur le plan social au sein des collectivités (Clerc, 
2008). Le choix de transférer les tâches à des prestataires extérieurs 
peut contribuer à développer des tensions sociales au cœur des 
services publics déjà existants.  

 
L’enjeu est d’envisager les choix politiques de mise en place de 
l’externalisation de la gestion des espaces verts en prenant 
conscience des enjeux sociaux ainsi évoqués. Car bien que 
la délégation de service public à des acteurs privés puisse être une 
option complémentaire au travail des jardiniers des collectivités, il 
est nécessaire de prendre la mesure des conséquences de ce 
développement sur le plan social : 
 

« On m’a récemment demandé de faire un comparatif pour voir si 
l’externalisation de la gestion des parcs serait plus économe. 
Heureusement, les chiffres ont montré que cela n’avait pas 
d’avantages pour nous. Car cela aurait remis en cause tout le 
travail que nous avons mis en place avec les équipes. » 

(Responsable de service espaces, décembre 2017) 
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Pour ce responsable de service, il s’agit avant de tout de valoriser et 
d’encourager le travail accompli plutôt que de le remettre en 
question.  

 
Pour bien comprendre cette dynamique politique, économique et 
sociale, il est par ailleurs important d’évoquer le contexte d’évolution 
de l’action publique depuis les années 1980. Sans rentrer dans une 
étude développée sur ce sujet, je propose de mettre en évidence 
trois grandes périodes ayant joué un rôle déterminant dans la 
création et l’évolution des espaces verts : les années 1980, 2000 et 
2014. 
 
Les années 1980 correspondent, en premier lieu, à « l’acte I »69 de 
l’engagement dans un processus de décentralisation de l’action 
publique. La loi du 2 mars 1982, « marque institutionnellement et 
politiquement une date dont les observateurs s’accordent à 
souligner la portée » (Thoenig, Dupuy, 1983 ; 966). Un des objectifs 
principaux de cette loi et des autres textes relatifs qui s’ensuivent, 
est de contribuer au renforcement des moyens techniques, 
administratifs ou financiers des collectivités locales. En cela, la 
dynamique de développement des services « jardins », 
« fleurissement » ou « espaces verts » en cours à la même période, 
correspond pleinement à ce besoin de renforcement des moyens 
techniques et humains. Cette dynamique est ainsi confirmée par la 
loi :  
 

« Pour les grandes villes, ou même le villes moyennes, le problème 
s’est trouvé résolu avant la loi : dotées d’un secteur administratif de 
plus en plus étoffé en qualité et en quantité, ces villes ont les 
moyens de la loi. »  

(Thoenig, Dupuy, 1983 ; 966) 
 
 
 
 

                                                   
 
 

69 Source : site internet « Vie publique » – Consulté en avril 2018. 
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Dans cet élan, les quatre villes accroissent progressivement leurs 
services publics respectifs dont la dynamique était déjà 
effectivement engagée depuis une dizaine d’année : 
 

« Je suis rentré à la mairie en 1973. Je me suis retrouvé 
responsable du service espaces verts et du fleurissement. C’était le 
début du fleurissement sur la commune, il n’y avait qu’un massif à 
l’époque. On a commencé à trois et trente ans après on a été 
jusqu’à une trentaine de personne dans le service. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Les années 2000, sont marquées par une dynamique d’évolution 
des modalités de gestion et d’organisation des services publics 
connue sous le terme de « New public management » (Belorgey, 
2010 ; Eymeri, 2005 ; Piron, 2003 ; Cités par Ernwein 2016, 2) : 
 

« Ce dernier diffuse dans les administrations de nouveaux mots- 
d’ordre tirés des entreprises privées tels que l’efficience, la 
compétitivité et la gestion par projet. Dans les services d’espaces 
verts, cela se traduit par une hiérarchisation accrue entre le niveau 
décisionnel et le terrain, et par des modes de gestion permettant le 
suivi constant des tâches et de leur efficacité. »  

(Ernwein, 2016 ; 2) 
 
Or, les interrogations émergentes concernant les perspectives 
d’externalisation des compétences des services espaces verts se 
situent justement dans cette période. Les années 2000 vont ainsi 
contribuer à des changements importants dans l’organisation des 
services avec des répercutions sur les dynamiques sociales à la fois 
internes et externes aux services ; entre les jardiniers, leurs 
responsables et les élus, mais également entre les habitants, les 
usagers et les jardiniers travaillant pour les entreprises privées 
d’insertion. Selon les choix politiques, économiques et administratifs 
effectués, la gestion des paysages de ces collectivités s’inscrit dans 
des dynamiques sociales contrastées. 

 
Enfin, si les différents services espaces verts se sont 
progressivement constitués sur la base des ces orientations politico-
administratifs pendant quarante ans, depuis 2014, la mise en place 



 
 
 

159 

d’une nouvelle réforme territoriale nationale70 a conduit à une remise 
en question des modalités d’organisation administratives et 
financières aux conséquences importantes sur les enjeux sociaux et 
spatiaux de la gestion des paysages. Dans le cadre de cette 
réforme, la communauté d’agglomération de Bordeaux doit évoluer 
vers le statut de « métropole ». On parle ainsi d’une démarche de 
« métropolisation » intégrant, entre autre, un processus de 
« mutualisation des services » décrit comme tel :  
 

« Avec la mutualisation, les moyens de la commune et de la 
Métropole sont mis en commun afin de mettre en œuvre les 
compétences, mais c'est bien la commune qui reste décisionnaire 
des objectifs à atteindre sur son territoire. La Métropole est 
chargée, quant à elle, d’organiser les moyens nécessaires pour 
atteindre ces objectifs, sur la base des moyens mutualisés par 
l’ensemble des communes. »71 

 
Il est important de considérer que cette évolution de la communauté 
d’agglomération, intégrant ce processus de mutualisation des 
services, s’inscrit dans un objectif national affirmé de 
« redressement économique du pays » (gouvernement.fr, 2017). S’il 
s’agit ainsi d’œuvrer dans un « souci d’optimisation des moyens et 
d’amélioration de la qualité de service aux usagers » (Schéma de 
mutualisation de Bordeaux métropole, 2014 ; 3), il est également 
nécessaire d’optimiser les dépenses publiques dans un contexte 
budgétaire sous tension entre l’état et les collectivités. Cet enjeu 
économique est ainsi avancé auprès des collectivités composant la 
Métropole de Bordeaux, car ce processus de mutualisation des 
services a pour finalité d’alléger les dépenses publiques des 
communes.  
 
Pour autant, bien que cet argument ait du poids dans le contexte 
évoqué, les quatre collectivités étudiées ne vont pas s’orienter vers 
les mêmes choix politiques concernant la mutualisation des services 

                                                   
 
 

70 La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe). Source : gouvernement.fr –
 Consulté en mai 2018. 
71 Source : site internet de Bordeaux Métropole – Consulté en mai 2018. 
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espaces verts. Deux d’entre elles vont faire le choix de la 
mutualisation majoritaire de leur service (70%), tandis que les deux 
autres vont préférer attendre et ne pas engager ce processus (0%), 
car selon elles : 
 

« La métropole n’est pas prête pour assurer ce transfert en 
conservant le même niveau de qualité de gestion des espaces 
verts. » 

(Elu, octobre 2017) 
 

L’enjeu de conservation du « niveau de qualité de gestion des 
espaces verts » est d’autant plus important pour ces collectivités que 
l’image de leurs communes pâtit d’une représentation négative de la 
part de nombreux habitants de la métropole, en partie suite à la 
construction de nombreuses Zones Urbaines Prioritaires (ZUP) sur 
leurs territoires respectifs. La qualité du « cadre de vie » est donc un 
atout sur lequel de nombreux efforts et investissements ont été 
menés depuis quarante ans pour palier ce déficit attractif.  
 
Outre l’investissement dans l’aménagement de nombreux espaces 
verts, dont les parcs composant le parc des Coteaux, et la création 
des services espaces verts nécessaires à leurs gestions, la création 
du Grand Projet des Villes Rive Droite a justement été pensée en 
2002 dans cet objectif d’accompagnement des quatre communes 
dans une dynamique d’amélioration de la qualité de leur « cadre de 
vie ». La mise en place de cet outil d’accompagnement des projets 
architecturaux, paysagers, urbains, mais également culturels, 
sociaux et par la suite économiques, a permis de développer une 
coopération territoriale centrée sur cette volonté d’amélioration des 
composantes spatiales (qualité des usages et des modes d’habiter), 
environnementales (qualité du potentiel écologique et des 
dynamiques sociales), esthétiques (qualité des représentations 
sociales de ce territoire) et économiques (capacité de 
développement des emplois locaux et de l’attractivité du territoire).  
 
Le projet du parc des Coteaux illustre cette dynamique de 
coopération intercommunale que le processus de mutualisation des 
services va contribuer à fragiliser. Car la divergence de points de 
vue des quatre communes sur l’engagement dans ce processus 
peut conduire à une gestion partagée non plus entre les quatre 
communes réunies au sein du GPV, mais entre les communes 
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n’ayant pas fait le choix de cette mutualisation et Bordeaux 
Métropole, devenant gestionnaires pour les autres. Pour éviter cette 
situation, les élus se sont accordés sur une perspective commune 
concernant la gestion humaine et administrative du parc des 
Coteaux. Les deux communes engagées dans une mutualisation 
importante de leurs services publics ont fait le choix de ne pas 
mutualiser la gestion des parcs composant le parc des Coteaux. Les 
70% des services mutualisés comprennent ainsi la gestion de tous 
les autres types d’espaces, tels que les accotements de voiries, les 
ronds-points, les massifs situés à proximité des bâtiments publics et 
les arbres d’alignements, mais pas les parcs publics. 
 
Ce processus a engendré une réorganisation importante pour ces 
deux communes, aux conséquences directes vécues par les 
jardiniers municipaux. Pendant des mois, l’intégration incertaine des 
uns et des autres au sein de la métropole a produit des tensions 
sociales conséquentes. Le choix du transfert des jardiniers a été 
réalisé en tenant compte de leurs volontés personnelles respectives, 
mais également en tenant compte des niveaux de compétences de 
chacun d’entre eux. L’objectif était de ne pas transférer tous les 
jardiniers de métier afin de conserver une équipe de qualité pour la 
gestion des parcs. Certains jardiniers ayant fait le choix de rester ont 
pensé que ce processus de mutualisation allait être bénéfique : 

 
« On pensait que l’on allait être soulagé de nombreuses tâches et 
que grâce à cela on allait pouvoir passer beaucoup plus de temps 
dans les parcs, mais ce n’est pas du tout le cas pour le moment. 
On doit encore être là pour reprendre une partie du travail effectué 
par Bordeaux Métropole. » 

(Responsable de service espaces verts, septembre 2017) 
 
 
 
Les craintes des élus sur la capacité de la Métropole à mener à bien 
cette réforme territoriale se sont vérifiées dans les faits. Ce 
changement important a supposé une réorganisation conséquente 
comprenant une répartition des jardiniers dans de nouvelles équipes 
et sur de nouveaux espaces à gérer, laissant une impression 
d’ « échec » du point de vue des collectivités : 
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« Avec la mutualisation de la compétence, je ne sais pas si la 
métropole n’a pas appauvri le service. […] Le management s’est 
crucial. Et là c’est une situation d’échec, car les gars se retrouvent 
trop peu nombreux pour une charge de travail conséquente. » 

(Responsable de service espaces verts, septembre 2017) 
 

Du côté des services de la Métropole, malgré un commencement 
difficile, les jardiniers semblent pour autant parfois satisfaits de leur 
situation et tendent à motiver ceux qui n’ont pas accepté le transfert 
à la Métropole de s’y engager prochainement : 
 

« Mes deux frères sont allés à la Métropole et ils sont très contents. 
J’ai vraiment très envie de les rejoindre, car pour nous ça n’a fait 
qu’empirer ici. »  

(Jardinier municipal, janvier 2016) 
 

Au fil des années, qu’il s’agisse des phénomènes d’externalisation, 
d’internalisation ou bien de mutualisation des services, les choix 
politiques, techniques, administratifs, économiques et sociaux qui y 
sont liés ont eu des répercussions directes sur la gestion des 
paysages du parc des Coteaux. Les conséquences sociales jouent, 
en cela, un rôle déterminant dans la motivation des jardiniers. Leurs 
inquiétudes sur leur devenir et la fragilité de leur cohésion collective 
influent pleinement sur leur engagement quotidien. Ce métier aux 
conditions difficiles a pourtant besoin d’un levier social et culturel 
pour lequel les élus et les responsables jouent rôle déterminant.  
 
Le métier de jardinier des collectivités en cache ainsi beaucoup 
d’autres, tels qu’agents d’entretien, jardinier-horticulteur, jardinier-
forestier, jardinier-fermier, jardinier-animateur. Tous ces métiers sont 
conditionnés par la motivation et l’envie de jardiner malgré la dureté 
de cette pratique soumise aux intempéries. Les hommes et les 
femmes présents dans les services espaces verts ne sont 
également pas tous des jardiniers de métier. Ils sont barman, taxis, 
cariste, cantiniers, coutelier, etc. Mais quelles que soient leurs 
compétences initiales, ils peuvent se prendre de passion pour cette 
pratique collective offrant un lien avec la « nature » et un plaisir de le 
communiquer aux autres. À cet égard, la qualité du contexte de 
travail est un facteur clé, dont l’enjeu pour les élus et les 
responsables est de réussir à ne pas faire ressentir les contraintes 
administratives et financières aux employés des services.  
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Conclusion synthétique 
 
En conclusion, je postule donc que le métier de jardinier a vécu, 
depuis quarante ans sur le territoire étudié, une évolution culturelle 
et sociale équivoque oscillant entre une forme de dévalorisation de 
ces compétences socio-techniques spécifiques et un élargissement 
de ses compétences dans des champs nouveaux. Alors que le 
passage du titre de « jardinier » à celui d’ « agent d’entretien des 
espaces verts » s’ancre dans une culture hygiéniste de la pratique 
du jardinage et une vocation d’insertion sociale du métier, dans le 
même temps, de nouvelles formes du métier apparaissent, issues 
d’un engagement dans le renouvellement des façons d’aménager, 
de gérer et de percevoir les paysages – jardinier-fermier, jardinier-
berger, jardinier-apiculteur. Pour autant, après avoir identifié 
l’importance du rôle des « responsables des équipes » – chefs 
d’équipe, de secteurs ou de services – dans leur rôle d’aide à 
l’émancipation et de transformation sociale (Bacqué, Biewener, 
2013) l’analyse de l’évolution de la gestion des services espaces 
verts révèle des tensions sociales croissantes issues de dynamiques 
d’externalisation et de mutualisation des compétences au sein 
desquelles la place de ces « passeurs » de savoirs est fragilisée. 

 
Ces métiers liés à la gestion des paysages évoluent ainsi dans un 
contexte social, politique et technique en constante mutation. Or, 
inversement, après s’être développé dans un contexte culturel 
relativement stable pendant quarante ans lié au développement de 
l’horticulture, les jardiniers, les élus, les responsables et les autres 
citoyens font désormais face à une évolution majeure des critères 
culturels liés à la pratique du jardinage :  
 

« Le critère n’est plus ni l’importance de la production ni la visibilité 
du travail mais la qualité environnementale des pratiques » 

(Pluvinage, 2003 ; 148) 
 

D’un métier à un autre, examinons ainsi un peu plus cette évolution 
qui conduit au passage d’une pratique du jardinage « horticole » à 
celle dite « écologique ».  
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3.2. Jardinage d’hier, jardinage d’aujourd’hui 

 
 
« Les gars, ils ne comprennent plus rien. On leur enlève leurs 
savoir-faire, mais on ne leur donne pas les moyens de s’en 
réapproprier un autre. Ils n’ont pas tous évolué dans leur tête. 
Comment ils peuvent ainsi faire évoluer leur métier ? Il faut les 
accompagner. Il faut définir les capacités et les envies de 
chacun. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 
Les pratiques de jardinage doivent faire preuve d’une remise en 
question importante au sein des collectivités, impliquant un 
changement culturel de la part des jardiniers (Aggeri, 2004 ; Le 
Crenn-Brulon, 2010 ; Tollis, 2012 ; Ernwein, 2015). Après avoir 
développé pendant quarante ans une pratique ancrée dans un 
savoir horticole, leurs savoir-faire sont aujourd’hui questionnés face 
aux injonctions écologiques émergentes. Mais comment en 
sommes-nous arrivés là ? N’y a t-il pas eu d’autres changements 
dans les pratiques de jardinage pendant toutes ces années ? Les 
jardiniers doivent-ils réellement tout changer, ou existe-t-il des liens 
entre le jardinage d’hier et le jardinage d’aujourd’hui ? Et que peut-
on observer sur les effets de ce changement concernant la gestion 
des paysages ? 
 
Au commencement, il y a plus de quarante ans, les « jardiniers des 
villes se font les héritiers d’une “culture des fleurs“ 72 » (Bergues, 
2004 ; 3) dont l’ambition est d’embellir les espaces publics.  

 
 
 
 
 
 
 

                                                   
 
 

72 Titre de l’ouvrage de : Jack GOODY, La culture des fleurs , Paris, Éditions du 
Seuil, 1994, 627 p. Cité par Martines Bergues. 



 
 
 

165 

 
3.2.1. Faire beau 

 
Si le fleurissement est entre les mains des jardiniers, il est 
conditionné par les décisions politiques. « Au cours du 20e siècle, 
[…] le développement conjoint du tourisme, de l’idéologie hygiéniste 
et de l’horticulture » (Bergues, 2004 ; 3) contribue à l’émergence 
d’une culture nationale du fleurissement dont les élus se saisissent 
pour valoriser leurs villes. Pour mener cela à bien, les élus emploient 
des jardiniers formés à l’horticulture :  

 
« En 1982, la ville a recruté cinq jardiniers liés à la volonté de fleurir 
la ville. On a été embauchés dans le service jardin. Le terme 
jardinier était utilisé pour décrire un travail technique de production 
florale et arbustif. Les espaces publics étaient la vitrine de la 
commune. » 

(Responsable de service espaces verts, avril 2017) 
 
Cette volonté de « fleurir la ville » s’inscrit dans un contexte national 
où, au gré des concours et du développement de l’horticulture, la 
France tend à devenir depuis les années 1960, un vaste « jardin 
fleuri » (Bergues, 2004 ; 277). Le fort engagement des villes, durant 
les années 1970-1980, à participer au salon international des 
« Floralies » illustre cette culture du fleurissement. Aujourd’hui 
encore des photographies des plus belles réalisations sont 
exposées dans les services techniques (figures 27, 28). Les 
jardiniers ayant participé à ces réalisations en parlent avec 
nostalgie. Les autres félicitent les compétences techniques tout en 
exprimant le décalage avec les pratiques actuelles. 
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Figure 27. Page suivante en haut,  photographie grand format d’une 
réal isat ion du service espaces verts de la v i l le de Lormont dans le cadre 
du salon des Floral ies internat ionales – non datée. Cette scène 
ornementale qui  représente le pont d’Aquita ine et la r ive de la Garonne 
est af f ichée dans la sal le de réunion du centre technique de la v i l le de 
Lormont.  Les coupes, s i tuées en premier plan, ne sont pas l iées à des 
concours f loraux mais à des concours sport i fs auxquels certains employés 
communaux ont contr ibué. Cet ensemble (coupes et photographie) permet 
de valor iser l ’engagement passé des employés communaux. Aucun objet  
et  photographie plus récents ne sont présents dans le service pour 
valor iser le t ravai l  accompl i  aujourd’hui .   
Source :  Benjamin Chambel land – Mai 2017. 

 
 

Figure 28. Page suivante en bas, photographie grand format d’une 
réal isat ion du service espaces verts de la v i l le de Cenon dans le cadre du 
salon des Floral ies internat ionales – non datée. Cette scène ornementale 
met en avant les compétences techniques des jardiniers,  te l les que 
l ’  « arbre à Géranium » si tué en arr ière-plan à gauche de la composit ion. 
Cette photographie est af f ichée au mur du réfectoire  du service espaces 
verts de la v i l le de Cenon. Pour les jardiniers,  e l le i l lustre « un autre 
temps, qui  fa isai t  la f ier té du service ». De la même façon  que pour la 
v i l le de Lormont,  aucun objet  et  photographie plus récents ne sont 
présents dans le service pour valor iser le t ravai l  accompl i  aujourd’hui .   
Source :  Benjamin Chambel land – Novembre 2017. 
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Dans les années 1970-1980, ces villes ne manquent pourtant pas 
d’espaces de « nature » sur leur territoire. La présence d’anciens 
vastes domaines viticoles, accompagnés de leurs « somptueuses 
résidences entourées de parcs » (Bériac, 1990), implantés depuis la 
première moitié du XIXème siècle, ainsi que de nombreux habitats 
ouvriers, participe d’une culture du jardin issue à la fois de cette vie 
agricole passée et de cette vision esthétique – pittoresque –, héritée 
de l’implantation de ces domaines paysagers (figure 29). Le 
développement urbain massif engagé depuis les années 1960 
mobilise ainsi de nouvelles références. Ces villes s’inscrivent dans le 
passage du « jardin paysan » – et du jardin pittoresque – au « jardin 
fleuri » (Bergues, 2004) avec pour référence des villes plus 
importantes qui ont déjà opéré ce changement culturel depuis 
quelques années.  
 

 
 
  

Figure 29. Château des Ir is construi t  en 1864 avec son parc paysager 
sur la commune de Lormont.   
Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Juin 2013. 
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La proximité avec la ville de Bordeaux a ainsi noué des liens étroits 
à travers l’histoire. S’il s’agit autrefois du développement, par l’élite 
bordelaise, de ces domaines à la fois agricoles et de villégiature 
ayant contribué à façonner ces paysages, dans les années 1970-
1980, en complément de la politique nationale de fleurissement à 
l’œuvre, la ville de Bordeaux influence fortement les pratiques 
jardinières locales dans laquelle celle-ci s’est engagée depuis la fin 
du XXème siècle :  
 

« Une ornementation florale nouvelle, issue du développement de 
l’horticulture et du savoir-faire des jardiniers municipaux, se 
généralisera dans les parcs urbains à partir des années 1860, 
jusqu’à devenir en France une “décoration conventionnelle“ 
(Nourry, 1997 ; 53). »  

(Bergues, 2004 ; 233) 
 
La création du lycée horticole Camille Godard au Haillan en 1953, 
rattaché à la direction des Parcs et jardins de la ville de Bordeaux, 
consacre le travail engagé par la ville : 

 
« À Bordeaux, ils étaient bien organisés. Quand j’y travaillais, mes 
collègues venaient la plupart de la formation du Haillan, à croire 
que la ville avait une école pour elle. Ils étaient tous jardiniers. […] 
Quand je suis arrivé à la mairie de Cenon en 1974, c’était le début 
du fleurissement, il n’y avait qu’un massif. Tout était à faire. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

L’engagement dans cette volonté de « fleurir la ville » exprime ainsi 
une « rupture consommée » (Bergues, 2004 ; 3) entre la 
« campagne » d’hier et la « ville moderniste » d’aujourd’hui. 
Cependant, le décalage apparent avec des grandes villes telle que 
Bordeaux est très marqué, et ces villes en plein développement 
manquent de moyens pour mener à bien leurs ambitions. Un ancien 
jardinier ayant travaillé trois ans à la ville de Bordeaux évoque de 
nombreux gestes, outils, savoirs et liens sociaux issus de son 
expérience de jardinier là-bas, alors que lorsqu’il se remémore son 
arrivée dans l’une des quatre villes, il évoque une difficulté à 
exprimer ces savoirs et ces liens sociaux : 
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« Dans les serres du Haillan, il y avait des grands coffres faits de 
briques et de parpaings avec des châssis vitrés. On faisait nous- 
mêmes les couches de substrat avec une couche de fumier, une 
de feuille, une de fumier, une de feuille et 20 cm de terreau. 
 
On positionnait nos godets en ligne. On faisait rentrer l’air 
progressivement avec une cale en bois. D’abord à plat, puis sur 
la tranche, puis sur la hauteur. S’il faisait trop chaud, on chaulait 
les vitres. Quand les plantes étaient prêtes, on sortait les châssis.  

 
J’ai eu la chance de travailler avec des vieux jardiniers. Ils étaient 
très, très, très qualifiés. Je suis vraiment content d’avoir appris 
mon métier à la ville de Bordeaux. […] 

 
À Cenon, on avait une petite serre de production, mais elle n’a 
pas vraiment marché. Les gars n’étaient pas motivés. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Cette volonté politique de fleurissement des villes – ayant contribué 
à l’emploi de quelques jardiniers de métier dans les quatre villes au 
court des années 1970-1980 – a dû progressivement faire face aux 
besoins pressants de gestion des importantes surfaces végétalisées 
issues des aménagements urbains. La construction de nombreux 
habitats collectifs et pavillonnaires, ainsi que celle d’équipements 
éducatifs et de loisirs, guidée par une politique fonctionnaliste, va 
contribuer à l’aménagement de nombreuses surfaces de gazon, 
d’arbustes et d’arbres à entretenir. La culture des « espaces 
verts » se substitue à la « culture des fleurs » :  
 

« Au début, dans les années 1970, j’étais tout seul. Après un, puis 
deux gars m’ont rejoint. Ils n’étaient pas du métier comme moi. On 
faisait au départ surtout de l’entretien. Mais en 20 ans, il y a eu la 
construction de beaucoup de choses ; vingt écoles et les stades 
par exemple. Ça a évolué très vite avec des bonnes et des moins 
bonnes conditions. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Le passage du « jardin paysan » au « jardin fleuri » (Bergues, 2014), 
du métier de « cantonnier », à celui de « jardinier » municipal, a été 
supplanté dans ces villes par « l’explosion quantitative du patrimoine 
vert » (Aggeri, 2004 ; 86) issue du mouvement moderne (Auricoste, 
2003 ; 25). En vingt ans, les services des « jardins » créés en 1970 
deviennent progressivement les services « espaces verts » (courant 



 
 
 

171 

1990). Les qualifications attendues des nouveaux employés 
communaux évoluent. Les villes ne recherchent plus spécifiquement 
des jardiniers, mais des « agents d’entretien des espaces verts ». 
L’ampleur des surfaces de gazon et des linéaires d’arbres et de 
haies à entretenir va également opérer un transfert du 
développement de la mécanisation des outils et de la technologie 
issue de la chimie – développé pour l’agriculture depuis l’après 
guerre – vers les pratiques de jardinage.  

 
Il y a beaucoup à faire. Il faut faire plus. 

 
 

3.2.2. Faire plus 
 
« J’ai connu un temps où c’était la force humaine qui faisait les 
choses, pas les machines. » 

(Responsable de service espaces verts, avril 2017) 
 

Ce témoignage évoque une période où les pratiques de jardinage 
reposaient essentiellement sur l’utilisation d’outils manuels. « La 
force humaine » est ici opposée aux « machines », entendue 
comme des gestes, mais également des outils, relatifs à des savoir-
faire maîtrisés par l’homme et non pas guidés par les machines : 
 

« On a perdu une bonne partie du savoir.  
Tu demandes à un jeune de faire un bêchage, je ne suis pas sûr 
qu’il sache faire, pourtant ce n’est pas très compliqué.  
Pour la taille de la haie c’est pareil, si tu demandes quel outil il faut, 
il va te prendre le taille haie électrique, alors qu’il faut le faire au 
sécateur normalement. Il faut même deux sécateurs, un pour tailler 
et un qui “trempe“ pour être désinfecté pendant ce temps là. » 

(Jardinier municipal, mai 2017) 
 
Cette opposition entre le manuel et le mécanique, renvoie à une 
perte de savoir-faire mais également selon certains jardiniers à une 
perte de savoir-être : 
 
 

« Quand je suis retourné au service espaces verts, en 2000, les 
choses avaient évolué. Les outils mécaniques étaient là (taille haie, 
souffleur) et je pense que ça a changé les mentalités. » 

(Responsable de service espaces verts, avril 2017) 
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Les outils évoluent et les « mentalités » avec. Et si les gestes et les 
outils ne sont plus les mêmes, l’ « image sociale » (Goffman, 1975) 
véhiculée par les jardiniers dans l’espace public évolue aussi. Les 
jardiniers municipaux confirment progressivement leur statut 
d’ « agent d’entretien », non seulement sur leurs fiches de poste 
mais également aux yeux des habitants et des usagers. Cette 
évolution des pratiques et des savoirs s’inscrit dans une dynamique 
d’accroissement des tâches à accomplir. Les jardiniers n’ont plus le 
temps de tailler les haies avec « deux sécateurs ». Les linéaires 
d’arbustes se sont massivement développés et malgré 
l’augmentation progressive du nombre d’employés communaux, il 
n’est plus possible pour eux de jardiner ainsi. Il faut faire plus et le 
taille haie électrique reflète le contexte sociotechnique engendré par 
les politiques de modernisme fonctionnaliste (figure 30).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
F igure 30. Intér ieur d’un camion de jardinier de la v i l le de Cenon. Les 
out i ls  mécaniques te ls que les tondeuses, rotof i l  et  ta i l le haie,  ont pr is 
place dans les véhicules des jardiniers des vi l les aux côtés des cisai l les,  
des râteaux et des autres out i ls  manuels.  
Source :  Benjamin Chambel land Septembre 2015. 
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De la même manière, l’aménagement de nombreux trottoirs, voiries 
et places publiques va nécessiter l’utilisation de nouveaux 
outils pour leur gestion : 
 

« J’ai connu le développement des pesticides pour nettoyer les 
trottoirs. Evidement c’était très efficace. On faisait un passage et on 
était tranquille pour un moment. […] Il faut avoir à l’esprit qu’il y a 
70 kilomètres de trottoir sur la commune. Même avec les produits, 
on y passait du temps. » 

(Responsable d’équipe, mars 2017) 
 

Le terme « nettoyage » remplace celui d’ « entretien ». Ce 
glissement sémantique conduit aussi à utiliser la qualification 
d’« agent de la propreté des voiries » pour désigner les employés en 
charge de la gestion spatiale de ces espaces. De nombreux 
échanges avec des habitants-usagers confirment cet ancrage socio-
culturel. Il s’agit pour eux de « rendre propre » les trottoirs en tuant 
les « mauvaises herbes » qui s’y développent. De même, les 
pesticides sont nommés avec un qualificatif générique « les 
produits », révélant qu’il n’y a pas qu’un seul produit, mais plusieurs 
utilisés selon les tâches à réaliser : 
 

« Lorsque l’on employait les engrais spécifiques, c’était formidable 
parce que les plantes poussaient immédiatement. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Si les surfaces de gazon et d’arbustes ont augmenté au point de 
nécessiter d’y consacrer, pour les jardiniers, une majeure partie de 
leur temps de travail, les surfaces de massifs fleuris se sont 
également déployés dans les villes, tels qu’aux abords des 
bâtiments publics, sur les ronds-points et les terre-pleins centraux de 
voirie. La production florale profite aussi tout autant des évolutions 
de la chimie afin de permettre une production plus importante en 
quantité. 
 
Cette évolution des pratiques est perçue tout à la fois de façon 
négative et positive par les jardiniers municipaux. S’ils reconnaissent 
une perte de savoir-faire et de savoir-être, ils évoquent pour autant 
une amélioration des conditions de travail nécessaire, selon eux, 
face à l’accroissement des tâches à accomplir (Le Crenn Brulon, 
2010 ; 35) : 
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« J’ai connu l’utilisation de la faux pour entretenir les prairies. 
Aujourd’hui ça n’est plus envisageable. On ne peut pas revenir en 
arrière et demander aux gars de faire ainsi. Ils utilisent le rotofil 
aujourd’hui et malgré ça le travail est difficile. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

L’ancrage culturel forgé par « l’hygiénisme fonctionnaliste des 
espaces verts [s’est ainsi fait] au détriment des références 
culturelles, humaines, artistiques des créations antérieures de jardin 
sinon des savoir-faire liés au monde du vivant » (Aggeri, 2004 ; 83). 
L’amélioration des conditions de travail est justement l’argument 
majeur véhiculé par les lobbying de cette pensée73, alors même que 
la santé des jardiniers a inversement été mise à mal pendant toutes 
ces années via l’utilisation des pesticides sans consigne de 
sécurité : 
 

« Concernant la réglementation pour le passage des produits par 
exemple, on faisait ça un peu n’importe comment. Il n’y avait pas 
de stockage, ni de tenue adaptée. » 

(Responsable de service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Cette utilisation des pesticides sans protection contribuera 
également à banaliser leur utilisation par les habitants eux-mêmes : 
 

« Si on avait passé les produits pendant toutes ces années avec la 
tenue réglementaire d’aujourd’hui ; la combinaison blanche 
intégrale, les bottes, les gants et le masque, on auraient pris 
conscience du danger. […] Les habitants aussi d’ailleurs, parce 
qu’à nous voir les passer en short et tee-shirt ils ne pouvaient pas 
se dire autre chose que ce n’était pas nocif pour eux. »  

(Jardinier municipal, février 2016) 
 
 
 
 

                                                   
 
 
73 « L’arrivée des premiers désherbants en 1959 avait marqué une première révolution dans 
les pratiques en reléguant progressivement l’usage de la binette. Le premier salon des outils 
de Jardins, en février 1962, fut inauguré sous les mêmes hospices, annonçant des gains de 
productivité conjugués à l’allègement physique des tâches » (Le Crenn Brulon, 2010 ; 35). 
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La banalisation de ces pratiques de « nettoyage » va avoir des 
répercussions directes sur les pratiques paysagistes. La 
simplification des méthodes de gestion des massifs et des surfaces 
minérales par l’utilisation des herbicides va orienter les 
aménagements paysagers en conséquence. L’exemple de 
l’utilisation massive pendant des années – et encore aujourd’hui – 
des surfaces en grave calcaire illustre cela : 
 

« C’est bien joli d’avoir réalisé tous ces trottoirs et toutes ces 
places en grave. Ça coûte moins cher, c’est sûr, mais pour les 
entretenir, pour que les herbes n’y poussent pas, on utilise des 
produits. Sinon les gens ne sont pas contents et se plaignent à la 
mairie. » 

(Jardinier municipal, mars 2016) 
 
Si certains paysagistes se sont pourtant positionnés en opposition 
au développement de ces outils et de ces pratiques dès les années 
1970, via l’expression d’une « sensibilité sociale dite écologique [et 
en mettant] en avant des solutions moins technologiques et moins 
rationalistes au profit de recherche de projets de parcs plus 
naturalistes et moins agressifs pour l’environnement » (Aggéri, 
Donadieu, 2003 ; 179), les aménagements réalisés dans les villes 
étudiées n’ont que très rarement pris en compte ces problématiques 
de gestion spatiale et humaine. Les aménagements paysagers se 
font régulièrement sans prendre en compte la charge de travail des 
jardiniers.  
 
Mais la société évolue et cette « sensibilité écologique » émergente 
dans les années 1970 va prendre progressivement de l’ampleur 
jusqu’à s’inscrire dans le cadre législatif français via l’adoption de la 
loi Labbé en 2014, visant à interdire l’emploi des pesticides en 
France74. Après avoir été employés dans les espaces publics de 
façon massive et non sécuritaire pendant plus de quarante ans, les 
pesticides font désormais l’objet d’une politique publique nationale 
affirmant des « enjeux environnementaux et de santé publique »75.  

 
                                                   
 
 

74 Depuis le 1er janvier 2017 dans les espaces publics et à partir du 1er janvier 
2019 dans les espaces privés. 
75 Source : site internet de l’Agence de l’eau – Consulté en mai 2018. 
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Après avoir subi des injonctions politiques et sociales leur imposant 
d’en faire plus, les jardiniers prennent aujourd’hui conscience qu’ils 
en ont fait trop. 

 
 

3.2.3. Faire trop, ou trop sans faire 
 

« On prend ce virage parce que l’on se rend compte que l’on a 
pris une direction qui n’était pas la bonne.  
Quand je repense à tous les trucs que l’on a fait dans les serres, 
je me demande si ça va avoir des répercussions sur ma santé. » 

(Responsable d’un service espaces verts, avril 2017) 
 

Les jardiniers des villes s’inquiètent aujourd’hui pour leur santé 
après avoir utilisé ces « produits miracles » (Le Crenn Brulon, 2010 ; 
34) sans précaution. Mais prennent-ils également conscience des 
répercutions sur la santé des milieux naturels ? Est-ce partagé par 
tous ? Et pour quelle raison cette prise de conscience est-elle aussi 
tardive, alors même qu’une pensée écologique à la fois scientifique 
et politique se fait entendre dès les années 1970, mettant en 
évidence, et formulant une critique des dommages produits par le 
progrès sur l’environnement (Mormont, 2009 ; 143) ? 
  
Au tournant des années 1970, face à l’expansion du modèle 
moderniste des espaces verts, l’émergence d’une pensée critique 
collective de la part de certains naturalistes, horticulteurs, 
paysagistes, architectes et jardiniers des villes, reste tout de même 
embryonnaire (Aggeri, 2004 ; 83). Il faudra de nombreuses années 
pour que les jardiniers des villes prennent majoritairement « ce 
virage », car l’ancrage culturel est profond. Les jardiniers témoignent 
ainsi de la place du machinisme horticole, des d’engrais et des 
pesticides, dans l’enseignement qu’ils ont suivi durant cette même 
période : 
 

« On nous a raconté n’importe quoi. C’est pas difficile, quand j’ai 
passé les examens du CAP horticole, production florale, en 1975, 
j’ai présenté 120 produits phytosanitaires. Aujourd’hui, il y en a plus 
un sur le marché, plus un !  
Or, on m’avait dit : Tu sais Francis, avant qu’un produit soit sur le 
marché, il est testé et contrôlé. » 

(Jardinier municipal, août 2015) 
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Deux mouvements sociétaux commencent ainsi à s’opposer ; une 
approche industrio-horticole « qui a fait ses preuves » (Le Crenn 
Brulon, 2010 ; 228) et une nouvelle approche dite « écologique ». 
Or, bien que les démarches écologiques s’inscrivent 
progressivement dans une prise de conscience collective 
croissante76, cette conscientisation est complexe et conduit à des 
confusions dans les esprits. Sur le territoire étudié, des dynamiques 
associatives citoyennes – souhaitant influer sur les politiques 
publiques – prennent corps pour revendiquer un retour « à la nature 
dans la ville »77, alors que dans le même temps le passage régulier 
des pesticides sur les trottoirs et les terrains de sport ne crée 
aucune opposition. De la part des habitants-usagers et des jadiniers 
des villes, la prise de conscience des effets néfastes des modes de 
gestion spatiale en place est difficile car elle suppose une remise en 
question de la culture esthétique et hygiéniste sur laquelle la société 
contemporaine s’est bâtie. L’usage des « produits » est vécu comme 
un moyen de « faire beau et plus », dont les effets sur la santé 
humaine et celle des milieux naturels sont encore aujourd’hui voilés 
dans les esprits par le poids du lobbying industriel (Vallet, 2017).  
 

« Chez moi, j’utilise encore des engrais pour mes plantes, parce 
que sans ça, ce n’est pas pareil. On ne peut pas avoir le même 
résultat. Moi je trouve mon jardin magnifique comme ça. C’est 
mon plaisir. » 
(Responsable d’un service espaces verts à la retraite, avril 2017) 

 
Ce témoignage met en avant un positionnement mitigé face à l’arrêt 
des pesticides et des engrais de synthèse, pouvant être vécu 
comme une perte du « plaisir au jardin ». Doit-on vraiment sacrifier 
les effets positifs de la modernité ? Quelles alternatives sont 
proposées pour « avoir le même résultat » ? Et au fond, est-ce que 
l’on n’en fait pas un peu trop concernant les effets de ces pratiques 
sur l’environnement ?  
 

                                                   
 
 

76 Telle que « la résonance mondiale qu’elles acquièrent suite à la conférence de 
Rio sur le développement durable et la convention sur la biodiversité (1992) »  
(Charles, Kalaora, 2007 ; 125). 
77 Source : site internet de l’association des Vieux amis de Lormont – Consulté 
en mai 2018. 
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Des travaux de recherche, tels que ceux de Gaël Aggeri et de 
Patricia Le Crenn Brulon, mettent ainsi en évidence les différents 
courants de pensée et les expériences qui contribueront à faire 
émerger, après les années 1970, de nouveaux « modèles de gestion 
alternative des espaces verts de ville, plus respectueux de 
l'environnement » (Aggeri, 2004 ; 87) : 
 

« On peut observer qu’un grand nombre de villes françaises et 
européennes se sont engagées dans une nouvelle démarche de 
mise en œuvre d’espaces verts dits plus naturels, qualifiée de 
« gestion différenciée », au sens de gestion écologique alternative, 
différente de la gestion horticole intensive, banalisée, et de gestion 
diversifiée revendiquant une palette variée de formes, 
d’ambiances, d’usages, de milieux écologiques dans le patrimoine 
vert urbain. »  

(Ibid ; 4) 
 
Pourtant, la mise en place de cette « gestion différenciée », qui se 
développera rapidement eu Europe, au point de devenir un nouveau 
référent pour les métiers de jardinier (Le Crenn Brulon, 2010 ; 247), 
ne prendra forme qu’à partir de 2014 sur les quatre communes 
étudiées. Quarante ans après les premières expérimentations, ce 
mode de gestion spatiale et écologique – fondé sur une critique de 
la gestion horticole des espaces verts – fait ses premiers pas dans 
les espaces publics de ces villes.  

 
Cette observation est cependant à nuancer, car à défaut de la mise 
en place d’une « gestion différenciée » ces villes se sont engagées 
vingt ans auparavant – à partir des année 1990 –  dans 
l’aménagement de parcs urbains faisant écho à une politique de 
« reconquête de la nature ». Certains de ces parcs, tel que le parc 
de l’Ermitage à Lormont, font même aujourd’hui référence à l’échelle 
de la Métropole de Bordeaux pour leur haute qualité écologique.  
 
Le parc de l’Ermitage illustre, par ailleurs, cette prise de conscience 
à la fois importante et partielle, de la part des élus et des habitants, 
de l’impact de la politique industrielle sur la qualité 
environnementale. Ce parc est aménagé en lieu et place d’une 
ancienne cimenterie qui fut exploitée de 1967 à 1983 (figure 31) : 
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« À l’aube des années 80, ce site était voué à devenir une 
décharge ! C’est grâce à la mobilisation des habitants et d’élus 
lormontais, que le site des anciennes cimenteries Poliet et 
Chausson, qui employa jusqu’à 1200 personnes, changea de 
destination »  

(www.surlarivedroite.fr, 2010) 
 

 

 

  

Figure 31. Vue aér ienne de la c imenter ie Pol iet  et  Chausson – non datée, 
est imée à la f in des années 1970. Source :  Fonds de l ’associat ion Les amis 
du vieux Lormont.  
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Ce lieu, autrefois source d’emplois et de dynamisme économique 
pour la commune, devient dans les années 1980 le symbole des 
excès de l’industrie sur l’ « environnement ». Un projet de 
reconversion de l’ancien site d’extraction en déchetterie voit le jour, 
mais l’activation d’une importante mobilisation citoyenne aboutit à un 
arrêt de ce projet. La ville achète le lieu à la fin des années 1990 et 
initie un projet d’aménagement paysager qui sera réalisé de 2003 à 
2006 par une équipe regroupant à la fois les compétences de 
paysagiste et d’écologue78. La friche de la cimenterie, symbole de 
l’ancienne activité industrielle, devient un parc paysager au sein 
duquel les traces de l’activité passée et le développement d’une 
nature « spontanée » (Banzo, Prost, 2009 ; 14) sont mis en scène 
(figures 32 et 33).  
 
Cependant, malgré cet engagement politique et citoyen, la gestion 
spatiale plus globale de l’ensemble des espaces publics de la 
commune s’inscrit encore dans une démarche horticole privilégiant 
une tonte et une taille régulière des surfaces de gazon et des 
linéaires de haie. De même, l’usage des pesticides sur les espaces 
de voirie, ainsi que dans la gestion des installations sportives et des 
cimetières persiste pareillement jusqu’en 2014. Si une prise de 
conscience écologique est à l’œuvre dans le courant des années 
1980, elle n’est que partielle. 
 
Le basculement vers une « gestion différenciée » se fera ainsi de 
façon tardive dans ces quatre communes comparativement à la 
dynamique européenne émergente depuis les années 1970. Le 
contexte politico-économique des années 2010 (Ernwein, 2016 ; 2) 
et l’abrogation de la loi Labbé en 2014 confirmeront ce basculement 
progressif.  
 
Il s’agit désormais pour les jardiniers des villes de s’adapter à ce 
changement.  

 

                                                   
 
 

78 L’atelier Paysages Graziella Barsacq, en collaboration avec Anne Delarche 
Joli, écologue. 
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Figure 32. Le plan projet  du parc de l ’Ermitage réal isé par l ’atel ier  Paysages 
Graziel la Barsacq. Source :  Vi l le de Lormont – Septembre 2003. 

 
Figure 33. L ’ancien si te d’extract ion de la c imenter ie a été mis en eau af in de 
créer un lac au cœur du parc.  Après le développement d’une intense act iv i té 
industr ie l le,  ce l ieu est devenu un refuge pour une faune et une f lore jugées 
remarquables. Source :  Benjamin Chambel land – Juin 2017. 
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3.2.4. Savoir faire sans 
 

« L’écologie urbaine, on n’arrête pas de nous en parler à la 
télévision, mais pour bien faire, il nous faut un plan de gestion. 
Moi en tout cas, j’aimerais que l’on explique bien l’écologie 
urbaine, avant de l’appliquer partout. Parce que sinon, personne 
ne va vraiment comprendre ce que l’on fait et cela va desservir 
notre travail.  
Oui, on peut en faire, mais il faut bien se demander ; où, quand et 
comment ? » 
(Responsable d’un service espaces verts à la retraite, avril 2017) 

 
Les jardiniers expriment des craintes concernant les répercussions 
sur « la qualité de leur travail ». Il s’agit pour eux de remettre en 
question la pratique quotidienne de leur métier sous le regard des 
habitants, mais également sous leur propre regard, lié à des 
considérations esthétiques. Comment passer d’une gestion associée 
à des qualificatifs tels que « maîtrisée », « propre », « efficace », à 
une gestion dite « naturelle » et « sauvage », avec la 
compréhension de tous ? In fine,  quelle place reste t-il au jardinier? 

 
Dans ce contexte, un des débats se porte particulièrement sur 
l’utilisation des plantes annuelles dans les compositions des 
massifs. La ville de Bordeaux, par exemple, malgré son riche 
héritage de production horticole, fait le choix de ne plus produire et 
de ne plus planter de plantes annuelles. Ce choix est fait dans le but 
d’économiser les quantités d’eau, d’engrais et de gaz, utilisées pour 
les produire dans les serres, ainsi que pour réduire le gaspillage de 
matériaux et de plantes qui en résulte. Les jardiniers de la ville se 
sont progressivement formés afin d’opérer ce changement culturel et 
technique. Mais ce changement n’est pas compris de tous, voire 
même, vécu comme une perte de savoir : 
 

« Je suis pour et contre l’utilisation exclusive des vivaces. Les 
vivaces peuvent vraiment être très intéressantes pour les massifs, 
mais un massif s’il est bien raisonné peut aussi inclure des 
annuelles.  
Il faut faire cela de façon précise, c’est très technique. Et à la fin, 
on a un résultat, un fleurissement de qualité. 
Et puis les vivaces ce n’est pas forcément moins de travail, il faut 
les défleurir, les entretenir, les diviser, les désherber, les sarcler, 
les arroser. 
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Ce qui me navre, c’est que l’on n’est pas en face d’un jardinier 
débile qui ferait pousser des annuelles et d’un jardinier sage qui 
ferait pousser des vivaces. C’est deux choix différents qui 
nécessitent tous les deux du travail. » 

(Jardinier municipal, juillet 2015) 
 
Les savoirs du jardinier sont ici valorisés tout autant du côté de la 
technique (savoir faire) que de la « sagesse » (savoir-être). 
L’utilisation exclusive ou non des vivaces se pose ainsi 
différemment, car elle repose sur une capacité d’adaptation et de 
choix professionnels et personnels du jardinier afin de tendre vers 
« un résultat, un fleurissement de qualité ». Mais l’évolution vers une 
gestion plus respectueuse de l’ « environnement » suppose, tout de 
même, selon les jardiniers des villes, de faire évoluer ses 
représentations concernant le résultat attendu. 
 

« Arrêter les produit phytosanitaire c’est une bonne chose, 
nécessaire pour la santé des gars et des administrés, mais on ne 
pourra jamais obtenir les mêmes résultats. Pour que ce soit 
“propre“, bien que passer des produits ce n’est pas très“ propre“ en 
soi, il faut y passer beaucoup de temps.  
On a mis en place un quartier test dans lequel on passe le bruleur 
pour tuer les mauvaises herbes. Il faut deux gars pendant huit à 
neuf heures avec le bruleur. Et dix jours après ça commence déjà à 
repousser. On ne peut pas continuer comme ça. Il faut que les 
gens acceptent la présence des herbes qui poussent pour que l’on 
passe moins régulièrement. »  

(Jardinier municipal, septembre 2015) 
 

Cet exemple illustre le changement culturel important nécessaire à 
la mise en place d’une gestion dite « écologique ». Les habitants ont 
été habitués à considérer les trottoirs « propre » grâce à leur 
entretien régulier par les employés communaux. La présence des 
herbes, qualifiées de « sauvages » et d’« indésirables » ne 
correspond pas aux critères esthétiques et symboliques de tous les 
citoyens, voire même, aux critères des décideurs de l’action 
publique : les élus.  
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« Je n’accepte vraiment pas la présence de ces herbes sauvages 
sur les trottoirs. À Bordeaux sur les boulevards, il y a de l’herbe qui 
pousse aux pieds des arbres. Je trouve cela vraiment très sale. Ça 
fait abandonné. Je ne souhaite pas que l’on fasse ainsi sur notre 
commune. »  

(Elu, mai 2017) 
 

Le changement des pratiques de jardinage a des effets sur les 
configurations spatiales. En conséquence, les jardiniers témoignent 
être parfois face à des contradictions issues d’un décalage culturel 
émergeant entre la volonté de changer les pratiques, tout en 
souhaitant garder un même niveau d’exigence dans le résultat : 
 

« La gestion différenciée c’est une chose, mais sur la commune 
c’est plutôt qu’il faut que tout soit propre ! Si ça ce voit, ça doit être 
propre ! »  

(Responsable d’équipe, septembre 2015) 
 

Les jardiniers rencontrés durant ce travail de recherche s’interrogent 
ainsi sur les perspectives de ce changement. 

 
 

3.2.5. Cela en vaut-il la peine 
 
« Pendant quarante ans, on a été trompés, et grandement 
trompés par les chimistes. Utiliser les produits comme ça, c’était 
une mauvaise chose. Mais aujourd’hui, gratter pendant cinq 
heures les routes ou les chemins en grave à la binette, ce n’est 
pas non plus notre métier. Si c’est pour faire ça, moi j’arrête. » 

(Jardinier municipal, avril 2017) 
 

Les démarches et expériences de mise en place d’une gestion dite 
« écologique » ne dépendent pas uniquement des prises de 
conscience des jardiniers. Elles nécessitent tout autant un soutien 
important par les élus locaux et une médiatisation vers le grand 
public (Aggeri, 2004 ; 88). La commune de Bordeaux – engagée 
elle-même assez tardivement dans l’arrêt des pesticides, à partir de 
2006 – a pris conscience de cela. Suite à la réalisation d’une 
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« Charte de l’écologie urbaine »79, qui trace les contours de la 
politique municipal en 2007, un « plan de formation » est mis en 
place, la même année, pour les jardiniers de la ville :  
 

« On a souhaité former tous les jardiniers et promouvoir ceux qui 
sont motivés et expérimentés. […] L’intention était de mettre les 
personnes en situation de responsabilité, d’autonomie, pour 
identifier les compétences et envies de chacun. »  
(Directeur adjoint du service espaces verts de la ville de Bordeaux, 

juillet 2016) 
 

Revoir les pratiques de jardinage a donc nécessité un engagement 
de la part des élus locaux, mais également une capacité d’évolution 
des logiques de management de la part des responsables du 
service espaces verts de la ville. L’intention était de prendre en 
considération les « compétences et envies de chacun » jugées ici 
nécessaires à la conduite de ce changement. Or, il s’agit là d’une 
des craintes principales exprimées par les jardiniers des villes 
étudiées. Alors même que leur métier n’a pas été pleinement 
valorisé jusqu’à aujourd’hui, quelle place et quelle considération 
vont-ils avoir dans cette dynamique de changement ? Vont-ils vivre, 
tout à la fois, une évolution et une revalorisation de leur métier ou 
bien s’agit-il d’une nouvelle évolution « vers le bas », constitutive 
d’une plus grande pénibilité de leur travail ?  
 
Les jardiniers témoignent ainsi d’une « perte de savoir », d’un 
« métier galvaudé », et mettent en doute une évolution positive de 
leur métier issue de cette orientation vers de nouvelles pratiques 
qualifiées d’« écologiques » : 
 

« L’évolution du métier est très désespérante. 
Sauf un retournement majeur, le savoir-faire est perdu. »  

(Jardinier municipal, février 2017) 
 
 

                                                   
 
 

79 Aujourd’hui la ville est dotée d’une politique d’ « Agenda 21 » et d’une 
« Charte des paysages ». Source : site internet de la ville de Bordeaux – 
Consulté en mai 2018. 
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Il ne s’agit donc pas uniquement d’engager une évolution des 
pratiques, mais bien de prendre conscience de la situation actuelle 
du métier de jardinier au sein des collectivités. L’engagement des 
élus locaux et des responsables de services dans une gestion 
« écologique » nécessite une prise en compte de ce décalage. Il faut 
envisager une évolution des modes de gestion humaine des 
services espaces verts, comme un outil d’accompagnement du 
changement et de revalorisation du métier.  
 
Les premières expériences menées en Europe à partir des années 
1970 se sont ainsi inscrites, selon Gaëlle Aggeri, dans une « pensée 
écologique globale » intégrant un programme d’actions concrètes, 
tel que celui mis en place à Fribourg : 

 
« À Fribourg, Harald Rehbein, paysagiste de la ville, a formulé 
dans les années 1980 dix règles concernant la pensée écologique 
globale dans les espaces verts, notamment la revalorisation de la 
culture du jardinier public, la participation citoyenne aux projets de 
parcs, la prise en compte des réclamations écologiques des 
promeneurs, le respect des exigences écologiques de chaque 
plante, la formation des agents sur le terrain, l'information et 
l'éducation du public à l'écologie. »  (Aggeri, 2004 ; 88) 

 
Il s’agit de changer le regard envers les plantes et les milieux, mais 
également envers le métier de jardinier. La « revalorisation de la 
culture du jardinier public » a toute son importance, car cela peut 
constituer la base d’une amélioration des relations sociales au sein 
des services publics concernés, favorable à l’évolution des 
pratiques. Certains jardiniers acceptent pleinement, d’ailleurs, le 
caractère évolutif de leur métier : 
 

« Je pense que c’est un métier dans lequel il faut tout le temps se 
former. C’est un métier qui n’est jamais fini, qui est toujours 
évolutif. Il y a toujours une plante que tu ne connais pas et que tu 
vas apprendre. »  

(Jardinier municipal, août 2015) 
 
Bien qu’ils soient attachés à leurs habitudes de travail, les jardiniers 
doivent composer avec les dynamiques écologiques, telles que la 
météo et le cycle des plantes, et être dans une posture de 
compréhension et d’acceptation du changement. Le développement 
des pratiques horticoles a contribué à faire émerger des outils de 
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contournement important du cycle des plantes. La création et la 
diffusion des engrais de synthèse, des pesticides et des outils 
mécaniques, combiné à l’accroissement d’une sensibilité sociale 
ancrée dans une esthétique de la fleur et du gazon, ont bouleversé 
les pratiques de jardinage. Pour autant, les jardiniers expérimentés 
possèdent un savoir-faire et un savoir-être ancrés dans un lien étroit 
avec le monde du vivant. Il s’agit de le mobiliser et de le développer 
dans cette évolution dite « écologique » des pratiques. Il paraît donc 
nécessaire de les impliquer afin de les rendre acteurs de cette 
nouvelle évolution de leur métier.  

 
« J’ai vécu deux phases : 
- La première, l’âge d’or, avec un chef qui nous disait ; on a telle 
chose à faire, et nous on le faisait. On avait une grande liberté qui 
nous permettait de mettre en pratique notre savoir de jardinier. On 
avait une attitude de jardinier à part entière. 

 
- La deuxième phase, a eu lieu avec l’arrivé d’un chef qui était 
ingénieur et qui se succédait à une multitude de strates jusqu’au 
maire. Il y avait des personnes jeunes et incompétentes qui ont 
conduit à une démobilisation, à une frustration. Il fallait attendre 
l’ordre, puis le contre -ordre, pour que finalement rien ne se 
fasse. » 

(Jardinier municipal, octobre 2016) 
 

Une des principales attentes sociales des jardiniers des villes est de 
pouvoir exprimer librement leurs savoir-faire et de ne pas être 
contraints par un processus de « non-décision » (Lascoumes, Le 
Galès, 2012 ; 51). Il s’agit donc de donner aux jardiniers les moyens 
d’expérimenter et de s’approprier cette nouvelle gestion des 
espaces publics, afin qu’ils puissent mener collectivement, par la 
pratique, l’évolution et l’adaptation de leurs savoirs.  

 
 
  



 
 
 

188 

Conclusion synthétique 
 
En conclusion, après avoir énoncé que les pratiques de jardinages 
font preuve depuis vingt ans d’une remise en question importante en 
France et plus largement en Europe impliquant un changement 
culturel de la part des jardiniers des villes (Aggeri, 2004 ; Le Crenn-
Brulon, 2010 ; Tollis, 2012 ; Ernwein, 2015), nous pouvons 
remarquer que ce changement ne prend forme que depuis cinq ou 
six ans sur les quatre communes étudiées. Dès lors, face à ce 
changement récent, désormais imposé par la mise en application de 
la loi Labbé, les jardiniers expriment des craintes concernant cette 
rapide remise en question de leurs pratiques quotidiennes sous le 
regard des habitants, mais également sous leur propre regard. La 
place des « responsables des équipes » – chefs d’équipe, de 
secteurs ou de services – se retrouve ainsi renforcée dans le rôle 
d’accompagnement des jardiniers face à cette évolution tout autant 
culturelle (symbolique, technique et esthétique), que spatiale et 
sociale, exigée par la mise en pratique d’une gestion dite 
« écologique ». 
 
Face à la situation actuelle des services espaces verts, fragilisée par 
quarante années de basculement du métier de jardinier à celui 
d’agent d’entretien des espaces verts et du transfert d’une partie des 
compétences auprès d’entreprises extérieures ou bien, plus 
récemment, auprès de la Métropole de Bordeaux, la mise en place 
d’une gestion qualifiée d’écologique nécessite un engagement des 
élus locaux et des responsables de services dans une évolution des 
modes de gestion humaine des services actuels. L’évolution des 
pratiques jardinières au sein des collectivités peut ainsi s’inscrire 
dans une « pensée écologique globale » (Aggeri, 2004 ; 88) 
permettant de rendre les jardiniers, mais aussi les élus, les 
responsables de services et les usagers, acteurs de ce changement.  
 
Après quarante années de pratiques jardinières horticoles fondées 
sur une gestion associée à des qualificatifs tels que 
« maîtrisée », « propre », « efficace », cette nouvelle approche 
suppose une capacité d’ouverture au changement de la part des 
élus, des usagers et des habitants qui semble encore difficile à 
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accepter aujourd’hui. Les jardiniers aspirent ainsi à une « culture du 
droit à l’erreur »80 (Cusin, 2011) leur permettant une plus grande 
liberté dans leur capacité à expérimenter et une appropriation 
progressive de cette nouvelle gestion des espaces publics. 

 
Cette perspective met en débat la place et le rôle des jardiniers 
municipaux dans les processus d’aménagement des paysages. 
Après avoir abordé leurs liens avec les élus et les responsables des 
services espaces verts, interrogeons-nous sur leurs liens avec l’un 
des principaux acteurs de l’aménagement et de la gestion des 
paysages : les paysagistes ?  
 

  

                                                   
 
 

80 Un atelier pédagogique de l’école nationale supérieure du paysage de 
Versailles s’intitule : « Conduire le vivant ou le droit à l’erreur ». Source : site 
internet de l’Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles – Consulté en 
mai 2018. 
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3.3. Jardiniers et paysagistes 
 

Au fond, jardinier et paysagiste ne sont-elles pas deux professions 
assez similaires ? D’ailleurs, pour la majorité des personnes 
l’énonciation de la seconde renvoie à la première : 
 

« - Vous faites quel travail ? 
- Je suis paysagiste 
- C’est fabuleux, vous êtes tout le temps dehors au contact des 
plantes. »  

(Conversation avec une promeneuse, juillet 2017) 
 

Cependant, si ces deux professions – déclinées à partir du XIXème 
siècle comme jardinistes, architectes de jardins et architectes 
paysagistes (Donadieu, 2012 ; 25) –  ont des liens de pensée et de 
pratiques, elles se sont constamment différenciées à travers 
l’histoire. Les professions de jardinier et de paysagiste s’entremêlent 
et se distancient ainsi l’une et l’autre depuis plus de deux cents ans.   

 
Il ne s’agit pas, ici, de faire un bilan historique de ces relations, tel 
que cela a été mis en avant par certains travaux de recherche 
(Dubost, 1984, 2010 ; Aggeri, 2004, Donadieu, 2009, 2012, Leger-
Smith, 2014). Il est souhaité mettre en lumière ces relations à partir 
du vécu des jardiniers des villes étudiées et de celui des paysagistes 
qui sont intervenus dans l’aménagement du parc des 
Coteaux depuis une vingtaine d’années. Quels liens ou prises de 
distance existe-t-il entre ces acteurs dont dépendent l’aménagement 
et la gestion du parc des Coteaux ? Quelles considérations ont-ils 
les uns pour les autres ? Et comment vivent-ils, communément ou 
distinctement, l’émergence des injonctions écologiques dans la 
gestion des paysages ? 
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3.3.1. Je t’aime, moi non plus 
 

« Les architectes paysagistes81 c’est une catastrophe. »  
(Jardinier municipal, septembre 2015) 

- 
« Quand les personnes qui entretiennent ne savent pas ce 
qu’elles entretiennent, elles font plus de mal que de bien. » 

(Paysagiste concepteur, octobre 201782) 
 

L’observation des relations entre les jardiniers municipaux et les 
paysagistes missionnés par les villes met majoritairement en avant 
une difficulté à travailler ensemble. Malgré l’expression d’une 
considération positive réciproque, ils se confrontent, les uns les 
autres, sur le terrain, à des contextes techniques, administratifs et 
humains défavorables à leur pleine coopération. Les jardiniers 
municipaux témoignent ainsi d’une admiration pour le métier 
d’ « architecte-paysagiste », tout en regrettant certains projets 
menés au sein des villes : 
 

« Des jardins, j’en ai visité, alors là c’est bon. En Angleterre, en 
Irlande, en Amérique du Sud, en Islande, en Inde,… Je suis allé 
visiter des jardins partout. Certains architectes paysagistes ont 

                                                   
 
 

81 L’appellation « architecte paysagiste » est utilisée dans le langage courant 
pour qualifier les paysagistes. Mais cette appellation est interdite d’usage officiel 
en France, du fait de la protection juridique du titre d’ « architecte » par la loi du 3 
janvier 1977 sur l’architecture. Le titre de « paysagiste concepteur » a 
récemment été créé par la loi du 8 août 2016 ; la loi pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages. 
82 Entretien mené par Anouchka Peyrucq, sociologue. Lors d’une série 
d’entretiens conduite de juin à octobre 2017, Anouchka Peyrucq a rencontré 
quatre paysagistes étant intervenus sur le parc des Coteaux ou aux abords : 
Agnès Brugeron pour l’aménagement paysager de la plaine des sports Griffon-
Seguinaud (2013-2014), Graziella Barsacq pour l’aménagement du parc de 
l’Ermitage (2004-2006) et l’aménagement du fil vert à Floirac (2014-2015), 
Freddy Charrier pour l’aménagement du parc et des abords des Akènes (2010-
2017), et enfin Paul Trouillot et Margot Savorgnan pour le plan guide pour 
l’aménagement du quartier Carriet (2017). Sept autres paysagistes ont été 
sollicités, mais leur rencontre n’a pu avoir lieu : Chavannes & associés, 
Christophe Bouriette & Marion Vaconsin, Jean Pierre Clarac, Anouk Debarre, 
Ook paysages, Jean Noël Tournier, Woodstock Paysage. 
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vraiment du talent. Mais franchement quand je vois ce qui se fait 
ici, je ne comprends pas. C’est pour ça que l’on est agacés. On 
arrive à des choses. Franchement, on se pose des questions. 
Et après c’est nous qui en avons la gestion. » 

(Jardinier municipal, août 2015) 
 

Pareillement, les paysagistes rencontrés témoignent de 
l’importance, à leurs yeux, du rôle des jardiniers des villes dans le 
processus de gestion spatiale des espaces publics, tout en évoquant 
des limites de compétences apparentes de la part de certains 
d’entre eux :  
 

« Bon au début, il y eu une déception. On avait fait une ligne de 
plantes, des iris notamment. L’entreprise est passée et a fauché, 
alors que les plantes étaient juste plantées. Les plantes sont 
mortes. Elles n’ont jamais repoussé. » 

(Paysagiste concepteur, octobre 2017) 
 

Les choix politico-administratifs et financiers menés depuis quarante 
ans par les collectivités ayant conduit à la contractualisation avec 
des entreprises d’insertions et/ou à l’emploi en interne de personnels 
faiblement qualifiés ont contribué à altérer les relations avec les 
paysagistes. La perte de savoir-faire, ainsi engendrée, ne facilite pas 
la prise en main par les employés communaux des projets conçus 
par les paysagistes.  
 
Ce respect mutuel, constamment mis à l’épreuve, suscite une 
appréhension de part et d’autre lors des nouveaux projets. Pour 
autant, les enjeux ne semblent pas avoir la même portée du côté 
des paysagistes et de celui des jardiniers. Si les paysagistes 
expriment quelques regrets vis-à-vis de la gestion spatiale mise en 
œuvre sur certains projets, ils s’inscrivent également dans une 
posture d’ouverture et de compréhension liée au caractère vivant et 
évolutif des espaces travaillés par les jardiniers : 
 

« Pour le parc de l’Ermitage, c’est l’entreprise d’insertion des 
Coteaux des Hauts de Garonne qui s’en occupe et qui le gère de 
façon extrêmement simple. Par contre, ça pose un peu problème 
aujourd’hui. On a des espaces qui se referment. Même si c’est un 
espace brut et rustique, il faut maintenir les prairies ouvertes, 
entretenir les cheminements.  
Ça fait dix ans là, je constate qu’il y a des points de vue qui se 
ferment, des cheminements qui commencent à être envahis par 
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la végétation, des érosions qui viennent s’écouler sur certains 
cheminements. C’est dommage. C’est des petites choses, mais 
bon. Après, il y a des plantes qui disparaissent, d’autres qui 
arrivent, ça c’est fascinant. »  

(Paysagiste concepteur, septembre 2017) 
 

Les changements constatés constituent ainsi parfois une forme de 
déception sans pour autant susciter d’inquiétudes particulières de la 
part des paysagistes. Inversement, du côté des jardiniers qualifiés, 
de fortes craintes peuvent s’exprimer, à la fois sur l’impact des 
aménagements sur les milieux vivants existants et sur le devenir des 
nouvelles plantations. Pour les jardiniers, le non-respect des règles 
de « bon sens de jardinier » peut conduire à l’affaiblissement et à la 
perte d’arbres pluri-centenaires, à la gestion d’arbres et d’arbustes 
en mauvaise santé, et/ou bien à l’augmentation de la charge de 
travail, faute d’une anticipation des moyens humains et matériels 
nécessaires : 

 
« Lorsque je me présente et que j’ai l’intention de faire quelque 
chose qui touche les végétaux, j’essaie de me comporter en 
jardinier, ce qui n’est pas le cas de tous les architectes 
paysagistes. 
Pour bien faire les choses, il faut tout simplement un peu de bon 
sens de jardinier, et arrêter de partir dans des trucs, des 
concepts ! Car sinon, ça débouche sur des impasses totales, du 
gaspillage. C’est incompréhensible. » 

(Jardinier municipal, avril 2017) 
 
Les jardiniers expriment, ici, les tensions existant entre les savoirs 
liés à la gestion du vivant et les savoirs liés à la créativité. S’ils 
reconnaissent pleinement les compétences spécifiques de 
conception des paysagistes, ils témoignent une incompréhension 
que cela se fasse, parfois, aux dépends des milieux vivants. Les 
paysagistes doivent avant tout, selon eux, se « comporter en 
jardinier ». Pour illustrer cela, ils relatent des expériences dont ils 
gardent des souvenirs douloureux : 
 

« Ils ont planté des trucs morts, quand on le dit, on nous prend 
pour des dingues. Ils ont planté jusqu’à la fin du mois de juillet. Les 
gars du chantier nous ont dit ; c’est pas grave, on reviendra 
changer au mois d’octobre ceux qui seront morts. » 

(Jardinier municipal, août 2015) 
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Ces relations ambivalentes entre les jardiniers et les paysagistes 
amènent à formuler trois observations : (i) la première concerne la 
répartition des rôles de chacun dans les processus de projet de 
paysages ; aménagement et gestion des paysages, où se place-t-
on ? (ii) La seconde correspond à la spécificité accordée au temps 
du chantier. Un temps où les savoirs pratiques des jardiniers 
peuvent contribuer à donner forme à la créativité des paysagistes – 
et où la créativité des jardiniers peut alimenter celle des paysagistes. 
(iii) La troisième, enfin, porte sur l’émergence d’une nouvelle posture 
de jardinier intégrant une démarche esthétique, technique et 
politique, ancrée dans une approche environnementale.   

 
 

3.3.2. Aménagement et gestion des paysages, 
où se place t-on ? 

 
« Le jardinier, on fait appel à lui quand on n’a pas beaucoup 
d’argent. Si on a des moyens on fait appel à des architectes 
paysagistes. Ils prennent des architectes paysagistes lorsque 
c’est des gros chantiers, et là, on n’a pas besoin de nous. »  

(Responsable d’un service espace vert à la retraite, avril 2017) 
 

L’échelle du projet est mise en avant pour justifier de l’intervention 
des jardiniers ou des paysagistes dans la phase d’aménagement. 
Mais pour quelles raisons ne travaillent-ils pas ensemble, alors 
même qu’ils partagent cette envie de collaboration ? 
 

« J’aurais aimé travailler avec un architecte paysagiste, mais c’était 
toujours pour le directeur et l’élu. Je n’ai pas eu cette chance. » 

(Responsable d’un service espaces verts à la retraite, avril 2017) 
 

Les jardiniers expriment ainsi être mis à l’écart des processus de 
conception et d’aménagement des espaces publics. Les liens entre 
le paysagiste et la collectivité se limite, selon eux, aux élus et aux 
directeurs de services. Ce témoignage fait écho à la culture de 
management hiérarchique et bureaucratique (Belet, 2013, Laoukili, 
2009) des collectivités, évoquée précédemment, concernant 
l’implication des jardiniers dans les processus de décisions. Un 
paysagiste rencontré se remémore, de son côté, avoir aussi vécu un 
manque d’implication de la part des élus et des responsables de 
services : 



 
 
 

195 

 
« Alors déjà certains élus avaient du mal, les services techniques 
ne se sont pas du tout impliqués ou très peu. Mais parce que ce 
n’était pas une volonté. J’ai plein d’autres projets où je travaille 
avec les jardiniers des villes, mais ça dépend des contextes. » 

(Paysagiste concepteur, septembre 2017) 
 
Si le manque de relations entre les jardiniers et les paysagistes peut 
s’expliquer par une problématique managériale et/ou par une faible 
volonté d’implication des élus et des responsables, cela peut aussi 
se justifier par une dépréciation des compétences des jardiniers : 
 

« Quand c’est des architectes de renom, alors là vous savez, on 
n’est pas grand chose en face. » 
(Responsable d’un service espaces verts à la retraite, avril 2017) 

- 
« On ne nous écoute pas. On n’a pas notre mot à dire. » 

(Jardinier municipal, janvier 2016) 
 

Cette constatation de la place accordée aux jardiniers dans les 
processus d’aménagement crée un lien avec les travaux de 
recherche en sociologie de Jérôme Denis et David Pontille. Depuis 
quelques années, ils mènent un travail d’enquête sur les activités de 
maintenance et de réparation. Lors d’une enquête sur la signalétique 
du métro parisien, ils ont mis en évidence le « travail invisible » des 
personnes en charge de la maintenance. Ils considèrent que les 
ouvriers agissent en tant qu’opérateurs au nom de toute l’ « écologie 
matérielle de la station » (Denis, Pontille, 2010 ; 137) : 
 

« Ces opérations, largement invisibles, voire dénigrées, sont 
assurées par des femmes et des hommes qui ne laissent pas leur 
marque dans les comptes rendus officiels, mais jouent pourtant 
un rôle crucial dans les conditions d’existence même des 
technologies. » 83  

 
 
 

                                                   
 
 

83 Denis Jérôme, « Enquêter sur les activités de maintenance et de réparation ». 
Source : site internet CSI Mines Paristech – Consulté en mai 2018. 
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Les jardiniers des villes ont le même statut social. Malgré leur 
présence très remarquée dans l’espace public – via le port de leur 
tenue jaune fluorescente – ils constituent la part invisible du travail 
quotidien nécessaire à la pérennisation des aménagements dans le 
temps. Si, dans le cas des travaux de Jérôme Denis et David 
Pontille, il s’agit de « l’écologie matérielle de la station », je propose 
d’évoquer ici « l’écologie matérielle et vivante » du parc des 
Coteaux. Alors que leur travail est crucial dans la gestion 
quotidienne des espaces publics, les jardiniers ne sont pas 
considérés, comme des acteurs pouvant apporter une plus value 
dans les processus de conception. Les jardiniers des villes sont 
cantonnés aux « coulisses » (Ibid) de la gestion des paysages 
(figure 34). 
 
D’autre part, si les jardiniers ne sont pas acteurs des processus 
d’aménagement, les paysagistes, de leur côté, sont souvent exclus 
des processus de gestion des configurations spatiales ultérieures à 
leur mission. 

 
Une des difficultés, pour les paysagistes, est d’être en capacité de 
suivre, de façon contractuelle, la gestion des aménagements 
réalisés. La séparation de ces deux activités – l’aménagement et le 
suivi de la gestion spatiale – est accentuée par les marchés publics 
(Dris, 2018 ; 115). Les missions des paysagistes n’intègrent ainsi 
que très rarement ces deux temporalités :  
 

« En général, le travail de gestion ne fait pas partie du processus 
de projet et correspond plus à des phases d’anticipation que 
d’accompagnement du projet sur une longue période. »  

(Ibid ; 115) 
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Figure 34. Conversat ion de terrain avec deux jardiniers de la v i l le de Cenon. Ce 
jour- là,  i ls  prennent le temps d’expl iquer leur t ravai l .  Une déambulat ion dans le 
parc s ’ improvise et les jardiniers sortent des « coul isses » pour expl iquer leurs 
choix de mise en scène à part i r  de la tonte des surfaces de gazon et de prair ie – 
Source :  Adr ien Demay – Jui l let  2016. 

 
 
Les paysagistes doivent s’en remettre aux responsables des 
services, aux jardiniers des villes, ou aux entreprises prestataires, et 
aux élus locaux dans la prise en charge de la gestion spatiale du 
projet réalisé. Cette étape décrite comme le « passage de 
flambeau » par les paysagistes rencontrés est importante à leur 
yeux, car elle détermine la qualité du suivi. Pour mener cela à bien, 
les paysagistes travaillent à la réalisation de documents de 
présentation des modes de gestion envisagés. Ces documents sont 
réunis dans ce qu’il est couramment nommé un « plan de gestion » : 
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« On a passé le flambeau à Loresvert sous tutelle de la ville et de 
Clairsienne84. J’ai donné un plan de gestion sur lequel il y avait 
un code avec cinq couleurs ; une pour les surfaces minérales, 
une pour les tontes, une pour les espaces de prairies, etc. Et sur 
chaque entité, on a une fréquence et un type d’entretien 
spécifique. On a eu une réunion de deux heures où on a bien 
expliqué le projet et quelle était ma vision de ce projet. Parce que 
bien souvent on est déçus et on n’obtient pas ce qu’on imaginait. 
Là, on a eu l’occasion de passer le flambeau, de faire 
comprendre la logique du projet et les ambitions en termes de 
biodiversité. » 

(Paysagiste concepteur, octobre 2017) 
 
Ce processus n’est pas sans poser certains questionnements 
concernant sa mise en œuvre. Le paysagiste n’a ici que deux 
heures pour transmettre sa vision des choses, la suite du processus 
ne dépend pas de lui. Cette situation interpelle sur la capacité à 
inscrire la gestion spatiale envisagée dans la durée. Seuls les élus 
locaux et les directeurs de services participent au projet de l’amont à 
l’aval. L’ « écologie globale du projet » – sa conception, sa 
réalisation et sa gestion spatiale – dépend ainsi principalement de 
ces acteurs : 
 

« Il suffit pas de faire des plans de gestion. Il ne suffit pas de faire 
participer les jardiniers. Il faut qu’il y ait une continuité, à la fois 
dans le temps politique, dans le temps technique et ça ce n’est pas 
toujours facile. 
Pour cela, je les ai rencontrés, en dehors de ma mission. On a 
parlé et on se parle encore du lieu qu’ils entretiennent et qu’ils 
gèrent. »  

(Paysagiste concepteur, septembre 2017) 
 

Face à cette situation, les paysagistes peuvent s’impliquer en 
dehors de leur mission en dépit de la non rémunération du temps 
qu’ils y consacrent. Si la coopération entre les jardiniers et les 
paysagistes est ainsi contrainte par le contexte politico-administratif, 

                                                   
 
 

84 Clairsienne est un bailleur social. Les aménagements d’espaces publics ont ici 
été réalisés dans le cadre d’une opération de construction de logements privés à 
vocation sociale. 
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elle peut prendre forme à travers l’expression de relations humaines 
bâties à la marge du cadre.  

 
Par ailleurs, bien que la continuité de la gestion spatiale paraisse 
dépendre principalement du suivi et de la prise en main par les élus, 
les responsables et les jardiniers des villes, une étape importante de 
la phase d’aménagement s’avère également déterminante. Entre la 
conception et la gestion des configurations spatiales, le temps du 
chantier donne vie aux composantes du projet. 

 
 

3.3.3. Le temps du chantier 
 
« L’entreprise, forcément, elle est actrice dans le projet. Je leur 
dis à chaque début de chantier : j’ai fait la moitié du travail, 
maintenant c’est à vous de faire l’autre moitié.  
C’est-à-dire que moi, je peux faire de jolis dessins, si ça ne trouve 
pas d’écho chez l’entreprise ça ne sert à rien. Donc, il faut 
vraiment qu’elle comprenne quels sont mes souhaits et du projet 
dépend aussi beaucoup de son envie de bien faire. » 

(Paysagiste concepteur, octobre 2017) 
 

Le temps du chantier est considéré par les paysagistes et les 
jardiniers comme une étape déterminante, car la qualité de 
l’aménagement et de son suivi dépendent avant tout de la qualité de 
sa mise en œuvre. Le rôle de ou des entreprise(s) qui réalise(nt) les 
travaux est donc importante à leur yeux. Mais ce processus de 
gestion spatiale dépend, en lui-même, d’autres processus de 
gestion. Le contexte administratif, financier, mais également humain, 
influe grandement sur cette mise en œuvre.  
 
Avant même l’arrivée des premiers engins de travaux, un long 
processus administratif se met en place. Le choix des entreprises 
est conditionné par le cadre juridique des marchés publics. La 
collectivité initie un appel d’offres précisant les modalités techniques 
des travaux à réaliser (choix des matériaux et des plantes, détails de 
mise en œuvre, temporalité du chantier, etc). Il se crée à ce moment 
précis un dialogue technique entre les paysagistes et les directeurs 
des services de la collectivité – aidé par des ingénieurs spécialisés 
selon les besoins –, dont le résultat prend forme dans un document 
nommé le « cahier des clauses techniques et particulières » (CCTP). 
Ce document définit toutes les composantes techniques de 
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réalisations des travaux. Une autre pièce administrative précise, de 
son côté, tous les coûts associés. Il s’agit de la « décomposition du 
prix global et forfaitaire » (DPGF). Si rien n’a encore spatialement 
pris forme, tout est détaillé ici avec précision. Le CCTP et le DPGF 
deviennent des pièces principales de l’appel d’offre permettant aux 
entreprises de comprendre la nature des travaux et de soumettre 
leur candidature en indiquant leur proposition technique et 
financière. Les entreprises sont ensuite sélectionnées selon des 
critères d’évaluation à la fois technique (qualité des prestations 
proposées) et financières (coût des travaux). Une grille d’analyse et 
de notation permet de les départager et d’engager la 
contractualisation avec celles retenues. Reste à planifier le 
lancement et l’organisation des travaux dans le temps et dans le 
lieu. L’aménagement et la gestion des configurations spatiales sont 
donc, en premier lieu, dépendants de processus de gestion humain, 
administratif et financier. 
 
La mission du paysagiste se poursuit, car il doit accompagner et 
orchestrer la bonne conduite des travaux85. Il porte ainsi la 
responsabilité de la qualité des opérations. De la première visite de 
chantier, à l’inauguration du projet, de nombreuses réunions sont 
marquées par des temps d’échanges – et de négociations – entre 
les paysagistes, les directeurs de services, les élus locaux et les 
entreprises qui réalisent les travaux. Le temps du chantier est 
déterminant pour le développement du projet de paysage. Il 
contribue à le faire évoluer, parfois en profondeur, et à le mettre à 
l’épreuve des dynamiques naturelles et matérielles du lieu. Le 
chantier est une aventure technique et administrative, tout autant 
qu’humaine. Il constitue une part importante des dimensions sociale, 
technique et écologique des projets de paysages. 
 
 
 
 
 
 

                                                   
 
 

85 Dans certains cas la collectivité prend à sa charge le suivi du chantier. 
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Je n’explorerai pas, ici en profondeur ce sujet qui mérite un travail 
de thèse dédié – et que certains travaux de recherche ont 
récemment commencé à aborder86. Je m’attarderai seulement sur 
ce qui me préoccupe ici, la place des pratiques de jardinage dans ce 
moment voué à la concrétisation du projet. Car si les jardiniers des 
villes étudiées témoignent ne pas être impliqués dans cette étape 
des projets d’aménagement, ils restent cependant attentifs aux 
gestes et aux techniques mises en œuvre par les entreprises. Au 
détour d’une intervention à proximité du chantier, ou furtivement lors 
d’un passage en camion, les jardiniers gardent un œil sur les 
travaux réalisés : 
 

« Sur le chantier, il n’y a eu aucune préparation du sol. On l’a dit 
mais on ne nous a pas écoutés. C’est contre le bon sens. 
On n’a pas besoin d’être jardinier pour savoir qu’il ne faut pas faire 
ça. Il y a des moments où on a vraiment l’impression d’être des 
personnes pour empêcher de tourner en rond. Alors que pour 
nous, c’est une évidence. » 

(Jardinier municipal, août 2015) 
 
Les jardiniers des villes mettent ainsi en cause le travail des 
entreprises, mais également le suivi du chantier par les paysagistes. 
Ils font une nouvelle fois appel au « bon sens » qui selon eux n’est 
pas respecté. Dans ce cas de figure, les jardiniers dénoncent non 
seulement les savoir-faire, mais également les savoir-être mobilisés, 
car il s’agit pour eux d’une « évidence » et cela traduit un acte 
délibéré de non respect des « bonnes pratiques ». Les jardiniers des 
villes considèrent majoritairement les ouvriers des entreprises 
comme des jardiniers qualifiés. Certains d’entre eux ont même 
passé une partie de leur carrière dans le secteur privé avant de 
travailler dans le public. Le problème ne se situe donc pas dans le 
manque de compétences, mais dans les choix de mise en œuvre, 
déterminés, d’après eux, par des logiques financières. 
 
Les entreprises sélectionnées pour réaliser les travaux le sont sur la 
base de critères techniques et financiers. Or, dans un souci 

                                                   
 
 

86 En 2017, le numéro 32 des Carnets du paysage, édité par l’École Nationale 
Supérieure du Paysage de Versailles et Actes Sud, est dédié au « Chantier ». 
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d’économie, les collectivités recherchent régulièrement l’offre 
économiquement la plus avantageuse. Les critères de notation 
peuvent favoriser ainsi les propositions les plus basses, dites 
« moins-disantes » 87. Et dans un contexte concurrentiel assez 
marqué, les entreprises abaissent leurs coûts de prestation dans 
l’espoir d’obtenir les marchés. L’équilibre entre qualité et rentabilité 
des prestations tend à s’affaiblir.  
 

 « Dans le CCTP, il demande de changer la terre, ce que ceci dit, je 
n’aurais pas demandé, moi. Mais l’entreprise non seulement elle ne 
le fait pas, mais en plus, elle ne fait aucun travail du sol en 
compensation. Elle a gagné de l’or. Et c’est sûr que le gars, il fait 
comme ça, car quand il répond au marché il sait déjà qu’il ne 
pourra pas tout faire.  
Les prix sont tellement bas qu’il doit faire des économies partout 
pendant le chantier. Un entrepreneur honnête ne peut pas rivaliser 
en terme de coûts, car s’il met les vrais prix, cela représente 
beaucoup d’argent, ce n’est plus la même chose.  
Alors que tout ça dépend juste de cette idée de changer la terre. 
On aurait vraiment pu faire autrement. » 

(Jardinier municipal, août 2015) 
 
Selon les jardiniers des villes le « bon sens du jardinier » est sacrifié 
dans un souci de rentabilité. Dans ce contexte, ils mettent en avant 
la responsabilité de l’entreprise, mais aussi et surtout celle du 
paysagiste dont dépendent les choix techniques de mise en œuvre 
et les coûts qui en découlent. Les orientations de conception 
déterminent les interventions des entreprises, mais également le 
suivi du chantier. Car si les choix techniques sont faits en amont afin 
d’essayer d’anticiper toutes les composantes techniques, 
temporelles et financières du chantier, sa mise en œuvre permet de 
faire de nouveaux choix et de réorienter ces composantes à partir de 
la mise en place d’un dialogue entre le paysagiste, la collectivité et 
les entreprises intervenantes. Dans le faire, les savoirs de chacun 
s’expriment et on peut considérer que leur association est de la 
responsabilité du paysagiste : 
 

                                                   
 
 

87 Circulaire du 14 février 2012 relative au Guide de bonnes pratiques en matière 
de marchés publics. Source : site « marchépublic.fr » – Consulté en juin 2018. 
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« Sauf s’il y a des malfaçons avérées, c’est pas la faute des 
entreprises s’il y a des soucis derrière. Un maître d’œuvre, un 
paysagiste, il décrit un projet, des façons de faire et des façons de 
gérer, donc c’est lui le principal responsable. Après, les 
entreprises, sur les chantiers, ce sont des gens qui ont des 
préoccupations économiques, c’est normal, mais ce sont aussi des 
gens qui ont un savoir-faire et une passion des milieux vivants. Il y 
a peut-être des entreprises qui ne sont pas extraordinaires, mais la 
plupart, en tout cas, dans le milieu qui nous concerne, sont 
passionnés par des métiers et des savoir-faire. Ils apportent un 
plus évident aux projets. C’est une aventure humaine de technicité. 
Le travail de maitre d’œuvre c’est de faire avec les entreprises et 
leurs savoir-faire. » 

(Paysagiste concepteur, septembre 2017) 
 
Le suivi d’un chantier nécessite donc une compétence particulière 
liée à une capacité d‘animer cette « aventure humaine de 
technicité ». Or, dans le cadre de la mise en œuvre d’un 
aménagement paysager, il peut s’agir du lieu de l’expression du 
« bon sens du jardinier ». Le paysagiste et les ouvriers de 
l’entreprise peuvent mobiliser un savoir-faire technique (savoir 
composer l’espace et savoir planter un arbre) et un savoir-être 
(savoir échanger sur la meilleure manière de le réaliser) afin de 
mener à bien le projet. S’inscrire dans une posture de jardinier peut-
être une des clés pour la conduite des projets de paysages. Du point 
de vue des jardiniers des villes, c’est bien cela qui a porté préjudice 
lors de la réalisation de certains projets.  
 

« Le but d’un jardinier, c’est de planter quelque chose et de le faire 
pousser. Ce n’est pas compliqué, j’ai un pied de tomate. Je bêche. 
Je mets un peu de fumier et un peu de calcaire. Je plante. Je mets 
un tuteur et je sais que je viendrai de temps en temps sarcler et 
arroser un petit peu, moyennant quoi j’aurai des tomates. Voilà ça y 
est, je suis un jardinier ! 

 
Alors que là, si on peut planter le pied de tomate (ici l’arbre) depuis 
le camion, le jeter ! On le fait. 
Le problème c’est que c’est ce qu’ils font et qu’on l’admet. 
On méprise notre métier ! 
Dans ces conditions, l’architecte (paysagiste) ne se comporte pas 
en jardinier. »  

(Jardinier municipal, août 2015) 
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Un jardinier municipal témoigne, ici, d’un geste simple et d’une 
attitude évidente à ses yeux qui, malgré le contexte – la réalisation 
d’un chantier par des jardiniers d’une entreprise privée sous la 
responsabilité d’un paysagiste –, n’ont pas été respectés faute 
d’avoir été en capacité de « se comporter en jardinier ». Cela 
contribue ainsi à entretenir une mauvaise image du métier de 
jardinier (privé et public) tout autant que de celui de paysagiste. 
 
L’exploration du temps du chantier interpelle donc non seulement 
sur la place et le rôle des jardiniers des villes, mais également sur la 
place et le rôle de la posture de jardinier pouvant être mobilisée par 
les paysagistes et par les entreprises réalisant les chantiers. Dès 
lors, dans le contexte actuel d’évolution des pratiques de jardinage, 
ancrées dans une approche dite « écologique », quelle influence 
cela a t-il sur cette posture ? 

 
 

3.3.4. Une nouvelle posture de jardinier 
 

Certains travaux de recherche ont déjà mis en évidence l’affiliation 
de la profession de paysagiste à une approche à la fois 
« jardinière » et « écologique ». Les travaux de Gaëlle Aggeri et de 
Pierre Donadieu évoquent ainsi les liens avec le mouvement nommé 
le « wild garden » : 

 
« Les parcs publics issus de la gestion différenciée, illustrent 
aujourd’hui la nouvelle tendance à restaurer la nature sauvage 
dans la ville ou dans les franges urbaines selon des principes 
proches du wild garden anglo-saxon du XIXème siècle. »  

(Aggéri, Donadieu, 2003 ; 185) 
 
Fanny-Anaïs Leger-Smith a formulé, de son côté, une analyse des 
discours de paysagistes praticiens selon la manière dont le mot ou 
concept d’« écologie » est compris dans leur travail et la posture 
qu’ils adoptent par rapport à ce mouvement (Leger-Smith, 2014 ; 
225). Six catégories prennent ainsi forme, mettant en avant la prise 
en compte de l’écologie comme « bons sens, sous entendu » et/ou 
comme facteur d’ « inspiration » de la profession. Une approche de 
l’écologie qui permet également de s’inscrire dans une 
« connaissance fine des milieux » et de s’engager dans une posture 
« politique ». Deux autres catégories de paysagistes conçoivent, 
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enfin, l’écologie comme une approche « techniciste, avec ses bons 
et ses mauvais côtés » ou bien considérent que « la gestion à long 
terme de leurs projets est fondamentale à une approche paysagiste 
écologique » (Ibid ; 225). 
 
Les témoignages des paysagistes rencontrés dans le cadre de ma 
recherche correspondent à cette analyse. Selon eux, l’approche dite 
« écologique » ou « environnementale »88 se situe au « cœur » des 
projets. Elle fait partie intégrante de leur métier : 
 

« Il faut connaître les milieux vivants, si on les connaît pas, pour 
moi, on fait pas un métier de paysagiste ; être fasciné par les 
milieux vivants, les observer, apprendre à les comprendre, et avoir 
des connaissances scientifiques sur ces éléments-là, notamment le 
végétal, c’est un élément important. Après, je ne suis pas 
spécialiste du domaine animal, mais je suis sensibilisée à la 
question animale. » (Paysagiste concepteur, septembre 2017) 

- 
« La richesse de notre métier c’est vraiment l’écologie, les sols 
c’est passionnant, ce qui grouille sous terre c’est incroyable. » 

(Paysagiste concepteur, juin 2017) 
- 

« Faire paysage, c’est vraiment gérer l’eau, travailler avec 
l’ensoleillement pour que ça ne vienne pas perturber les 
logements. L’environnement est vraiment au cœur des projets. » 

(Paysagiste concepteur, octobre 2017) 
 
Dans son texte intitulé « Les paysagistes sous la bannière de 
l’écologie », Françoise Dubost exprime ces liens de pensée entre les 
pratiques paysagistes et les principes de l’écologie : 
 

« Les paysagistes n’ont pas manqué de s’inscrire dans ce grand 
courant de pensée : parce qu’ils travaillent avec le matériau naturel 
– le sol, l’air, l’eau, le végétal – ils sont évidemment concernés au 
premier chef par l’idée que les ressources naturelles sont fragiles, 
pas forcément renouvelables, et que la solidarité de destin entre 
l’homme et la nature implique un nécessaire changement de leurs 

                                                   
 
 

88 L’emploi des mots « écologie » et « environnement » est souvent entremêlé 
avec une signification peu claire. 
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relations. Ils se sont appropriés cette idée, ils ont eux-mêmes 
contribué à la lancer et à l’enrichir. »                 

(Dubost, 2010 ; 629) 
 
L’ancrage de la profession dans cette approche « écologique » 
exprime non seulement un lien avec le monde végétal et animal, 
mais également avec les êtres vivants dans leur ensemble. Cet 
élargissement de la pensée devient une des « valeurs 
fondamentales » de la profession : 
 

« L’hybridation entre le naturel et le culturel est une des valeurs 
fondamentales qui est en lien avec notre métier. […] Le culturel 
c’est l’homme, le social, l’histoire, la géographie. Mais l’homme 
considéré comme une composante de la nature et non pas à part. 
Je suis plutôt adepte d’une écologie où l’homme participe d’un tout, 
pas d’une écologie où l’homme serait à part de la nature et où la 
nature sans l’homme serait meilleure. Je ne partage pas du tout ça. 
Il y aura une survie de l’homme que s’il est dans et avec la nature, 
en toute modestie, en lâchant prise sur notre contrôle sur la  
nature. »                          

(Paysagiste concepteur, septembre 2017) 
- 

« D’abord la valeur humaine, avant tout, c’est essentiel, construire 
un cadre de vie le plus en adéquation possible avec les besoins 
des populations, et aussi en respect des valeurs 
environnementales. »             

 (Paysagiste concepteur, juillet 2017) 
- 

« Dans la profession, on est tous portés par cette même envie de 
faire du beau, du beau pour les gens, du beau écologique, du beau 
durable. Parce qu’on est quand même là pour faire de l’esthétique 
et du fonctionnel. »                   

 (Paysagiste concepteur, juin 2017) 
 
Ces témoignages mettent en avant une posture assez proche de la 
pensée « jardinière » exprimée par certains jardiniers des villes. Car 
s’il s’agit avant tout d’une approche en lien avec le monde du 
végétal, il s’agit aussi de pratiquer ce métier pour son plaisir et celui 
des autres. Se « comporter en jardinier » suppose également d’être 
attentif aux êtres vivants dans leur ensemble, pour des raisons 
esthétiques (faire beau) et technico-politique (prendre soin des êtres 
vivants). Bien que le métier de jardinier des villes ait été conditionné 
pendant quarante ans par une pensée horticole hygiéniste, la 
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« passion », le « plaisir » et l’engagement dans ce métier de la part 
de certains jardiniers, s’ancrent également dans une « fascination 
pour les milieux vivants » :  
 

« À mon avis tout ce qui fait un bon jardinier, c’est quelqu’un qui a 
un peu du sang vert, quelque part, et qui à un intérêt incontesté 
pour les plantes. »                           

(Jardinier municipal, août 2015) 
 
Face aux préoccupations écologiques émergentes, s’il est donc 
question de changer les pratiques développées depuis quarante ans 
– le désherbage et l’enrichissement chimique des plantes, ainsi que 
la gestion intensive des milieux –, cette évolution des pratiques de 
jardinage n’a pas pour objectif de remettre tous les savoirs – savoir-
être et savoir-faire – en question. Elle a pour intention de puiser 
dans ce qui constitue les bases de ces savoirs en lien avec les 
dynamiques des êtres vivants, afin de les alimenter, de les enrichir 
et de les adapter selon les besoins. Dans ce contexte, les jardiniers 
des villes les plus expérimentés acceptent majoritairement de façon 
positive ce changement des pratiques. Leur principale préoccupation 
est surtout que cela ne se fasse pas, une fois de plus, aux dépends 
de la qualité de leur métier :  
 

« En fin de compte, on revient à ce que l’on faisait avant. Je suis 
d’accord, les anciens m’ont appris comme ça. Par contre, il faut 
voir le métier différemment. On ne peut plus faire tout ce qu’on était 
capable de faire avec les produits. » 

(Jardinier municipal, mars 2016) 
 

Les paysagistes, de leur côté, ont tout autant contribué à 
l’épanouissement de la démarche environnementale qu’au 
développement des pratiques de jardinages hygiénistes et 
rationalistes engagées pendant quarante ans. Françoise Dubost 
évoque ainsi le « paysage des aménageurs » (Dubost,1991 ; 226). 
Les pratiques des jardiniers des villes et l’expression de leur posture 
de jardinier dépendent grandement des aménagements et des 
modes de gestion conçus, diffusés, voire imposés, par les 
paysagistes. Or, si cette approche environnementale s’affirme 
depuis quelques années dans les discours des paysagistes, elle 
éprouve parfois certaines limites dans sa mise en œuvre. Il semble 
ainsi possible de distinguer la « pensée environnementale », 
relevant avant tout du discours et de la conception, de la « posture 
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du jardinier », relevant de savoirs pratiques acquis par 
l’expérimentation. Cette distinction permet de clarifier le décalage 
observé entre les témoignages des jardiniers des villes concernant 
la réalisation de certains projets – jugés non respectueux du « bon 
sens du jardinier » – et le discours des paysagistes qui les ont 
réalisés – mettant en avant une approche écologique engagée, mais 
non effective dans la pratique89.  
 
Savoir et savoir-faire sont deux choses bien distinctes qui 
s’identifient dans la pratique du jardinage. Certains chercheurs 
mettent ainsi en évidence que l’activité de jardinage a été 
« réintroduite » dans l’enseignement de la formation paysagiste en 
France (Donadieu, Fleury, 2003) : 
 

« En France, l’activité de jardinage, qui dans les écoles maternelles 
et primaires est courante, pénètre cependant peu l’enseignement 
général secondaire et encore moins l’enseignement supérieur. Des 
initiatives existent cependant ; comme celle […] de Marc 
Rumelhart, Gabriel Chauvel et Jean-Luc Brisson qui, à l’École 
Nationale Supérieure du paysage de Versailles, ont réintroduit 
depuis huit ans la pratique du jardinage comme une des bases 
indispensables de la formation des paysagistes. »  

(Ibid ; 162) 
 

Mais qu’en est-il des autres écoles de formation paysagiste ? Et quel 
impact cet enseignement a t-il sur les pratiques des paysagistes 
diplômés de ces écoles ? Il s’agit là d’un vaste chantier de recherche 
que d’autres ont sûrement initié. Je n’ai pas, ici, la capacité à 
explorer plus avant ce propos concernant la formation des 
paysagistes dans l’enseignement supérieur. Seul le témoignage d’un 
paysagiste également enseignant dans l’une de ces écoles révèle le 
possible désintérêt de certains étudiants pour l’acquisition des 
savoirs liés à l’approche environnementale et de leur mise en 
pratique : 
 

                                                   
 
 

89 Sur neuf aménagements paysagers recensés, réalisés sur le parc des 
Coteaux et ses abords entre 1990 et aujourd’hui, six d’entre eux révèlent un 
décalage entre la « pensée environnementale » et la « posture du jardinier ». 
Soit 2/3 des projets. 
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« Ça paraît être le b.a.-ba, mais je sais qu’il y a des étudiants à 
l’école de paysage, où j’enseigne, qui n’ont pas ces 
connaissances-là et qui n’ont parfois pas le souci d’avoir ces 
connaissances. Je trouve ça particulièrement dommage parce que 
je pense qu’on passe à côté de l’essentiel : ce qui fait la fonction de 
la vie, le vivant et les dynamiques du vivant. Alors que c’est 
fascinant, pour moi c’est l’essentiel de notre activité. Et bien sûr, en 
lien avec le culturel. »                          

(Paysagiste concepteur, septembre 2017) 
 
Par ailleurs, un temps d’échange mené avec une vingtaine 
d’apprentis en formation BTS aménagement paysager, a révélé un 
autre aspect de la prise en compte de la posture du jardinier (figure 
35). Cette formation permet aux étudiants de travailler dans des 
entreprises privées – c’est d’ailleurs déjà majoritairement le cas en 
ce qui concerne les apprentis rencontrés – ou bien dans des 
collectivités en tant que jardinier de ville. Mais cette formation peut 
également leurs permettre de poursuivre leurs études dans 
l’enseignement supérieur afin d’être paysagiste diplômé d’état90. 
Trois des cinq paysagistes rencontrés dans le cadre de ce travail de 
recherche ont suivi ce parcours, soit en continu, soit en 
apprentissage. Cet enseignement a donc un impact important sur 
les professionnels du paysage. 
 

  

                                                   
 
 

90 Le diplôme d'État de paysagiste remplace le diplôme de paysagiste DPLG. Un 
cursus rénové en trois ans inscrit dans la réforme Licence-Master-Doctorat 
(LMD). Source : site « culture.gouv.fr » – Consulté en juin 2018. 
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Figure 35. Animation d’un temps d’échange auprès d’une promotion d’apprent is en 
BTS Aménagement Paysagers du CFAA de Blanquefort  (33),  dans le cadre d’un 
module pédagogique abordant la not ion de « Développement durable ». 
Source :  Stéphane Duprat – Novembre 2013. 
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Interrogés sur leur perception de l’appellation « jardinier », la plupart 
des apprentis énoncent : 

 
« Le jardinier, c’est celui qui ramasse les feuilles. » 

 
Ce terme signifie, pour eux, la personne qui exécute les « tâches 
ingrates ». Cette représentation s’incarne dans une comparaison 
avec le métier de paysagiste : 

 
« Jardinier ça fait partie du métier, mais on est paysagiste. »  

 
Par ailleurs, une faible minorité exprime – inversement – que leurs 
« patrons » se revendiquent jardiniers et non pas paysagistes : 
 

« Mon patron, il ne se dit pas paysagiste, mais jardinier, il dessine 
plutôt à la main. Il n’a pas de diplôme. » 

 
Cette considération leur semble liée à des personnes plus âgées 
pour qui l’appellation de « jardinier » correspond à une vision plus 
« noble » du métier : 
 

« Les anciens, ils savaient de belles choses, ils avaient du bon 
sens, un regard. Ils avaient un vrai savoir de jardinier. » 

 
Ces témoignages s’expriment pourtant en décalage avec la majorité 
des représentations des apprentis qui positionnent le terme de 
jardinier comme : 
 

« Ceux qui exécutent sans trop réfléchir, qui font ce qu’on leur dit 
de faire. » 

 
La posture du jardinier est donc positionnée à deux extrémités 
relevant, d’un côté, d’un travail d’exécution sans mobilisation de 
savoir particulier et, de l’autre, relevant d’un savoir spécifique 
associée à une génération plus ancienne. Après avoir mis en 
évidence que le terme de jardinier n’était plus employé au sein des 
collectivités – ni sur les fiches de postes, ni dans les discours –, les 
témoignages des apprentis révèlent, ici, une évolution négative de 
l’emploi de ce terme dans le secteur privé. De même, alors que pour 
les jardiniers des villes expérimentés les gestes manuels liés à la 
pratique du jardinage – plus éprouvants et moins gratifiants à court 



 
 
 

212 

terme – font partie de la richesse du métier, les apprentis 
considèrent ces gestes comme des « sous-tâches » jugées 
dévalorisantes pour leur métier de paysagiste. Ces échanges 
révèlent toute l’ambivalence du terme et les représentations sociales 
qui y sont liées. Cela met également en évidence que, pareillement 
aux témoignages des jardiniers des villes, les considérations 
positives concernant les savoir-faire et les savoir-être spécifiques au 
métier de jardinier émanent de personnes âgées, proches ou déjà 
en retraite.  

 
L’analyse de l’évolution du métier de jardinier dans le secteur du 
public et dans celui du privé met ainsi en évidence que les jardiniers 
des villes ont progressivement été considérés comme des « agents 
d’entretien des espaces verts », tandis que les jardiniers du privé se 
sont progressivement considérés comme des « paysagistes ». Cette 
vision, un peu marquée, a le mérite de questionner une fois de plus 
la place et le rôle de la posture de jardinier. L’approche écologique 
permettra t-elle une renaissance de cette posture fragilisée depuis 
de nombreuse années ? 
 
Les échanges avec les apprentis se concluent en abordant l’impact 
de l’approche écologique sur l’évolution des pratiques des 
paysagistes et de celles des jardiniers. Selon eux, bien que les 
mentalités évoluent, les demandes de jardins écologiques restent 
minoritaires de la part des clients. Néanmoins, ils voient se 
développer de nouvelles références esthétiques en lien avec 
l’approche écologique, influencées, selon eux, par les médias. Ils 
témoignent, par exemple, d’un léger changement des palettes 
végétales chez les horticulteurs ou bien de l’émergence d’objets à la 
fois décoratifs et pédagogiques, valorisés au nom de la protection 
des espèces animales.  
 
Ces échanges conclusifs interpellent. L’évolution des pratiques 
paysagistes et jardinières se bâtit-elle ainsi sur de nouveaux 
« modèles paysagers » (Cadiou, Luginbühl, 1995) pouvant être 
qualifiés d’« écologiques » ? 
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3.3.5. De nouveaux « modèles paysagers » 
 
En 1995, Nathalie Cadiou et Yves Luginbühl formulent l’hypothèse 
de « l’existence de “modèles paysagers“ qui alimentent une culture 
sensible du territoire et organisent sa lecture ». Nos références 
culturelles et notre vécu social influencent nos perceptions. Nous 
interprétons ainsi ce que nous voyons au prisme de nos expériences 
sensorielles, symboliques et sociales. Cette interprétation 
perpétuelle et évolutive constitue notre représentation sociale des 
paysages :  
 

« Il est maintenant avéré que le paysage n’est pas un donné 
géographique, mais un mode de représentation, susceptible 
d’éclairages historiques et sociologiques. Ce qui sert de filtre entre 
le réel et la perception que l’on en a, c’est la référence au modèle 
paysager qui informe notre lecture de l’espace. C’est en fonction de 
ces modèles qu’un lieu est perçu ou non comme paysage, mais 
c’est aussi en fonction d’eux que certaines de ses caractéristiques 
vont être survalorisées au détriment d’autres qui correspondent 
moins bien aux composantes paysagères du modèle qui sert de 
référence. »  

(Cadiou, Luginbühl, 1995 ; 34) 
 
Intéressons-nous donc, plus en détail, à l’influence de l’approche 
« écologique » sur les pratiques paysagistes et jardinières à partir 
d’une analyse de l’émergence de nouveaux « modèles paysagers ». 
Il ne s’agit pas, ici, d’explorer tous les modèles émergents, mais d’en 
examiner un en particulier, car révélateur de l’influence des 
représentations sociales sur la matérialité des pratiques. Explorons, 
pour cela, la figure de la « prairie fleurie ».  

 
Le site internet d’une entreprise de commercialisation de 
semences la présente ainsi : 
 

« Une prairie fleurie est un mélange de graines de fleurs 
champêtres pour embellir votre jardin. Naturelles et parfaitement 
écologiques, il existe une diversité importante de prairies fleuries 
qui répondent aux problématiques de votre jardin (zone ombré, 
sols rocailleux, terrain sec). 
Que vous souhaitiez attirer la biodiversité, fleurir votre jardin, ou 
limiter l'entretien de ce dernier, la prairie fleurie s'avère être la 
meilleure solution et possède bien d'autres avantages. Parfaite 
aussi bien pour les grandes et petites surfaces, elle permet de 
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concilier esthétique et utilité. Adoptez le bon réflexe, optez pour le 
jardin de demain ! » 

(Site de Nova-Flore, consulté le 05 avril 2018) 
 

Selon cet argumentaire, la prairie fleurie permet, tout à la fois, de 
répondre aux enjeux écologiques de préservation de la nature et 
d’embellissement de l’espace. Elle concile « esthétique et utilité ». 
La prairie fleurie constitue en cela progressivement un « modèle 
paysager écologique » employé par de nombreux paysagistes dans 
des projets d’aménagement.  
 
Or, si la prairie fleurie constitue progressivement un « schème 
culturel structurant les représentations sociales des paysages » 
(Luginbühl, 2006 ; 64), reflétant une dynamique « naturelle », un 
fleurissement « champêtre » et une approche dite « parfaitement 
écologique » (Site de Nova-Flore, 2018), elle nécessite, pour autant, 
une certaine technicité dans sa mise en œuvre et un suivi régulier 
(eau, réensemencement), si l’on souhaite garder son aspect 
abondamment fleuri, tel que cela est présenté couramment par les 
iconographies de prairies fleuries91. 
 
Les élus et les habitants-usagers apprécient l’effet produit par la 
prairie fleurie la première année, mais le cycle naturel de la prairie 
est de changer d’aspect, car en fonction des semis réalisés 
(mélange d’annuelles ou de vivaces) les fleurs disparaissent d’une 
année sur l’autre. Pour renouveler le fleurissement initial, il faut 
l’intervention d’un jardinier pour travailler le sol et ressemer. La 
prairie fleurie perd ainsi de sa valeur écologique. 
 

« On avait prévu à un endroit des prairies fleuries. Ça marche 
vachement bien sur le papier les prairies fleuries, en étude aussi, 
mais à la réalisation ça ne marche pas du tout. Monsieur le Maire 
était très déçu de la prairie fleurie, parce que ce n’est pas en fleurs 
tout le temps. La diversité colorée n’est pas toujours au top. Dès la 
première année, alors qu’il faut du temps pour qu’elle s’installe une 
prairie fleurie, on a eu beau militer, ils ont tout tondu. » 

(Paysagiste concepteur, septembre 2017) 

                                                   
 
 

91 Une recherche sur internet réalisée à partir du mot clé « prairie fleurie » fait 
apparaître de nombreuses iconographies de prairies abondamment fleuries. 



 
 
 

215 

 
- 
 

« C’est une énormité la prairie fleurie. Il faut voir le temps que l’on y 
a passé et les litres d’eau que l’on a mis dessus pour qu’elle soit 
bien fleurie tout l’été. C’est sûr, elle était très jolie, mais l’année 
d’après il fallait tout refaire pour qu’elle garde cet aspect que tous 
les habitants et les élus avaient gardé en tête. On a dit stop et on a 
planté des vivaces à la place. On a arrosé au début, mais 
beaucoup moins et maintenant elles se sont bien développées. On 
aura beaucoup moins de temps à y consacrer et l’effet est tout 
aussi réussi. » 

(Jardinier municipal, avril 2016) 
 

Ce « modèle paysager » très présent dans les pratiques paysagistes 
dites écologiques se confronte ainsi aux pratiques jardinières. Il 
s’inscrit en décalage avec la réalité du terrain et produit une 
dynamique inversement bienfaisante envers les être vivants 
(humains et non-humains). La posture du jardinier, ici adoptée, est 
d’arrêter l’entretien de la prairie fleurie au profit de la mise en place 
de plantes à la gestion jugée plus pérenne et écologique.  
 
Cet exemple nécessite sûrement d’être mis en perspective avec 
d’autres « modèles paysagers » relevant d’une approche écologique 
afin de préciser et de vérifier le propos, mais il permet tout de même 
de mettre en débat l’importance de la prise en compte des savoirs 
pratiques constitutifs de la posture du jardinier. La profession de 
paysagiste engagée dans une démarche environnementale ne doit-
elle pas évoluer en intégrant un lien étroit avec ces savoirs ?  

 
 
 

Conclusion synthétique 
 
L’étude des relations sociales entre les paysagistes et les jardiniers 
des villes révèle que malgré l’expression d’une considération 
positive réciproque, ils se confrontent, les uns les autres, sur le 
terrain, à des contextes techniques, administratifs et humains 
défavorables à leur pleine coopération. Ce respect mutuel, 
constamment mis à l’épreuve, suscite ainsi une appréhension de 
part et d’autre lors des nouveaux projets.  
 



 
 
 

216 

Ces relations ambivalentes entre les jardiniers et les paysagistes ont 
amené à formuler trois observations. Tout d’abord, (i) bien que les 
jardiniers des villes soient identifiés comme les principaux acteurs 
de l’ « écologie matérielle et vivante » du parc des Coteaux, ils 
expriment être mis à l’écart des processus de conception et 
d’aménagement des espaces publics. De leur côté, les paysagistes 
révèlent être difficilement en capacité de suivre, de façon 
contractuelle, la gestion des aménagements réalisés. La séparation 
de ces deux activités – l’aménagement et le suivi de la gestion – est 
ainsi accentuée par les marchés publics (Dris, 2018 ; 115). Dans ce 
contexte, (ii) le temps du chantier pourrait être un espace 
d’implication des jardiniers aux côté des paysagistes (chargés du 
suivi du chantier) et des « paysagistes entrepreneurs » (chargés de 
la mise en œuvre du chantier). Ce temps peut ainsi permettre 
l’expression des savoirs pratiques des jardiniers et des 
entrepreneurs en lien avec l’expression de la créativité des 
paysagistes – et où la créativité des jardiniers peut aussi alimenter 
celle des paysagistes. Enfin, (iii) les échanges menés auprès de ces 
différents acteurs de la gestion des paysages ont permis d’évoquer 
l’émergence d’une nouvelle « posture de jardinier » intégrant une 
démarche esthétique, technique et politique, ancrée dans une 
approche environnementale. Le développement de cette nouvelle 
posture nécessite ainsi de mobiliser un regard critique et constructif 
pouvant être employé, par ailleurs, dans l’observation et l’analyse du 
développement de nouveaux « modèles paysagers » (Cadiou, 
Luginbühl, 1995) dits « écologiques » dont les paysagistes sont 
parmi les principaux acteurs. 
 
Afin de poursuivre cette analyse de l’évolution et de la place de cette 
posture du jardinier, explorons les interactions existant entre les 
processus écologiques et les pratiques sociales au sein du parc des 
Coteaux. Car, si les paysagistes et les jardiniers des villes 
contribuent depuis de nombreuses années à l’aménagement et la 
gestion spatiale du parc des Coteaux, quel rôle et quelle place les 
autres être vivants ont-ils dans ce projet ?  
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3.4. Jardiniers, habitants, habiter, habitats 
 

« Oiseaux, fourmis, champignons, insectes et graines légères ne 
connaissent par les frontières entre le territoire policé et l’espace 
sauvage. Pour eux, tout est habitable. » 

(Clément, 2004 ; 10) 
 

Gilles Clément invite ici à considérer les animaux, les insectes et les 
plantes comme des « habitants » à part entière des jardins et bien 
au-delà. Mais qui sont ces « habitants » exactement ? Comment 
pouvons-nous qualifier leurs espaces et leurs habitudes de vie – 
leurs « habitats » selon le terme employé dans le domaine de 
l’écologie ? Quelles interactions les habitants humains et non-
humains entretiennent-ils dans la fabrication des paysages ? Et 
l’évolution actuelle des pratiques de jardinage contribue-t-elle à 
rénover ces interactions ? 
 
Dans le cadre de cette recherche, un travail d’inventaire naturaliste 
et un diagnostic sociologique ont conjointement été menés pendant 
douze mois sur le parc des Coteaux et ses abords92. À partir des 
éléments récoltés, je mettrai, ici en évidence quatre interactions 
entre les habitants humains et non-humains. En premier lieu, il s’agit 
d’aborder (i) les « conflits d’usages » émergents, considérés comme 
« des moments incontournables de la vie des territoires et des 
processus de développement, avec leurs avancées et leurs 
résistances » (Melot, Torre, 2012 ; 4). En second lieu, j’aborderai, (ii) 
la problématique de la « méconnaissance de l’autre » considérée 
comme un des facteurs clés des dynamiques conflictuelles. Dans la 
continuité, j’explorerai (iii) un questionnement sur la 

                                                   
 
 

92 Entre mai 2016 et mai 2017, l’association Cistude Nature a réalisé un 
inventaire faune/flore sur le terrain, complété par la mise en place d’une enquête 
participative à l’attention des habitants via un questionnaire en ligne. Fabien 
Reix, Rémi Bercowitz et Adrien Demay ont réalisé un diagnostic sociologique 
des usages du parc des Coteaux en partenariat avec Thomas Stricot et Hugo 
Levère, étudiants en fin de cycle de la formation paysage à l’École Nationale 
Supérieure d’Architecture et de Paysage de Bordeaux (ENSAP Bx). Une étude 
des pratiques « jardinières habitantes » a également été réalisée par huit 
étudiants en formation paysage à l’ENASP Bx pendant quatre mois (février à mai 
2017). 
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« méconnaissance des dynamiques naturelles », abordé à partir 
d’une analyse des savoirs jardinés et des savoirs écologiques 
mobilisés. Enfin, il s’agit d’évoquer une dynamique de résolution et 
de régulation éventuelle des conflits, envisagée à partir (iiii) de la 
mise en pratique d’un « mutualisme créatif » entre les humains et 
non-humains. 

 
 

3.4.1. Des conflits d’usages 
 

« Il y a des étourneaux, c’est infernal, un fléau. Ils se mettent 
dans le pin et d’un coup, comme ça, ils piquent dans le cerisier !   
[…] 
Oh, regarde ! Le chevreuil a dû venir. Ça fait un bout de temps 
qu’il n’a pas fait de crottes. Avant on les voyait tous les jours. On 
ne leur en veut pas. Par contre, ce serait un sanglier, ça fait 
longtemps qu’on lui aurait collé un coup ! » 

(Habitants de la ville de Floirac, mars 2017) 
- 

« Mon mari n’arrête pas de me dire, je vais foutre en l’air cette 
plante, moi je lui dis laisse la vivre. »  

(Habitante de la ville de Floirac, mai 2017) 
 

Les humains et les non-humains se partagent l’occupation des 
territoires, mais avec des formes d’habiter distinctes et révélatrices 
de tensions sociales. Si une attitude accueillante peut-être observée 
envers certains êtres vivants, une posture d’exclusion peut tout 
autant s’exprimer. Ces relations, parfois extrêmes, sont en majeure 
partie liées à des conflits d’usage. 
 
Selon Philippe Averlant et Richard Sabatier, l’acte d’habiter suppose 
de considérer ses lieux de vie et ses modes de vie en lien avec ceux 
des autres :  
 

« Habiter est un acte constituant. Il structure l’espace de soi et des 
autres. Il dispose d’un dedans et d’un dehors, ce qui m’appartient 
et ce qui appartient à autrui. Ce qui est de l’ordre du public et ce 
qui est de l’ordre du privé. Cette transformation se manifeste dans 
un avant, un maintenant, et donc interfère sur un avenir. 
Transformer un espace habité, c’est s’inscrire dans une histoire, 
c’est conjuguer son histoire à celles des autres. »  

(Averlant, Sabatier, 2008 ; 29) 
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« Habiter » induit des rapports à l’espace mais également des 
rapports sociaux. À cet égard, si les humains peuvent définir leurs 
rapports sociaux en lien avec des considérations foncières – « ce 
qui est de l’ordre du public et ce qui est de l’ordre du privé » –, les 
autres êtres vivants ne partagent pas ces considérations spatiales. 
Les habitants non-humains définissent leurs « habitats » à partir de 
leurs relations avec tous les êtres vivants – y compris les humains – 
et les milieux naturels dans lesquels ils évoluent. Les étourneaux qui 
« piquent dans le cerisier » et le chevreuil qui laisse une trace de 
son passage dans le jardin, considèrent ce jardin privé comme un 
lieu de ressource alimentaire accessible au même titre que les 
jardins et les parcs publics voisins. Les limites du jardin n’ont pas de 
sens pour eux, seules les limites de leur « habitat » comptent. Les 
habitants non-humains définissent ainsi leur « habitat » à partir des 
limites spatiales dans lesquelles leurs relations comportementales 
avec les autres êtres vivants et les ressources alimentaires 
disponibles leurs permettent de vivre au quotidien. Si ces conditions 
ne sont pas réunies, les animaux, les insectes et les plantes 
mobilisent leurs capacités physiques, biologiques et 
comportementales pour essayer de redéfinir leur espace de vie ; leur 
« habitat ».  
 

« Depuis quelques temps des blaireaux viennent retourner la terre 
du terrain de sport d’entrainement. Je pense que c’est lié aux 
travaux que l’on fait là-bas pour agrandir les terrains de tennis. Ils 
devaient être peinards et nous on ne savait pas qu’ils étaient là, 
mais ils ont été dérangés et maintenant ils nous dérangent. »  

(Jardinier municipal, décembre 2016) 
 

Les habitants humains et non-humains peuvent ainsi empiéter sur 
leurs modes d’habiter respectifs. Les conflits d’usage prennent 
forme dans ces conditions et participent de l’évolution des 
configurations spatiales. L’installation de clôtures pour empêcher 
certains animaux de passer, ou bien – inversement – la création 
d’un bassin, d’une mare, afin de favoriser l’habitat des amphibiens, 
sont autant d’interventions plus ou moins grandes qui modifient nos 
relations socio-spatiales. Selon Romain Melot et André Torre, l’étude 
des conflits permet ainsi : 
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« de mieux comprendre les recompositions territoriales qui 
accompagnent et sont induites par les phénomènes de 
développement ou de repli des espaces ruraux et périurbains, 
autrement dit, les mécanismes par lesquels le conflit, non 
seulement crée du lien social, mais ”fabrique” du territoire. »  

(Melot, Torre, 2012 ; 4) 
 
Les conflits d’usage influent donc sur les interactions sociales tout 
autant que sur les configurations spatiales. Dès lors, il paraît 
possible de postuler que l’émergence ou l’apaisement de conflits 
détermine, ou est déterminé par l’aménagement et la gestion des 
paysages – considérés comme l’aménagement et la gestion d’un 
complexe socio-spatial. Pour préciser cela, intéressons-nous à 
l’influence des pratiques jardinières sur l’aménagement de l’espace 
et sur les relations entre les humains et les non-humains. 

 
« Les herbes hautes, c’est bien de les laisser pousser comme elles 
veulent. Cela permet aussi de faire venir les insectes. » 

(Habitante de la ville de Lormont, avril 2017) 
- 

« Quand c’est propre comme ça, c’est agréable. C’était envahi, j’en 
ai enlevé. » 

(Habitante de la ville de Lormont, mars 2017) 
 

Ces témoignages expriment deux interactions socio-spatiales bien 
distinctes. D’un côté, il est accepté de « laisser faire la nature » 
tandis que de l’autre il s’agit de « faire propre » et de ne pas se 
laisser « envahir ». La première habitante s’inscrit ici pleinement 
dans l’évolution actuelle des pratiques de jardinage intégrant une 
approche écologique plus respectueuse des êtres vivants et de leurs 
modes d’habiter. Ses intentions d’aménagement tiennent compte 
des dynamiques naturelles. Le deuxième témoignage correspond à 
une approche horticole révélant un « esthétique hygiéniste » 
(Bergues, 2004 : 249) dont l’objectif est de maîtriser autant que 
possible les processus naturels. Si la première posture peut induire 
un rapport de « co-habitation » favorable à l’apaisement des conflits, 
la seconde correspond à une posture d’ « exploitation » et/ou 
d’ « exclusion » favorable au développement des dynamiques 
conflictuelles vis-à-vis des autres êtres vivants. Cependant, ces 
approches extrêmes méritent d’être nuancées, car dans un cas 
comme dans l’autre – l’approche écologique et l’approche horticole –
 les deux postures peuvent s’entremêler et évoluer régulièrement. 
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L’habitante, attachée à ce que ses massifs de plantes soient 
« propres », témoigne ainsi, par ailleurs, laisser les violettes se 
développer. Cela lui rappelle son enfance : 
 

« Les violettes je les laisse se propager.  
Quand j’allais à l’école je les cueillais en chemin. » 

(Habitante de la ville de Lormont, mars 2017) 
 

L’expression d’une posture d’accueil ou d’exclusion des autres êtres 
vivants, et les modalités d’aménagement qui y sont liées sont 
déterminées par des représentations sociales complexes et 
évolutives. À cet égard, les études réalisées sur le parc des Coteaux 
et ses abords ont mis en évidence deux facteurs déterminants dans 
cette évolution des représentations : la « méconnaissance de 
l’autre » et la « méconnaissance des dynamiques naturelles ».  

 
 

3.4.2. Une méconnaissance de l’autre 
 

« Tenez, regardez, ça c’est une grosse bête, un genre de 
capricorne, qui cherche à rentrer dans la véranda. Il vient 
souvent, mais je n’arrive pas à savoir exactement ce que c’est. » 

(Habitant de la ville de Floirac, mars 2017) 
 

Cette « grosse bête » intrigue cet habitant. Doit-il la laisser entrer, ou 
faut-il au contraire lui barrer la route, voire la tuer ? Une autre option 
serait de la prendre et de la déplacer dans le jardin. Mais quelle est-
elle exactement ? Quoi faire, face à cette inconnue ? Cet instant met 
en scène un processus de reconnaissance et de familiarisation 
éventuel de cet insecte. Au jardin, comme à la maison, cette scène 
se répète régulièrement. La méconnaissance de l’ « autre » suppose 
de clarifier rapidement les intentions et les besoins de cet 
« étranger » qui « cherche à rentrer dans la véranda ».  

 
Concernant nos relations envers un « étranger », Benjamin Boudou 
formule que : 

 
« L’étranger peut être vécu sur différents modes, tels la différence 
(à comprendre), l’anomalie (à corriger), le danger (à éliminer), le 
nouveau venu (à initier), l’ennemi (à combattre), le voyageur (à 
protéger), l’invité (à accueillir), plus globalement le tabou (à éviter 
ou contrôler), le mystère (à démystifier ou à respecter), l’étrange (à 
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familiariser), etc. La diversité de ces qualifications implique une 
diversité d’hospitalités, toutes relatives aux acteurs étudiés ; et bien 
souvent, différents modes coexistent et changent au long du rite. » 

(Boudou, 2012 ; 269) 
 

Le terme « étranger » n’est jamais employé par les personnes 
rencontrées pour qualifier les autres êtres vivants, pour autant, 
d’autres termes tels qu’« indésirable », 
« envahissante », « exotique », – et inversement – « autochtone », 
« plante de chez nous », « bienvenue », sont employés 
couramment. Ce vocable traduit l’expression d’une tension sociale 
entre les habitants humains et les non-humains ; l’exploration du 
concept d’ « hospitalité » peut permettre de mieux saisir ces 
tensions. De nombreux travaux de recherche dans les domaines de 
la philosophie, de l’anthropologie ou encore de la science politique 
ont exploré ce concept. Parmi ces travaux, je tirerai partie de la 
pensée de Jacques Derrida afin d’explorer les mécanismes 
d’activation de la posture d’hospitalité face à l’ « autre ». 
 
Jacques Derrida énonce deux formes d’hospitalités en tension ; une 
« hospitalité conditionnelle » et une « hospitalité inconditionnelle ». 
L’hospitalité conditionnelle est pensée comme un droit conditionné 
par la reconnaissance de l’ « étranger » en tant que tel. Pour 
exprimer cela, Jacques Derrida propose une différence subtile entre 
l’ « étranger » et l’ « autre absolu » (Derrida, 1998 ; 3), car selon lui : 
 

« On n’offre pas l’hospitalité, dans ces conditions, à un arrivant 
anonyme et à quelqu’un qui n’a ni nom ni patronyme, ni famille, ni 
statut social, et qui dès lors est traité non pas comme un étranger 
mais comme un autre barbare. »  

(Ibid ; 3) 
 
L’hospitalité conditionnelle est ainsi envisagée dans sa capacité à 
reconnaître l’ « autre », lui permettant de passer du statut de 
l’ « autre absolu » – inconnu, anonyme – à celui d’ « étranger » – 
dotés d’une identité nommable (Ibid ; 4). L’hospitalité 
inconditionnelle est envisagée en rupture avec l’hospitalité 
conditionnelle. Elle suppose d’être en capacité de dire : 
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« oui, à l’arrivant, avant toute détermination, avant toute 
anticipation, avant toute identification, qu’il s’agisse ou non d’un 
étranger, d’un immigré, d’un invité ou d’un visiteur inopiné, que 
l’arrivant soit ou non le citoyen d’un autre pays, un être humain, 
animal ou divin, un vivant ou un mort, masculin ou féminin. »  

(Ibid ; 4) 
 

Sans poursuivre plus loin la réflexion de Jacques Derrida – dont la 
pensée est plus riche et complexe – je me permets de tirer parti de 
cette base théorique afin d’énoncer deux niveaux d’interactions 
entre les processus naturels et les pratiques sociales au sein du 
parc des Coteaux : la capacité à « reconnaître l’autre » – constitutive 
de l’ « hospitalité conditionnelle » – et la capacité à « accepter l’autre 
absolu » – constitutive de l’ « hospitalité inconditionnelle ».  
 
Au jardin, ces deux approches peuvent évoluer quotidiennement 
selon l’environnement dans lequel elles s’expriment, mais également 
selon l’enjeu de la rencontre entre soi et l’autre. Le premier niveau –
 la capacité à reconnaître l’autre – évoque la capacité des jardiniers 
à faire preuve d’ « hospitalité » en lien avec leur aptitude à 
développer leur savoir. L’acceptation de l’autre passe par sa 
reconnaissance. Ce premier niveau d’interaction permet ainsi de 
faire preuve d’hospitalité – ou non – en connaissance de cause. À 
cet égard, l’acquisition des savoirs et sa transmission sont 
régulièrement évoqués dans les témoignages des jardiniers : 

 
« On est amené à avoir beaucoup d’échanges. On parle des 
plantes entre jardinier, mais avec les autres aussi. On apprécie de 
transmettre sa connaissance des choses. »  

(Jardinier municipal, avril 2017) 
 
La capacité à reconnaître – ou la volonté d’essayer de reconnaître –
 les autres êtres vivants se révèle être une des aptitudes nécessaire 
à l’obtention de la qualification de « jardinier ». Le témoignage déjà 
cité de Francis Demarty, jardinier municipal aujourd’hui en retraite, 
présenté en introduction de cette thèse, illustre cela :  
 

« Pour être un bon jardinier il faut aimer les plantes. N’importe qui 
peut devenir jardinier, il faut juste être curieux et observateur. À 
partir de ce moment-là, tu deviens jardinier car tu pénètres le 
monde du vivant. » 
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Par ailleurs, ces interactions engagées vis-à-vis des autres êtres 
vivants sont conditionnées par la nature-même du savoir mobilisé. 
Les pratiques de jardinage développées pendant de nombreuses 
années se sont ancrées dans la transmission d’un savoir horticole 
centré sur une approche esthétique et productiviste du vivant. De 
même, tel qu’évoqué précédemment, le métier de jardinier a 
progressivement été dévalué au sein des collectivités. Leurs savoirs 
– mêmes horticoles – ont perdu de leur contenance. La capacité à 
reconnaître les autres êtres vivants s’est affaiblie à travers le temps. 
L’évolution de ce métier depuis quarante ans contribue ainsi à un 
renforcement d’une « méconnaissance de l’autre » favorable à 
l’activation de conflits d’usage entre les habitants humains et les 
non-humains. 

 
Le deuxième niveau d’interactions – la capacité à « accepter l’autre 
absolu » – exprime l’exigence d’ « ouvrir son chez-soi » à l’autre 
quel qu’il soit. Ce niveau d’interactions permet de lever le frein de 
l’acquisition du savoir et le processus de reconnaissance de l’autre 
lié, mais il suppose l’activation d’une posture d’hospitalité sans 
limite.  
 
Les habitants humains témoignant d’une volonté de « laisser faire la 
nature » éprouvent parfois, malgré tout, des limites dans leur 
acceptation de l’autre. L’acceptabilité d’une plante ou d’un insecte 
peut ainsi être (re)jugée selon l’impact sur son espace de vie et 
selon l’impact sur l’espace de vie des autres êtres vivants.  

 
« Ça attire les abeilles, c’est plaisant et ça sent très fort … Mais on 
a craint pour l’enfant, on a préféré la retirer. » 

(Habitante de la ville de Floirac, mars 2017) 
 
Cette plante méconnue – qualifié de « ça » – est acceptée pour ses 
qualités esthétiques et sensorielles, mais à partir du moment où elle 
met en jeu la santé des enfants, elle n’est plus acceptée de la même 
façon au jardin. L’hospitalité est provisoire et évolutive selon les 
critères de jugement mobilisés. Pour autant, le jugement porté 
nécessite d’avoir une vision plus globale des dynamiques naturelles 
afin d’être en mesure d’évaluer pleinement les répercutions positives 
ou négatives sur le milieu dans son ensemble – intégrant les 
espaces de vie des habitants humains et celui des non-humains.  
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Dans le cas présent, « les abeilles » ne constituent pas réellement, 
par exemple, un danger pour les enfants, car une abeille en train de 
butiner peut être approchée de près sans risque de piqûre93. Cette 
situation peut même être l’occasion d’informer les enfants sur les 
modes de vie des abeilles et leur rôle dans les processus naturels 
tels que leur vie en « colonie organisée » ou leur rôle dans la 
pollinisation des plantes. Et si l’on reconnaît plus couramment la 
qualité pollinisatrice de l’abeille domestique, Apis mellifera, bon 
nombre d’autres espèces d’insectes volants jouent également ce 
rôle tels que les papillons, les bourdons, les mouches, les 
coléoptères ou encore des abeilles sauvages souvent méconnues94. 
Le risque pour les enfants aurait donc pu être relativisé dans cette 
situation. De même, les effets produits sur les dynamiques 
écologiques liés à la présence de cette plante auraient pu être 
appréciés en connaissance de cause.  
 
Au jardin, la méconnaissance de l’autre dépend aussi de la 
méconnaissance des dynamiques naturelles. 
 

 
3.4.3. Une méconnaissance des dynamiques 

naturelles 
 

« Le cycle biologique de cette espèce (comme les autres du 
genre Maculinea) est très particulier. La femelle pond ses œufs 
un à un, sur les boutons floraux d’origan (Origanum vulgare). Les 
chenilles se nourrissent des fleurs de cette plante-hôte, avant 
d’être recueillies par une espèce de fourmi spécifique (Myrmica 
sabuleti) au moment du dernier stade larvaire. Cette espèce 
hiverne donc au stade de chenille, dans une fourmilière. Elle va 

                                                   
 
 

93 « L'abeille ne pique pas par simple agressivité ou gratuitement, il s'agit pour 
elle de se défendre ou de protéger sa ruche. C'est ainsi qu'elle ne pique que 
rarement loin de la ruche, tout au plus lorsqu'elle se retrouve coincée dans les 
plis d'un vêtement ou prisonnière des cheveux. Toutefois les abeilles sont 
sensibles aux odeurs, comme certains parfums ou la transpiration, et leur 
agressivité peut s'en trouver augmentée, de même que par temps d'orage ». 
Source : site internet  « musee-du-miel.com » – Consulté en juin 2018. 
94 Source : site internet « ecologique-solidaire.gouv.fr » – Consulté en juin 2018. 
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s’y nourrir de larves, pendant que les fourmis se délectent de ses 
sécrétions sucrées. 
La nymphose (passage au stade de chrysalide) se fait à l’intérieur 
de la fourmilière. »95 

 
Cette espèce est un papillon nommé l’Azuré du serpolet, Phengaris 
arion (figure 36). Il a été observé sur le parc des Coteaux lors de 
l’inventaire naturaliste réalisé en 2017. Il est considéré par les 
écologues comme une espèce dite « parapluie ».  

 
« Une espèce parapluie (umbrella species, en anglais) est "une 
espèce dont le domaine vital est assez large pour que sa 
protection assure celle des autres espèces appartenant à la 
même communauté" (Ramade, 2002). »96 

 
Le « domaine vital » de l’Azuré du serpolet se caractérise par des 
prairies sèches présentes sur des versants chauds favorables au 
développement de l’origan, Origanum vulgare, et de colonies de 
fourmis spécifiques, Myrmica sabuleti. La protection du domaine 
vital de l’Azuré du serpolet permet de protéger non seulement deux 
espèces liées à son cycle de vie, mais également « d’autres 
espèces appartenant à la même communauté », telles que les 
papillons, les fourmis, et plus largement les plantes adaptées au 
milieux écologiques que constitues les prairies sèches.  

 
 
 
.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                   
 
 

95 Source : site internet « naturemp.org » – Consulté en avril 2018. 
96 Source : site internet « inpn.mnhn.fr » – Consulté en avril 2018. 
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Figure 36. Cycle biologique de l ’Azuré du Serpolet.  Source :  Associat ion 
Cistude Nature 

 
 

Le regard des écologues permet ainsi de prendre connaissance de 
dynamiques naturelles entremêlées. Ce papillon bleu volant au 
dessus d’une prairie, inconnu jusque-là aux yeux des promeneurs 
du parc des Coteaux, peut devenir un « emblème » de la 
valorisation et de la protection de l’ensemble des communautés 
animales et végétales liées aux prairies sèches spécifiques aux 
coteaux calcaires du parc. Cette approche permet d’influer sur les 
usages du parc et ses modes de gestion. Il change le regard et les 
pratiques des jardiniers. 
 
Gilles Clément, de son côté, invite également à modifier son point de 
vue, lié à la fois au regard et aux savoirs mobilisés. Il l’exprime 
ainsi : 
 

« Oui, je me tiens à l’écoute des plantes et des animaux. Autant 
que je peux. Cependant il me serait impossible de les atteindre 
sans les approcher par leur nom. C’est pourquoi, au-delà de ces 
maîtres silencieux, je dois tout aux passeurs : enseignants, 

  

Intérêt faunistique
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scientifiques, philosophes, dont le rôle est de soumettre à notre 
étonnement une diversité fragile que le jardin97 rassemble. » 

(Clément, 2004 ; 26) 
 
Gilles Clément défend ici une posture de jardinier nécessitant une 
démarche d’observation fine et quotidienne des autres êtres vivants 
et des processus naturels qui y sont liés, mais également 
l’importance du rôle des « passeurs » de savoirs. Un jardinier 
municipal en témoigne pareillement : 
 

« J’ai rencontré trois personnes très marquantes dans ma vie en 
lien avec ma passion pour le jardinage : 
- Le premier est un alsacien, un chef de culture qui était un dieu du 
végétal. Il avait un don, de la chlorophylle dans les veines ; 
- Le second, M. Bouchon, un jardinier qui était voisin de mon père 
passionné de jardinage. Il avait une grande connaissance du 
greffage, c’était une vraie encyclopédie. J’étais tout le temps fourré 
avec lui pour apprendre. Je crois qu’il est le meilleur jardinier que 
j’aie connu dans ma vie. Il avait une connaissance intuitive ; 
- Le troisième, M. Passerin, était un ingénieur à la retraite. Il m’avait 
contacté pour l’aider à entretenir son jardin. Il était complètement 
fou de jardin, il avait lu beaucoup de choses, mais il manquait de 
technique. On a beaucoup discuté ensemble, surtout sur la 
question des arbres. Cela fait trente ans que nous nous côtoyons 
et on parle toujours de jardin. » 

(Jardinier municipal, avril 2017) 
 
Le regard et les gestes du jardinier peuvent se construire grâce à 
ceux des écologues, des enseignants, des parents, des amis, des 
voisins, mais également grâce à celui des autres êtres vivants. Cette 
posture de jardinier s’inscrit dans un enrichissement des savoirs 
pratiques et théoriques ancré dans une capacité à se mettre à 
l’écoute, à reconnaître et à accepter l’« autre ». Cette attitude 
permet d’acquérir progressivement la compréhension des 
dynamiques naturelles et d’anticiper autant que possible les conflits 
d’usages émergeant. La connaissance de l’autre et des dynamiques 
naturelles qui y sont liées permet d’envisager une démarche aux 
bénéfices réciproques.  

 
                                                   
 
 

97 Note de l’auteur – « Entendre : la planète (le Jardin Planétaire) ». 
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3.4.4. « Coopération » ou  « mutualisme » ? 
 

« Alors qu’avant on mettait un pesticide sélectif sur nos pelouses 
sportives pour contrôler le développement du trèfle, aujourd’hui, 
avec la démarche écologique que nous avons mis en place, on 
sème du trèfle sur les pelouses. On sait maintenant qu’il enrichit 
le sol en azote. Il agit comme un engrais azoté. Grâce aux 
formations que nous avons faites, on a inversé notre regard. »  

(Responsable des installations sportives de la ville de Bordeaux, 
octobre 2016) 

 
Les sportifs et les jardiniers des villes sont en attente d’un gazon 
« plus beau et plus résistant au piétinement »98. L’esthétique et la 
résistance des terrains de sport cristallisent les esprits depuis de 
nombreuses années, et de multiples moyens techniques se sont 
développés pour y répondre. La méconnaissance du cycle de vie du 
trèfle, Trifolium, a conduit à le considérer comme une plante 
concurrentielle au développement du gazon. Aujourd’hui encore sur 
certains sites spécialisés, il est conseillé de « le traiter tâche par 
tâche »99. Inversement, le témoignage de ce responsable de service 
révèle la mise en place d’une démarche – intégrant une approche 
plus globale (figure 37) – pouvant être qualifiée de « coopérative » 
entre les jardiniers des villes et le trèfle. Les jardiniers et le trèfle 
participent d’une action commune visant à améliorer les qualités 
biologiques des pelouses. Le trèfle fixe naturellement l’azote 
atmosphérique et le restitue au sol, tandis que les jardiniers 
favorisent son implantation en lien avec un travail d’observation et 
d’accompagnement des dynamiques naturelles dans leur ensemble. 
Lors d’un entretien avec l’historien Hervé Brunon, Gilles Clément 
définit cette relation ainsi :  
 

« Le jardinier coopère avec la nature sans chercher à lui imposer 
un ordre. »  

(Clément, Brunon, 2016 ; 138) 
 

                                                   
 
 

98 Source : site internet « pelouse-sport.com » – Consulté en avril 2018. 
99 Ibid. 
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Figure 37. Rencontre parcLAB sur la thématique de la gest ion des terrains de 
sport .  Lors de cette rencontre le responsable des instal lat ions sport ives de la 
v i l le de Bordeaux est venu témoigner de son expérience de mise en place 
d’une gest ion écologique des pelouses sport ives. I l  a évoqué la gest ion du 
trèf le,  la connaissance et l ’observat ion de la nature du sol ,  l ’économie de 
l ’eau et la nécessi té de suivre des formations. Source :  Benjamin 
Chambel land – Octobre 2016. 

 
 

Mais s’agit-il réellement, ici, de l’activation d’une démarche 
coopérative entre les jardiniers et le trèfle ? Car s’il y a bien une 
volonté d’agir ensemble en vue d'un objectif commun (Dubreuil, 
2016 ; 1) – l’amélioration de la nature du sol –, les « intentions » du 
jardinier et celle du trèfle sont distinctes. Suite à une formation, le 
jardinier a acquis un savoir spécifique lui permettant de conscientiser 
sa démarche. Après avoir lutté, par le passé, contre la présence et le 
développement du trèfle, le jardinier accepte désormais sa présence 
et adapte ses gestes en conséquence. De son coté, le trèfle agit par 
nécessitée via l’activation d’un processus naturel d’enrichissement du 
sol. Dés lors, selon Benoît Dubreuil :  
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« lorsque deux personnes travaillent sans le savoir à la 
réalisation d'un même objectif, on ne dira pas qu'elles coopèrent. 
Une deuxième condition veut que la coopération repose sur ce 
que l'on appelle des “motivations mixtes“, c'est-à-dire que les 
gens doivent avoir une raison de coopérer, mais aussi une raison 
de ne pas le faire.»  

(Ibid ; 1) 
 
Benoit Dubreuil propose ainsi une distinction entre la coopération et 
ce que les biologiste appellent le « mutualisme ». Le mutualisme –
 développé en biologie, mais aussi en économie et en sciences de 
gestion – décrit une interaction aux bénéfices mutuels. Dans le cas 
observé, cette approche semble donc plus adaptée. Les liens entre 
les jardiniers et le trèfle relèvent d’une démarche de mutualisme. Au 
jardin, ces interactions aux bénéfices réciproques ne sont pas 
nouvelles, elles s’activent régulièrement de façon inconsciente entre 
les jardiniers et les autres éléments naturels en présence. Pour 
autant, les pratiques de jardinage écologiques se distinguent des 
pratiques horticoles de part leur volonté de comprendre et de 
développer ces interactions autant que possible. La compréhension 
du rôle des vers de terre et plus largement de tous les micro-
organismes dans l’amélioration de la vie du sol permet, par exemple, 
d’envisager très différemment la gestion des espaces végétalisés. 
Gilles Domenech, pédologue, désigne, par exemple, cette pratique 
sous le terme de « Jardiner sur sol vivant »100. 
 
Cette démarche n’est pourtant pas nouvelle : en 1882, en effet, 
Charles Darwin publiait un ouvrage intitulé « Rôle des vers de terre 
dans la formation de la terre végétale » (figure 38). Mais, selon 
Gilles Clément, l’écologie a longtemps été « mal aimée, mal 
entendue, mal transmise car culpabilisante avant d’être éclairante » 
(Clément, Brunon, 2016 ; 138). Suite à des années de 
méconnaissance et/ou d’ignorance des principes écologiques qui la 
sous-tend, cette démarche devient une des perspectives d’évolution 
de la posture actuelle de jardinier : le développement d’une 
approche mutualiste conscientisée.  

                                                   
 
 

100 Du nom d’un ouvrage paru en avril 2015 chez Larousse et d’un blog qu’il 
anime « Jardinons Sol Vivant ! Ensemble, apprenons à jardiner avec la vie du 
sol ». Source : site « jardinonssolvivant.fr/ » – Consulté en avril 2018. 
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Figure 38. Charles Darwin, 1882, Rôle des vers de terre dans la 
formation de la terre végétale.  Traduit  de l 'anglais par M. Lévêque ;  
Par is :  C. Reinwald. Source :  gal l ica.bnf. f r  -  Bibl iothèque nat ionale de 
France. 
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À cet égard, l’observation de l’évolution des pratiques de jardinage 
appliquées au parc des Coteaux, permet d’énoncer l’hypothèse de la 
formulation d’une approche « mutualiste créative », dont l’enjeu est 
l’activation d’interactions aux bénéfices mutuels créatifs. 

 
« - Elles sont jolies ces fleurs bleues. 
- Ce sont des Chicorée sauvage. C’est l’un des jardiniers du parc 
qui les a mise en valeur comme ça. Il a tondu autour et les a 
laissées se développer. »  

(Echange avec un usager du parc Palmer à Cenon, juillet 2017) 
 
 

 
Figure 39. Massif  de chicorée sauvage, Cichor ium intybus, dans le parc Palmer 
à Cenon – Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Jui l let  2017. 
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Le jardinier qui a entretenu cette surface a consciemment laissé cet 
espace fleuri (figure 39). Il s’agit ici d’un acte ancré dans une 
approche « créative ». Car si ce jardinier a été sensibilisé aux enjeux 
écologiques et à l’importance de laisser des espaces de prairies 
favorables aux dynamiques naturelles (pollinisations, nidification, 
reproduction, etc), il n’a pas pour autant connaissance, à ce moment 
précis, du nom et des spécificités biologiques de cette plante ; la 
chicorée, Cichorium intybus. Son choix de laisser ce massif a été 
motivé par l’aspect esthétique produit au moment de la floraison. Si 
le jardinier était passé avant ce stade d’épanouissement des 
inflorescences, il aurait tondu ces chicorées, car il aurait été dans 
l’incapacité de leur attribuer une qualité écologique ou esthétique.  

 
Il paraît donc possible de postuler que le jardinier a mobilisé un 
« mutualisme créatif », dans le sens où ce qui a motivé son geste 
est une démarche de création, de composition de l’espace, 
bénéfique non seulement pour lui et les usagers, mais également 
bénéfique à l’ « évolution créative » (Bergson, 1907) de la Chicorée.  
 
Bergson défend la capacité des être vivants à évoluer en mobilisant 
une dynamique créative : 
 

« Indiquons tout de suite le principe de notre démonstration. 
Nous disions que la vie, depuis ses origines, est la continuation 
d'un seul et même élan qui s'est partagé entre des lignes 
d'évolution divergentes. Quelque chose a grandi, quelque chose 
s'est développé par une série d'additions qui ont été autant de 
créations. »  

 
Le développement de la chicorée, permise par le geste et le regard 
du jardinier, va induire des interactions sociales et biologiques 
propices à l’évolution de la chicorée, aussi infime soit-elle. Cette 
interaction entre le jardinier et le massif de chicorée active ainsi des 
bénéfices mutuels jugés créatifs. Par ailleurs, dans cette situation la 
motivation première du jardinier – qualifiée de créative – est basée 
sur un jugement esthétique. Or la pratique du jardinage écologique 
semble pouvoir intégrer, avant cela, un jugement non pas basé sur 
des critères esthétiques, mais sur d’autres critères pouvant-être 
qualifiés d’écologiques. C’est-à-dire, que la conscientisation des 
dynamiques écologiques – connues ou non, perçues ou non – telle 
que la capacité des chicorées sauvages à se développer, peut être 
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considérée comme un outil de composition au service de cette 
approche esthétique, au service de l’expression d’un « mutualisme 
créatif ». Le concept de « jardin en mouvement », développé par 
Gilles Clément, va dans ce sens. Selon lui, la forme maîtrisée de la 
nature doit laisser place au : 
 

« flux naturel des végétaux, s’inscrire dans le courant biologique 
qui anime le lieu, et l’oriente, [...] le jeu des transformations 
bouleverse constamment le dessin du jardin. Tout est entre les 
mains du jardinier. C’est lui le concepteur. Le MOUVEMENT est 
son outil, l’herbe sa matière, la vie sa connaissance. » 

(Clément, 2001) 
 

La conscientisation et l’acceptation du « mouvement » biologique –
sans nécessairement prévaloir du résultat obtenu, ni des effets 
actuels ou en cours –  peuvent devenir les outils de conception du 
jardinier.  Et inversement la composition du jardin peut devenir un 
support d’ « évolution créative » des plantes et des animaux 
(Bergson, 1907).  

 
Si l’approche écologique n’est donc pas nouvelle, sa prise en 
compte actuelle renouvelle les savoirs et les pratiques de jardinage 
dans une démarche aux bénéfices réciproques pour les jardiniers et 
les autres être vivants. Pourtant, le « mutualisme créatif », ici 
évoqué entre les jardiniers et le massif de chicorées, porte peut-être 
malgré tout préjudice à d’autres êtres vivants. Cette démarche 
écologique n’exclut pas toutes interactions néfastes – 
conscientisées ou non – envers d’autres végétaux, certains insectes 
et animaux. De même, comme le signalent Marion Ernwein et Claire 
Tollis, elle peut aussi orienter les pratiques de jardinage vers le 
développement d’une « relation d’exploitation » (Ernwein, Tollis, 
2017 ; 24) : 

 
« À titre d’exemple, certaines larves d’auxiliaires sont mises au 
réfrigérateur lorsqu’elles sont réceptionnées (après avoir été 
commandées sur catalogue) afin que leur développement soit 
bloqué. Ainsi, l’utilisation des compétences vitales des auxiliaires 
reste liée à une perspective dominatrice des humains qui jouent 
sur leur rythme biologique (Cooper 2015). » 

(Ibid ; 24) 
 

Cette analyse permet d’insister sur l’importance à accorder à nos 
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relations avec les non-humains au prisme d’une approche éthique. 
Conflit, tension, exploitation sont des « risquent relationnels » 
(Puthod, Thévenard-Puthod, 2006 ; 1) dont l’approche écologique 
peut tout autant faire l’écueil. L’évolution de la posture de jardinier 
vers la mise en pratique d’un mutualisme créatif conscientisé doit 
ainsi s’inscrire dans une démarche réflexive critique et constructive. 
 
 

 
Conclusion synthétique 

 
Le rôle et la place des autres êtres vivants ont été explorés, ici, à 
partir de l’observation des conditions d’émergence ou d’apaisement 
de « conflits d’usage ». Les pratiques jardinières étudiées – 
déterminées par des représentations sociales ancrées dans une 
approche horticole et/ou écologique – contribuent ainsi à « la fragilité 
et la reconfiguration permanente des jeux d’alliances » (Melot, Torre, 
2012 ; 4) entre les différents habitants des territoires. L’expression 
d’une posture d’accueil ou d’exclusion des autres êtres vivants, et 
les modalités d’aménagement qui y sont liées, sont, par ailleurs, 
déterminés par des représentations sociales complexes et 
évolutives. À cet égard, deux facteurs clés d’activations, et/ou de 
régulation, de ces dynamiques conflictuelles ont été observés ; la 
« méconnaissance de l’ autre » et la « méconnaissance 
des dynamiques naturelles ».  
 
En lien avec la pensée de Jacques Derrida, le concept 
d’ « hospitalité » a été employé afin d’explorer les interactions socio-
spatiales inhérentes à la « méconnaissance de l’autre ». Deux 
niveaux d’interactions ont ainsi été formulés : la capacité à 
« reconnaître l’autre » – constitutive de l’ « hospitalité 
conditionnelle » (Derrida, 1998 ; 3) – et la capacité à « accepter 
l’autre absolu » – constitutive de l’ « hospitalité inconditionnelle » 
(Ibid ; 3).  
 
En complément, après avoir énoncé en quoi la « méconnaissance 
de l’autre » est un facteur déterminant dans le processus 
d’acceptation des autres êtres vivants, un autre facteur 
complémentaire, qui tend à affaiblir ce processus, a été révélé ; la 
« méconnaissance des dynamiques naturelles ». Les relations entre 
les habitants humains et non-humains déclinent une diversité 
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d’interactions qui peuvent échapper à la connaissance et orienter la 
posture d’hospitalité. Dès lors, il s’agit de mobiliser une capacité 
d’observation et de mise à l’écoute des autres afin d’acquérir 
progressivement la compréhension des dynamiques naturelles et 
d’anticiper autant que possible les conflits d’usages émergeant. 

 
Enfin, une dynamique de résolution et de régulation éventuelle des 
conflits a été envisagée à partir de la mise en pratique d’un 
mutualisme créatif entre les humains et non-humains. Après avoir 
postulé que l’acquisition de la connaissance envers l’autre et des 
dynamiques naturelles qui y sont liées permet d’envisager cette 
démarche aux bénéfices mutuels créatifs, il s’agit de considérer 
cette évolution de la posture de jardinier dans une approche 
réflexive critique et constructive. 

 
Dans la continuité de l’exploration des pratiques jardinières à partir 
du regard et des gestes des jardiniers des villes, de celui des 
paysagistes, et enfin à partir des relations entre les habitants 
humains et non-humains, poursuivons l’analyse en abordant les 
usages quotidiens du parc des Coteaux. Quels usages et 
représentations les habitants humains ont-ils de cet ensemble de 
parcs et de jardins ? 
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3.5. Vivre, contempler et jardiner ces 
paysages si particuliers 

 
 

« Comment vivez-vous les parcs de la Rive Droite ? » 
  

C’est par ces mots que Thomas Stricot et Hugo Levère, alors 
étudiants en fin de cycle de la formation paysage à l’Ensap Bx, sont 
allés à la rencontre des usagers du parc des Coteaux. Pour cela, ils 
ont expérimenté pendant trois mois une « station mobile » leur 
permettant d’échanger avec les passants. Cette station, nommée la 
« Station parcLAB » (figures 40 et 41), s’est intégrée dans une 
démarche plus globale pilotée par Adrien Demay, designer de 
politique publique, Fabien Reix, sociologue, et Rémi Bercovitz, 
paysagiste.  
 
La deuxième année de cette recherche-action (2016) a donc, en 
partie, été consacrée à la réalisation d’une « étude des pratiques et 
des représentations des usagers du parc des Coteaux ». La 
méthodologie de travail mise en place par cette équipe 
pluridisciplinaire se définit ainsi :  
 

« Notre étude vise dans un premier temps à établir un inventaire 
raisonné des pratiques et à saisir la diversité des représentations 
socio-culturelles des usagers qui se déploient tout au long des 
coteaux de la rive droite. Pour ce faire, nous avons distingué 
usages encadrés et usages spontanés. Dans chacun des cas, 
une méthodologie spécifique a été mise en œuvre. 

 
- Par usages « encadrés », on entend les pratiques de gestion 
mais aussi d’organisation et d’animation d’activités, diverses et 
variées, portées par des structures de droit privé (associations, 
sociétés, bailleurs,...).  
L’objectif est ici de mettre à jour le foisonnement des projets et la 
diversité des initiatives locales. La méthode est celle de 
l’entretien semi-directif individuel auprès des acteurs associatifs 
du territoire. Dans cette perspective, nous avons rencontré plus 
une quinzaine de porteurs de projets associatifs aussi bien dans 
les domaines sportifs, culturels et patrimoniaux, 
qu’environnementaux. Nous avons également rencontré cinq 
Association Syndicale Libre (ASL), un bailleur social ainsi qu’une 
régie de quartier. 
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Figures 40. Hugo Levère en discussion avec des usagers du parc Palmer à 
Cenon dans le cadre de la mise en place de la « Stat ion parcLAB ».  

 

 
 

 
Figures 41. Thomas Str icot assis à la Stat ion parcLAB. La Stat ion 
parcLAB est composée d’une table et  de deux tabourets pl iants,  d ’un 
grand parasol,  d ’une grande carte du parc des Coteaux sur laquel le les 
usagers peuvent écr i re leurs remarques éventuel les,  d ’un thermos et de 
tasses permettant d ’of fr i r  du café.  
Source :  Thomas Str icot et  Hugo Levère – Octobre 2016. 
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- Par usages « spontanés », on entend les pratiques menées 
individuellement ou en groupe de manière autonome et libre par 
les habitants et les usagers. L’objectif est ici de mettre à jour les 
pratiques du quotidien ainsi que les représentations socio-
culturelles qui président à ces pratiques. Il s’agit de s’enquérir 
des petits gestes de tous les jours qui font le vécu d’un espace 
(balade, cueillette, pique-nique ou apéro, baignade, rendez-vous 
amoureux ou interdits ...) La méthode est celle de l’observation 
de ces pratiques par la mise en œuvre d’un dispositif de 
rencontre auprès des habitants et des usagers. Pour ce faire, 
deux stagiaires par ailleurs étudiants à l’ENSAP Bx (Thomas 
Stricot et Hugo Levère) ont arpenté le terrain et sont partis à la 
rencontre de ceux qui, tous les jours, parcourent les coteaux. Au 
cours des mois de juin et juillet, puis des mois d’octobre et de 
novembre 2016, ce sont plus d’une cinquantaine de personnes 
qui a été interrogées in situ. » 

(Bercovitz, Demay, Reix, Stricot, Levère, 2016 ; 5)  
 
 

Dans cette partie, il s’agit de revenir sur les composantes de cette 
étude et de les explorer à partir de mes propres observations 
menées pendant six ans sur le terrain (2013 – 2018). À la croisée 
des usages « encadrés » et « spontanés », quelles perceptions les 
usagers ont-ils de ce territoire et quels effets cela a t-il sur la gestion 
de ces paysages ? Et inversement, quels effets l’évolution de la 
gestion des paysages a t-elle sur les représentations des usagers ?  
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3.5.1. « Un ailleurs proche »101 
 

« Je suis originaire de Dordogne et j’ai besoin d’aller dans la 
nature tous les jours. Ici, ça me fait penser à ma cambrousse. » 

(Usagers d’un parc, octobre 2016) 
 

Une majorité des usagers du parc des Coteaux considère les parcs 
qui le composent comme des espaces leur permettant de vivre une 
expérience spatiale et sociale en décalage avec le contexte urbain 
dans lequel ils vivent (figure 42). Cela est dû en partie à la nature 
des qualités spatiales de ces parcs qui contraste avec les espaces 
urbains environnants, telles que leurs grandes surfaces (entre 8 et 
70 ha), la présence de vastes espaces ouverts végétalisés ponctués 
de grands arbres, ainsi que de boisements situés sur les pentes des 
coteaux (figure 43). Les usagers comparent également ces parcs 
avec ceux de la ville de Bordeaux, qu’ils considèrent comme étant 
« trop urbains, trop fréquentés » (Stricot, Levère, 2016 ; 70). Le parc 
des Coteaux permet quotidiennement, selon les témoignages, une 
forme de « dépaysement » (Ibid ; 17). 
 
Mais cela est également renforcé par l’évolution actuelle des modes 
de gestion spatiales de ces parcs. Car après avoir appliqué jusqu’en 
2013 une gestion horticole sur l’ensemble du parc des Coteaux, 
contribuant à une homogénéisation des espaces via l’entretien de 
toutes les surfaces enherbées par de la tonte (figure 44), la mise en 
place d’une gestion dite « différenciée » dont l’objectif est « de ne 
pas appliquer à tous les espaces la même intensité ni la même 
nature de soins » 102 a permis de développer une plus grande 
diversité de qualités spatiales. Il s’agit pour les jardiniers de ne plus 
tondre toutes les surfaces régulièrement et de contribuer, à travers 
cela, à la création de prairies semi-naturelles (figure 45), à la 
constitution de lisières en bord des boisements et au développement 
de sous-bois. 

                                                   
 
 

101 Titre formulé par Thomas Stricot et Hugo Levère 
102 Source : Wikipedia – Consulté en mai 2018. 
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Figure 42. Vue de la commune de Lormont depuis la fenêtre d’un appartement 
d’un immeuble de logements col lect i fs.   
Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – 2015.  

 

Figure 43. Vue d’ensemble du parc Palmer à Cenon. Un grand espace ouvert ,  
s i tué dans les pentes du val lon, permet d’accentuer le sent iment de grandeur 
du parc.  Les arbres plur icentenaires, major i ta irement présents depuis 
l ’aménagement du domaine au XVIIè m e s iècle,  agrémentent le l ieu et cadrent 
les vues. Les logements col lect i fs,  t rès présents v isuel lement en dehors du 
parc,  d isparaissent,  ic i ,  derr ière les masses boisées.  
Source :  Benjamin Chambel land – Jui l let  2016 
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Figure 44. Au premier plan, un espace tondu régul ièrement dans le parc Beauval à 
Bassens. Source :  Thomas Saint Upery – Octobre 2013. 

 
Figure 45. Le même espace dans le parc Beauval géré en prair ie semi-
naturel le.  Source :  Benjamin Chambel land – Avr i l  2018. 
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« Un parc sauvage comme ici, à deux pas de chez nous, c’est de 
l’or ! » 

(Usagers d’un parc, juillet 2016) 
 
Les usagers expriment  y trouver « une nature sauvage », « la 
campagne », « la cambrousse ». Chaque parc bénéficie, par 
ailleurs, de représentations paysagères spécifiques, telles que « un 
coin de Provence » au parc du Cypressat, « une forêt » ou « un 
bois » au parc de la Burthe (Ibid ; 70).  
 
Les spécificités paysagères de ces lieux – leur diversité socio-
spatiale – peuvent, également, induire un questionnement sur la 
qualification employée pour les désigner, des « parcs ».  

 
« Lorsque l’on m’a dit que je pouvais aller courir dans le parc 
Palmer à proximité, je ne m’attendais pas à ça. En comparaison 
avec les parcs publics tels que ceux de la ville de Paris où j’habite, 
ici on pourrait plutôt parlé de “ bois “ ou de “ grands espaces de 
nature “. » 

(Usagers d’un parc, mai 2016) 
 

Pour autant, ces lieux, bien que très variés d’une commune à l’autre 
et actuellement en évolution concernant leurs modes de gestion 
spatiale, constituent désormais les références socio-culturelles des 
habitants et des usagers. L’emploi de la qualification de « parc » fait 
partie du langage quotidien. 
 

« Je vais au parc Palmer pour la qualité des jeux pour enfants, 
sinon je vais au parc de l’Ermitage pour balader mon chien près du 
plan d’eau. » 

(Usagers de plusieurs parcs, juin 2016) 
 
La signalétique routière mise en place par les villes révèle 
également une appropriation de cette terminologie (figure 46). 
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F igure 46. Panneau signalét ique du « parc Cypressat » à Cenon. La vi l le 
a instal lé plusieurs panneaux simi la ires permettant d ’or ienter les 
passants vers les di f férents parcs publ ics de la v i l le.   
Source :  Benjamin Chambel land – Avr i l  2018. 

 
 

S’il ne paraît donc pas nécessaire de mettre en questionnement 
cette qualification auprès des usagers réguliers, l’emploi de ce terme 
pour nommer l’ensemble « parc des Coteaux » révèle, par ailleurs, 
une incompréhension du grand public. 
 

« L’enquête après des habitants et des usagers révèle en premier 
lieu que le terme « parc des coteaux » ne fait pas nécessairement 
sens pour les personnes interrogées. Pour les usagers et les 
habitants, il ne constitue pas une réalité territoriale identifiée. » 

(Bercovitz, Demay, Reix, Stricot, Levère, 2016 ; 14)  
 

Malgré les efforts du GPV Rive Droite et des quatre villes qui le 
compose pour faire connaître cette entité depuis plus de dix ans – 
via l’organisation d’événements culturels, l’édition et la diffusion 
gratuite de carte (20 000 exemplaires depuis 2012) – la qualification 
de « parc » pour désigner cet ensemble s’inscrit en décalage avec 
les représentations des usagers.  
 

« Je ne connais pas le “parc des Coteaux“. Il est où ? Je ne pense 
pas qu’il soit sur la commune de Cenon, car je n’en ai jamais 
entendu parler. »  

(Usager d’un parc, mai 2016) 
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Deux raisons principales peuvent être énoncées pour expliquer cette 
abstraction. En premier lieu, il y a l’absence d’éléments 
communicationnels concrets sur le territoire permettant d’expliciter la 
nature du parc des Coteaux. En second lieu, il y a les références 
culturelles mobilisées propre à la création du parc des Coteaux qui 
sont éloignées de celles du grand public. 
 
L’effort de marquage de la signalétique des parcs, engagé dans 
chaque ville, ne permet pas aujourd’hui de clarifier le sens de cette 
entité « parc des Coteaux ». Aucun panneau n’évoque cette 
ambivalence entre « les parcs » et l’« ensemble de parcs ». Une 
étude graphique a pourtant été engagée en 2009 afin de remédier à 
cette situation, mais la volonté de superposer des indications 
concernant à la fois les parcs individuels et l’ensemble « parc des 
Coteaux » s’est confrontée à une normalisation restrictive des 
panneaux routiers ne facilitant pas cette démarche. Presque dix ans 
après, depuis début 2018, une nouvelle dynamique concernant cette 
problématique s’est mise en place. Une nouvelle étude graphique a 
été engagée en lien avec la perspective d’installer des panneaux à 
l’entrée de chaque parc, permettant d’informer tout à la fois sur le 
lieu concerné et sa situation dans l’ensemble « parc des Coteaux ». 
La conduite de nouveaux entretiens suite à l’installation de ces 
panneaux permettra de prendre la mesure de leur impact sur les 
représentations des usagers.  
 
Par ailleurs, si le parc des Coteaux « ne constitue pas une réalité 
territoriale identifiée » pour une partie des usagers, il s’agit d’un 
projet identifié et porté depuis plus de quinze ans par une partie des 
élus et des responsables de services des villes et du GPV. Pour 
autant, sa création s’ancre dans une culture spécifique nécessitant 
une appropriation progressive. Ce projet fait notamment référence 
aux travaux d’urbanistes et de paysagistes considérant 
l’aménagement des villes à partir de la structuration de « continuité 
verte » (parkway) ou de « systèmes de parcs » (Banzo, Prost, 2009 ; 
5).  
 
Law Olmsted (1822-1903) et Jean-Claude-Nicolas Forestier (1861–
1930) sont identifiés comme les pères fondateurs de cette pensée 
développée depuis la fin du XIXème siècle (Ibid ; 5). Un ouvrage écrit 
par Jean-Claude-Nicolas Forestier, publié dés 1908 sous le titre de 
« Grandes villes et systèmes de parcs », forge les bases de cette 
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approche à la fois théorique et empirique. Cette approche, connue 
des urbanistes et des paysagistes, est éloignée des références 
culturelles du grand public. Le projet du parc des Coteaux a donc 
nécessité une implication particulière des élus et des chargés de 
projets municipaux en lien avec l’intervention successive de 
paysagistes et d’urbanistes indépendants, leur permettant de 
s’approprier cette pensée. Il est donc aujourd’hui nécessaire de 
poursuivre l’implication de ces acteurs dans le portage du projet, 
mais également de l’élargir aux usagers afin qu’ils puissent prendre 
connaissance et participer, de façon consciente et collective, à 
l’évolution des enjeux paysagers (sociaux, culturels, spatiaux, 
écologiques et politiques) propre à cet ensemble de parcs et de 
jardins. 

Le parc des Coteaux est aujourd’hui face à une contradiction. Si les 
parcs qui le composent constituent un « ailleurs proche », il 
constitue lui-même un grand projet urbain et paysager encore 
faiblement mis à la portée de ses usagers.  

Pour explorer cela, interrogeons-nous plus précisément sur la nature 
et la place des usages dans le parc des Coteaux. Car si cette entité 
ne fait pas sens dans les esprits, n’existe-t-elle pas autrement via les 
usages qui y prennent forme quotidiennement ? 

 
 

3.5.2. Courir, pédaler, marcher, profiter… jardiner 
 

L’étude des usages des parcs révèle trois formes d’attractivités 
sociales et spatiales contribuant à des représentations multiples de 
l’ensemble « parc des Coteaux ». Tout d’abord, il est possible de 
distinguer une attractivité ancrée dans une relation de « proximité ». 
Tel qu’évoqué précédemment, les parcs constituent des lieux 
proches permettant aux habitants de s’y promener quotidiennement. 
Leurs usages (balade individuelle ou collective, sortie du chien, 
footing, etc) ont lieu dans des parcs bien définis situés à proximité 
des lieux d’habitations (figure 47). 
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« La valeur accordée aux espaces publics qui composent le parc 
des Coteaux réside dans le fait qu’ils constituent l’espace vécu, le 
paysage intime d’une partie importante de la population de la rive 
droite. Parcs de proximité, ils sont pour les habitants des quartiers 
riverains, le prolongement de l’espace domestique où  l’on a ses 
“petits coins“. »103 

 
Cette forme d’attractivité se développe ainsi de façon autonome par 
rapport à l’entité « parc des Coteaux ». Les habitants-usagers 
profitent d’un parc proche, voire de deux, sans ressentir le besoin 
d’aller au-delà pour répondre à leurs besoins quotidiens. Ces 
usagers montrent un attachement particulier pour ces lieux au sein 
desquels ils ont forgé leurs habitudes en lien avec leurs pratiques 
socio-spatiales. Malgré cela, lors des entretiens, certains d’entre eux 
éprouvent de la curiosité pour les autres parcs et dévoilent une 
envie de varier de temps en temps leurs habitudes. Le parc des 
Coteaux ne préexiste donc pas à partir de leurs usages quotidiens, 
mais il peut prendre plus de sens si ces usagers prennent 
connaissance de l’existence des autres parcs et des liaisons entre 
eux. 

 
La deuxième forme d’attractivité socio-spatiale observée est en lien 
avec l’une des spécificités les plus marquantes du parc des 
Coteaux : son relief. La topographie du parc, variant d’un lieu à 
l’autre et pouvant atteindre 70m de dénivelé, contribue au 
développement d’usages spécifiques qui sont attractifs bien au-delà 
du territoire de la rive droite.  
 

« Dans le même temps, les coteaux renvoient à un espace propice 
à certaines pratiques spécifiques, principalement culturelles et 
sportives, fréquenté par un public averti qui dépasse largement le 
simple cadre des riverains de la rive droite. L’exemple typique étant 
ici celui des trailers qui privilégient ce site plutôt qu’un autre pour sa 
verticalité et sa topographie mouvementée. » 

(Ibid ; 10) 

                                                   
 
 

103 Guide de gestion écologique du parc des Coteaux, « L’espace du quotidien », 
p. 10. 
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Figure 47. La promenade de son chien est l ’un des usages les plus répandu dans 
les parcs composant le parc des Coteaux. Cet usages peut être la source de l iens 
sociaux entre plusieurs usagers ou bien d’un temps d’ isolement pr iv i légié.   
Source :  Chris Piv idor i  – Jui l let  2017. 

 
 

Les pratiques du VTT dans les pentes (bien qu’interdite dans les 
règlements intérieurs des parcs), de la course à pied de type 
« trail »104 (figure 48) et de la randonnée se développent de façon 
croissante dans le parc des Coteaux. Les entretiens menés dans le 
cadre de l’installation de la « Station parcLAB » ont permis de 
révéler qu’une partie de ces usages s’inscrivent déjà aujourd’hui 

                                                   
 
 

104 « Le trail, la course nature ou plus rarement la course en sentier est un sport 
de course à pied, sur longue distance, en milieu naturel, typiquement sur des 
chemins de terre et des sentiers de randonnée en plaine, en forêt ou en 
montagne. Trail est l'abréviation, propre aux francophones, de l'anglais trail 
running. Depuis quelques années, le trail rencontre un succès grandissant en 
Amérique du Nord, en Europe et au Japon1. Aux États-Unis, le nombre de 
coureurs de trail est passé de 4,5 à 6 millions entre 2006 et 20122. En Europe, 
les pratiquants seraient huit millions ». Source : Wikipédia – Consulté en juin 
2018. 
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dans une logique de liaison entre quelques parcs (figure 49). Les 
sportifs rencontrés n’ont que très rarement connaissance de l’entité 
« parc des Coteaux », pour autant, ils profitent déjà en partie de 
certains liens existants entre les parcs. La capacité à cheminer d’un 
lieu à l’autre correspond ainsi à leurs besoins. 
 
Les liens entre les parcs constituent d’ailleurs l’un des objectifs 
principaux d’aménagement du parc des Coteaux depuis quelques 
années. Une étude globale spécifique a été réalisée en 2008105 afin 
d’envisager un cheminement piéton permettant de circuler d’une 
extrémité à l’autre du parc. Ce parcourt intitulé le « fil vert » (figure 
50), d’une longueur potentielle de 27 km, nécessite la création de 
cheminements permettant de relier les parcs entre eux. 
 
La comparaison entre le projet du « fil vert » de 2008 et les usages 
observés en 2016 met en avant une faible part de pratiques inter-
parcs à l’échelle du parc des Coteaux. Cela est dû principalement au 
manque de liaisons entre certains parcs dont les études et les 
travaux nécessaires à leurs aménagements sont encore en cours de 
programmation. Chaque commune s’est engagée dans cette 
démarche, mais presque dix ans après le « fil vert » – devenu entre 
temps « GR Métropolitain »106 – n’est pas encore totalement 
opérant. Une autre raison est la méconnaissance des liaisons déjà 
existantes, voire des parcs proches. Les échanges avec les sportifs 
sur le terrain ont notamment mis en avant un fort intérêt de leur part 
pour la carte du « fil vert », perçue comme une opportunité de 
développer leurs pratiques sur un plus large territoire.  
 

 
 
 
 

                                                   
 
 

105 Étude pré-opérationnelle de projet d’ensemble du parc des Coteaux (juillet 
2008) – réalisée par l’atelier Bourriette & Vaconsin, paysagiste, architecte et 
urbaniste. 
106 La métropole de Bordeaux a mis en place un partenariat avec la Fédération 
Française de Randonnée (FFR) afin de créer un « GR Métropolitain » a partir 
des cheminements déjà existant et des nouveaux tracés pouvant être envisagés. 
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« Dans la perspective de favoriser l’appropriation sociale du “parc 
des Coteaux“ et de permettre l’expression d’une diversité 
d’expérience et d’usages, la question des liaisons entre les  
parcs constitue donc un enjeu de taille. Ces liaisons offrent en effet 
pour les habitants et les usagers la possibilité de construire des 
parcours inédits, de prolonger des balades et de découvrir des 
espaces proches mais inconnus. Elles facilitent ainsi le 
développement des aménités autour des coteaux. » 

(Bercovitz, Demay, Reix, Stricot, Levère, 2016 ; 14)  
 
 

 
Figure 48. Un coureur prat iquant le « tra i l  » dans les pentes ombragées du parc de la 
Burthe à Floirac. Un passage proche, s i tué sous la rocade, permet de rejo indre le 
domaine du « Dragon » sur la commune de Boul iac.  Ce domaine pr ivé est 
actuel lement en fr iche et accessible au publ ic.  La prat ique du VTT et du tra i l  s ’y sont 
développés en l ien avec le parc de la Burthe. Source :  Chris Piv idor i  – Jui l let  2017. 
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Figure 49. Carte synthét ique de 
représentat ion des usages observés 
dans les parcs de ju i l let  à novembre 
2016. Source :  Thomas Str icot 
Novembre 2016. 
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Figure 50. Carte du « f i l  vert  ».  
Projet  d ’un cheminement piéton 
intercommunal dans le parc des 
Coteaux rel iant l ’ensemble des 
parcs. Source :  atel ier  Bourr iet te et  
Vaconsin – Jui l let  2008. 
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Le parc des Coteaux préexiste donc en lien avec certaines pratiques 
sportives et est en mesure de prendre tout son sens une fois que 
l’ensemble des liaisons entre les parcs sera réalisé. Par ailleurs, un 
effort de communication semble déjà une étape importante 
permettant de renforcer la matérialité du parc des Coteaux auprès 
de ces usagers.  
 
La troisième forme d’attractivité socio-spatiale correspond à la 
programmation culturelle et sportive développée dans le parc des 
Coteaux. De nombreux organismes publics ou privés organisent des 
évènements à l’attention d’un public plus ou moins important dans 
les parcs (événements sportifs, artistiques, musicaux, 
pédagogiques, etc). À cet égard, la majorité d’entre eux considère 
les parcs comme les « supports » de leur événement et non comme 
les « sujets ». Ces évènements sont organisés ici pour profiter du 
relief, de l’ombre des arbres, des grandes surfaces, etc. Et bien que 
certains de ces événements aient pour centre d’intérêt des sujets 
tels que le « développement durable » (figure 51) ou le « respect de 
l’environnement » via la promotion de la pratique du vélo107, Les 
spécificités paysagères (sociales, culturelles, spatiales et 
écologiques) ne sont pas mises en avant ni à l’échelle des parcs, ni 
à l’échelle de l’ensemble parc des Coteaux. Les parcs sont 
considérés comme des « décors » favorables à l’organisation de ces 
évènements publics. Ces évènements s’inscrivent ainsi parfois en 
contradiction à la fois avec les usages quotidiens et les pratiques 
jardinières qui s’y déploient.  
 

« Pour mettre ce barnum géant, ils ont planté des grandes fiches 
en métal dans le sol. À aucun moment, ils ne se sont souciés des 
racines des arbres. » 

(Responsable de service espaces verts, avril 2018) 
 

Ces pratiques peuvent ainsi aller jusqu’à mettre en péril les qualités 
spatiales originellement recherchées (figure 52).  
 

                                                   
 
 

107 Organisation de la 22e édition de la Fête du vélo métropolitaine dans le parc 
Palmer à Cenon – juin 2018. 
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Figure 51. « Barnum » implanté à l ’ombre des grands platanes du parc Palmer à 
Cenon af in d ’accuei l l i r  les « Juniors du développement durable ».  
Source :  Mair ie de Cenon – Non datée. 

 

 
Figure 52. Traces du passage des véhicules de manutent ion ut i l isés pour le 
t ransport  et  l ’ instal lat ion du matér ie l  nécessaire à l ’organisat ion des « Juniors du 
développement durable » sous les grands platanes dans le parc Palmer à Cenon 
Source :  Benjamin Chambel land – Mai 2018. 
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L’organisation de ces évènements concerne les services sport, 
culture, enfance ou animation locale. Les responsables et les 
jardiniers des services espaces verts sont peu, voire pas impliqués 
dans les choix de programmation et d’aménagement. Ils témoignent 
subir cette attractivité socio-spatiale aux dépends de la qualité de 
leur travail et du « bon état » des parcs. Or, cette opposition 
apparente entre le travail des jardiniers et celui des organisateurs 
d’événements relève principalement de « cultures de métiers » 
différentes. Si les jardiniers sont en capacité de comprendre les 
effets néfastes sur les arbres, les organisateurs en charge des 
évènements n’en prennent pas tous réellement conscience. La 
culture de métier des uns est la gestion des arbres, celle des autres 
est l’installation d’un équipement permettant l’accueil de public en 
toute sécurité. Une rencontre organisée en mai 2017 entre des 
jardiniers et des organisateurs d’événements a permis de mettre 
cela en débat (figure 53). Les échanges amorcés ont démontré 
l’intérêt de prendre le temps de partager ces cultures de métiers afin 
que les évènements puissent avoir lieu dans les meilleures 
conditions sans avoir un impact négatif sur les paysages dans 
lesquels ils prennent forme.  
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Pour les membres du parcLAB, l’enjeu est justement de se saisir de 
l’organisation de ces évènements afin de faire coexister et de 
valoriser toute la diversité des qualités socio-spatiales de ces parcs 
et de l’ensemble qu’ils constituent sur ce territoire : le parc des 
Coteaux. 

 
D’autres événements culturels s’inscrivent, par ailleurs, déjà dans 
cette démarche. La biennale d’art et de paysage panOrama, pilotée 
par le GVP depuis 2010, vise à : « rendre visible les qualités 
paysagères du parc des Coteaux et à initier et pérenniser des 
usages alternatifs pour le parc ».108 De même, dans le cadre de la 
manifestation « arts et territoires », intitulé « Été Métropolitain » et 
pilotée par Bordeaux Métropole, les actions programmées 
ambitionnent de « croiser création artistique et approche 
paysagère ». Dans ces cadres-là, le parc des Coteaux se veut à la 
foi, le « sujet » et le « support » de la programmation artistique et 
culturelle. Les usagers sont invités à parcourir et (re)découvrir à la 
fois les parcs et l’entité « parc des Coteaux ». Or, malgré cela, 
l’expression des différentes « cultures de métiers » a parfois 
engendré des désagréments dans les parcs. Le développement des 
usages actuels ou la création de nouveaux, en plein cœur de ces 
espaces aux usages et qualités écologiques spécifiques, révèle la 
nécessité de mobiliser une posture d’observation et une capacité 
d’écoute entre les responsables de services, les chargés de projets 
et les jardiniers.  
 
 
 

 
 

                                                   
 
 

108 Fiche de poste de Charlotte Hüni, chargée du développement culturel GPV 
Rive Droite et directrice artistique de panOrama – mai 2018. 

Figure 53. Page précédente, rencontre parcLAB sous les grands platanes 
dans le parc Palmer à Cenon. Cette rencontre a l ieu sur la thématique :  
« Organisat ion d’évènements cul turels et  sport i fs,  quels l iens avec la 
gest ion ? ».  El le a l ieu en présence des jardiniers,  des responsables des 
services environnement et  cul ture des quatre v i l les,  de l ’associat ion Musique 
de nui t  et  du régisseur de la biennale panOrama. Dans ce cadre là,  chacun a 
pu expr imer sa « cul ture de métier ».  Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive 
Droi te – Mai 2017 
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Conclusion synthétique 
 
À partir de l’analyse de trois formes d’attractivités socio-spatiales, 
liées (i) à la « proximité », (ii) au « relief » et (iii) à la 
« programmation culturelle et sportive » des parcs, j’ai pu mettre en 
avant que le parc des Coteaux prend aujourd’hui faiblement sens 
pour les usagers alors même que la mise en œuvre d’actions – dont 
certaines sont déjà engagées – pourrait permettre aux usagers de 
mieux s’approprier concrètement cet ensemble de parcs.   

 
L’analyse des usages et des représentations réalisée révèle 
également la nécessité de faire évoluer, tout à la fois, la gestion des 
configurations spatiales (protection, aménagement et entretien de 
l’espace) au sein et entre les parcs, et la gestion des relations 
humaines entre les personnes concernées par leurs entretien et par 
leurs aménagements. L’objectif affiché de maintien, d’amélioration et 
de valorisation, des qualités écologiques des parcs en lien avec le 
développement des usages109 dépend ainsi de la capacité des 
acteurs du projet du parc des Coteaux (élus, responsables de 
services, jardiniers, paysagistes, habitants et autres usagers,) à 
prendre en compte de façon entrecroisée les enjeux sociaux, 
culturels, spatiaux, écologiques, politique et économique de ce 
processus de projet. Il s’agit, ici, d’une clarification du champ 
d’action de la gestion des paysages pouvant s’appliquer au parc des 
Coteaux.  
 

 
 

 
 
  

                                                   
 
 

109 Guide de gestion écologique du parc des Coteaux – Gouvernance et 
philosophie du plan de gestion, p 24 – Consulté en juin 2018. 
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Conclusion chap. 3 // Consolider l’action publique locale  
 
 

En conclusion de ce chapitre, il est possible d’énoncer que la 
gestion des paysages envisagée à la croisée des interrelations 
spatiales, sociales, culturelles, écologiques, politiques et 
économiques constitue un levier permettant de consolider l’action 
publique locale dans le domaine du paysage et plus largement.  

 
Cette orientation permet notamment d’engager une (re)valorisation 
du métier de jardinier, aujourd’hui au centre de nouveaux enjeux 
ainsi que d’activer un renouvellement des représentations sociales 
des usagers et des acteurs de l’action publique de ce territoire : les 
élus, les responsables des différents services municipaux concernés 
(espaces verts, sport, culture, jeunesse), les jardiniers et les 
paysagistes (maîtres d’œuvres et entrepreneurs). L’évolution 
actuelle du métier de jardinier des villes et des représentations sous-
jacentes des acteurs de l’entité parc des Coteaux est, par ailleurs, 
considérée comme une des clés de l’amélioration de la régulation 
des conflits d’usage entre les habitants humains et non-humains.  
 
Poursuivons désormais cette exploration théorique et pratique à 
partir de la formulation une analyse critique du contexte politique 
locale de mise en œuvre du projet du parc des Coteaux, de celui du 
parcLAB et de La Sagesse des jardiniers. 
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Chapitre.4 
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4. État des lieux et perspectives d’évolution de 
la gestion des paysages # 2 : récit et retour 

critique des projets du parc des Coteaux, du 
parcLAB et de La Sagesse des Jardiniers  

 
 

Ce travail de thèse, situé au cœur de l’accompagnement et du suivi 
de la création du parcLAB depuis six ans, a permis de mener une 
observation de la transformation des pratiques des acteurs (Auziol, 
2006) et des effets éventuels de l’évolution de ces pratiques sur 
l’action publique appliquée au parc des Coteaux.  
 
Dans le développement qui suit, il s’agit, d’abord, de présenter les 
fondements sur la base desquels s’est construit et développé le 
projet d’ordre paysager aujourd’hui identifié sous l’intitulé « parc des 
Coteaux ». Quels rôles les élus, les professionnels de 
l’aménagement et du paysage, ainsi que les autres acteurs locaux 
concernés, y ont-ils joué ? Quels discours et quelles représentations 
sous-jacentes ont-ils mobilisés ? Il s’agira ensuite de présenter les 
premiers effets de cette action collective singulière sur le 
renouvellement des politiques publiques locales, à partir d’une 
analyse de l’évolution des positionnements, des rapports entre les 
acteurs et des modalités de prises de décision.  
 
Pour mener cela, j’envisage d’employer deux 
focales méthodologiques : une première sollicitant un « regard sur 
l’histoire » (Pernet, 2014 ; 20) et une seconde sollicitant un « regard 
sur le processus de projet ». La première focale se distingue de la 
seconde par le fait que les matériaux sollicités pour l’analyse ne sont 
pas des matériaux issus de situations vécues. Le travail rétrospectif 
a reposé à la fois sur des archives écrites et sur des témoignages 
oraux d’acteurs associés au projet 110, ainsi que sur l’apport de 

                                                   
 
 

110 Un entretien avec Etienne Parin, architecte-urbaniste, fondateur et ancien 
directeur du GPV a pu être réalisé. Cet entretien a, par ailleurs, été complété par 
l’analyse des échanges entre les élus, les paysagistes et les urbanistes, 
présents lors des ateliers-débats du séminaire de bilan du parc des Coteaux en 
2011. 
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travaux de recherche centrés sur l’action publique dans le territoire 
de la métropole bordelaise (Villechaise, 1997, Bodier, 2009, Labat, 
2009, 2011, Banzo, Prost, 2009, Dubost, 2010). La seconde focale 
correspond, de son côté, à une analyse de situations vécues, dont 
j’ai conservé la mémoire à travers des notes prises au fil des jours, 
rassemblées au sein d’ un « Journal de recherche ». 
 
La poursuite de l’état des lieux de la mise en pratique de la gestion 
des paysages et de l’énonciation de ces perspectives d’évolution 
sera conduite un trois temps. Il s’agit, d’abord, d’explorer 
l’émergence et le développement du projet du parc des Coteaux 
dans le contexte local situé à l’échelle de l’aire métropolitaine de 
Bordeaux. Il s’agit, ensuite, de faire un retour critique du projet du 
parcLAB et enfin de celui de la Sagesse des Jardiniers dont la 
présente recherche-projet a fait les objets principaux d’étude et 
d’expérimentation.  
 
 

 
4.1. De la « gestion des espaces verts », 

à la « gestion des paysages » : le parc des Coteaux 
en projet 

 
Le projet du parc des Coteaux a été initié suite à la création du 
Grand Projet de Villes Rive Droite en 2002, mais sa mise en œuvre 
s’intègre dans une dynamique plus ancienne dont l’un des points 
d’ancrage est l’apparition sur les coteaux de la Garonne à partir du 
XVIIème siècle de domaines voués tout à la fois à la villégiature et à 
la production agro-viticole. Les jardins paysagers constituant 
aujourd’hui les parcs publics composant le parc des Coteaux font 
dans ce contexte leur apparition dans le paysage. Le parc des 
Coteaux, qui s’installe sur l’emprise de certains de ces domaines, en 
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porte une part d’héritage111. Cette exploration historique ne sera 
pourtant pas celle privilégiée, car le questionnement qui oriente cette 
recherche est de clarifier la place et le rôle accordés à la gestion des 
paysages dans l’action publique menée sur ce territoire. Le « regard 
sur l’histoire », ainsi développé, prend pour cadre d’étude l'évolution 
de l’action publique, constitutive au projet du parc des Coteaux, 
entre les années 1970 et 2010. 

 
Dans cette temporalité, trois évolutions à la fois spécifiques et 
entrecroisées ont été identifiées : 
1 – Il s’agit, d’abord, d’exposer l’émergence d’une planification 
territoriale à l’échelle de l’aire métropolitaine à partir des années 
1970, qui révèle un basculement paradigmatique progressif. Une 
politique dite de « gestion des espaces verts », passe alors à une 
autre dite « paysagère » (Labat , 2009).  
2 – J’envisage, ensuite, de mettre en lumière ce basculement 
paradigmatique à partir de l’analyse de l’application d’une politique 
locale spécifique recentrée sur l’action sociale dans les quartiers et 
les villes « sensibles ». Cette politique publique nommée 
« politique de la ville » est à l’œuvre sur le territoire de la rive droite 
depuis la fin des années 1980. L’hypothèse formulée est que cette 
politique de la ville a joué un rôle prépondérant dans l’émergence et 
le développement d’une politique paysagère sur ce territoire. Elle 
contribuera notamment à la création du GPV en 2002. 
3 – Enfin, j’exposerai l’émergence progressive des composantes 
d’une politique de « gestion des paysages ». 

  

                                                   
 
 

111 Dans le cours de cette thèse, un mémoire du Master « Jardins Historiques, 
Patrimoine et Paysages », réalisé par Guillaume Duhamel à l’École Nationale 
Supérieure d’Architecture de Versailles et à l’université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne, a questionné « les valeurs patrimoniales des parcs hérités des 
domaines comme ferment du changement d’image des Hauts de Garonne ». À 
l’heure de la rédaction de la thèse, ce mémoire est en cours et est ainsi envisagé 
comme un riche complément pouvant peut-être conduire à l’énoncé d’un futur 
projet de thèse pour son auteur. 
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1970     2000    2015 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pol i t ique publ ique qual i f iée de :  

« gest ion des espaces verts » 
« paysagère » 
« pol i t ique de la v i l le  » 
« gest ion des paysages » 

Source :  Benjamin Chambel land 
 
Le projet du parc des Coteaux prend corps et se reformule au fil de 
ces évolutions et interrelations ordonnant la perception de ses 
finalités, les besoins auxquels il répond et la nature même de la 
gestion actuelle et future de ses paysages. 

 
 

4.1.1. 1976-2002 : « Politique de gestion des 
espaces verts » Vs « Politique paysagère » 

 
« Il y avait la coulée verte composée de domaines privés ou 
publics. Nous avons pensé à un grand parc structurant la ville par 
l’environnement. » 

 
Ces propos tenus en 2016 par Etienne Parin, architecte-urbaniste, 
fondateur et ancien directeur du GPV, évoquent la vision originelle 
ayant contribué à la création du projet du parc des Coteaux. Une 
approche qui s’ancre dans les premières études urbaines réalisées 
à partir des années 1970 à l’échelle de l’aire métropolitaine 
bordelaise. Le schéma directeur de 1976, qualifie alors de « coulée 
verte » les coteaux de la Garonne situés en rive droite. Une vision 
qui n’affiche pas directement une politique du paysage, mais qui se 
rapporte plutôt à une planification urbaine orientée vers la 
préservation d’« espaces verts », qu’ils soient privés (terres 
agricoles, forêts, jardins), ou publics (parcs et jardins). Ces espaces 
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sont considérés comme une « aménité publique » (Labat, 2011 : 
159) à préserver de l’urbanisation massive, engagée depuis les 
années 1950 dans la métropole bordelaise, qui peut contribuer ainsi 
à la qualité du « cadre de vie » via la prise en compte des 
dimensions « sanitaire » – liée à la qualité de l’air –, « esthétique » 
et « récréative » – liées aux usages de détente et aux activités 
sportives (Ibid ; 160). Les parcs, répartis sur les quatre communes 
composant le GPV, situés aux abords des coteaux face au centre 
historique de Bordeaux, représentent en 2002 une surface de 190 
ha appartenant au domaine public. Dans une perspective de 
préservation et d’acquisition progressive de domaines privés situés 
aux abords, le parc des Coteaux pouvait potentiellement atteindre à 
terme une surface de 400 ha. C’est à ce titre qu’il a été considéré 
comme l’une des principales « coulées vertes » de l’agglomération 
bordelaise. 
 
Le projet actuel s’inscrit donc dans l’héritage d’une politique urbaine 
qui ne se positionne pas, tout au moins initialement, sur la 
préservation des spécificités écologiques de ce territoire, via un 
travail d’inventaire qualitatif et quantitatif des milieux écologiques et 
de leurs interactions, ni sur la prise en compte des pratiques et des 
représentations des acteurs de ces espaces publics et privés (élus, 
responsables de services, jardiniers, habitants et usagers). Cette 
politique de gestion des espaces verts, qui évolue progressivement 
dans les discours vers une « politique de gestion des espaces 
naturels » (Labat, 2009 ; 5), relève d’une approche hygiéniste, 
esthétique et récréative. Bien que les valeurs défendues soient 
avant tout sociales, cette politique limite le champ de la « gestion » à 
la prise en compte des configurations spatiales. La gestion des 
paysages, considérée comme un outil projectuel tenant compte des 
interactions à la fois sociales, culturelles, spatiales, techniques et 
écologiques, ne constitue pas la matrice réflexive de cet outil de 
planification. Didier Labat énonce, par ailleurs, les limites 
opérationnelles des orientations de gestion spatiale du schéma 
directeur de 1976 : 
 

« Si la définition spatiale précise des coulées vertes ne présente 
pas de difficulté particulière, la capacité à respecter les 
orientations est jugée aléatoire tant les modalités de gestion des 
espaces protégés ne sont pas clairement explicitées. »  

(Ibid ; 7) 
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Or, malgré la distance observée entre les préconisations de gestion 
des espaces et la réalité du terrain, les propos d’Etienne Parin 
révèlent l’influence du concept de « coulée verte » dans la création 
du projet du parc des Coteaux. Cette « figure 
rhétorique » correspondant à une « recherche de solutions 
originales et d’expressions langagières inédites » (Dubost, 2010 ; 
630) a marqué les esprits au point de devenir, à la fois, un support 
de projet pour les architectes, les urbanistes ou les paysagistes, 
ainsi qu’un élément de langage courant permettant de désigner, 
encore aujourd’hui, cet ensemble de parcs. Les échanges avec les 
jardiniers des villes mettent en avant cette appropriation : 
 

« Le parc des Coteaux ? Oui, je connais. C’est la coulée verte. 
C’est ça ? »  

(Jardinier municipal, mars 2017) 
- 

« Heureusement que nous avons cette coulée verte, sinon il y 
aurait des logements partout. » 

(Jardinier municipal, février 2016) 
 

Si ce schéma directeur n’a pas eu les effets escomptés sur 
l’aménagement du territoire – la pleine préservation des « coulées 
vertes » de l’agglomération bordelaise – il a contribué à développer 
une représentation sociale partagée – ou partageable – grâce à la 
promotion d’un concept imagé accessible à un large public.  

 
Dans la continuité du schéma directeur de 1976, des travaux ont été 
réalisés pendant vingt ans, répondant à des objectifs contenus dans 
les concepts de « trame verte », d’« espace naturel urbain », de 
« charpente paysagère » (figure 54) et de « grand paysage »112. Le 
schéma directeur de la Métropole Bordelaise réalisé en 2001 rompt 
ainsi avec l’approche quantitative des années 1970 et s’engage 
dans la mise place d’une politique dite « paysagère ». Cette 
dynamique est due à la nouvelle place qu’occupe le paysage dans 
les esprits du public (Dubost, 2010 ; 631). La loi paysage de 1993, 
mais aussi la Convention européenne du paysage contribuent à 
préciser le sens accordé à cette notion et à la promouvoir (Pernet, 
2014 ; 49), renforçant son statut d’outil employé dans la planification 

                                                   
 
 

112 Schéma Directeur de la Métropole Bordelaise, 2001. 
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urbaine, tout en lui faisant endosser des rôles différents. Ce 
changement de paradigme – de l’ « espace vert » au « paysage » – 
dont les professionnels de l’aménagement deviennent les 
promoteurs prend corps dans les études urbaines de la métropole à 
partir d’une représentation qui oscille entre une approche 
écologique, plus ou moins référencée à l’écologie du paysage, et 
celui d’un urbanisme paysagiste pour lequel la dimension visuelle et 
culturelle du paysage demeure essentielle. Le paysage, ainsi balloté 
entre des identifications multiples, n’apparaît pas encore comme une 
catégorie d’action aux contours nets. Cela fait sa richesse, mais 
constitue aussi un frein pour cette dynamique de changement des 
cadres de pensée et d’action.  
 
Le schéma directeur de l’aire métropolitaine réalisé en 2001, bien 
que positionné sur les bases d’une politique paysagère que l’on peut 
juger innovante (Labat, 2009 ; 19) révèle encore certaines limites 
dans sa mise en œuvre. La méthodologie employée ne mobilise pas 
les représentations sociales des habitants et des usagers des 
territoires de la métropole, en dépit des injonctions de la Convention 
européenne du paysage113. Cette approche soulève, au reste, des 
questionnements quant à sa capacité à être mise en œuvre à cette 
échelle et son rapport aux jeux de gouvernance locale qui y sont liés 
(Labat, 2011 ; 14). Le cadre opérationnel, d’autre part, présente des 
difficultés dans la mise en œuvre des orientations lors du passage à 
l'échelon communal (Labat, 2009 ; 19). 
 
Malgré les évolutions apparentes entre le schéma directeur de 1976 
et celui de 2001 en faveur de la prise en compte d’une politique 
publique dite « paysagère », cette nouvelle approche ne permet pas 
aux élus, aux responsables de services, aux jardiniers, aux habitants 
et usagers de la métropole bordelaise de se saisir pleinement, ni 
dans sa réalisation, ni dans sa mise en œuvre d’une politique 
paysagère. Je remarque pourtant l’apport du schéma directeur de 
2001 et de toutes les instances de débats entre les professionnels 

                                                   
 
 

113 Le texte de la Convention européenne du paysage énonce les valeurs de « 
bien-être individuel et social, de mémoire et de transmission, de respect du 
vivant, d’éducation et de participation des populations ». Dans Convention 
européenne du paysage et documents de référence, 2008. 
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de l’aménagement qui découleront de son élaboration, au projet du 
parc des Coteaux. La poursuite de l’identification des coteaux de la 
rive droite comme une composante – écologique, paysagère et/ou 
urbanistique – à préserver et à valoriser à l’échelle de la métropole 
bordelaise, permet aux acteurs de la création du GPV en 2002 de 
s’en saisir pour en faire l’un des axes majeurs de leur projet de 
développement social et urbain114. Le projet du parc des Coteaux 
s’engage sur des bases certes un peu floues, mais qui apparaissent 
pourtant motrices dans sa mise en œuvre locale.  
 
Il s’agit donc de clarifier la manière dont s’est réalisé ce basculement 
d’une politique de gestion des espaces verts vers une politique 
paysagère, qui s’est opéré localement alors même que le bilan à 
l’échelle de la métropole révèle certaines limites dans son 
opérationnalité.  

 

                                                   
 
 

114 À côté de l'enjeu du renouvellement urbain, du développement des politiques 
d’accompagnement en termes d’économie et d’emploi, d’éducation, de culture, 
de lutte contre les discriminations et de la revalorisation de l’image de la « Rive 
Droite », le développement et la valorisation du parc des Coteaux est identifié 
comme un atout majeur du territoire. Source : site internet du GPV – Consulté en 
juin 2018. 
 

Figure 54. Page suivante, représentat ion de « La charpente paysagère » de 
l ’a ire métropol i ta ine de Bordeaux. Cette f igure a été produite dans le cadre 
de l ’é laborat ion du schéma directeur d’aménagement urbain de 2001 
(SDAU). Source :  a ’urba – révis ion du SDAU. I l  a également été employé 
en tant qu’out i l  de communicat ion dans les médias processionnels af in de 
valor iser le caractère « innovant » de la pol i t ique di te « paysagère » du 
SDAU. Françoise Dubost développe, en part ie,  son art ic le int i tu lé « Les 
paysagistes sous la bannière de l ’écologie urbaine » à part i r  de la 
publ icat ion de ce schéma en 2005 dans un document de Mair ie-Consei ls 
(organisme de la Caisse des dépôts spécial isé dans l ’a ide aux élus).  Cette 
f igure a également été une ressource pour d’autres travaux de recherche 
(Labat,  2009, 2011, Banzo, Prost,  2009).  
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La charpente paysagère

le paysage sylvicole et agricole

le paysage viticole du Médoc

le paysage viticole des Graves

le paysage viticole de l’Entre-Deux-Mers du Cubzagais

le vallées de la Garonne et de la Dordogne

OHV�¿OV�GH�O¶HDX�GHV�MDOOHV�HW�UXLVVHDX[

OHV�¿OV�GHV�FRWHDX[

les espaces naturels urbains

les points d’ancrages des paysages naturels dans l’agglomération

principe d’espace ouvert en réserve pour des traitements paysagers et d’environnement

la cité parc

la nature industrielle
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4.1.2. 1984-2003 : « Politique de la ville » & 
« Politique paysagère » 

 
La création du GPV est issue d’un processus collectif au long court, 
impliquant les élus des communes de Bassens, Lormont, Cenon et 
Floirac, l’Etat, les bailleurs sociaux actifs sur ces communes et la 
communauté d’agglomération de Bordeaux. Cette dynamique 
intercommunale est engagée à partir des années 1980 dans le 
cadre de la politique gouvernementale dite « politique de la ville », 
visant à revaloriser certains quartiers urbains considérés comme 
« sensibles »115 et à réduire les inégalités sociales entre les 
territoires116. Ces quatre villes bénéficient ainsi en 1984 d’un contrat 
de « Développement Social des Quartiers » (DSQ) qui constitue l’un 
des premiers dispositif visant « à améliorer tous les aspects de la vie 
quotidienne des habitants de quartiers cumulant des handicaps 
sociaux, culturels et urbains »117. Or, bien que le développement 
urbain massif vécu par ces communes depuis les années 1960 et 
les orientations de requalification urbaine de ces villes à partir des 
années 1980 intègrent l’« espace public » comme l’une des clés 
d’amélioration de la qualité de vie de la population, dans un cas 
comme dans l’autre, les cadres de pensée sont éloignés d’une 
politique paysagère telle que la loi paysage de 1993 et la convention 
européenne du paysage le formulerons par la suite. Par ailleurs, si la 
« charpente paysagère » des coteaux de la rive droite constitue un 
objet de planification – engageant, tout au moins, un dialogue entre 
plusieurs champs professionnels – il n’est pour autant pas 
pleinement partagé par les élus et les responsables de services 
municipaux de ce territoire.   
 
À cet égard, plusieurs facteurs ont joué pour permettre à cette 
politique paysagère de trouver un écho favorable sur ce territoire – 

                                                   
 
 

115 Les communes composant GPV ont accueilli une des plus importantes Zone 
à Urbaniser en Priorité (ZUP) de la Région à partir de 1965 : « la ZUP des Hauts 
de Garonne couvre 550 hectares sur trois communes et regroupe 4 000 
logements répartis sur une douzaine de cités. » (Villechaise, 1997 ; 352) 
116 « L’évolution de la politique de la ville » – Source : site internet de La 
documentation Française – Consulté en juin 2018. 
117 Ibid. 
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concrétisée par la création du parc des Coteaux. Le premier facteur 
est lié au rôle d’Etienne Parin dans ce processus collectif. Cet 
acteur-clé travaille auprès des quatre communes depuis les années 
1980. Il fait notamment partie des acteurs principaux du contrat 
« Développement Social des Quartiers ». Ses compétences 
d’architecte et d’urbaniste, associées à son expérience passée 
d’élu118, lui permettent de participer aux réflexions inhérentes à la 
mise en œuvre des études urbaines à l’échelle de l’aire 
métropolitaine. Lors de la création du GPV en 2002 – dont il prend la 
direction – Étienne Parin contribue à l’écriture du programme 
d’actions de ce groupement public. Le projet du parc des Coteaux 
constitue l’une des perspectives d’actions les plus importante à ses 
yeux, malgré sa faible appropriation par les élus locaux.  
 

« Les gens n’y croyaient pas ! Les élus disaient que c’était mon 
projet. Celui d’Etienne. » 

(Etienne Parin, février 2016) 
 
Le deuxième facteur identifié est la constance d’un portage 
technique bienveillant de la part des chargés de missions de 
l’agglomération de Bordeaux et du département de la Gironde dans 
la création du projet du parc des Coteaux. La « coulée verte » des 
coteaux est présente dans les documents de planification urbaine 
depuis vingt cinq ans (1976-2001). La perspective opérationnelle 
proposée dans le cadre de la création du GPV trouve donc un écho 
positif de la part des institutions. 
 
La troisième composante est le soutien de l’Etat dans la création du 
GPV. Fort des vingt années de portage collectif de ces quatre 
communes (1980-2000) dans un projet de renouvellement social et 
urbain, la création du GPV est encouragée dans l’élan de la loi 
« d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du 
territoire » de 1999, dite loi Voynet.  
 

                                                   
 
 

118 Etienne Parin a été élu du Parti Socialiste dans l’opposition du conseil 
municipal de la ville de Bordeaux durant deux mandats sous Jacques Chaban 
Delmas. 
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De ces trois composantes, il ressort tout de même une forte 
personnalisation de ce projet en la personne d’Etienne Parin et, à 
contrario, un faible portage politique local. Par ailleurs, Etienne Parin 
est architecte-urbaniste, son « regard » sur ce projet paysager aux 
contours encore flous peut orienter favorablement l’approche 
urbanistique aux dépens d’autres, telles que les approches 
écologique et paysagère. Ces freins ont-ils été levés ? 
 
Dans son travail de thèse, Patrice Bodier identifie quatre volets 
thématiques constituant le programme d’action du GPV à sa 
création : un volet habitat (lié à une dynamique de renouvellement et 
de diversification de l’offre résidentielle), un volet social (lié à la mise 
en réseau et au renforcement des politiques sociales, éducatives et 
sanitaires), un volet culturel (lié à la mise en place d’équipements 
publics à vocation culturelle) et un volet paysager (lié à une 
valorisation des qualités paysagères exceptionnelles des sites pour 
opérer une amélioration du cadre de vie et engager un changement 
d’image de ce territoire) (Bodier, 2009 ; 163). La politique paysagère 
est ainsi formulée aux côtés de la politique de la ville. Mais qu’en 
est-il exactement ? À quelles formes concrètes de projets 
d’aménagements et de gestion des paysages cela a-t-il conduit ? Le 
projet du parc des Coteaux a-t-il su s’inscrire dans cette perspective 
ambitieuse ?  
 
La carte illustrant ce programme d’action ne représente pas les 
limites communales (figure 55). L’interprétation qui peut en être faite 
est la volonté de mettre en avant le « projet de territoire » collectif 
plutôt que les intérêts particuliers. Pourtant, c’est bien sur ce point 
que le projet du parc des Coteaux a été mis en question par les élus 
locaux : quels intérêts communaux sont portés par ce projet 
communautaire ? Si ce type de représentation permet de mettre en 
avant l’intention du projet, il ne facilite pas la projection dans la 
réalité des lieux. 
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Figure 55. Carte du « projet  de terr i to ire 2000-2006 » du GPV. Source :  Grand 
Projet  des Vi l les Rive Droi te.  

 
La réalisation d’un « workshop » l’année de la création du GPV 
conviant cinq équipes à réfléchir pendant une semaine sur le projet 
du parc des Coteaux, correspond à une volonté de l’équipe du GPV 
de travailler plus en avant sur ce projet119. Ce workshop permet de 
retenir une équipe, composée du groupement Jean-Pierre Clarac, 
paysagiste, Laurent Fagar, architecte-urbaniste, Claude Allier, 
écologue120, qui réalise l’année suivante un « Plan directeur 
d’aménagement et de mise en valeur du site du parc des Coteaux et 
de son articulation aux quatre quartiers d’habitat riverains », (juin 
2003). L’un des enjeux formulés de cette étude est de « Naturaliser 
cette idée ». Ce propos devenu central dans la démarche est ici 
compris sous deux aspects : la volonté de rendre cette « idée » 

                                                   
 
 

119 Les équipes participantes au workshop sont composées de paysagistes, 
d’urbanistes, d’écologues et de sociologues, issues de la région et au-delà. 
120 Lors du workshop, cette équipe est également composée de Catherine 
Charles, paysagiste, de Bernard Bouzou, architecte, Daniel Mandouze, 
sociologue et Klaus Peklo, écologue. 
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opérationnelle localement et la volonté qu’elle soit appropriée par les 
acteurs locaux. Cette première étude fait date dans le 
développement du projet du parc des Coteaux. Encore aujourd’hui, 
certaines de ses composantes font références. Prenons ainsi le 
temps d’explorer la méthodologie et les cadres de pensée mobilisés. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 56. Carte du projet  du parc des Coteaux dans le contexte de 
l ’agglomérat ion bordelaise, int i tu lée « Trame paysagère et espaces 
verts publ ics de l ’agglomérat ion ». Le projet  du parc des Coteaux se 
si tue à la fo is sur des espaces verts publ ics,  sur des zones urbaines 
et naturel les à protéger et  dans l ’un des « Grands paysages int i tu lé 
“Coteaux de l ’Entre-Deux-Mers“ ».  Source :  Plan directeur 
d’aménagement et  de mise en valeur du si te du parc des Coteaux et 
de son art iculat ion aux quatre quart ier  d ’habitat  r iverains – Juin 2003. 
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Dans un premier temps, cette étude re-contextualise le projet du 
parc des Coteaux à l’échelle de l’agglomération Bordelaise (figure 
56). Elle réalise, ensuite, un diagnostic – nommé « La constitution 
des paysages des coteaux » – comprenant une approche historique 
et topographique (figures 57, 58). 
 

 

 
 

Figures 57 et 58. Cartes de « La const i tut ion des paysages des coteaux ». A 
gauche, Extrai t  de la carte de « Cassini  » du XVII Ième siècle.  A droi te,  carte de 
l ’orographie des coteaux. Source :  Plan directeur d’aménagement et  de mise en 
valeur du si te du parc des Coteaux et de son art iculat ion aux quatre quart ier 
d ’habitat  r iverains – Juin 2003. 
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Ce travail est complété par une analyse – intitulée « La perception 
des paysages des coteaux » – centrée sur la place des coteaux de 
la rive droite de Bordeaux dans la littérature et la peinture 
contemporaines (figure 59) et caractérisée ensuite par la réalisation 
d’une carte des « unités paysagères » (figure 60). Enfin, ce 
diagnostic est complété d’une analyse du « Système 
géophysique des coteaux » (figures 61, 62) et du « Contexte 
contemporain » (figures 63, 64). 

 
F igures 59, 60. En haut page précédente, cartes de « La percept ion des paysages 
des coteaux » i l lustrée par un tableau de André Lhote et un autre de Jean-Paul 
Alaux. 
Figures 61, 62. En bas page précédente, cartes issues de l ’analyse du « Système 
géophysique des coteaux » réal isée à l ’échel le régionale et  locale (pour chaque 
parc).  Cette étude comprend les composantes géologique, géomorphologique, 
hydraul ique, c l imat ique et végétale.   
Figures 63, 64. Cartes issues de l ’analyse du « Contexte contemporain » 
comprenant les réseaux via ires, la densité urbaine, la nature du foncier,  
l ’ ident i f icat ion des bât iments publ ics.  Source :  Plan directeur d’aménagement et  
de mise en valeur du si te du parc des Coteaux et de son art iculat ion aux quatre 
quart ier  d ’habitat  r iverains – Juin 2003. 
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L’ensemble de ce travail permet de préciser les matérialités 
physiques, écologiques et historiques de cette entité parc des 
Coteaux, de l’échelle régionale à l’échelle communale. Sur la base 
de cette analyse, des « orientations partagées » sont énoncées et 
un « plan guide » est réalisé. 

 
L’une des particularités de cette étude est la complémentarité des 
compétences réunies. La collaboration d’un paysagiste, d’un 
architecte-urbaniste et d’un écologue s’inscrit dans la continuité de 
l’élaboration du schéma directeur de 2001. Néanmoins, si cette 
étude relève d’une approche pluridisciplinaire riche permettant la 
collaboration de ces compétences, elle ne franchit pas le cap d’une 
démarche transdisciplinaire permettant un décloisonnement des 
regards et des méthodes. Chaque spécialité a contribué à construire 
un savoir spécifique. La co-construction ne semble avoir eu lieu 
qu’après coup dans une dynamique de compilation et de croisement 
éventuel des résultats obtenus. Le premier « regard paysager » 
dédié au projet du parc des Coteaux s’ancre ainsi dans une 
démarche qui peine à s’extraire d’une approche sectorielle et d’une 
conception du paysage encore ancrée dans une dimension visuelle 
et culturelle.  
 
Plusieurs éléments de réponses aux questionnements 
précédemment formulés peuvent être identifiés. Tout d’abord, 
l’intervention d’une équipe pluridisciplinaire dans un travail de 
précision et de redéfinition du projet du parc des Coteaux a 
contribué à amoindrir l’effet de personnalisation du projet en la 
personne d’Etienne Parin. Le niveau de précision de l’analyse et la 
proposition d’esquisses d’aménagements pour chaque parc 
composant le parc des Coteaux (figure 65) ont contribué à une 
meilleure appropriation de la part des acteurs locaux (élus et 
responsables de services des quatre communes composant le 
GPV). Concernant le lien avec la conduite de la politique de la ville 
menée sur ce territoire, une étude sociologique est commanditée 
auprès de l’atelier Arcus – Daniel Mandouze – dés le lancement du 
workshop sur le parc des Coteaux. Cette étude permet de clarifier et 
de préciser les orientations à prendre. Le parc des Coteaux y est 
décrit comme un projet « en soi », dont l’enjeu n’est pas qu’il se  
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F igure 65. Carte du « plan guide du parc des Coteaux ». Une décl inaison de 
« parcs à thèmes » est proposé comme « programme général » 
d’aménagement.  Pour cela,  des esquisses ont été réal isées pour chaque parc 
composant le parc des Coteaux. Source :  Plan directeur d’aménagement et  de 
mise en valeur du si te du parc des Coteaux et de son art iculat ion aux quatre 
quart ier  d ’habitat  r iverains – Juin 2003 
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substitue aux différents projets d’aménagement et de 
renouvellement des quartiers, ceux-ci intégrant « une dimension 
paysagère propre à chaque site ». Le parc des Coteaux est plutôt 
envisagé comme un projet permettant de « produire à l’échelle de la 
rive droite et des coteaux une “qualité de site“, une image positive 
globale qui en valorise chaque sous-ensemble en tant qu’élément 
d’un secteur remarquable » (plan directeur p 93). Ces préconisations 
feront sens pour l’ensemble des acteurs du GPV et guideront le 
développement du projet du parc des Coteaux pendant plusieurs 
années. L’exploration théorique et empirique menée dans le cadre 
de l’expérience de parcLAB et, par la suite, de « La Sagesse des 
Jardiniers » contribuera à re-questionner cette approche. Nous 
l’aborderons par la suite.  
 
Concernant la mise en œuvre d’une politique paysagère, bien que la 
démarche engagée ait permis de poursuivre l’élan du schéma 
directeur de 2001, la méthode employée ne mobilise pas les 
représentations sociales des habitants et des usagers de ce 
territoire d’étude. L’approche culturelle et sociale proposée – « La 
perception des paysages des Coteaux » – est formulée à partir 
d’une exploration historique menée dans l’art contemporain et les 
activités humaines passées. Cette étude s’inscrit ainsi dans une 
dynamique d’enrichissement de l’action publique paysagère, sans 
pour autant être pleinement en adéquation avec l’évolution du sens 
accordé au paysage, tel que la Convention européenne du paysage 
le qualifie.  
 
Enfin, concernant le champ d’action de la « gestion des paysages », 
des éléments spécifiques sont identifiables. La présentation du parc 
des Coteaux en dix points (figure 66), énonce deux principes en lien 
avec la thématique de la gestion : « 7. Assurer l’héritage de la 
gestion précédente “rurale“ » et « 10. Une gestion H.Q.E ». Le 
premier point tire parti de l’approche historique mobilisée dans 
l’analyse en faisant référence à des figures d’aménagements de  

 



 
 
 

281 

 
Figure 66. Enonciat ion du projet  du parc des Coteaux en dix points proposé 
dans le cadre du plan guide. Ces pr incipes seront ensuite décl inés dans les 
esquisses proposées pour chaque parc. Source :  Plan directeur 
d’aménagement et  de mise en valeur du si te du parc des Coteaux et de son 
art iculat ion aux quatre quart ier  d ’habitat  r iverains – Juin 2003. 
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l’espace issues de l’activité rurale passée. Le second renvoie à une 
référence récente. Une gestion H.Q.E définit une gestion « Haute 
Qualité Environnementale ». Cette approche est développée et 
médiatisée au début des années 2000 et principalement employée 
pour décrire une gestion dite « respectueuse de l’environnement » 
dans les bâtiments. Elle vise à « limiter à court et à long terme les 
impacts environnementaux d’une opération de construction ou de 
réhabilitation, tout en assurant aux occupants des conditions de vie 
saine et confortable »121. Dés lors, si ces deux approches révèlent 
une prise en compte de la future gestion spatiale, elles n’évoquent 
pas réellement la future gestion humaine propre à ce projet : la 
gestion organisationnelle et relationnelle entre les acteurs de 
l’aménagement et ceux de l’entretien quotidien du parc des Coteaux. 
Pareillement, bien que la déclinaison du plan guide en « Parcs à 
thèmes » fasse référence à une culture jardinière (figure 52) : « Les 
jardins exotiques », « Les jardins des floralies », « Les jardins 
d’eau », le diagnostic ne décrit pas le contexte socio-technique dans 
lequel il peut prendre forme.  
 
Ce « regard sur l’histoire » permet donc de formuler que dans la 
continuité des démarches engagées à l’échelle de l’aire urbaine de 
Bordeaux et plus largement de celle du département, cette étude a 
contribué, au début des années 2000, à poursuivre la mise en place 
d’une politique paysagère en prenant en compte la nécessité de son 
appropriation et de son opérationnalité à l’échelle locale. Cependant, 
cette démarche ne correspond pas encore pleinement au 
basculement paradigmatique dont fait preuve la notion de paysage 
dans la même temporalité, ni même ne prend en compte la gestion 
des paysages, tel que cela est formulé dans le cadre de cette thèse 
– une gestion intégrant à la fois les interactions spatiales, sociales, 
culturelles, techniques et écologiques qui y sont liées.  
 
Il est également à noter que la déclinaison locale de la « charpente 
paysagère des coteaux de l’entre deux mers » a été possible grâce 
à la création du GPV. Cet outil de gouvernance intercommunale, 
soutenue par les quatre villes, les institutions publiques locales 
(communauté urbaine de Bordeaux, Département, Région) et l’Etat, 

                                                   
 
 

121 Source : Wikipédia – Consultée en juin 2018. 
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dirigé par Etienne Parin et piloté par des élus partageant une histoire 
collective, a permis d’initier et de développer dans les années qui 
suivent cette action publique paysagère locale. 

 
 

4.1.3. 2004-2014 : « Politique paysagère » &  
« Politique de gestion des paysages » 

 
Les dix années qui suivent la réalisation du plan directeur, en 2003, 
permettent l’aménagement – ou le réaménagement – d’une partie 
des parcs publics composant le parc des Coteaux : le « parc 
Beauval » (15 ha) et le « parc Griffon-Seguinaud » (16 ha) à 
Bassens, le « parc de l’Ermitage » (30 ha) à Lormont et le « parc du 
Cypressat » (12 ha) à Cenon (figure 67). Le GPV a pour objet 
d’accompagner les villes dans la mise en œuvre de ces projets. 
L’aménagement et la gestion des parcs sont réalisés par les 
services municipaux propres à chaque commune. Le GPV les aide 
individuellement dans cette démarche et assure les liens entre eux. 
Pour autant, si ces aménagements contribuent à la concrétisation du 
parc des Coteaux, le manque de liaisons piétonnes entre les parcs –
 liées à la présence de coupures urbaines (grands axes routiers, 
zones commerciales, etc) –, est identifié comme un frein à son 
appropriation par les habitants et les autres usagers : 
 

« L’évolution du projet de territoire et les premières réalisations 
effectuées depuis 2003 laissent à penser que l’idée originelle 
d’un lien signifiant et fonctionnel fort, de nature végétale, 
développé du nord au sud sur près de 12 km, constitue un enjeu 
opérationnel et symbolique déterminant. » 

(Cahier des Charges « Projet d’ensemble du parc des Coteaux :  
étude pré-opérationnelle de mise en place des dispositifs intercommunaux ») 

 
L’aménagement d’une continuité piétonne entre les parcs est l’une 
des idées principales énoncées dans le plan directeur, intitulé le 
« lien vert » (12km). En complément des projets d’aménagements 
réalisés ou en cours, une autre étude intercommunale est ainsi  
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initiée par le GPV dés 2006 afin de travailler spécifiquement sur ce 
« lien signifiant ». Ce travail a pour objectif de « mettre à jour » et de 
préciser les préconisations du plan directeur, ainsi que de définir le 
tracé et la faisabilité opérationnelle (choix d’aménagements,  
opportunités foncières, coûts, capacités de financements, calendrier 
d’exécution, etc) de ce « lien vert ». 
 
Cette étude est menée jusqu’en 2008 par l’atelier Bouriette et 
Vaconsin, paysagiste et architecte-urbaniste. Le « lien vert » devient 
« fil vert » et les grands principes d’aménagements sont précisés, 
complétés d’estimations des travaux spécifiques à chaque secteur à 
aménager. Cette étude qualifiée de « pré-opérationnelle » doit 
permettre aux villes de prendre la mesure des travaux à engager et 
de mener par la suite les aménagements nécessaires.   
 
La réalisation de cette étude et des projets d’aménagements des 
parcs s’inscrit dans la continuité de la mise en œuvre d’une politique 
paysagère pendant dix ans sur ce territoire. Chacun de ces projets 
est l’occasion de faire appel à des paysagistes associés à des 
architectes-urbanistes et/ou à des écologues. Les institutions 
publiques locales (communauté d’agglomération, département de la 
Gironde, Région) poursuivent également leur soutien technique et 
financier en lien avec leurs politiques respectives 
d’accompagnement des projets valorisant une approche paysagère 

 
 

 
F igure 67. Page précédente, carte de présentat ion des parcs publ ics 
composant le parc des Coteaux dont ceux qui ont été aménagés ou 
réaménagés entre les années 2004 et 20014. Dans l ’ordre chronologique de 
réal isat ion :   
-  Plan directeur d’aménagement et  de mise en valeur du si te du parc des 
Coteaux, GPV, Atel ier  Jean Pierre Clarac, Laurent Fagart ,  Claude Al l ier ,   
en 2003 ;  
-  Étude préalable d’aménagement du parc de Beauval,  v i l le de Bassens, 
Atel ier  de paysage B. et  J.N Tournier,  en 2004 ;  
-  Aménagement du parc de l ’Ermitage, v i l le de Lormont,  Atel ier  Paysage 
Graziel la Barsacq, Gerea, en 2005 ;   
-  Etude pré-opérat ionnel le de projet  d ’ensemble du parc des Coteaux, GPV, 
Atel ier  Bouriet te & Vaconsin,  en 2008 ;   
-  Aménagement du parc du Cypressat,  v i l le de Cenon, Vegetude, 2010 ;   
-  Aménagement paysager de la pla ine des sports Gri f fon-Seguinaud, v i l le de 
Bassens, Agnes Brugeron, en 2014 ;   
Source :  Benjamin Chambel land – Juin 2018. 
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et/ou environnementale122. Mais l’ensemble de ces travaux éprouve 
encore des difficultés à dépasser le cercle des élus et des 
responsables de services dans leur phase de conception et de 
réalisation. Dix ans après l’émergence de la Convention européenne 
du paysage, la politique paysagère mise en œuvre sur le parc des 
Coteaux ne prend pas pleinement en compte les représentations 
sociales de la population, y compris celles des acteurs principaux de 
la gestion des paysages : les jardiniers des villes.  
 
Précédemment, j’ai montré en quoi les relations entre les jardiniers 
des villes et les paysagistes étaient ambivalentes123. Malgré un 
respect réciproque entre ces deux métiers, le contexte du parc des 
Coteaux a révélé les limites de leur collaboration dans les projets 
paysagers. Ces relations interpellent ainsi sur le sens et la place 
accordés à la gestion des paysages de la part des paysagistes, mais 
également de la part des élus et des responsables de services 
municipaux, ainsi que des élus et des chargés de missions des 
institutions publiques acteurs de ces projets. Par ailleurs, d’autres 
évènements viennent alimenter cette réflexion sur la place accordée 
à la gestion des paysages dans la dynamique du parc des Coteaux.  
 
En 2009, trois ans après la réalisation du projet du parc de 
l’Ermitage à Lormont (2005), un « plan de gestion » du parc est 
réalisé par un cabinet d’écologues (Biotope). Cette étude a pour 
objet de faire un diagnostic des qualités et des dynamiques 
écologiques du parc et de formuler des préconisations en vue 
d’améliorer leur gestion quotidienne. Ce travail peut être plus 
précisément qualifié de « plan de gestion d’espace naturel », car il 
est réalisé en prenant pour référence le « Guide méthodologique 
des plans de gestion de réserves naturelles » (figure 68). Il s’agit 
d’une démarche fondée sur une approche écologique qui s’éloigne 
de l’approche paysagère précédemment mise en œuvre. L’enjeu 

                                                   
 
 

122 Une thèse portant sur l’étude de l’évolution de l’action publique de la 
métropole Bordelaise est en cours de finalisation au moment de la rédaction de 
ma propre thèse : Touchard Ophélie, 2018, Le plafond de verre écologique : les 
dynamiques ville-nature dans l’action spatiale de Bordeaux Métropole. Thèse de 
doctorat. 
123 3.3 « Jardiniers et paysagistes » p 190. 
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principal de cet outil de gestion est la préservation et la valorisation 
des milieux. Les aspects sociaux (pratiques et usages) et culturels 
(approches historique et esthétique) – bien que pris en compte – 
sont considérés comme secondaires. La différence d’approche va 
même aller jusqu’à exclure la participation de la paysagiste et de 
l’écologue124 qui ont travaillé sur le projet paysager initial. La 
réalisation de ce plan de gestion est pourtant soutenue par les élus 
et les chargés de projets de la ville de Lormont, ainsi que par ceux 
des institutions publiques qui ont, pour la plupart, précédemment 
soutenu le projet paysager. 

 
 
 
 
 
 
 
Figure 68. « Guide 
méthodologique des plans de 
gest ion de réserves 
naturel les ».  Edité en 2006, ce 
cahier technique a été mis à 
jour par les réseaux de l 'ATEN 
(atel ier technique des espaces 
naturels) puis de l 'Agence 
française pour la biodiversi té et  
publ ié en l igne en janvier 2018 : 
ct88.espaces-naturels. f r .  
Ce guide est une référence 
nat ionale. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                                   
 
 

124 Graziella Barsacq, paysagiste (Atelier Paysage) et Anne Delarche Joli, 
écologue (Gerea). 
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L’intention de réaliser un « plan de gestion d’espace naturel » peut 
s’expliquer par la haute valeur écologique associée au lieu où a pris 
forme le parc de l’Ermitage. Cette ancienne carrière, devenue une 
friche industrielle pendant quelques années, accueille par la suite 
une diversité de milieux considérés comme remarquables à l’échelle 
de la métropole et au-delà (jusqu’au niveau Européen concernant la 
protection de certaines espèces). Mais cela ne suffit pas à expliquer 
cette démarche contradictoire engagée entre l’approche écologique 
et l’approche paysagère, alors même que le projet paysager intégrait 
initialement l’approche écologique. Au sujet de cette situation, 
plusieurs observations peuvent être faites.   
 
Elle révèle, d’une part, une fragilité dans le projet initial 
d’aménagement concernant le champ de la gestion spatiale et 
écologique125. Sur ces bases, la réalisation du plan de gestion trois 
ans plus tard peut être perçu comme une démarche complémentaire 
par les acteurs locaux impliqués depuis l’origine du projet (élus et 
chargés de projets des villes et des institutions publiques locales). 
Telle qu’elle était énoncée, l’intention était peut-être bienveillante et 
non contradictoire. Cette situation révèle, d’autre part, l’ambivalence 
existant entre ces deux politiques (paysagère et écologique) dont 
certains acteurs de l’aménagement (élus, responsables de services 
municipaux, paysagistes, architectes, urbanistes et écologues) sont 
porteurs. Malgré le dynamisme de la mise en place d’une politique 
paysagère sur ce territoire, des tensions avec d’autres approches, 
telles que l’approche écologique, mais également culturelle et 
sportive, peuvent émerger et contribuer à affaiblir la cohérence de 
l’action publique. 

 
 

                                                   
 
 

125 Il ne s’agit pas ici d’énoncer que le champ de la gestion spatiale et écologique 
n’a pas été pris en compte dans le projet paysager initial du parc de l’Ermitage, 
car de nombreux éléments de la vie de ce projet sont inconnus. Il s’agit plutôt de 
formuler que malgré sa prise en compte, cela n’a, semble t-il pas, suffi à 
répondre aux attentes des acteurs locaux – peut-être pour des raisons 
financières, techniques et politiques – et, de fait, cela a mené à l’initiation d’une 
nouvelle démarche dédiée peu de temps après. 
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Un autre événement apporte, en 2010, un éclairage sur la prise en 
compte de la gestion des paysages dans l’action publique de ce 
territoire. Sous l’égide du GPV, une étude est commanditée afin de 
réaliser une « Définition des outils de gestion du parc des 
Coteaux », car selon les termes employés dans le cahier des 
charges :  
 

« La création et l'aménagement progressif du parc des Coteaux 
appellent la mise en place d'un outil de gestion du parc et des 
parcs qui le composent. » 

 
Cette dynamique n’est pourtant pas nouvelle. L’une des 
perspectives de mise en œuvre du parc des Coteaux, proposée 
dans le plan directeur d’aménagement de 2003, est la création d’un 
« établissement public »126 dédié à l’aménagement et la gestion du 
parc des Coteaux. Car le GPV n'a pas vocation ni compétence à 
assurer la mise en œuvre opérationnelle et la gestion spatiale du 
parc. Cette compétence relève des communes. Cette proposition 
n’avait pas vu le jour, et elle revient sept ans après dans un contexte 
où cette compétence a pris de l’ampleur – notamment liée aux 
nouveaux aménagements réalisés. Il s’agit donc aujourd’hui de :  
 

« faire des propositions sur la création d'une structure 
gestionnaire (ou d'une structure en binôme, le cas échéant), en 
précisant toutes les composantes : compétences et missions, 
calendrier de mise en place, financements, critères de répartition 
de représentants et des financements. »  
(Cahier des charges, Définition des outils de gestion du parc des 

Coteaux) 
 
Pour la première fois, le champ de la gestion n’est pas envisagé du 
seul point de vue de la gestion des configurations spatiales 
(protection, aménagement et entretien des espaces), mais 

                                                   
 
 

126 « Un établissement public (EP) est une personne morale de droit public 
disposant d’une autonomie administrative et financière afin de remplir une 
mission d’intérêt général, précisément définie, sous le contrôle de la collectivité 
publique dont il dépend (État, région, département ou commune). Il dispose donc 
d’une certaine souplesse qui lui permet de mieux assurer certains services 
publics ». Source : Vie-publique.fr – Consulté en juin 2018. 
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également du point de vue des composantes humaines. Pour 
autant, l’équipe qui réalise cette étude est composée d’une société 
« de conseil en Environnement et Développement »127 – Oréade-
Brèche –  et d’un cabinet spécialiste du droit des ressources 
humaines et de la fonction publique – Le Bris avocat. Dès lors, 
malgré cette évolution vers une prise en compte des ressources 
humaines et techniques inhérentes à la gestion du parc des Coteaux 
(organisation, nombre, compétences, matériels et statut des 
« agents » des collectivités en charge de l’entretien des parcs), cette 
approche ne prend pas en compte les interactions sociales et 
culturelles qui y sont liées, telle qu’une approche sociologique aurait 
pu les étudier. Pareillement, l’approche écologique est privilégiée 
pour décrire les composantes spatiales du parc. Les interactions 
sociales et culturelles liées à la gestion des milieux écologiques 
identifiés ne sont pas évoquées. 
 
La réalisation de cette étude correspond ainsi à une étape dans 
l’évolution des cadres de pensée, mais ne permet pas d’identifier les 
contours de la mise en œuvre d’une gestion des paysages dans 
l’action publique de ce territoire : une gestion intégrant les enjeux à 
la fois sociaux, culturels, spatiaux, techniques et écologiques. Par 
ailleurs, parmi les différentes propositions de cette étude, les élus 
feront le choix de l’établissement d’une « entente 
intercommunale »128 comme « outil de gestion » du parc des 
Coteaux. Il s’agit d’un outil décrit comme « un système peu 
contraignant qui ne conduit à aucun transfert de compétence »129 
(figure 69). Le choix se porte donc sur une forme administrative et 
juridique qui ne remet pas en question l’organisation actuelle de la 
gestion – partagée entre les quatre collectivités composant le parc 
des Coteaux. Mais cette dynamique en entraîne une autre. Un an 
plus tard, les membres du GPV organisent un séminaire de bilan 
des dix années du projet du parc des Coteaux (figure 70). Les élus 
et les responsables des différents services publics des quatre 
communes, tels que ceux des espaces verts, du sport, de la culture 
et de la jeunesse, les associations locales, ainsi que les 

                                                   
 
 

127 Source : site internet Oréade-Brèche – Consulté en juin 2018. 
128 Rapport final de la phase 1 – Cabinet Le Bris. Septembre 2010. 
129 Ibid. 
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paysagistes, les architectes, les urbanistes, les écologues et les 
organisateurs d’événement culturels et sportifs indépendants, 
travaillant ou ayant travaillé sur le parc, y sont conviés. 

 
 

 
 
 

 
F igure 69. Schéma comparat i f  des avantages et des inconvénients de la 
proposi t ion d’out i l  de gest ion « Entente intercommunale » – Source :  Grand 
Projet  des Vi l les Rive Droi te,  dans le cadre de l ’étude du cabinet Le Br is – 
Septembre 2010. 
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Cette journée est décrite comme : 
 

« une journée d’information et de travail consacrée au parc des 
Coteaux, à ses aménagements, sa gestion, son animation, sa 
promotion, son rôle dans le développement et le rayonnement de 
la Rive Droite et dans la préservation du cadre de vie. »  

(Acte du séminaire du parc des Coteaux, mai 2011) 
 

Lors de ce séminaire, dédié à la réalisation d’un bilan des actions 
engagées et à la définition de nouvelles perspectives d’actions, 
quatre ateliers de réflexion130 sont organisés dont l’un 
spécifiquement sur la thématique de la gestion. Car, dans l’élan des 
réflexions sur la mise en place d’un outil de gestion du parc des 
Coteaux, les élus, les responsables de services et les chargés de 
projets municipaux, évoquent : 
 

« la nécessité d’avancer très concrètement dans la rédaction 
d’une “Charte intercommunale de gestion et d’usages du parc 
des Coteaux“ en associant le plus possible à ce travail les 
différents acteurs du parc : élus, techniciens des communes à qui 
incomberont l’entretien des espaces et la mise en application de 
la charte, associations et professionnels qui seront soumis dans 
leurs actions et leurs usages du parc, au respect de la charte. »  

(Ibid) 
 
Le séminaire inaugure ainsi une dynamique intégrant trois nouvelles 
approches ; (i) l’engagement dans la création d’une « Charte 
intercommunale », (ii) la prise en compte des liens entre la 
« gestion » et les « usages » et (iii) l’implication des « différents 
acteurs du parc » dans le cadre de l’élaboration de cette charte. Ces 
trois nouvelles approches paraissent pouvoir enrichir la réflexion sur 
la mise en place d’un outil de gestion du parc des Coteaux et 
contribuer au développement d’une politique de gestion des 
paysages. Car bien que « l’entretien des espaces » reste la finalité 
affichée, il s’agit désormais d’intégrer, pour cela, les interactions 

                                                   
 
 

130 Ateliers de réflexion du séminaire de bilan et de perspectives du parc des 
Coteaux (mai 2011) : vers une charte intercommunale ; sensibilisation, 
formation, éducation ; culture et évènements dans le parc ; sports et loisirs 
nature dans le parc. 
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sociales et culturelles (entre les usagers et les jardiniers) en 
complément des approches écologique (identification des qualités 
biologiques) et technique (organisations des ressources humaines et 
bilan matériel) précédemment étudiées. Mais de quoi s’agit-il 
exactement ? Qu’est qu’une « charte intercommunale » et comment 
l’ « ensemble des acteurs du parc des Coteaux » peuvent-ils 
travailler collectivement sur ces liens entre la gestion et les usages ?  

 
 

 
Figure 70. Introduct ion du Séminaire du parc des Coteaux en présence de 
Jean Pierre Turon, maire de la v i l le de Bassens, de Jean Touzeau, maire de 
la v i l le de Lormont et  de Vincent Fel tesse, président de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux (CUB). Le publ ic présent ce jour- là est assez 
diversi f ié :  responsables de services et jardiniers municipaux, chargés de 
mission des inst i tut ions publ iques locales (CUB, Département de la Gironde, 
région Aquita ine),  paysagistes, archi tectes, urbanistes et écologues 
indépendants,  a insi  que des membres d’associat ions locales. Source :  Grand 
Projet  des Vi l les Rive Droi te – Mai 2011. 
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Conclusion synthétique 
 

En conclusion, je postule donc que l’émergence d’une politique de 
gestion des paysages appliquée au parc des Coteaux s’inscrit dans 
une dynamique progressive de mise en place, depuis la fin des 
années 1990, d’une politique paysagère dont l’analyse a permis de 
mettre en évidence à la fois les atouts politiques et techniques de ce 
territoire dans l’activation de cette dynamique, mais également la 
persistance de freins dans le changement des cadres de pensée et 
d’action. Le basculement d’une politique de gestion des espaces 
verts à une politique paysagère (1976-2002), engagé dans le cadre 
de la planification de l’aire urbaine bordelaise, a été facilité sur le 
territoire de la rive droite grâce à la création du GPV en 2002. Fort 
d’un bagage collectif dans la conduite d’une action publique 
intercommunale centrée sur le social et l’urbain – dit « politique de la 
ville » – depuis quinze ans (1984-2002), les élus des quatre 
commune ont pu créer le GPV avec le soutien des collectivités 
publiques locales (CUB, Département de la Gironde, région 
Aquitaine) et de l’Etat. Le projet du parc des Coteaux constitue l’un 
des quatre axes principaux du programme d’action du GPV depuis 
sa création. La mise en place d’une politique paysagère est ainsi 
envisagée comme une dynamique favorable au développement de 
la politique de la ville appliquée à ce territoire. L’une et l’autre 
s’enrichissent mutuellement. Pour autant, si le projet du parc des 
Coteaux a permis l’expérimentation et le développement d’une 
politique paysagère pendant dix ans (2004-2014), des difficultés 
persistent dans l’évolution du sens accordé au paysage en tant que 
notion et outil d’action. Notamment dans le manque de mise en 
pratique de l’une des valeurs fondatrices de la Convention 
européenne du paysage depuis 2000 ; la prise en compte des 
représentations sociales des habitants et des usagers locaux.  
 
Par ailleurs, l’émergence de « rapports de forces » entre les 
approches écologique et paysagère, voire entre celles de la culture, 
du sport et de la jeunesse, tel qu'évoqué précédemment131, a été 
observée. Ces rapports constituent un facteur d’affaiblissement de la 
cohérence de l’action publique, dont les acteurs locaux (élus et 

                                                   
 
 

131 3.5.2. Courir, pédaler, marcher, profiter… jardiner, p 247. 
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chargés de projets municipaux) peuvent être porteurs de façon 
inconsciente. 
 
Enfin, après dix années de développement d’une politique 
paysagère propre à ce territoire, les élus et les responsables de 
services mettent en avant la nécessité de se doter d’un outil de 
gestion du parc des Coteaux (entendu comme un outil de gestion 
des configurations spatiales et des ressources humaines et 
techniques dédiées). Cette intention – qui n’est d’ailleurs pas 
nouvelle, car elle fut exprimée sept ans auparavant lors de la 
première étude intercommunale dédiée au parc des Coteaux, en 
2003 – ne va pas se concrétiser à court terme. Mais elle va être le 
déclencheur d’un nouveau processus collectif qui va 
progressivement se saisir de ce questionnement de la mise en place 
d’un outil de gestion. La dynamique de rédaction de la charte 
intercommunale, impliquant des élus, des responsables de services, 
et plus tardivement des jardiniers municipaux, va conduire à la co-
création du parcLAB ; un processus collectif qui se révèle propice à 
l’expérimentation d’une action publique de gestion des paysages.  
 
Il s’agit ainsi désormais de faire le récit de la création et du 
développement du parcLAB afin d’en formuler un retour critique en 
lien avec cette hypothèse de la mise en place d’une politique de 
gestion des paysages.  
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4.2. Médiation, coopération, gestion, paysage : 
l’expérience du parcLAB 

 
 
Dans les mois qui suivent l’organisation du séminaire de bilan du 
parc des Coteaux en 2011, une instance de réflexion est mise en 
place afin de poursuivre cette dynamique. Charlotte Hüni, chargée 
du développement culturel au GPV132, anime un groupe composé 
des responsables des services espaces verts des quatre 
collectivités. Après une année de rencontres et de partage 
d'expériences, la charte intercommunale de gestion et des usages 
s'incarne, en 2013, dans la création du Laboratoire du parc des 
Coteaux : le parcLAB.  
 
Le parcLAB est un dispositif basé sur un cycle de quatre rencontres 
annuelles durant lesquelles les responsables et les jardiniers des 
services espaces verts des quatre villes se retrouvent sur le terrain 
et en salle pour échanger sur les pratiques de chacun (figures 70, 
71). L’objectif affiché est que les participants apprennent à mieux se 
connaître afin d’envisager des moyens de travailler collectivement. 
Car après dix années de développement du parc des Coteaux les 
services des espaces verts des quatre communes n’entretenaient 
toujours pas la moindre relation. Responsables et jardiniers ne se 
connaissaient pas, n’avaient parfois jamais visité les parcs des 
autres communes, voire, pour certains d’entre eux, n’avaient pas 
connaissance du « parc des Coteaux ». Chacun contribuait ainsi, au 
sein de sa commune, à la gestion des paysages du parc sans avoir 
une véritable conscience de l’ensemble paysager plus vaste auquel 
il appartient. Comment, sur cette base-là, faire évoluer le parc des 
Coteaux vers un projet de paysage fondé sur une véritable 
coopération entre les acteurs ? 

                                                   
 
 

132 Charlotte Hüni est aussi directrice artistique de la biennale panOramas. Un 
événement d’art et de paysage qui a lieu tous les deux ans dans le parc des 
Coteaux depuis 2010. 
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F igure 70. Rencontre parcLAB # 4 de l ’année 2013. Cette quatr ième rencontre de 
l ’année a eu l ieu au parc de la Burthe à Floirac sur la thématique des out i ls  de 
communicat ion. Le matin de chaque rencontre les jardiniers et  les responsables de 
services municipaux se retrouvent sur le terrain pour échanger sur les 
problématiques de chacun. Source :  Thomas Saint-Upery – Novembre 2013. 

 

 
Figure 71. Rencontre parcLAB # 1 de l ’année 2013. Cette première rencontre de 
l ’année a eu l ieu sur la commune de Cenon. Après avoir  passé la matinée dans le 
parc Palmer pour échanger sur la thématique de la gest ion des l is ières, les 
responsables de services se sont retrouvés en sal le pour échanger sur  leurs 
capacités à mettre en prat ique les pistes d’act ions évoquées le mat in même. 
Source :  Thomas Saint-Upery – Févr ier 2013. 
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4.2.1. Comment se créer un socle commun ? 
 

« Comment apprendre à mieux se connaître ? » et « Comment se 
créer un socle commun ? » sont deux autres interrogations qui 
émergent de cette démarche. Ces questionnements sont adressés, 
en premier lieu, aux responsables des services espaces verts des 
collectivités. Car si l’intention initiale était d’impliquer les « différents 
acteurs du parc »,133 les élus donnent prioritairement le mandat aux 
personnes à qui « incomberont l’entretien des espaces et la mise en 
application de la charte »134. Au commencement, les usagers sont 
ainsi une nouvelle fois mis de côté. Mais, alors que ce choix est 
limitant par rapport à la démarche énoncée – et par rapport à la mise 
en place d’une politique paysagère tel qu’évoqué précédemment –, il 
révèle tout de même un changement de méthode de la part des élus 
et des membres du GPV. Contrairement aux études 
intercommunales précédentes, il ne s’agit pas, ici, de faire appel à 
un cabinet ou un bureau d’étude extérieur pour la rédaction de la 
charte. Il s’agit d’y travailler en « régie » à partir d’une mobilisation 
des compétences des responsables de services et des chargés de 
projets municipaux. Leurs expériences de l’entretien des espaces en 
lien avec leurs connaissances des usages sont mises en avant pour 
justifier leur implication dans la rédaction de la charte. Le GPV 
accompagne la formation de ce groupe en 2013 et anime les 
premiers échanges. Un an après, un premier bilan met en avant une 
faiblesse méthodologique dans la démarche.  
 
La mobilisation du regard des responsables de services et des 
chargés de projets municipaux peut être jugée novatrice dans la 
poursuite de la mise en place d’une action paysagère appliquée au 
parc des Coteaux – et constituer l’une des bases fondatrice d’une 
action publique de gestion des paysages –, mais la méthode 
employée révèle une difficulté à mettre en débat la pluralité de ces 
regards. Les responsables de services engagés dans les échanges 
sont en capacité d’exprimer leurs représentations sociales liées à la 
gestion et les usages des parcs dont ils ont la responsabilité, mais 
ils sont plus en difficulté pour mettre en questionnement leurs 

                                                   
 
 

133 Acte du séminaire du parc des Coteaux, mai 2011. 
134 Ibid. 
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regards respectifs. Et bien que Charlotte Hüni, chargée de mission 
culture au GPV, soit là pour animer les échanges, elle énonce 
rapidement ses propres limites dans l’accompagnement du groupe à 
« prendre du recul » sur ces pratiques et les représentations qui y 
sont liées. Cette observation vaut tout autant pour le fond que pour 
la forme des échanges. Dans le sens où Charlotte Hüni éprouve à la 
fois des limites dans sa capacité à alimenter les débats portant sur 
un sujet dont elle a peu de connaissance – la gestion des 
configurations spatiales des parcs (protection, aménagement, 
entretien) – ainsi que dans l’animation des relations humaines au 
sein du groupe – la gestion des interactions sociales – dont les 
compétences techniques participent des rapports sociaux. Son 
regard extérieur et complémentaire, issue du monde de la culture, 
enrichit le travail du groupe, mais ne permet pas de réaliser un 
travail en profondeur nécessaire à la rédaction collective de la 
charte. 
 
Sur la base de ce premier bilan, les membres du groupe de travail 
constitué décident de renforcer leur démarche par la mobilisation 
d’un prestataire extérieur. Il s’agit pour cela de missionner un 
prestataire cumulant une expérience dans le domaine de la gestion 
des configurations spatiales des espaces publics et de la gestion 
des interactions sociales au sein d’un groupe. L’équipe composée 
d’alpage, paysagistes – dont je fais partie à ce moment-là –, de 
Thomas Saint Upery, photographe, et de l’association, Nous 
sommes, architectes-graphistes, est retenue pour accompagner la 
démarche pendant deux ans.  
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Quatre intentions constituent le socle méthodologique de cette 
équipe : 
 

« - une co-construction d’un programme annuel de quatre 
rencontres avec les techniciens du groupe de travail ; 
- une découverte des pratiques et usages des autres 
collectivités pour alimenter les connaissances, réflexions et 
actions ; 
- une prise de recul pour prendre le temps d’analyser, de 
comprendre, d’interroger collectivement ce qui a été découvert 
sur chacun des territoires ; 
- une restitution pour partager et capitaliser l’ensemble des 
échanges ; rendre compte du déroulement et du contenu auprès 
des élus, techniciens et autres acteurs non participants. »135  

 
Les trois premières correspondent à la démarche préalablement 
engagée par le groupe de travail depuis un an. Il s’agit ainsi de 
s’inscrire dans la continuité de la méthode employée jusque-là et de 
la consolider. La quatrième intention est nouvelle. Elle est soumise 
afin d’essayer de pallier une des faiblesses de la démarche : 
entretenir un lien avec les autres acteurs liés à la gestion et les 
usages des parcs, non participants au groupe de travail136. La 
présence d’un photographe et de graphistes dans l’équipe 
correspond à cette approche. Un travail documentaire de récolte et 
de synthèse du processus collectif est ainsi mis en place afin d’être 
en capacité de le communiquer à un plus large public. 
 
Les membres du groupe de travail recherchaient un prestataire en 
capacité de mobiliser les compétences dans le domaine de la 
gestion des configurations spatiales et de la gestion des interactions 
sociales afin de les accompagner dans la rédaction collective de la 
charte. Dans l’équipe retenue, ces compétences sont mises en 
avant par des paysagistes. Ce positionnement se distingue ainsi des 

                                                   
 
 

135 Note méthodologique : « Mission d’accompagnement des quatre collectivités 
dans la rédaction de la charte intercommunale de gestion et des usages du parc 
des Coteaux ». Les parties en gras sont issues du texte original. Source : Grand 
Projet des Villes Rive Droite – Février 2013. 
136 Les élus et les autres techniciens des collectivités liés à d’autres domaines 
que celui des espaces verts, tels ceux du sport, de la culture, de la jeunesse, 
ainsi que les membres d’associations et autres citoyens. 
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études paysagères déjà réalisées sur le parc des Coteaux. Car si la 
gestion des configurations spatiales était bien au cœur des études 
précédentes (protection, aménagement, entretien des espaces 
publics), la gestion des interactions sociales entre les différents 
acteurs du parc des Coteaux n’était pas exprimée comme un outil de 
projet. Il s’agit donc d’un changement méthodologique de l’approche 
paysagère propre à ce territoire dont les communes concernées et 
le GPV sont les commanditaires. La gestion des interactions 
sociales devient, ici, l’outil principal du projet – la rédaction collective 
d’une charte – et la compétence concernant la gestion des 
configurations spatiales devient un outil au service du premier. Les 
paysagistes sont en capacité d’animer les échanges grâce à leur 
expérience acquise dans ce champ d’action, mais aussi grâce à leur 
capacité à comprendre et à alimenter les échanges en tant que 
professionnels de l’aménagement de l’espace. Les paysagistes 
membres de l’équipe ont fait une tentative d’explicitation de leur 
approche quelques années auparavant. Ils évoquent : 

 
« au côté d’un “savoir-comprendre le paysage“ et d’un “savoir-
agencer l’espace“, est-il devenu nécessaire, à notre sens, de 
développer la compétence paysagiste vers un “savoir-partager le 
processus de projet “. »  

(Chambelland, Duprat, 2008 ; 189) 
 
Cette démarche empirique et réflexive interroge ainsi sur la place et 
la nature des savoirs mobilisés par les paysagistes dans le 
processus de projet. Dans le cadre de cette mission, les paysagistes 
sont sollicités pour animer une démarche pouvant être qualifiée de 
« participative » dont l’objectif est d’aider les membres du groupe de 
travail à la rédaction de la charte intercommunale. Pour cela, les 
paysagistes doivent être en capacité d’adapter leurs savoir-faire et 
surtout de les mettre en partage avec les autres personnes 
impliquées. De même, dans ce contexte si la gestion des paysages 
peut-être considérée comme « l’objet » de l’action – mettre en place 
une gestion collective du parc des Coteaux intégrant les interactions 
sociales, culturelles, écologiques, techniques et spatiales –, elle peut 
aussi être considérée comme « l’outil » de l’action en train de se 
faire – être le support de la co-construction de la charte.  
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Cette évolution de méthode développée dans le cadre du projet du 
parc des Coteaux n’est pas nouvelle. Dès les années 1960, le 
paysagiste américain Lawrencce Halprin (1916-2009) rend compte, 
dans des livrets autoédités et intitulés « Take part », de 
l’expérimentation de processus de projets dits « participatifs » 
(Pernet, 2014 ; 98). D’autres praticiens issus des domaines de 
l’architecture (Macaire, 2012), de l’urbanisme (Bacqué, Gauthier, 
2011), du paysage (Davodeau 2013, Keravel 2008, Pernet, 2009), 
de la géographie, de l’agronomie (Michelin, Joliveau, 2005), et du 
sociale (D’Andrea, Tozzi, 2011, Roux, 2011), etc137, expérimentent 
depuis cinquante ans des méthodes de projets participatifs. Des 
travaux de recherche et de recherche-action explorent plus 
spécifiquement, depuis les années 1990138, une approche du projet 
de paysage – ou du « projet de territoire » (Michelin 2005) – par ce 
qui est identifié comme une « médiation paysagère » ou une 
« médiation par le paysage ». Si certains de ces travaux interrogent 
l’évolution des compétences paysagistes, telle que l’émergence 
d’une « médiation paysagiste » (Pernet, 2009), la plupart d’entre eux 
explorent l’évolution de la place du paysage dans les processus de 
projet : 
 

« La médiation paysagère aborde le paysage non pas d’abord 
comme un objet, mais comme un outil de l’action, c’est-à-dire 
précisément comme un moyen d’en co-construire les objets, les 
finalités et les méthodes. Elle ne disqualifie pas le projet de 
paysage, mais fait de lui l’un des débouchés possibles du projet 
par le paysage. »  

(Briffaud, 2013) 
 
 
 

                                                   
 
 

137 Le champ de la participation est vaste et les recherches conduites à ce sujet 
multiples. Les auteurs cités constituent des points de repères éventuels, mais le 
sujet nécessite un approfondissement  
138 Tels que les travaux de Deffontaines, 1986, 2004 ; Michelin, 2005, 2016 ; 
Donadieu, 2007 ; Pernet, 2008, 2009 ; Paradis, Lelli 2010 ; Davodeau, 2010, 
2012, Toublanc, 2010, 2015 ; Bercovitz 2010, 2016, 2017 ; Briffaud, 2013, 2014 ; 
Davasse, Henry, Rodriguez, 2017. 



 
 
 

303 

Dix ans après l’initiation du projet du parc des Coteaux (2003-2013), 
la dynamique collective engagée dans la rédaction de la charte 
intercommunale du parc devient un support d’expérimentation de 
renouvellement de l’action publique paysagère locale interrogeant 
non seulement la place et le rôle des acteurs de la gestion et des 
usages du parc, mais également ceux des paysagistes et du 
paysage dans le processus de projet. Afin de mener l’analyse de 
cette expérimentation, il s’agit de préciser le contexte et les 
modalités de sa mise en œuvre. Quels acteurs ont-ils été impliqués 
in fine ? Quels positionnements le paysage, en tant que notion et 
outil, a t-il eu précisément dans ce projet ? Et vers quelles 
perspectives théoriques et pratiques ce travail a t-il mené en lien 
avec l’hypothèse de la mise en place d’une politique de gestion des 
paysages ?  
 
 

4.2.2. Comment agir ensemble ? 
 

« Il serait malhonnête de laisser croire que toutes les situations 
sont favorables à une démarche de médiation par le paysage. Il 
serait aussi dangereux de penser que n’importe quel conseiller 
puisse les mettre en œuvre facilement. De toute façon, la 
médiation paysagère ne se décrète pas. Elle se met en œuvre si 
le contexte s’y prête et si des acteurs ont envie de tenter 
l’expérience. »  

(Michelin, Candau, 2009 ; 8) 
 
Le lancement du projet de charte intercommunale du parc des 
Coteaux répond originellement à une volonté technique et politique 
d’impliquer l’ensemble des acteurs liés à la gestion et aux usages du 
parc. Mais qu’en est-il dans sa mise en œuvre ? Ces acteurs ont-ils 
eu l’envie et les moyens « de tenter l’expérience » ?  
 
Du côté des élus, leur implication peut être perçue tout à la fois 
comme centrale et modérée. Centrale, parce que les décisions 
finales sont restées de leur ressort. Modérée, parce que leur rôle 
s’est plutôt joué, de façon consciente, dans les coulisses de la 
démarche. Les élus initialement concernés ont été ceux rattachés 
aux délégations de l’urbanisme, de l’environnement, du cadre de vie, 
du développement durable et/ou du fleurissement, selon la 
répartition et les termes employés dans chacune des quatre 
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communes139. De part leurs délégations respectives, ces élus ont eu 
la responsabilité du suivi et de l’accompagnement de ce projet. Pour 
autant, lors de la mise en place des quatre rencontres annuelles 
dédiées aux échanges et à la rédaction de la charte, leur rôle a 
délibérément été contenu. Selon Charlotte Hüni, chargée de mission 
au GPV, l’enjeu était de « faire en sorte que les techniciens et les 
jardiniers puissent s’exprimer librement ». La présence des élus 
dans ces rencontres fut ainsi considérée comme un frein potentiel à 
la participation de ces acteurs. Cela peut s’expliquer par la culture 
de management hiérarchique et bureaucratique (Belet, 2013, 
Laoukili, 2009) des collectivités, mise en avant précédemment140. 
Les rapports sociaux entre les élus, les responsables de services et 
les jardiniers sont soumis à un système hiérarchique au sein duquel 
un « modèle démocratique ou coopératif fonctionne rarement » 
(Laoukili, 2009 ; 103). L’expression de cette situation de la part des 
responsables de services, mais aussi et surtout sa conscientisation 
et son acceptation de la part des élus concernés, a permis 
d’anticiper des répercussions éventuelles sur le processus collectif 
et de soumettre à tous des modalités d’organisation adaptées. Les 
élus ont ainsi accepté de ne pas participer aux rencontres – ou bien 
a minima au commencement de chacune d’entre elles en guise 
d’introduction – afin de ne pas influer sur les échanges. 
 
Pour autant, tout au long de l’avancement de la réflexion, les 
membres du groupe de travail ont régulièrement rappelé le rôle 
déterminant des élus et l’importance qu’ils soient en accord avec les 
actions envisagées. Leur rôle est donc resté central. La poursuite de 
la démarche, activée dans ce système hiérarchique et 
bureaucratique, est restée dépendante de leur soutien. 
 

                                                   
 
 

139 Mr Jean-Louis Bouc, adjoint délégué à l’urbanisme, ville de Bassens ; Mme 
Claude Dambrine, adjointe déléguée à l'habitat, à l'environnement et à 
l'urbanisme, ville de Lormont ; Mme Anne Laouilleau, adjointe déléguée à 
l’environnement, au cadre de vie et au développement durable, ville de Cenon ; 
Mr Didier Iglesias, adjoint délégué à l’environnement et le cadre de vie, et Mr 
Christophe Bagilet, élu ville propre et fleurissement, ville de Floirac. Source : 
sites internet des collectivités – Consultées en juin 2018. 
140 3.1 Vous avez dit jardinier, p 134 ; 3.3 Jardiniers et paysagistes, p 190. 



 
 
 

305 

«  La décision finale appartient toujours aux élus, sans leur 
adhésion nous ne pouvons rien faire. »  

(Responsable d’un service espaces verts, mars 2016) 
 

Afin de pallier cette « prise de distance » de la part des élus, les 
responsables de services ont tiré parti des réunions régulières 
existant entre eux et les élus pour les informer des avancements 
éventuels et les faire participer aux réflexions en cours. Mais 
l’expérimentation de cette nouvelle modalité d’organisation s’est 
confrontée aux malaises et tensions émergents ou latents entre les 
acteurs des collectivités.  
 
La qualité esthétique et usuelle de l’espace public est un sujet 
sensible. L’ « image de la commune »141 en dépend. Et, en raison de 
la présence de nombreux logements sociaux sur leurs territoires, les 
quatre communes composant le GPV ont un déficit d’image autour 
duquel elles se mobilisent. La « revalorisation » ou la « promotion » 
de la Rive Droite142 fait partie des axes principaux de ces communes 
et du GPV. Les élus sont attentifs aux regards extérieurs portés sur 
leur territoire, mais également aux regards et avis des habitants. 
L’écologisation des pratiques jardinières en cours de développement 
sur ces communes induit un nécessaire changement culturel de la 
part des habitants, des usagers et des élus eux-mêmes. Les 
responsables et les jardiniers des services espaces verts sont ainsi 
situés au centre d’enjeux sociaux et politiques qui peuvent se 
traduire par des pressions sociales dans leurs pratiques 
quotidiennes. Les responsables et les jardiniers sont parfois ballotés 
entre les discours et les actes des élus. Les changements de 
décisions politiques, ou tout simplement les changements des 
politiques – lors des élections municipales, ou en cours de mandat, 
par exemple – peuvent induire des contradictions contreproductives 
vis-à-vis de l’engagement des responsables de services et des 
jardiniers.  
 

                                                   
 
 

141 Expression employée par un élu lors d’un échange sur le terrain pour évoquer 
l’importance du regard des habitants, des travailleurs et des gens de passage – 
Janvier 2016. 
142 Source : site internet du GPV – Consulté en juin 2018. 
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« On nous dit que ce que l’on fait pour le parc des Coteaux s’est 
bien et puis tout d’un coup, du jour au lendemain, on nous 
demande de désherber tous les trottoirs pour que ce soit 
“propre“. Ils (les jardiniers) y ont passé cinq jours au roto-fil, 
c’était le bagne. Et c’était complètement l’inverse de ce que l’on 
avait discuté ensemble. »  

(Responsable d’un service espaces verts, avril 2018) 
 
La dynamique collective a régulièrement été mise en défaut par le 
système hiérarchique dans laquelle elle a pris forme. Malgré la 
consolidation des échanges et des perspectives d’actions entre les 
participants au groupe de travail, les élus ont eu la capacité de les 
remettre en question rapidement. Sur les quatre communes 
étudiées, deux d’entre elles ont su garder une forme de stabilité. Les 
deux autres ont régulièrement révélé une instabilité dans le suivi de 
la démarche et dans les prises de décisions correspondantes. Enfin, 
si le positionnement des élus référents peut être considéré comme 
une fragilité potentielle de la démarche, le rôle des maires de 
chaque commune peut également être perçu comme une contrainte 
éventuelle à son équilibre. Car les élus référents ont un rôle 
d’information auprès des maires et dans ce système hiérarchique, 
les décisions finales leurs appartiennent. Non seulement les maires 
suivent les décisions prises, mais ils peuvent également les 
influencer. Le solide soutien des élus référents de deux des quatre 
commune a parfois été mis à mal part les avis contraires des maires. 
L’analyse de l’action publique suppose ainsi de s'attacher à ce que 
les acteurs font et non pas à ce qu'ils disent qu'ils font (Latour & 
Woolgar 1979). 
 
Dans ce contexte relationnel, si les paysagistes missionnés pour 
accompagner la « co-constrution » de la charte ont pu être en 
capacité d’identifier une part des rapports sociaux en jeu entre les 
participants et les personnes environnantes, leur champ d’action a 
été limité aux membres du groupe de travail. Leur rôle a éprouvé 
des limites dans ce système socio-politique, alors même que les 
interactions sociales, dont dépendent les décisions inhérentes à 
l’aménagement et la gestion des paysages, dépassent le cadre de la 
mission. Cette analyse permet d’énoncer qu’il s’agit là d’un premier 
écueil de la mise en place de cette démarche participative et de la 
conduite éventuelle d’une médiation paysagère. Pour dépasser cela, 
il paraît nécessaire de prendre en considération la « gestion 
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politique du projet » (Navaro Flores)143. Il s’agit d’être en capacité de 
« naviguer à travers sa complexité bureaucratique, technocratique et 
organisationnelle » (Ibid). Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès, 
évoquent, de leur côté, la possibilité d’analyser l’action publique 
« par le bas » (Lascoumes, Le Galès, 2012 : 34). Cette démarche 
consiste à étudier les modalités de participation des acteurs de 
l’action publique : leur appropriation, leur rejet et les évolutions qui 
s’y rapportent. 

 
Poursuivons ainsi l’analyse en précisant désormais quels ont été les 
participants au groupe de travail et leurs rôles respectifs dans la 
conduite de l’action publique. 
 
Originellement, ce collectif était composé des responsables des 
services espaces verts, d’un chargé de projet municipal, et d’une 
chargée de projet du GPV144. Les prestataires extérieurs retenus 
pour accompagner ce projet et les jardiniers des villes ont été 
intégrés au groupe l’année suivante. Chacun des membres du 
groupe de travail a contribué à des interactions sociales et des effets 
sur les configurations spatiales du parc des Coteaux, spécifiques 
dans le processus de projet. Il ne s’agit pas, ici, d’explorer en détail 
ces relations sociales et spatiales, mais d’en expliciter les contours.  
Les responsables de services, les chargés de projets et les 
jardiniers sont en prise directe avec les réalités sociotechniques du 
territoire, mais chacun à des niveaux d’intervention différents. Les 
responsables de services sont en charge de l’aménagement et de 

                                                   
 
 

143 Cette notion fait l’objet d’un cours au centre d'études et de recherches 
internationales de l’université de Montréal. Olga Navarro Flores est la 
responsable de ce cours. Mais aucun écrit précisant ou développant cette notion 
n’a été identifié dans le cadre de la recherche bibliographique menée au cours 
de cette thèse. Source : site « cerium.umontreal.ca » – Consulté en juillet 2018. 
144 Ville de Bassens – Gabriel Lombardo, responsable adjoint des Services 
Techniques ; Bertrand Vincent, responsable service espaces verts // Ville de 
Cenon – Claire Lasserre, responsable service espaces verts // Ville de Floirac – 
Pascale Wertheimer, responsable service espaces verts // Ville de Lormont – 
Rodolphe Carre, responsable service espaces verts ; Emmanuel Nagoua, 
chargé de projet écologie urbaine // Grand Projet des Villes de la Rive Droite –
 Charlotte Hüni - Chargée de mission responsable du développement culturel du 
parc des Coteaux. 
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l’entretien des espaces publics. Pour cela, ils ont la responsabilité de 
la gestion quotidienne d’une ou de plusieurs équipes de jardiniers et 
des moyens matériels et financiers correspondant aux actions 
engagées. Le travail des chargés de projets consiste, de leur côté, à 
initier et suivre des projets en lien avec la protection et 
l’aménagement du territoire. Pour cela, ils n’ont pas la responsabilité 
quotidienne de la gestion de ressources humaines. L’un comme 
l’autre travaille en lien étroit avec les élus municipaux liés à leurs 
délégations, mais avec cette différence que les responsables de 
services se situent à l’interface entre les jardiniers et les élus. Ce 
positionnement les met parfois face à des contradictions. Car d’un 
côté, ils assurent un « management de proximité » (Codo, Cintas, 
2011), dont j’ai précédemment mis en avant145 l’importance vis-à-vis 
de la qualité de l’aménagement et de l’entretien de l’espace, mais 
également vis-à-vis d’un rôle d’aide à l’émancipation et de 
transformation sociale (Bacqué, Biewener, 2013) des jardiniers. Et 
d’un autre côté, ils doivent répondre aux attentes des élus, dont 
nous venons d’aborder l’instabilité et le manque de cohérence 
possible par rapport aux dynamiques collectives engagées avec les 
jardiniers.  
 
Dans ce contexte, les responsables de services et les jardiniers ont 
témoigné être dans l’attente de la création d’un outil leur permettant 
de préciser et de consolider le cadre de l’action publique. Ce travail 
d’échange de pratiques, de prise de recul et de co-construction 
engagé pourrait être valorisé auprès des élus et constituer un outil 
de cadrage de leur politique locale. Pareillement, par ces travaux, 
les chargés de projets ont exprimé leur volonté d’aider les élus dans 
leur prise de décisions et d’inscrire dans la durée une politique 
cohérente et affirmée. Ces attentes sont au cœur du processus 
collectif depuis l’initiation des travaux sur la charte, car aux yeux des 
responsables de services, des chefs de projets et des jardiniers, 
elles déterminent leurs engagements respectifs : « leur envie de 
tenter l’expérience » et de la poursuivre.  

 

                                                   
 
 

145 3.1.2. Cantinier, taxi, barman… agents ou jardiniers, p 140 
 



 
 
 

309 

Le positionnement des jardiniers est un cas particulier, car comme je 
l’ai évoqué précédemment146, le statut même de « jardinier » n’a 
plus/pas réellement d’existence au sein de ces collectivités. La 
lecture de la note méthodologique présentée par l’équipe illustre, par 
ailleurs, le positionnement ambigu de ce métier.  Dans cette note, le 
terme de « jardinier » est employé, mais il ne l’est pas pour évoquer 
les travailleurs au sein des collectivités. D’un côté, le terme de 
« technicien » est utilisé de façon générique pour qualifier tout à la 
fois les responsables de services, les chargés de projets et les 
jardiniers des villes, et d’un autre côté, le terme de « jardinier » est 
employé pour décrire des personnalités extérieures pouvant être 
sollicitées : 
 

« Des professionnels extérieurs seront conviés pour enrichir les 
échanges et les connaissances : écologues, ingénieurs 
agronomes et/ou forestiers, sociologues, jardiniers, etc. »147 

 
Malgré les références mises en avant par les membres de l’équipe 
dans l’accompagnement d’autres collectivités sur la thématique de la 
gestion (figure 72), le métier de jardinier est exprimé, ici, dans une 
forme d’externalité par rapport aux collectivités. Mais ce 
positionnement confus sur les jardiniers des villes va rapidement 
émerger dans les échanges, de la même façon qu’est mis en avant 
un questionnement sur la qualification « service espaces verts ». 
Dans le compte rendu du premier atelier de travail avec les 
membres de l’équipe retenue, il ressort qu’ : 
 

                                                   
 
 

146 3.1. Vous avez dit jardinier ? p 134. 
147 Note méthodologique : « Mission d’accompagnement des quatre collectivités 
dans la rédaction de la charte intercommunale de gestion et des usages du parc 
des Coteaux ». Source : Grand Projet des Villes Rive Droite – Février 2013. 

« un travail pourra être effectué sur la sémantique : 
- Le terme de “Service Environnement“ est préféré à celui 
de “Service Espaces verts“ par les quatre collectivités.  
Les habitants comprennent-ils, utilisent-ils ce terme ? 
Quel terme faut-il employer pour désigner les “agents des 
services Environnement“ au regard de l’évolution de leurs 
pratiques : jardiniers, agents, autres... Quel terme 
aimeraient-ils qu’il soit utilisé ? »147 
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Figure 72. Extrai t  d ’une i l lustrat ion de la note méthodologique :  « Mission 
d’accompagnement des quatre col lect iv i tés dans la rédact ion de la charte 
intercommunale de gest ion et des usages du parc des Coteaux » – p 06. Bien 
que les jardiniers municipaux soient ident i f iables sur cette photographie, n i  la 
légende, ni  aucun texte de la note méthodologique n’emploie ce terme pour 
les désigner.  La qual i f icat ion « Atel ier  de gest ion » est,  par ai l leurs,  peu 
précise. S’agi t - i l  d ’une gest ion spat ia le et /ou écologique et/ou humaine, etc ?  
Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Févr ier 2013. 
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Suite à cette première rencontre, les jardiniers des villes seront 
systématiquement associés aux journées d’échanges. Les matinées 
seront dédiées à cela. Il s’agit de leur permettre de se rencontrer sur 
le terrain afin de partager leurs points de vue et leurs savoirs. Mais 
si une relation de proximité s’est forgée au fil du temps entre les 
responsables des services et les chargés de projets, les liens ne se 
nouent pas aussi facilement entre les jardiniers. Cela peut être dû au 
fait que les jardiniers témoignent ne pas percevoir de changements 
pérennes dans leurs pratiques quotidiennes et montrent ainsi une 
baisse de motivation à participer aux processus collectif. Les 
responsables de services et les chargés de projets montrent 
également une forme d’impatience, mais ils prennent la mesure des 
délais d’attente parfois nécessaires, tel qu’ils le vivent eux-mêmes 
dans la conduite de leurs projets. 
 
Pour le moment, il s’agit plutôt de petites réussites, voire de petits 
« actes de résistance »148, que les membres du groupe de travail 
obtiennent progressivement. Mais cela reste fragile, encore, et 
l’expérience des jardiniers les plus anciens (quarante ans de métier) 
donne à voir leur méfiance envers la capacité des responsables de 
services et des élus à tenir les propositions dans la durée. Pour le 
moment, ces rencontres offrent ainsi a minima aux jardiniers des 
temps de libération de la parole. Il s’agit désormais de réussir à 
mettre en œuvre des actions concrètes pour instaurer une confiance 
en ce processus collectif. 

 
Concernant les « usagers » du parc des Coteaux, dès les premiers 
travaux de réflexion sur la charte intercommunale, et par la suite lors 
des premières années du parcLAB, la décision a été prise de ne pas 
les impliquer directement. Ce choix fut justifié par l’évaluation d’un 

                                                   
 
 

148 Un jardinier témoigne, un jour, ne pas avoir fait ce que le maire de la 
commune lui demandait. Il s’agissait de couper un arbre qui venait de tomber sur 
un point d’eau. Le maire avait mis en avant l’aspect sécuritaire pour les usagers 
et demanda à ce que l’arbre soit tronçonné. Mais de l’avis du jardinier, il n’y avait 
pas de dangerosité et le plan d’eau en question accueillait des salamandres en 
pleine période de reproduction. Il n’était pas d’accord avec la demande du maire 
et a jugé possible de ne pas la respecter. Il  témoigna avoir eu le sentiment de 
faire de la « résistance ». 
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manque de moyen humain et matériel suffisant pour le faire. Selon 
les membres de l‘équipe :  
 

« Pour le moment, il est préférable de ne pas faire participer les 
usagers, plutôt que de mal le faire. Il faut assumer ce choix, car 
une implication citoyenne mal organisée et mal suivie peut être 
contreproductive et discréditer les autres démarches 
participatives. »  

(Echanges entre les paysagistes et les membres du groupe de 
travail – Février 2013) 

 
L’intention était, dans un premier temps, de concentrer le processus 
participatif auprès des élus, des responsables de services, des 
chargés de projets et des jardiniers des villes, et d’envisager 
l’implication des usagers dès que cela aurait été possible. Ce 
décalage met en lumière la difficulté de répondre aux ambitions 
initiales formulées par les élus lors du séminaire de bilan de 2011. 
L’implication des différents acteurs du parc nécessite un 
investissement humain et matériel auquel les communes et le GPV 
éprouvent des difficultés à faire face. L’animation des deux 
premières années (2013-2014) a été possible grâce à la présence 
d’une équipe extérieure missionnée pour accompagner ce 
processus participatif. Pour autant, cette mission, conduite sur les 
bases d’un budget jugé restreint par l’équipe retenue149, a éprouvé 
des limites dans sa mise en œuvre.  
 
La mise en place de ce processus participatif met en avant la 
complexité des relations socio-techniques à l’œuvre en lien avec le 
champ de l’aménagement et de la gestion des paysages au sein de 
ces collectivités. Malgré la volonté politique et technique affichée 

                                                   
 
 

149 Un budget de 20 000 € a été alloué à cet accompagnement pour deux 
années (2013-2014) ; 10 000 €/an. Ce budget a permis de réaliser l’animation et 
l’aide à l’organisation d’un programme de quatre rencontres, ainsi que le travail 
de documentation (photographies et production de livret de synthèse des 
échanges) correspondant. La mise en place d’une participation élargie, à 
l’attention des responsables d’autres services publics concernés, de membres 
d’associations et d’autres citoyens, aurait nécessité d’autres modalités 
d’intervention, telle que l’organisation de temps d’échanges en extérieur et en 
salle dans chaque commune.  
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d’expérimenter une nouvelle modalité d’organisation, le système 
social, hiérarchique, économique et politique institué, dans lequel a 
pris forme cette expérimentation, fragilise la cohérence des prises 
de décision. L’élargissement des participants à ce processus 
collectif et l’évolution des pratiques jardinières et des configurations 
spatiales souhaités soulèvent, dans ce contexte, des 
questionnements dans leurs capacités à être mis en œuvre vis-à-vis 
des jeux de gouvernance locale qui y sont liés (Labat, 2011 ; 14).  
 
Le projet de rédaction d’une charte intercommunale était envisagé 
comme une première hypothèse d’évolution de la politique locale 
vers la mise en place d’une gestion des paysages. Cette première 
intention s’est incarnée ensuite dans la création du parcLAB. Il s’agit 
désormais de préciser les raisons et les modalités de ce 
basculement. Quelles évolutions/adaptations cette démarche 
collective a-t-elle eu ?  

 
 

4.2.3. Quels sont les moyens et les perspectives 
d’actions ? 

 
Un autre questionnement est au cœur des premiers échanges : 
« qu’est-ce qu’une charte exactement ? »150. En quoi cet outil peut-il 
répondre à l’enjeu partagé par des responsables de services, des 
chargés de projets et des jardiniers des villes, et servir de cadrage 
de l’action publique à l’échelle de chaque commune et à l’échelle du 
parc des Coteaux ? Car, si les participants tirent parti de 
l’organisation d’un cycle de rencontres pour apprendre à mieux se 
connaître, il s’agit, in fine, d’être en mesure de rédiger collectivement 
la charte.  
 
L’organisation des quatre journées d’échanges tient compte de ces 
deux objectifs entrecroisés : créer une dynamique relationnelle et 
travailler collectivement à la formalisation de la charte. Le matin est 
dédié à un temps de partage des expériences de chacun concernant 
la gestion spatiale des parcs (figure 73). L’après midi est dédié à des 

                                                   
 
 

150 Ce questionnement reviendra souvent de la part des participants aux 
rencontres. 
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échanges sur le contenu et sur la forme de la charte. Dès lors, si 
cette démarche révèle ses limites dans sa capacité à mener un 
processus participatif élargi ainsi que des faiblesses vis-à-vis du rôle 
des élus, il semble possible d’énoncer qu’il s’agit de l’émergence 
d’un processus coopératif, c’est-à-dire de la construction et de la 
consolidation d’une dynamique collective engagée dans un but 
commun (Dubreuil, 2016) : la rédaction d’une charte intercommunale 
en vue de l’amélioration de la gestion spatiale du parc des Coteaux. 
Mais une coopération ne « tombe pas du ciel […] elle est le fruit d’un 
processus et de dispositifs », il faut « la reconnaître et y travailler » 
(Bergère, 2015 ; 398-399). Le basculement entre la charte et le 
parcLAB a lieu suite à une prise de conscience des participants de 
l’importance de la pérennité et du développement de l’approche 
relationnelle initiée. Les travaux précisant la nature et les rôles 
potentiels d’une charte vont contribuer à l’activation de cette 
dynamique. 
 
Une charte se définit, de la façon la plus courante, par un écrit 
établissant un ensemble de règles à respecter. Sur cette base, l’outil 
« charte » a été décliné en France dans des domaines tels que ceux 
de l’urbanisme, du paysage et de l’écologie, afin de donner un cadre 
à l’action sur l’ « espace » et les « milieux ». Ces outils ont parfois 
même conduit à la formulation de méthodes spécifiques relayées et 
affirmées dans un processus d’institutionnalisation151.  

 
  

                                                   
 
 

151 Telle que la « Charte paysagère » devenue un référent méthodologique au 
service de l’aménagement de l’espace à l’échelle intercommunale, depuis le 
début des années 1990. Un ouvrage publié à la Documentation française en 
1995 s’intitule : La charte paysagère, outil d’aménagement de l’espace 
intercommunal.  
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Figure 73. Programme des quatre rencontres ayant l ieu en 2013 dans le cadre 
des premiers travaux de réal isat ion de la « charte intercommunale de gest ion et 
des usages du parc des Coteaux ». Une rencontre a été programmée par 
commune pr incipalement or ientée sur la gest ion spat ia le du parc.  Source :  
Benjamin Chambel land – Jui l let  2018. 
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Dans le cadre des rencontres, une analyse comparée de quatre 
chartes existantes a été menée (figure 74). Il s’agissait de se 
familiariser avec cet outil, de se faire un avis sur les contenus et les 
formes qu’il peut prendre, ainsi que d’imaginer « quelle serait la 
charte idéale». 
 



 
 
 

317 

Ce travail fut partiel et empreint de biais d’analyse, car étudié sur 
une temporalité courte et sur la base de documents : sans 
témoignages formulant des retours d’expériences, par exemple. 
Mais il a permis au groupe d’exprimer et de mettre en débat ses 
attentes. 

 

Figure 74. Tableau de présentat ion de la synthèse des échanges l iée à l ’analyse 
comparée de quatre chartes existantes. Le travai l  a été réal isé par sous-groupes. 
Chaque groupe avait  pour objet  d ’étudier une charte sur le fond et la forme. Leur 
analyse a ensuite été présentée à l ’ensemble des part ic ipants af in d’a l imenter les 
échanges. Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Juin 2013. 
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Cette dynamique va initier une prise de conscience de la part des 
responsables de services et des chargés de projets de l’importance 
de ces temps d’échanges entre eux. Car les membres du groupe 
expriment leurs craintes vis-à-vis du caractère non opérationnel 
éventuel des chartes ou, si tel est le cas, de leur non mise en œuvre 
de la part des élus locaux. Que va t-il se passer concrètement 
après ? Et, alors qu’ils commencent tout juste à prendre le temps 
d’échanger et de partager sur leurs pratiques respectives, que va-t-il 
advenir de cette dynamique collective émergente ? 
 
En réponse à leurs craintes, avec l’aide des prestataires extérieurs, 
ils mettent en avant que le processus collectif engagé peut 
constituer les bases de la conduite de l’action publique à venir. Les 
membres du groupe décident de faire de ces rencontres annuelles le 
socle d’une démarche qualifiée de « pratique et évolutive » à 
contrario « d’un document ou d’une étude figée dans le temps »152. 
Ils soumettent cette approche aux élus et aux partenaires 
institutionnels impliqués dans ce projet (figure 75) après avoir 
cherché une nouvelle désignation permettant d’exprimer le sens 
qu’ils lui accordent. Ils choisissent de le nommer parcLAB : 

 
« En s'écartant de la terminologie réservée au paysage, à la 
nature, tout en s'appuyant sur les mots “partage, échanges, 
évolutif, mutualisation, expérimentation, collectif, communauté, 
savoir-faire, ouverture“ et en s'inspirant des Fab Lab le terme 
Parc Lab est né pour illustrer la méthodologie, le processus, la 
philosophie souhaités par le groupe de travail. » 

(Livret de présentation du parcLAB aux élus – Décembre 2013) 
 

  

                                                   
 
 

152 Source : site internet de présentation du parcLAB – Consulté en juillet 2018. 
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Figure 75. Présentat ion de la proposi t ion de créat ion du parcLAB. Cette 
présentat ion fa i t  sui te aux réf lexions col lect ives engagées depuis deux ans 
(2011) sur la rédact ion de la charte intercommunale de gest ion et des usages 
du parc des Coteaux. El le est réal isée par les paysagistes, mandataires de la 
mission d’accompagnement,  en présence des responsables de services, des 
chargés de projets des vi l les,  de chargés de missions et du directeur GPV, de 
deux des quatre maires, des élus référents et  d ’autres élus représentant les 
deux maires absents,  des directeurs généraux des services et des partenaires 
inst i tut ionnels soutenant le projet  (Bordeaux Métropole et le Département de la 
Gironde. I l  est  à noter que les jardiniers ne sont pas présents lors de cette 
rencontre. I ls  n ’ont pas été associés à la pr ise de décis ion.  
Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Décembre 2013. 
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Les membres du groupe cherchent, ici, à consolider l’approche 
relationnelle au service d’une approche opérationnelle. 
L’éloignement du domaine du paysage et de celui de l’écologie est 
envisagé afin se rapprocher de nouvelles références. Les Fab Labs 
– « laboratoires de fabrication » –, désignent des espaces qui 
proposent un accès ouvert à des outils de construction et de 
fabrication. Ils se caractérisent par une culture reposant sur le 
partage de connaissances, de ressources et d’outils (Capdevila, 
2016 ; 1). L’orientation vers cette référence participe de la 
consolidation d’une approche coopérative. Il s’agit de mettre en 
avant le processus de co-construction considéré comme un outil de 
l’aménagement et de la gestion des paysages. La gestion des 
interactions sociales n’est pas que la résultante du projet, elle est sa 
force vive. De même, la capacité d’adaptation et d’évolution 
exprimée pour cette démarche fait écho aux propos de Jean-Marie 
Bergère. Selon lui, une coopération induit une « capacité à prendre 
des initiatives » : 
 

« Elles sont à la fois ce qui permet d’ajuster ou d’inventer les 
réponses à des questions inédites et ce qui permet de répondre 
aux aspirations de ceux qui agissent de concert à un 
“enrichissement des tâches“. »  

(Bergère, 2015 ; 401) 
 

Les responsables de services et les chargés de projets vivent une 
évolution permanente des dynamiques paysagères ; sociales, 
culturelles, écologiques, spatiales, techniques et politiques. Dans ce 
contexte, il semble difficile d’envisager la démarche de projet de 
façon linéaire, voir « mécaniste » (Pernet, 2014 ; 88). La capacité 
d’ajuster ou d’inventer les réponses est une perspective d’autant 
plus espérée dans le système hiérarchique et bureaucratique dans 
lequel les membres du collectif travaillent quotidiennement. Le 
basculement de la charte vers le parcLAB révèle ainsi l’affirmation 
de la dynamique collective auprès des élus et la volonté de 
poursuivre son expérimentation.  
 
La première année, le parcLAB se met en place. La deuxième 
année, les membres du groupe essayent d’anticiper l’arrêt de la 
mission des prestataires extérieurs et testent une prise d’autonomie 
liée à l’organisation et à l’animation du cycle de rencontres. Cette 
tentative se solde par un bilan mitigé et la conviction que 
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l’accompagnement réalisé par le GPV doit se poursuivre. Car si 
l’implication de chacun lors des rencontres paraît comprise et 
assurée par tous, elle ne suffit pas à faire vivre la démarche. Entre 
chaque rencontre, il faut faire le bilan de la précédente, organiser la 
suivante, participer à des réseaux locaux pour se tenir informé de ce 
qui se fait ailleurs ou bien – inversement – partager ce qui se fait 
pour le parc des Coteaux. Il faut faire en sorte que les échanges 
issus des rencontres puissent se transformer en actions concrètes. 
Pour cela, il faut préciser les choses, trouver les moyens de les 
financer et les co-organiser, en dehors des temps de rencontres 
avec les personnes concernées (élus, responsables de services, 
jardiniers, associations, habitants et autres partenaires publics ou 
privés). Les responsables de services et les chargés de projets sont 
très pris par leurs engagements respectifs au sein de leur commune. 
Le peu de temps qu’ils peuvent accorder au parcLAB ne leur permet 
pas d’en assurer son animation. Rapidement, il est convenu que ce 
processus coopératif conserve le soutien du GPV afin d’activer ou 
de réactiver la dynamique collective tout au long de l’année. C’est 
dans ce cadre-là que cette recherche-action voit le jour. 

 
Il s’agit d’un tournant particulier pour le parcLAB, car la Convention 
Industrielle de Formation par la REcherche (CIFRE), 
contractualisant ce travail de thèse, permet de dédier 50% du temps 
de travail à son accompagnement pendant trois ans (2015-2018) au 
moment même où ses membres en expriment le besoin. Si cette 
contractualisation n’avait pas vu le jour, le parcLAB aurait 
probablement été affaibli et aurait éprouvé des difficultés à aller plus 
loin. Malgré la dynamique collective en place, le parcLAB est donc 
un processus fragile à la pérennité incertaine. Il s’agit-là d’un nouvel 
écueil pour la démarche initiée. Ce processus qualifié de coopératif, 
n’est pas uniquement dépendant de la gestion politique du projet, tel 
qu’évoqué précédemment, mais dépend aussi de la gestion du 
projet dans son ensemble : technique, économique et politique. Or, 
ce projet collectif s’applique, ici, à une amélioration de la gestion des 
paysages du parc des Coteaux. Son manque d’autonomie a ainsi 
des répercussions sur la capacité d’évolution des pratiques 
jardinières et des configurations spatiales qui y sont liées.  
 
Au commencement de cette recherche-action (2015), cela fait quatre 
ans que les jardiniers entendent parler de la création d’un outil de 
gestion du parc des Coteaux – depuis le séminaire de bilan du parc 
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en 2011. Et malgré l’initiation et le développement d’un processus 
coopératif dédié, ils n’en perçoivent pas encore au quotidien les 
effets concrets. La dynamique relationnelle est à l’œuvre mais 
nécessite encore de consolider ses moyens d’agir (organisationnel, 
matériel, financier). L’action publique se situe ainsi dans une 
situation délicate dont le manque de moyens peut conduire à son 
« inachèvement » (Maccaglia, Ter Minassian, 2014).  
 
Dès lors, « pour comprendre l’inachèvement, il nous faut d’abord 
comprendre l’achèvement » (Ibid ; 1). Cela suppose de savoir quelle 
est la finalité de l’action. Dans le cas présent, si l’ambition générale 
peut être énoncée comme la volonté de créer un outil permettant 
l’amélioration collective de la gestion du parc des Coteaux, ses 
contours restent encore assez flous et sont soumis à des attentes 
diversifiées de la part des acteurs impliqués (élus, responsables de 
services, chargés de projets et jardiniers des villes, chargée de 
mission du GPV153, ainsi que moi-même, à la fois, en tant que 
chargé de mission et doctorant au GPV). À cet égard, il s’agit 
désormais de poursuivre l’analyse du développement processuel154 
du parcLAB. 

 
 
 

 
 

  

                                                   
 
 

153 Lors de la mise en place de la CIFRE, Charlotte Hüni, chargée de mission du 
développement culturel du parc des Coteaux au GPV, reste impliquée dans la 
démarche à mes côtés. 
154 « Relatif au processus. Désigne ce qui se construit en cheminant ou en se 
déroulant » Source : « wiktionary.org » – Consulté en juillet 2018. 
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Conclusion synthétique 
 

L’analyse du processus de création du parcLAB a permis de montrer 
que la dynamique collective engagée dans la rédaction de la charte 
intercommunale du parc des Coteaux est devenue le support d’une 
expérimentation de renouvellement de l’action publique paysagère 
locale, interrogeant non seulement la place et le rôle des acteurs de 
la gestion et des usages du parc, mais également ceux des 
paysagistes et du paysage dans le processus de projet. Cette 
démarche s’apparente ainsi à une « médiation paysagère », dont il a 
paru nécessaire de détailler les rôles, les discours et les 
représentations sous-jacentes des acteurs impliqués dans ce 
processus de médiation (les élus, les responsables des services 
espaces verts, les chargés de projets, les jardiniers des villes, les 
paysagistes et les usagers).  
 
L’étude des positionnements respectifs de ses acteurs et des 
interactions sociales entre eux a mis en avant le poids du système 
hiérarchique et bureaucratique (Belet, 2013, Laoukili, 2009) dans 
lequel cette dynamique collective a pris forme. Malgré la 
consolidation des échanges et des perspectives d’actions entre les 
participants au groupe de travail, les élus ont la capacité de les 
remettre en question rapidement. Le cadre de la mission des 
paysagistes, limité à l’accompagnement des membres du groupe a 
entraîné des limites dans la mise en œuvre de la démarche de 
médiation. Pour dépasser cet écueil, il apparaît nécessaire de 
prendre en considération la « gestion politique du projet » (Navaro 
Flores). Il s’agit d’être en capacité de « naviguer à travers sa 
complexité bureaucratique, technocratique et organisationnelle » 
(Ibid). 
 
Dans ce contexte, les responsables de services et les jardiniers ont 
témoigné être dans l’attente de la création d’un outil leur permettant 
de préciser et de consolider le cadre de l’action publique. Dans le 
sens, où ce travail d’ « échange de pratiques », de « prise de recul » 
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et de « co-construction »155 engagé puisse être valorisé auprès des 
élus et constituer un outil de cadrage de leur politique locale. Pour 
cela, les membres du collectif ont cherché à consolider l’approche 
relationnelle (Pernet, 2009) au service d’une approche que je 
qualifierai d’« agissante ». Il s’agit, pour eux, de mettre en avant le 
processus coopératif engagé (Bergère, 2015, Dubreuil, 2016) et de 
faire des rencontres annuelles le socle d’une démarche qualifiée de 
« pratique et évolutive », a contrario « d’un document ou d’une étude 
figée dans le temps »156. Mais, malgré la dynamique collective 
existante, le parcLAB est un processus fragile, à la pérennité 
incertaine. Ce processus n’est pas uniquement dépendant de la 
gestion politique du projet, mais de la gestion du projet dans son 
ensemble : technique, économique et politique. Or, cette démarche 
collective a pour objet l’amélioration de la gestion des paysages du 
parc des Coteaux. Son manque d’autonomie a ainsi des 
répercussions sur la capacité d’évolution des pratiques jardinières et 
des configurations spatiales qui y sont liées.  
 
Ce travail de thèse a été le cadre de la poursuite de la dynamique 
du parcLAB. Durant ces trois années d’accompagnement, un projet 
spécifique a canalisé toute l’attention des membres du parcLAB et 
des partenaires institutionnels locaux. La réalisation d’un « plan de 
gestion intercommunal du parc des Coteaux » intitulé La Sagesse 
des Jardiniers fut l’occasion de poursuivre la mise en pratique et 
l’analyse de la place de la gestion des paysages dans l’action 
publique locale. Il s’agit désormais d’engager un retour critique de 
cette approche empirique ayant contribué à la formulation et la mise 
à l’épreuve de la gestion jardinière des paysages. 
 

 
 

  

                                                   
 
 

155 Note méthodologique : « Mission d’accompagnement des quatre collectivités 
dans la rédaction de la charte intercommunale de gestion et des usages du parc 
des Coteaux ». Source : Grand Projet des Villes Rive Droite – Février 2013. 
156 Source : site internet de présentation du parcLAB – Consulté en juin 2018. 
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4.3. Frictions, ouvertures, communauté, bienveillance : 
l’expérience de La Sagesse des Jardiniers 

 
 

Au commencement de cette recherche-action (2015), un bilan des 
trois années d’activité du parcLAB (2013-2015) est effectué avec les 
membres du collectif. Il en ressort que la dynamique initiée 
s’essouffle et ne réussit pas à passer concrètement à l’action. La 
création du parcLAB, intégrant la poursuite du programme de 
rencontres annuelles entre ses membres, a été entérinée par les 
élus, mais dans les faits, l’approche relationnelle est mise à mal par 
le manque de moyens opérationnels. Dans le cas présent, après 
trois années de rencontres, les participants sont dans l’attente d’un 
changement visible et confirmé des pratiques jardinières. Ils 
agissent respectivement au quotidien pour faire évoluer ces 
pratiques, mais ils expriment manquer, pour cela, de moyens 
techniques, financiers et politique. Dès lors, il apparaît nécessaire de 
trouver des leviers permettant de réactiver la démarche. 

 
À l’échelle de la métropole Bordelaise et du Département de la 
Gironde, nous l’avons vu157, le parc des Coteaux est intégré aux 
dynamiques de planifications territoriales depuis quarante ans. À ce 
titre, ce projet bénéficie d’une forme de soutien de ces institutions. 
Un bilan des dispositifs d’aides publiques correspondant à la 
dynamique engagée est ainsi réalisé auprès d’eux. Suite à cela, 
plusieurs opportunités apparaissent. 
 
La thématique de la gestion correspond à leurs attentes mais de 
façon distincte. Si la « gestion des paysages » – entendue comme 
un champ d’action énoncé par la Convention européenne du 
paysage – peut correspondre à leurs dispositifs d’aides, la « gestion 
des milieux naturels » – entendue comme un programme d’actions 
visant à la préservation et à la valorisation des milieux naturels – 

                                                   
 
 

157 4.1. De la « gestion des espaces verts », à la « gestion des paysages » : le 
parc des Coteaux en projet, p 262. 
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permet d’obtenir une aide plus conséquente en lien avec le projet du 
parc des Coteaux158.  
 
Dans le même temps, un autre pan du champ de la gestion 
s’affirme : « la gestion écologique » – dans le sens d’une gestion 
respectueuses des milieux naturels et de la santé humaine. En août 
2015, la législation française impose l’arrêt de l’emploi des 
pesticides dans les espaces publics à partir du 1er janvier 2016 (loi 
Labbé). Les collectivités ont six mois pour se mettre en règle vis-à-
vis de la législation. Des organismes publics chargés d’aider 
techniquement et financièrement les collectivités dans cette 
démarche, tel que localement l’agence de l’eau Adour-Garonne159, 
adaptent à la hausse leur dispositif de financement afin de faciliter 
l’initiation de démarches d’accompagnement des jardiniers des villes 
dans le changement de leurs pratiques.  
 
Dans ce contexte, une étude est initiée, début 2016, intitulée : 
  

« La Sagesse des Jardiniers » 
Vers une gestion partagée et bienveillante de  

l’espace naturel sensible « parc des Coteaux » 
- Un plan de gestion intercommunal pour le parc des Coteaux -160 

                                                   
 
 

158 Le Département de la Gironde dispose de dispositifs d’aides publiques 
distincts pouvant être sollicités dans le cadre du projet du parc des Coteaux : l’un 
concernant l’aménagement et la valorisation des paysages, l’autre concernant la 
préservation et la valorisation des milieux naturels. Mais comparativement, le 
dispositif concernant la gestion des milieux naturels est plus complet et permet 
d’activer une aide financière plus importante. Ce dispositif, intitulé « aide à la 
préservation et à la gestion des Espaces Naturels Sensibles (ENS) », permet 
d’accompagner l’acquisition foncière, la réalisation d’études et de travaux, ainsi 
que la prise en charge des coûts liés au salariat d’un « gestionnaire » des 
espaces naturels. Le parc des Coteaux n’a pas encore le statut ENS en juillet 
2015, mais il correspond aux critères correspondants. Le projet peut ainsi 
bénéficier de ce dispositif. Source : http://www.nature33.fr/les-espaces-naturels-
sensibles-en-gironde/ – Juillet 2018. 
159 « L'agence de l'eau Adour-Garonne est l'une des six agences françaises 
chargées de la lutte contre la pollution et de la protection des milieux aquatiques. 
Elle exerce ses missions sur le territoire du bassin versant Adour-Garonne ». 
Source : Wikipédia – Juillet 2018. 
160 Cahier des clauses techniques particulières, p 01 – Janvier 2016. 
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Cette mission propose de mettre en œuvre une méthodologie 
intégrant trois approches : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- La réalisation d’un outil de gestion permettant : 

> d’envisager une préservation des espèces animales et végétales 
et une ouverture au public, telle que définie par le “Guide 
méthodologique des plans de gestion de réserves naturelles“  ; 
> de définir des modes d'aménagement et d'entretien écologiques 
des parcs ; 
> d’envisager une amélioration des modes d’organisation et de 
management des jardiniers et de tous les autres techniciens 
pouvant être liés à la gestion et aux usages du parc des Coteaux, 
tels que les services environnement, sport, jeunesse, petite 
enfance, culture, urbanisme, etc. 

 
- La réalisation d’outils de communication, afin de créer une 
dynamique collective et efficiente du plan de gestion, 

 
- La réalisation d’outils de pédagogie et de formation permettant de 
favoriser des liens entre théorie et action, de nourrir le projet par une 
prise de recul et, inversement, d’alimenter la pédagogie par un 
passage à l’action. »161 

 
 

                                                   
 
 

161 Cahier des clauses techniques particulières, p 07 – janvier 2016. 

La réalisation 
d’un outil de 

gestion 

La réalisation 
d’outils de 

communication  

La réalisation 
d’outils de 

pédagogie et de 
formation 
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Une des particularité de ce travail est d’avoir intégré dans la 
commande une analyse de l’action publique, afin « d’envisager une 
amélioration des modes d’organisation et de management ». Les co-
auteurs162 de cette mission ont mis en avant le fait que les 
méthodologies référentes pour la réalisation des « plans de 
gestion », tels que ceux pour les espaces naturels ou bien ceux 
qualifiés d’ « écologiques »163, abordent principalement des 
questionnements d’ordre technique (diagnostic des milieux, des 
espaces, des équipements, des pratiques et des usages) à partir 
desquels ils fondent leurs préconisations d’action. Dès lors, 
l’évolution des représentations et de l’organisation sociale dont 
dépend le changement des pratiques de gestion spatiale est peu, 
voire pas, abordée. Il s’agit donc, ici, d’essayer de répondre à cette 
attente en intégrant, d’une part, la compétence sociologique, et 
d’autre part, la compétence dite de « design des politiques 
publiques »164, dont l’objectif est de réaliser cette analyse de l’action 
publique et d’en formuler des préconisations. Dans le cadre de cette 
commande, la compétence de design des politiques publiques a été 
positionnée en mandataire. Ce choix révèle l’importance accordée à 
l’analyse de l’action publique dans cette étude.  
 
 

                                                   
 
 

162 Les membres du parcLAB et les partenaires institutionnels sollicités. 
163 Le Guide méthodologique des plans de gestion de réserves naturelle fait 
référence au niveau national pour la réalisation des plans de gestion d’espaces 
naturels. Il est cité dans la commande publique pour cette raison, mais 
également parce que le respect de cette méthodologie fut une des conditions au 
soutien financier du département de la Gironde. Les plans de gestion 
« écologiques », ou dits « différenciés », disposent pareillement de 
méthodologies faisant référence au niveau national, tels que La gestion 
différenciée : méthodologie de mise en œuvre, réalisé par l’association Plante & 
Citée. 
164 Le design des politiques publiques est une compétence émergente depuis le 
début des années 2000 en France. L’association la 27ème Région créée en 
2008 qui « entend jouer le rôle de “laboratoire de transformation publique“ » 
illustre cette dynamique. Un ouvrage collectif, orchestré par Pauline Scherer et 
édité en septembre 2015 (deux mois après le commencement de cette thèse), 
introduit et développe ce nouveau champ d’action : Design des politiques 
publiques. Chantier ouvert au public, publié à la Documentation Française.  
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Les matériaux issus de cette analyse seront majoritairement mobilisés 
dans ce chapitre. L’intention est de les explorer au prisme des effets 
produits sur l’action publique appliquée au parc des Coteaux. 
Une équipe pluridisciplinaire est retenue pour réaliser cette mission 
(figure 76). Elle est composée de praticiens indépendants, dont 
certains avec une activité de praticien-chercheur. 

 
 

F igure 76. Schéma de présentat ion de l ’équipe retenue pour la réal isat ion du 
plan de gest ion intercommunal du parc des Coteaux. Cette i l lustrat ion 
dist ingue les compétences relevant de la compréhension des mi l ieux naturels 
et  cel les des interact ions sociales. Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive 
Droi te – Mars 2016.  
-  Cistude Nature, écologues ;  
-  Becheler-consei ls,  pédologues et hydrogéologues ;  
-  Cabinet Riboulet,  experts forest iers ;  
-  Design Terr i to ire Al ternat ive, Adr ien Demay, designer de pol i t ique 
publ ique ;   
-  Fabien Reix,  sociologue, maître de conférence à l ’École Nat ionale 
Supérieure d’Archi tecture et de Paysage de Bordeaux (ENSAP Bx),  chercheur 
associé au laboratoire Pave ;  
-  Rémi Bercovi tz,  paysagiste,  maître assistant associé à l ’ENSAP Bx, 
chercheur au laboratoire Passages (UMR 5319 du CNRS). 
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Cette étude occupe une place particulière dans la poursuite de 
l’expérimentation d’une gestion des paysages du parc des Coteaux. 
Elle est initiée dans la continuité des trois années de développement 
du parcLAB (2013-2015) et du commencement de cette recherche. 
Elle a ainsi été réalisée à la croisée des attentes des partenaires 
institutionnels sollicités – la mise en place d’une « gestion des 
milieux naturels » et d’une « gestion écologique » –, de celles des 
membres du parcLAB – la mise en place d’un outil de « gestion 
intercommunale du parc des Coteaux comme guide à l’action 
publique sur le territoire » –, et de celles de cette recherche-projet165 
– l’expérimentation d’une « gestion des paysages » envisagée 
comme une contribution éventuelle à une « éthique du paysage ». 
L’intitulé et le contenu de la commande publique correspondant à 
cette mission166, ainsi que le processus collectif ayant mené à leur  
rédaction, sont de riches matériaux auxquels j’aurais pu accorder un 
temps d’analyse167. Mais à l’heure de faire des choix, il m’a semblé 
plus opportun d’explorer les résultats produits par les membres de 
cette équipe, en lien avec les interactions sociales, culturelles, 
spatiales, techniques et politiques qui ont été à l’œuvre. Pour mener 
cela, il est proposé d’observer ce processus de projet à partir de 
trois clés de lecture : (i) les effets de cloisonnements et de frictions, 
(ii) les effets d’ouvertures et de services rendus et (iii) les effets 
d’élargissement de la « communauté de gestion du parc des 
Coteaux »168. Ces trois dynamiques processuelles seront, par 
ailleurs, étudiées de façon transversale à partir d’un questionnement 
sur le sens accordé à une gestion qualifiée de « partagée et 
bienveillante ». Que peut signifier cette approche et quelle 
opérationnalité peut-elle avoir dans le cadre du parcLAB ? 

                                                   
 
 

165 1.1.1. Convention industrielle de formation par la recherche : une 
recherche-action ?, p 34 
166 Le cahier des clauses techniques particulières 
167 L’élaboration de cette commande a duré trois mois. Le croisement des 
attentes et des expériences respectives a été le support de nombreux échanges 
avec les membres du parcLAB et les partenaires institutionnels. Le document de 
présentation de la commande, le cahier des clauses techniques particulières, en 
est le reflet. Il est accessible à cette adresse : https://parclab.wordpress.com/la-
commande/ 
168 Les membres de l’équipe ont proposé cette qualification dans le cadre de leur 
étude. Il s’agit d’en expliciter les contours et d’en formuler un retour critique. 
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4.3.1. Cloisonnements et frictions 
 
Le diagnostic de l’action publique169, menée sur le parc des 
Coteaux, a mis en évidence des pratiques et des représentations 
distinctes selon les services publics concernés. Trois 
représentations et aspirations ont été énoncées : 
 

« − Le parc « Nature et patrimoine » : représentation 
principalement partagée au sein des services « environnement ». 
Les parcs sont principalement vus comme un réservoir de 
biodiversité et le reflet d’une relation culturelle et patrimoniale à 
l’environnement. 
− Le parc « Habitat et développement local » : représentation 
principalement partagée au sein des services urbanisme et 
développement social. Les parcs sont perçus comme un vecteur 
de qualité permettant d’offrir un cadre de vie agréable aux 
habitants actuels mais aussi d’attirer de nouvelles populations et 
de nouvelles activités. 
− Le parc « Terrain de jeux » : représentation principalement 
partagée par les services « Sport » mais aussi « Culture » ou 
encore « Vie associative ». Le parc des Coteaux constitue un 
support pour les activités de plein air ou d’expression culturelle. » 

 
L’identification de ces représentations qualifiées de 
« sectorisées »170 a révélé des répercussions sur les pratiques 
spatiales, techniques et politiques. Selon les représentations 
mobilisées, les services utilisent des espaces spécifiques dans les 
parcs sans pour autant toujours tenir compte des enjeux propres à 
chacun. Tel qu’évoqué précédemment, les services ne partagent 
pas les mêmes « cultures de métiers »171. Cet écart de pratiques 
pose ainsi « le problème du dialogue entre services »172. 

                                                   
 
 

169 Bercovitz Rémi, Demay Adrien, Reix Fabien, (avec l’aide de Stricot Thomas 
et Levère Hugo), juin 2017, Diagnostic des usages et des services sur le parc 
des Coteaux, 44 p. 
170 Ibid ; p 29. 
171 3.5.2. Courir, pédaler, marcher, profiter… jardiner, p 247. 
172 Bercovitz Rémi, Demay Adrien, Reix Fabien, (avec l’aide de Stricot Thomas 
et Levère Hugo), juin 2017, Diagnostic des usages et des services sur le parc 
des Coteaux, p 29. 
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Or, cela s’exprime notamment par une certaine prédominance de la 
prise en compte des pratiques sociales, au détriment de la 
préservation des milieux naturels (figure 77).  
 

 
F igure 77. Schéma de présentat ion des « rapports de forces » entre les 
di f férents services publ ics l iés aux usages et la gest ion du parc des 
Coteaux. Les act ions cul turel les ou sport ives exercent une pression 
sociale – et  donc pol i t ique – forte par rapport  aux enjeux 
environnementaux.  
Source :  Diagnost ic des usages et des services sur le parc des Coteaux ,   
p 30 – Juin 2017. 
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/HV�VHUYLFHV�G«GL«V�DX�G«YHORSSHPHQW�FXOWXUHO�
RX�VSRUWLI�DXURQW�HQ�H�HW�WHQGDQFH�¢�SRODULVHU�
leurs actions sur les parties du Parc disposant 
Gȇ«TXLSHPHQWV�G«GL«V�¢�OHXUV�DFWLYLW«V��

([HPSOHɋ��VXU�&HQRQ��OH�SDUF�3DOPHU�FRQFHQWUH�
OHV�DFWLYLW«V�VSRUWLYHV�HW�FXOWXUHOOHV�HQ�H[W«ULHXU��
DORUV�TXH�OH�SDUF�GX�&\SUHVVDW�UHVWH�LGHQWLȴ�«�
FRPPH�XQ�VLWH�SOXV�m�QDWXUH�}��P¬PH�VL�FHU�
WDLQHV�DFWLYLW«V�FXOWXUHOOHV�WHQGHQW�DXVVL�¢�Vȇ\�
G«YHORSSHU��FU«DQW�DLQVL�GHV�WHQVLRQV�HQWUH�
VHUYLFHV�

&H�W\SH�GH�G«FRXSDJH�VH�UHWURXYH�GDQV
TXDVLPHQW�WRXWHV�OHV�FRPPXQHV���

 - Bois Fleuri/Ermitage pour Lormont
 - Séguinaud /Panoramis pour Bassens
 - Castel/La Burthe pour Floirac

/H�SDUF�GHV�&RWHDX[�VH�UHWURXYH�DLQVL�SULV�GDQV�
GHV�HQMHX[�GH�GL�«UHQWHV�QDWXUHV��U«FHSWLRQ�
GȇDFWLYLW«V�VSRUWLYHV�HW�FXOWXUHOOHV��G«YHORS�
SHPHQW�ORFDO��TXDOLW«�GH�YLH��HVSDFH�m�QDWXUHO�
}�U«VHUYRLU�GH�ELRGLYHUVLW«�Ȑ��TXL�WHQGHQW�¢�
OH�VHJPHQWHU�HQ�\�GL�«UHQFLDQW�GHV�HVSDFHV�
VS«FLȴ�TXHV�¢�GHV�XVDJHV�SDUWLFXOLHUV�GDQV�XQH�
WHQWDWLYH�SOXV�RX�PRLQV�FRQVFLHQWH�HW�PD°WULV«H�
GH�VDWLVIDLUH�¢�OȇHQVHPEOH�GH�FHV�HQMHX[�VRX�
YHQW�FRQWUDGLFWRLUHV��

Les rapports de force entre ces grands enjeux 
SROLWLTXHV��«FRQRPLTXHV��VRFLR�FXOWXUHOOHV�HW�
HQYLURQQHPHQWDX[�VHPEOHQW�UDUHPHQW�HQ�
IDYHXU�GH�FHV�GHUQLHUV��6L�WRXV�QRV�LQWHUORFX�
WHXUV��TXHOV�TXH�TXH�VRLHQW�OHXU�VHUYLFH�HW�OHXU�
IRQFWLRQ��UHFRQQDLVVHQW�YRORQWLHUV�¬WUH�VHQ�
VLEOHV�DX[�SU«RFFXSDWLRQV�HQYLURQQHPHQWDOHV�
�TXL�VRQW�GH�WRXWH�PDQLªUH�GH�SOXV�HQ�SOXV�
SDUWDJ«HV�FROOHFWLYHPHQW��HW�TXH�OHV�HQMHX[�GH�
SU«VHUYDWLRQ�GX�3DUF�GHV�FRWHDX[�VHPEOHQW�
ELHQ�SRUW«V�SROLWLTXHPHQW�GDQV�FKDTXH�FRP�
PXQH�DX�SOXV�KDXW�QLYHDX��OHV�m�SHWLWV�}�DUEL�
WUDJHV�VHPEOHQW�UDUHPHQW�VH�IDLUH�HQ�IDYHXU�
GHV�SU«FRQLVDWLRQV�SRUW«HV�SDU�OHV�VHUYLFHV�
HQYLURQQHPHQW�HQ�PDWLªUH�GH�JHVWLRQ�HW�GȇHQ�
WUHWLHQ�GX�3DUF�

/D�TXHVWLRQ�GH�OȇHQWUHWLHQ�HW�GH�OD�JHVWLRQ�HQ�
OLHQ�DYHF�OHV�SUDWLTXHV�VSRUWLYHV�HW�FXOWXUHOOHV�
TXL�RQW�OLHX�GDQV�OH�SDUF�HQ�VRQW�XQH�SDUIDLWH�
LOOXVWUDWLRQ��(PS¬FKHU�RX�QH�VHUDLW�FH�TXH�
U«JOHPHQWHU�OD�WHQXH�Gȇ«YªQHPHQWV�VSRUWLIV�HW�
FXOWXUHOOHV�VHPEOH�XQH�FKRVH�WUªV�FRPSOLTX«H�
¢�DVVXPHU�SROLWLTXHPHQW�SDUODQW��3RXU�OH�GLUH�
DXWUHPHQW��OD�SROLWLTXH�HQYLURQQHPHQWDOH�QH�
SDUD°W�SDV�IDLUH�OH�SRLGV�IDFH�DX[�SROLWLTXHV�
VSRUWLYHV�HW�FXOWXUHOOHV�ORFDOHPHQW�
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Ces différentes représentations peuvent également conditionner 
l’action publique de façon contradictoire par rapport aux orientations 
politiques énoncées : 

 
« Si tous nos interlocuteurs (quels que soient leur service et leur 
fonction) reconnaissent volontiers être sensibles aux 
préoccupations environnementales (qui sont de toute manière de 
plus en plus partagées collectivement) et que les enjeux de 
préservation du parc des Coteaux semblent bien portés 
politiquement dans chaque commune au plus haut niveau, les 
“petits“ arbitrages semblent rarement se faire en faveur des 
préconisations portées par les services environnement en 
matière de gestion et d’entretien du parc. La question de 
l’entretien et de la gestion en lien avec les pratiques sportives et 
culturelles qui ont lieu dans le parc en sont une parfaite 
illustration. Empêcher ou ne serait-ce que réglementer la tenue 
d’évènements sportifs et culturels semble une chose très 
compliquée à assumer, politiquement parlant. Pour le dire 
autrement, la politique environnementale ne paraît pas faire le 
poids face aux politiques sportives et culturelles localement. »173 

 
Cette analyse tend à se justifier du fait du déséquilibre apparent 
entre le nombre d’associations, de citoyens ou groupements de 
citoyens en lien avec les pratiques sportives et culturelles pouvant 
influer sur les décisions politiques, et le faible nombre de personnes 
mobilisées localement pour la cause environnementale.  
 
Ces « rapports de forces » peuvent, également, avoir des 
répercussions sur les moyens économiques des différents services. 
La répartition des moyens financiers entre les différentes 
délégations municipales et les services qui y sont liés reflète les 
réelles orientations politiques guidant l’action publique. Le poids des 
élus et leur capacité à défendre les budgets a été une dynamique 
régulièrement observée. D’une année sur l’autre, d’un élu à un autre 
– s’il y a changement de mandat – les répartitions peuvent varier de 
manière assez conséquente. Ces dynamiques peuvent conduire à la 
remise en question des actions engagées. Ces actions nécessitent 
pourtant de s’inscrire dans une certaine temporalité : « ces 

                                                   
 
 

173 Ibid ; p 30. 
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changements prennent du temps »174. Et elles entraînent des 
relations sociales fragiles (implication des responsables de services, 
des chargés de projets, des jardiniers, voire d’usagers), dont nous 
avons évoqué l’importance concernant l’engagement des membres 
du parcLAB dans une démarche de « médiation paysagère » 
(Michelin, Candau, 2009 ; 8)175. Jusqu’à quel point les participants 
au parcLAB vont-ils rester engagés dans la démarche, si leur attente 
principale concernant l’émergence d’actions concrètes et de leur 
pérennité dans le temps n’est pas satisfaite ? 
 
En réponse à cela, les membres de l’équipe préconisent de : 
 

« renforcer le portage politique des questions environnementales 
pour leur redonner du poids dans les arbitrages de politique 
locale. » 176 

 
Cette perspective se situe à deux niveaux. Le « portage politique » 
peut être envisagé du côté des citoyens ou bien de celui des élus –, 
l’un pouvant influer sur l’autre. La dynamique du parcLAB tente 
d’agir sur ces deux niveaux. La volonté de mettre en place des  
« outils de communication, […] de pédagogie et de formation », tel 
que cela a été énoncé dans la commande publique du « plan de 
gestion intercommunale », correspond à cet enjeu. Ces outils sont 
envisagés tout autant pour les usagers, les habitants, les jardiniers 
des villes, que pour les élus des communes, notamment ceux 
correspondant aux autres délégations. Car, comme l’exprime l’un 
des élus à l’environnement membre du parcLAB :  
 

« On est convaincu de tout cela, mais on se sent un peu seul. Il 
faut surtout convaincre les autres élus. » 

 
 

                                                   
 
 

174 Plante & Citée, 2014, La gestion différenciée : méthodologie de mise en 
œuvre, « II.D. Piloter le changement de pratiques », p 15. 
175 4.2.2 Comment agir ensemble ? p 303. 
176 Bercovitz Rémi, Demay Adrien, Reix Fabien, (avec l’aide de Stricot Thomas 
et Levère Hugo), juin 2017, Diagnostic des usages et des services sur le parc 
des Coteaux, p 31. 
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Dans les faits, malgré les actions de communication, de pédagogie 
et de formation mises en œuvre depuis trois ans, le déséquilibre 
entre les attentes sociales liées aux activités sportives, culturelles et 
celles liées à la protection de l’ « environnement » reste apparent. 
Cela peut en partie être justifié par l’action publique d’insertion mise 
en œuvre depuis quarante ans sur le territoire du GPV. Dans le 
cadre de la politique de la ville, l’insertion par les activités sportives, 
culturelles et de loisirs est considérée comme un axe prioritaire. Ces 
quatre communes disposent d’un réseau d’associations, 
d’équipements, ainsi que d’une programmation d’événements, 
importants pour lesquels les services publics dédiés se sont 
développés depuis toutes ces années. Par ailleurs, un autre élément 
d’analyse de cette étude tend à confirmer cette composante. Il s’agit 
de la « place incertaine » des services espaces verts – ou 
« environnement » selon le terme employé – dans les « circuits de 
décisions entre les services » (figure 78) : 
 

« Au fil des entretiens menés avec les techniciens et les 
responsables des différents services, il est en effet apparu que 
dans beaucoup de cas, les services “Environnement“ constituent 
une instance technique plutôt chargée de répondre aux besoins 
des autres services que le bras armé d’une politique 
environnementale volontariste. »177 

 
Cette analyse permet de faire un lien avec le positionnement de ces 
services dans la politique d’insertion sociale menée par ces 
communes. L’étude de l’évolution du métier de jardinier réalisée 
dans les premiers chapitres de cette thèse a mis en évidence le rôle 
social initial de ce métier. Il s’agissait de former des personnes sans 
compétences particulières, à un métier rattaché à des valeurs 
identifiées : un savoir-être et savoir-faire liés au « monde de 
l’horticulture ». Ces valeurs ont évolué par la suite. Le métier de 
jardinier est devenu celui d’ « agent d’entretien des espaces verts », 
en partie dominé par l’emploi d’outils mécaniques, et dont le rôle est 
majoritairement devenu celui d’ « exécutants ». La politique 
d’insertion par l’emploi dans ces services perdure encore 
aujourd’hui, mais son identification à un métier spécifique s’est 

                                                   
 
 

177 Ibid ; p 31. 
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affaiblie. Sur les bases de ce constat, l’évolution des pratiques 
jardinières engagée dans le cadre du parcLAB semble une piste 
d’action favorable à un renouveau de la politique d’insertion qui s’y 
rapporte. La mise en place d’une nouvelle action publique d’insertion 
par l’ « environnement »178 – ou par la gestion des paysages 
pourrait-on dire – permettrait de redonner du poids politique à la 
dynamique collective engagée sur le parc des Coteaux, et au-delà. 

 

F igure 78. Schéma de présentat ion du cycle de pr ise de décis ion au sein 
des communes composant le GVP. Le service environnement est,  ic i ,  
considéré comme un exécutant.  Contrairement aux autres services, i l  ne 
part ic ipe pas à la décis ion. Par ai l leurs,  la décis ion semble pouvoir  être 
directement pr ise par les élus en l ien avec les usagers et  être ensuite 
adressée au service environnement pour sa mise en œuvre. Source :  
Diagnost ic des usages et des services sur le parc des Coteaux ,   
p 32 – Juin 2017. 

                                                   
 
 

178 Cette qualification est privilégiée, ici, car elle correspond aux attentes 
actuelles des membres du parcLAB concernant le changement du nom des 
services espaces verts, ainsi qu’aux attentes des partenaires institutionnels 
soutenant le projet. Mais comme cela à été abordé précédemment, il nécessite 
pour cela une clarification dans son emploi.  
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gestion des déchets par exemple, ce genre de 
SUDWLTXHV�U«SRQG�YLVLEOHPHQW�SOXV�DX�FRQGL�
WLRQQHPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�GHV�FROOHFWLYLW«V�
HW�RX�DX[�FRQYLFWLRQV�GHV�SRUWHXUV�GH�SURMHWV�
TXH�GȇXQH�TXHOFRQTXH�LQȵ�XHQFH�GHV�VHUYLFHV�
HQYLURQQHPHQW�ORFDX[��(W�ORUVTXH�OH�VHUYLFH�

HQYLURQQHPHQW�HVW�HQYLVDJ«�FRPPH�XQH�UHV�
VRXUFH��FȇHVW�SOXW¶W�HQ�WDQW�TXȇDQLPDWHXU�TXȇLO�
HVW�VROOLFLW«�Dȴ�Q�GȇDVVXUHU�OȇDQLPDWLRQ�GH�PDQL�
IHVWDWLRQV�FXOWXUHOOHV�GRQW�OH�WKªPH�SRUWH�G«M¢�
VXU�FHOXL�GH�OD�QDWXUH�

'DQV�FHWWH�SHUVSHFWLYH��OHV�DJHQWV�GHV�VHUYLFHV�
HQYLURQQHPHQW�DSSDUDLVVHQW�FRPPH�OHV�H[«�
FXWDQWV�WHFKQLTXHV�GH�SROLWLTXHV�RX�GȇDFWLRQV�
HQYLVDJ«V�SDU�GȇDXWUHV�VHUYLFHV��
/H�IDLW�TXH�OHV�VHUYLFHV�m�VSRUW�}�SXLVVHQW�GDQV�
FHUWDLQV�FDV�VȇDGUHVVHU�GLUHFWHPHQW�DX[�MDUGL�
niers sans passer par leurs supérieurs ren-
IRUFHQW�FHWWH�LG«H�TXȇLOV�RFFXSHQW�XQH�SODFH�
GȇH[«FXWDQWV�GDQV�OȇHVSULW�GH�OHXUV�FROOªJXHV��
Le paradoxe de cette situation de subordina-
WLRQ�HVW�TXH�OHV�m�DJHQWV�MDUGLQLHUV�}�SHXYHQW�
VH�UHWURXYHU�¢�H[«FXWHU�GHV�W¤FKHV�FRQWUD�
GLFWRLUHV�DYHF�OHV�DFWLRQV�HQWUHSULVHV�SDU�OHXU�
SURSUH�VHUYLFH���GHYRLU�SDU�H[HPSOH�WRQGUH�XQH�
SHORXVH�SRXU�XQ�«YªQHPHQW�FXOWXUHO�RX�VSRUWLI�
DX�SULQWHPSV�DX�PRPHQW�R»�OHV�KHUEHV�KDXWHV�
VHUDLHQW�OHV�SOXV�E«Q«ȴ�TXHV�SRXU�OH�G«YHORSSH�
PHQW�GH�OD�ELRGLYHUVLW«�
(Qȴ�Q�FHUWDLQV�DMRXWHQW�TXȇDX�GHO¢�GX�IDLW�TXH�OHV�
UHODWLRQV�VRQW�IDLEOHV�HW�SDUIRLV�VȇLQVFULYHQW�VXU�
OH�PRGH�GH�OD�VXERUGLQDWLRQ��mɋOHV�UHODWLRQV�VRQW�
WUªV�DGPLQLVWUDWLYHV��ΖO�Qȇ\�D�SDV�GH�FRQYLYLDOLW«�
DORUV�TXH�FȇHVW�XQ�«O«PHQW�WUªV�LPSRUWDQWɋ}�
&H�FRQVWDW�DSSDUD°W�GȇDXWDQW�SOXV�SDUDGR[DO��
RX�GLVRQV�SOXW¶W�IUXVWUDQW��TXȇ¢�GH�UDUHV�H[�
FHSWLRQV��QRV�LQWHUORFXWHXUV�SHU©RLYHQW�WRXV�
OȇLPSRUWDQFH�QRQ�VHXOHPHQW�GȇDYRLU�FHV�FRQVL�
G«UDWLRQV�HQYLURQQHPHQWDOHV�HQ�W¬WH�PDLV�
SOXV�HQFRUH�GH�SU«VHUYHU�FHW�«FULQ�GH�QDWXUH�
TXȇLOV�G«FULYHQW�VRXYHQW�FRPPH�OH�m�SHWLW�ELMRX�
}�GH�OD�ULYH�GURLWH��2Q�QRXV�D�ELHQ�G«FULW�LFL�HW�
O¢�TXHOTXHV�LQLPLWL«V�HQWUH�VHUYLFHV�RX�HQ�
FRUH�TXHOTXHV�FRQȵ�LWV�J«Q«UDWLRQQHOV�DXWRXU�
GH�OȇXVDJH�GHV�SURGXLWV�SK\WRVDQLWDLUHV�PDLV�
DXFXQ�GH�QRV�LQWHUYLHZ«V�QH�VH�VRQW�G«URE«V�
¢�Oȇ«YLGHQFH�GH�OD�SHUWLQHQFH�GȇXQH�JHVWLRQ�GX�
3DUF�SOXV�YHUWXHXVH�GȇXQ�SRLQW�GH�YXH�HQYLURQ�

QHPHQWDO��0DLV�FHV�FRQVLG«UDWLRQV�«WKLTXHV�
YLHQQHQW�VRXYHQW�¬WUH�PLVHV�HQ�WHQVLRQ�SDU�
GHV�FRQVLG«UDWLRQV�SOXV�SUDJPDWLTXHV�OL«HV�¢�OD�
SUHVVLRQ�IRQFLªUH��VSRUWLYH�RX�SOXV�ODUJHPHQW�
«OHFWRUDOH��4XDVLPHQW�WRXV�QRV�LQWHUORFXWHXUV�
QRXV�RQW�FLW«V�GHV�H[HPSOHV�GȇRUGUHV�«PDQDQW�
m�GȇHQ�KDXW�}�VXLWH�¢�GHV�SODLQWHV�GȇKDELWDQWV�
directement formulés aux élus ou plus directe-
PHQW�HQFRUH�DX�PDLUH�

&RQVFLHQW�GH�FHW�«WDW�GH�IDLW��RQ�REVHUYH�XQH�
YRORQW«�Dɝ��UP«H�SDU�EHDXFRXS�GH�UHVSRQ�
VDEOHV�GȇDP«OLRUHU�OH�GLDORJXH�HQWUH�OHV�VHUYLFHV�
Dȴ�Q�GȇLQFOXUH�SOXV�GLUHFWHPHQW�OHV�DWWHQWHV�HQYL�
ronnementales et patrimoniales dans la gestion 
GH�OD�SROLWLTXH�ORFDOH��TXL�SOXV�HVW�ORUVTXȇHOOH�
FRQFHUQH�OHV�FRWHDX[��8Q�G«VLU�GH�WUDQVYHUVD�
OLW«�HW�GH�FRQFHUWDWLRQ�VHPEOH�«PHUJHU��&HU�
WDLQV�UHVSRQVDEOHV�GH�VHUYLFHV�DSSDUDLVVHQW�
FRQVFLHQWV�TXH�OD�SROLWLTXH�HQYLURQQHPHQWDOH�
de gestion ne peut pas seulement constituée 
XQH�YDULDEOH�GȇDMXVWHPHQW�GHV�DXWUHV�SROL�
WLTXHV��ΖOV�Dɝ��FKHQW�DORUV�OD�YRORQW«�GH�WUDYDLOOHU�
GH�PDQLªUH�SOXV�FROODERUDWLYH���m�/ȇRUJDQLVDWLRQ�
D�«W«�FKDQJ«H�FHV�GHUQLªUHV�DQQ«HV��/H�VHUYLFH�
HQYLURQQHPHQW�HVW�SU«YHQX�SOXV�HQ�DPRQW��
>2Q@�RUJDQLVH�GHV�U«XQLRQV�WHFKQLTXHV�DYHF�
>WRXV�OHV�VHUYLFHV�FRQFHUQ«V@�SRXU�OD�JHVWLRQ�HW�
OȇRUJDQLVDWLRQ�GHV�JURV�«YªQHPHQWV�}�

PRÉCONISATION :
)DYRULVHU�OD�WUDQVYHUVDOLW«�HW�OH�GLDORJXH�HQWUH�
OHV�VHUYLFHV��ΖQVWDXUHU�HW�LQVWLWXWLRQQDOLVHU�FH�
GLDORJXH�
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En résumé, la diversité des représentations et des attentes 
concernant le parc des Coteaux, ainsi que le système social, 
technique et politique dans lequel elles s’expriment depuis quarante 
ans, tend à produire des effets de cloisonnements et de frictions 
entre les services publics et les délégations municipales de ces 
communes. Le portage politique des questions 
« environnementales » nécessite, d’une part, un éclaircissement de 
ses orientations – de quel environnement parle-t-on ? – ainsi que la 
construction d’une relation plus étroite entre les services et les 
délégations (habitat, cadre de vie, culture, sport, jeunesse, etc). 
Enfin, ce portage politique ne concerne pas que les élus. Il doit se 
construire avec les citoyens : les habitants et les usagers du 
territoire. Le parcLAB doit ainsi travailler à une dynamique 
d’ouverture du processus coopératif au sein du système 
institutionnel de ces quatre collectivités, mais également en dehors, 
auprès de la « société civile ». Dès lors, nous revoilà au point de 
départ. Car initialement, il s’agissait d’associer : 
 

« le plus possible à ce travail les différents acteurs du parc : élus, 
techniciens des communes à qui incomberont l’entretien des 
espaces et la mise en application de la charte, associations et 
professionnels qui seront soumis dans leurs actions et leurs 
usages du parc, au respect de la charte. »  

(Séminaire de bilan et de perspectives d’action du parc des 
Coteaux – 2011) 

 
Les communes et le GPV, animateurs du parcLAB, ont pourtant déjà 
montré certaines limites dans la mise en œuvre d’une démarche 
pouvant être qualifiée de « participative ». Mais à défaut de mettre 
en place des « processus complexes désignés sous “participation de 
la société civile“ ou “participation du public“ » (Raymond, 2009 ; 26), 
le parcLAB peut permettre de travailler à construire un changement 
dans les manières de gérer les paysages à partir de la poursuite de 
l’expérimentation et de la consolidation d’une approche croisée 
« relationnelle et agissante ». Cette approche doit s’inscrire dans 
une dynamique d’ouverture de l’ « autre » (humain ou non-humain) –
 à travers un processus de coopération et/ou de mutualisme – et, si 
le besoin s’en fait sentir, être en capacité de sortir du cadre 
institutionnel dans lequel le parcLAB a pris corps.  
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Dès lors, malgré le contexte évoqué, l’approche relationnelle se 
développe progressivement en lien avec la gestion quotidienne du 
parc des Coteaux. Explorons ainsi ces rapports sociaux et les 
contextes de leur expression en cherchant à déterminer quelles en 
sont les ouvertures et les limites éventuelles. 
 

 
4.3.2. Ouvertures et limites 

 
Les effets d’ouvertures peuvent être observés à deux échelles : (i) 
au sein des quatre collectivités (échelle communale) et (ii) entre les 
quatre collectivités (échelle intercommunale).  
 
À l’échelle communale, les rapports entre les services et les 
délégations illustrent parfois une volonté d’améliorer le dialogue : 

 
« On observe une volonté affirmée par beaucoup de 
responsables d’améliorer le dialogue entre les services afin 
d’inclure plus directement les attentes environnementales et 
patrimoniales dans la gestion de la politique locale, qui plus est 
lorsqu’elle concerne les coteaux. Un désir de transversalité et de 
concertation semble émerger. Certains responsables de services 
apparaissent conscients que la politique environnementale de 
gestion ne peut pas seulement constituer une variable 
d’ajustement des autres politiques. Ils affichent alors la volonté de 
travailler de manière plus collaborative :  
“L’organisation a été changée ces dernières années. Le service 
environnement est prévenu plus en amont. [On] organise des 
réunions techniques avec [tous les services concernés] pour la 
gestion et l’organisation des gros évènements“ »179 

 
Si cette observation permet de mettre en avant l’émergence de 
nouveaux rapports relationnels entre les responsables de services, 
elle questionne tout de même sur les moyens mis en œuvre pour 
qu’ils s’expriment. L’engagement dans une démarche coopérative 
peut être le support au développement de nouvelles pratiques.  

                                                   
 
 

179 Bercovitz Rémi, Demay Adrien, Reix Fabien, (avec l’aide de Stricot Thomas 
et Levère Hugo), juin 2017, Diagnostic des usages et des services sur le parc 
des Coteaux, p 32. 
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Pour cela, la consolidation et l’enrichissement des rapports sociaux 
– l’approche relationnelle –, orientés vers la recherche de nouvelles 
capacités d’agir – l’approche agissante –, doit s’inscrire dans une 
remise à plat collective des modalités organisationnelles existantes. 
Dans le cas présent, l’organisation de « réunions techniques » peut 
être interprétée comme révélatrice de la persistance du système 
socio-technique des collectivités. De quelle manière la diversité des 
« cultures métiers » peut-elle s’exprimer dans ce cadre-là ? Selon 
Jean-Marie Bergère, les processus coopératifs génèrent : 
 

« la complicité et la confiance […] (ils) donnent envie 
d’entreprendre à nouveau et envie de prendre le risque d’explorer 
des méthodes alternatives, le risque de se tromper, loin du 
confort des solutions toutes prêtes. » 

(Bergère, 2015 ; 403) 
 
L’organisation de « réunions techniques avec tous les services 
concernés » est une étape importante dans la mise en place d’une 
gestion collective des paysages du parc des Coteaux, mais la mise 
en œuvre d’une démarche coopérative ne semble pas, ici, encore 
active, voire même conscientisée. 
 
À l’échelle intercommunale, bien que le parcLAB soit identifié 
comme un processus coopératif en développement, cette démarche 
montre également certaines limites dans sa capacité à renouveler 
l’approche agissante entre ces membres, en dehors des rencontres 
annuelles (figure 79) : 
 

« À un niveau plus macro, il apparaît qu’il y a peu ou pas de 
relations entre les services environnement des communes :  
“Il n’y a pas de relations. Rien sur les méthodes, ni sur l’échange 
de pratiques. Rien non plus d’un point de vue technique. Alors 
que comme l’a montré la “formation sur les terrains de sport“, 
c’est très utile“.  
Si certaines personnes interrogées avancent la spécificité de leur 
“terrain“ laissant sous-entendre qu’il y a “des parcs dans le Parc“ 
et que leur gestion peut s’avérer sensiblement 
différente, l’explication d’un simple manque d’habitude à travailler 
ensemble l’emporte largement. Il est frappant de voir à quel point 
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tous le constatent mais aussi le regrettent, citant en exemple 
l’intérêt évident à dialoguer ensemble lors des réunions du 
parcLAB ou encore lors des comités de pilotage liés à cette 
étude. » 180 

 
Si cette dynamique tend à évoluer, car les responsables de services 
prennent désormais contact entre eux afin de se prêter du matériel 
ou partager des expériences sur le montage de projets (recherche 
de subventions, préconisations techniques, etc), cela reste encore 
très ponctuel. Cette démarche amène à s’interroger sur l’absence de  
 

 
Figure 79. Schéma de présentat ion des relat ions entres les membres du 
parcALB. Les responsables de services et les jardiniers des vi l les se 
rencontrent régul ièrement quatre fo is par an dans le cadre du parcLAB, 
mais n’entret iennent peu/pas de relat ions en dehors. Source :  Diagnost ic 
des usages et des services sur le parc des Coteaux ,  p 33 – Juin 2017. 

 

                                                   
 
 

180 Bercovitz Rémi, Demay Adrien, Reix Fabien, (avec l’aide de Stricot Thomas 
et Levère Hugo), juin 2017, Diagnostic des usages et des services sur le parc 
des Coteaux, p 33. 
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4 - Des effets positifs de la mutualisation intercom-
munale aux effets nuancés de la métropolisation

��XQ�QLYHDX�SOXV�PDFUR��LO�DSSDUD°W�TXȇLO�\�D�SHX�
RX�SDV�GH�UHODWLRQV�HQWUH�OHV�VHUYLFHV�HQYLURQ�
QHPHQW�GHV�FRPPXQHVɋ��mɋΖO�Qȇ\�D�SDV�GH�UHOD�
WLRQV��5LHQ�VXU�OHV�P«WKRGHV��QL�VXU�Oȇ«FKDQJH�
GH�SUDWLTXHV��5LHQ�QRQ�SOXV�GȇXQ�SRLQW�GH�
YXH�WHFKQLTXH��$ORUV�TXH�FRPPH�OȇD�PRQWU«�
OD�mɋIRUPDWLRQ�VXU�OHV�WHUUDLQV�GH�VSRUWɋ}��FȇHVW�
WUªV�XWLOHɋ}��6L�FHUWDLQHV�SHUVRQQHV�LQWHUURJ«HV�
DYDQFHQW�OD�VS«FLȴ�FLW«�GH�OHXU�mɋWHUUDLQɋ}�ODLV�
VDQW�VRXV�HQWHQGUH�TXȇLO�\�D�mɋGHV�SDUFV�GDQV�OH�

3DUFɋ}�HW�TXH�OHXU�JHVWLRQ�SHXW�VȇDY«UHU�VHQ�
VLEOHPHQW�GL�«UHQWH��OȇH[SOLFDWLRQ�GȇXQ�VLPSOH�
PDQTXH�GȇKDELWXGH�¢�WUDYDLOOHU�HQVHPEOH�
OȇHPSRUWH�ODUJHPHQW��ΖO�HVW�IUDSSDQW�GH�YRLU�
¢�TXHO�SRLQW�WRXV�OH�FRQVWDWHQW�PDLV�DXVVL�OH�
UHJUHWWHQW��FLWDQW�HQ�H[HPSOH�OȇLQW«U¬W�«YLGDQW�¢�
dialoguer ensemble perçu lors des réunions du 
parcLAB ou encore lors des comités de pilotage 
OL«V�¢�FHWWH�«WXGH�

Cela se traduit encore rarement par des faits 
FRQFUHWV���RQ�SHXW�WRXW�GH�P¬PH�FLWHU�OHV�
GLVFXVVLRQV�WUDQVYHUVDOHV�VXU�OH�mɋȴ�O�YHUWɋ}�RX�
GH�PDQLªUH�SOXV�WULYLDOH�XQ�FDV�GH�FROODERUDWLRQ�
SDU�«FKDQJHV�GH�ERQQHV�SUDWLTXHV�DXWRXU�GH�OD�
OXWWH�FRQWUH�OHV�IUHORQV�DVLDWLTXHV��

��OȇLQYHUVH��QRXV�QȇDYRQV�SX�TXH�FRQVWDWHU�OHV�
FRQV«TXHQFHV�SRXU�OȇLQVWDQW�SOXW¶W�Q«JDWLYHV�GH�
OD�PXWXDOLVDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�¢�Oȇ«FKHOOH�LQWHU�
FRPPXQDOH�DOODQW�GH�OD�VLPSOH�mɋSHUWXUEDWLRQɋ}�
GHV�KDELWXGHV�GH�WUDYDLO�¢�OD�G«VRUJDQLVDWLRQ�
FRPSOªWH�GH�VHUYLFHV�mɋHQYLURQQHPHQWɋ}�HQ�
SDUWLFXOLHU��

PRÉCONISATION :
��3«UHQQLVHU�OȇHVSULW�GX�SDUF/$%�
��7HQGUH�YHUV�OD�IRUPDWLRQ�GȇXQH�«TXLSH�
dédiée au Parc des coteaux (organisation 
HW�RXWLOV����FKDTXH�DQQ«H�WHPSV�GH�SU«VHQ�
WDWLRQ�GH�OD�SURJUDPPDWLRQ�GHV�WUDYDX[�
communs aux 4 communes (par exemple
RX�S¤WXUDJH�LWLQ«UDQW�PXWXDOLV«��
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cadre institutionnel de leurs échanges. En dehors du cadre de leur 
activité communale et en dehors du cadre du parcLAB, rien n’a été 
pensé pour faciliter leurs rapports. Lors d’un prêt de matériel, par 
exemple, comment les assurances d’une commune peuvent-elles 
couvrir l’autre ? De la même façon, concernant les frais de 
réparation et d’entretien éventuels, comment peuvent-ils être pris en 
charge collectivement en l’absence d’organe juridique et 
administratif collectif ? 
 
Le choix politique de la mise en place d’une « entente 
intercommunale », en 2010, mène aujourd’hui à ces interrogations 
pratiques qui paraissent limiter la coopération. Dès lors, dans le 
contexte actuel de « mutualisation des services » au sein de la 
métropole de Bordeaux, l’équipe préconise « la création d’un service 
dédié au parc des Coteaux »181. L’intention est de réunir l’ensemble 
des jardiniers dans un service de la métropole dédié à la gestion des 
paysages du parc des Coteaux. Mais cette perspective – non portée 
politiquement par les élus des communes pour l’instant – interroge 
sur la capacité de développer la démarche coopérative dans le 
système hiérarchique et bureaucratique de la métropole. Le 
parcLAB peut-il continuer à s’enrichir et se renouveler une fois 
intégré à la métropole de Bordeaux ?  
 
La mutualisation a, d’ores et déjà, été partiellement réalisée par trois 
des quatre communes, sans pour autant concerner la gestion du 
parc des Coteaux182, et elle n’a pas été perçue de façon positive par 
les membres du parcLAB :  
 

« Nous n’avons pu que constater les conséquences pour l’instant 
plutôt négatives de la mutualisation des services à l’échelle 
intercommunale allant de la simple “perturbation“ des habitudes 
de travail à la désorganisation complète de services 
“environnement“ en particulier. »183 

                                                   
 
 

181 Ibid ; p 33. 
182 Les jardiniers des villes de Bassens, Lormont et Floirac, travaillant sur les 
espaces publics tels que les ronds-points et les accotements de voiries, ont été 
mutualisés. Ceux travaillant à la gestion des parcs publics sont restés dans les 
services municipaux. 
183 Ibid ; p 33. 
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Il s’agit donc, à la fois, de l’une des ouvertures et des limites 
actuelles du parcLAB. Ce partenariat intercommunal non structurée 
par un organisme gestionnaire commun laisse de la souplesse dans 
les relations sociales, mais ne facilite pas la mise en œuvre 
d’actions dont les membres du collectif éprouvent un besoin 
immédiat, tel que l’entraide entre les jardiniers ou l’achat d’un 
matériel en commun. Hormis les quelques prêts de matériel 
accordés entre eux, chaque service intervient avec les moyens dont 
il dispose. Dans ce contexte, la capacité à jardiner en commun 
devient un enjeu à surmonter. Il s’agit d’imaginer et de mettre en 
œuvre de nouvelles modalités d’actions. Dans le cadre du « plan de 
gestion », les rencontres parcLAB, ont ainsi été repensées afin de 
devenir le support à des chantiers collectifs impliquant des jardiniers 
des quatre collectivités et – autant que possible – d’autres structures 
ou organismes, tels que des établissements scolaires et des 
associations (figure 80). Cette démarche illustre la nécessaire 
adaptation de cette dynamique collective, contrainte par le contexte 
dans lequel elle prend forme, et dont la coopération s’enrichit. Mais 
cette démarche met également en évidence le risque d’un 
affaiblissement de l’engagement des membres du collectif par 
rapport aux moyens humains que cette organisation suppose. Le 
parcLAB a déjà montré les limites de l’implication de ses membres, 
car ils sont très occupés au sein de leurs services respectifs. 
L’engagement des responsables de services, des chargés de projets 
et des jardiniers des villes sera t-il progressivement compris et 
accepté ? Jean-Marie Bergère évoque à ce propos la production 
d’ « externalités » : 
 

« Ces externalités sont positives lorsque les dispositifs mis en 
place produisent des apprentissages et des innovations et 
lorsque le plaisir éprouvé dans le cycle des échanges est plus 
intense que la peine qu’on s’est donnée.  

 
Elles ne constituent pas seulement une boîte à outils ou un 
répertoire de techniques. Elles modifient en profondeur la 
communauté des acteurs, elles forment un patrimoine de 
ressources pour vivre ensemble, de ressources politiques pour 
construire un monde commun. » 

(Bergère, 2015 ; 403) 
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F igure 80. En octobre 2017, un chant ier col lect i f  a été organisé lors de l ’une 
des quatre rencontres annuel le du parcLAB. Des jardiniers des quatre v i l les 
ont part ic ipé à ce chant ier a insi  que de dix-hui t  é lèves de BTSA, sect ion 
Aménagements paysagers du Centre de formation professionnel le et  de 
promotion agr icole (CFPPA) de Blanquefort (33).  Source :  Grand Projet  des 
Vi l les Rive Droi te – Octobre 2017. 
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Le processus engagé tend à mettre en évidence que les rôles et 
implications des membres du parcLAB se consolident 
progressivement, malgré la permanence ou l’émergence de certains 
effets de cloisonnements et de frictions. 
 
À l’instar des propos de Jean-Marie Bergère, il est possible 
d’observer la création d’autres effets d’ouvertures liés à la 
production d’ « externalités » dans le cadre de cette démarche. La 
modification de la « communauté des acteurs » peut-être 
notamment l’un des axes privilégiés afin de poursuivre cette 
analyse. De façon analogue, dans le cadre du « plan de gestion 
intercommunal », l’équipe a énoncé le développement d’une 
« communauté de gestion du parc des Coteaux ». 
 

 
4.3.3. Élargissement de la « communauté de 

gestion du parc des Coteaux » 
 

Le terme « communauté », employé dans le cadre de cette étude, 
n’a pas fait l’objet d’une réflexion approfondie en lien avec la 
diversité des courants de pensés auxquels il fait écho (D’Almeida, 
Lourdes Oliveira, Salgueiro Marques, 2017). Il s’agit, pour autant, de 
clarifier, ici, le sens qui lui est accordé. Si dans le fond, cette 
approche questionne sur les modalités d’un vivre ensemble dont le 
parc des Coteaux est le support, elle oriente plus précisément le 
débat sur comment agir ensemble sur la gestion des paysages du 
parc des Coteaux. Cette communauté est ainsi constitutive des 
paysages du parc et comporte une finalité : la gestion de ses 
paysages. Dès lors, mon intention est de préciser quels sont les 
acteurs de cette démarche, ainsi que leurs rôles dans la prise en 
compte des composantes écologiques, sociales, culturelles, 
techniques, spatiales, économiques et politiques du parc des 
Coteaux. Cette communauté dite « de gestion » intègre les 
différentes organisations publiques et privées, institutionnelles et 
citoyennes, ainsi que les acteurs actifs à titre individuel en lien avec 
cette dynamique agissante de gestion des paysages du parc. Elle a 
été pensée afin de formaliser les interactions à l’œuvre entre tous 
ces acteurs, ainsi que leurs rôles respectifs vis-à-vis des 
dynamiques organisationnelles et spatiales sur le territoire. À partir 
de cette approche, les membres de l’équipe ont mis en évidence en 
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quoi la démarche engagée, depuis un an, avait contribué à un 
processus d’élargissement de cette communauté. Deux 
représentations schématiques ont permis d’illustrer son état initial au 
commencement du parcLAB et son état idéal à terme (figures 81, 
82).  
 
Le parcLAB y est positionné comme un outil d’accompagnement à 
l’amélioration de la gestion des paysages du parc. L’intention est 
d’identifier de quelle manière la dynamique coopérative en cours 
peut-elle s’ouvrir à d’autres acteurs liés à la gestion, tel qu’évoqué 
précédemment.  

 
Ce travail a permis d’identifier certaines spécificités spatiales et 
organisationnelles de la gestion du parc des Coteaux. Les limites du 
parc ont, par exemple, été questionnées et repositionnées. Il a été 
énoncé que la gestion des paysages du parc des Coteaux dépasse 
les limites des espaces publics qui le composent. Les espaces 
privés limitrophes, gérés par des organismes privés (bailleurs 
sociaux, associations, entreprises) ou des habitants, participent des 
interactions écologiques, sociales, culturelles, techniques, spatiales, 
économiques et politiques du parc.  
  
Dans le cadre de cette étude, un partenariat avec l’ENSAP Bx a 
permis de mettre en place un module pédagogique au sein duquel 
huit étudiants en formation paysage sont allés à la rencontre de ces 
acteurs gestionnaires d’espaces privés pour échanger avec eux sur 
leurs pratiques jardinières. Ce travail a notamment permis de 
préciser les interactions en jeux. Sur ces bases-là des 
préconisations de gestion ont pu être formulées. 
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F igures 81 et 82. Page suivante, représentat ion simpl i f iée de la 
« communauté de gest ion du parc des Coteaux ». Le premier schéma, s i tué 
en haut,  i l lustre la communauté au commencement du parcLAB. Le second 
schéma, s i tué en bas, représente la communauté te l le qu’el le pourrai t  
idéalement être act ive.  

 
Au centre,  les di f férents types d’espaces supports de la gest ion sont 
représentés. En pér iphér ie,  les di f férents acteurs, leurs l iens entre eux 
( interact ions),  a insi  que ceux vis-à-vis de ces espaces ( intervent ions) sont 
représentés. Les « ASL » et les « bai l leurs » sont des organismes l iés à la 
gest ion d’espaces spéci f iques. Les ASL sont des associat ions syndicales 
l ibres regroupant des propr iétaires pr ivés, et  éventuel lement,  publ ics.  Les 
bai l leurs di ts « sociaux » sont des organismes regroupant des locataires 
l iés à des logements à vocat ion sociale.  Ces deux organismes doivent 
assurer la mise en place d’une gest ion des espaces pr ivés/publ ics 
communs, propre à leur patr imoine foncier.   
Source :  Diagnost ic des usages et des services sur le parc des Coteaux ,  
p 35 – Juin 2017. 
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Les schémas présentés contribuent pourtant à restreindre la 
démarche globale engagée dans le cadre du « plan de gestion 
intercommunal ». Car dans cette proposition le terme 
« communauté » se limite aux acteurs humains. Il ne tient pas 
compte des interactions entre tous les êtres vivants. Pour reprendre 
la proposition formulée par Aldo Leopold, l’ouverture des frontières 
de la « communauté-humaine » à la « communauté-terre » permet 
d’intégrer le « sol, l’eau, les plantes et les animaux ou 
collectivement, la terre » (Leopold, 1949 ; 258). La prise en compte 
des interactions écologiques est un des éléments clés de la mise en 
place d’une gestion des paysages. De la même façon, l’intégration 
de la gestion politique du projet n’est pas clairement identifiable sur 
ces représentations schématiques, alors même que nous avons mis 
en avant toute son importante dans les interactions sociales et les 
répercutions que cela peut avoir sur les enjeux techniques et 
économiques du projet. Les interactions spatiales sont également 
peu explicitées. Elles se jouent à des échelles multiples dont la 
caractérisation proposée ici ne constitue qu’une composante.  
 
Enfin, la prise en compte des acteurs humains mais également des 
acteurs non-humains (vivants ou non), liés à la gestion des 
paysages du parc, permet d’ouvrir une nouvelle perspective 
théorique et empirique. Car si les milieux naturels, les animaux et les 
plantes peuvent être intégrés aux acteurs non-humains, la 
mobilisation de la théorie de l’ « acteur réseau » (Callon, 1986 ; 
Latour, 1987 ; Law, 1994) permet d’intégrer également tous les 
« objets » considérés comme des « actants » du « réseau 
hétérogène » (Ibid). Les interactions sociales et spatiales produites 
par les tenues des jardiniers des collectivités, par exemple184, 
contribuent aux dynamiques propres à la gestion des paysages du 
parc des Coteaux. De multiples autres exemples ont été observés 
pendant ce travail de recherche. Il est ainsi proposé de formuler 
l’hypothèse d’un dépassement de la communauté de gestion du 
parc au profit de la construction d’un « réseau d’acteurs de la 
gestion des paysages du parc des Coteaux ».  
 

                                                   
 
 

184 3.1.1. Agents d’entretien des espaces verts, p 135. 
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Pour aller dans ce sens, le parc des Coteaux peut également être, 
considéré comme un « dispositif », dont le parcLAB aurait pour 
objectif de prendre en charge la complexité des composantes 
hétérogènes. Michel Foucault fait un lien entre le « dispositif » et le 
« réseau ». Selon lui, le « dispositif » décrit : 
 

« un ensemble résolument hétérogène, comportant des discours, 
des institutions, des aménagements architecturaux, des décisions 
règlementaires, des lois, des mesures administratives, des 
énoncés scientifiques, des propositions philosophiques, morales, 
philanthropiques, bref : du dit, aussi bien que du non-dit, voila les 
éléments du dispositif. Le dispositif lui-même, c'est le réseau 
qu'on peut établir entre ces éléments. »  

(Foucault, 1994) 
 
La suite de cette thèse permettra de préciser et de justifier les 
contours de ce réseau. Mais avant cela, poursuivons l’exploration de 
la mise en place du « plan de gestion intercommunal », en 
cherchant à préciser le sens accordé, dans ce travail, à une gestion 
qualifiée de « partagée et bienveillante ». 

 
 

4.3.4. Une gestion partagée et bienveillante ? 
 

Deux attitudes liées entre elles peuvent être identifiées : « le 
partage » et « la bienveillance ». La première attitude a plusieurs 
fois été évoquée précédemment concernant la démarche initiale du 
parcLAB. La volonté de mettre en place une dynamique collective, 
voire « participative », a, tout à la fois, éprouvé certaines limites et 
constitué l’un des axes principaux de la méthodologie du parcLAB. 
Le parcLAB est identifié comme une démarche coopérative en cours 
de développement. La mise en place d’une gestion partagée 
correspond aux relations engagées entre ses membres et, autant 
que possible, vis-à-vis d’autres acteurs. Les membres du parcLAB 
s’investissent ainsi actuellement dans la consolidation de leurs 
relations et l’implication d’autres acteurs du parc des Coteaux 
(associations locales, services municipaux, etc). Dans ce contexte, 
la démarche coopérative peut tendre à s’affaiblir sous l’effet d’une 
diversité toujours plus grande d’attentes sociales à prendre en 
compte. L’attention portée à l’état de bien-être et d’épanouissement 
des membres de la coopération est l’une des conditions de 
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l’opérationnalité et de la pérennité de cette dynamique dans le 
temps. La mise en place d’une gestion partagée – savoir faire 
ensemble et savoir partager les savoir-faire – est conditionnée par 
les savoir-être mobilisés. Il s’agit ainsi d’une première clarification du 
sens de la deuxième posture : « la bienveillance ».  
Cette attitude correspond à la mobilisation d’un savoir-être « marqué 
du souci de l’autre » (Réto, 2016 ; 6). Selon Jean-Pierre Cléro :  
 

« la bienveillance est l’acte de tendre vers ce qui, pour l’autre, est 
le bien, sans que ce bien coïncide nécessairement avec ce que 
l’acteur considère comme tel pour sa propre vie. »  

(Cléro, 1996) 
 
Certains travaux de recherche ont mis en avant les liens théoriques 
apparents entre la « bienveillance » et le « care », (Gaussel, 2013, 
Réto, 2016, Roux-Lafay, 2016) permettant de déterminer 
« éthiquement la bienveillance » (Roux-Lafay, 2016 ; 9). Ces liens 
sont notamment développés dans les sciences de l’éducation en 
tirant parti des travaux de la philosophe Nel Noddings (1984, 2008) : 
 

« Les contributions de la philosophe Nel Noddings à l’éthique du 
care appliquées à l’éducation sont particulièrement éclairantes 
sur le sujet et définissent ainsi les composantes du care : 
    - être attentionné ; 
    - être enclin à détecter le besoin des autres ; 
    - avoir la volonté/responsabilité de répondre à ce besoin ; 
    - avoir les compétences pour répondre à ces besoins ; 
    - prendre en compte les sentiments des autres (se mettre à la  
      place de). »  

(Gaussel, 2013) 
 

Cette définition des composantes du care confirme la nécessité de 
mobiliser des savoir-être (être attentionné, être enclin à, avoir la 
volonté de, se mettre à la place de), mais elle révèle également la 
capacité à mobiliser un savoir-faire (avoir les compétences pour 
répondre à ces besoins). L’emploi d’une compétence spécifique liée 
à l’expression d’une attitude de bienveillance peut renvoyer à la 
mobilisation des savoir-être. Car ces savoirs nécessitent une 
capacité personnelle à les mettre en œuvre. L’écoute et la détection 
des besoins sont des attitudes qui ne vont pas de soi et dont il paraît 
utile de conscientiser la démarche et les modalités relationnelles de 
leur mise en application. Cela est vrai dans un contexte personnel, 
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mais d’autant plus conséquent dans un contexte professionnel. 
Cette remarque permet d’envisager différemment la posture de 
bienveillance selon le contexte, l’échelle et la temporalité de son 
application. Elle permet également de préciser la relation étroite 
entre savoir-être et savoir-faire, constitutive de la posture de 
bienveillance. 
 
L’attitude de bienveillance – ou de care – peut-être analysée sous 
différents aspects dans le cadre du parcLAB. Je considère qu’elle 
n’est initialement pas habituelle, ni conscientisée par ses membres. 
Elle suppose une démarche d’apprentissage. Or cette démarche est 
constamment mise à mal par le système dans lequel elle évoluera 
(les communes). Elle suppose donc une attention régulière à sa 
mise en pratique. De ce point de vue, si mon rôle au sein du 
parcLAB a été d’assurer, depuis trois ans, un rôle d’ « animateur »185 
de la dynamique collective, il a aussi été nécessaire de mobiliser 
une compétence de médiateur déclinée sous deux approches 
entrecroisées. Une médiation  relative à la gestion des 
représentations plurielles que possèdent les acteurs du parc des 
Coteaux vis-à-vis de la gestion de ses paysages a d’abord été 
activée. Cette médiation correspond à la mise en place d’une 
« médiation paysagère »186 dans le cadre du parcLAB. Les 
paysages du parc des Coteaux et les interactions plurielles liées à 
sa gestion ont été positionnés à la fois comme les objets et les outils 
de l’action – une médiation par le paysage (Briffaud, 2013) –, dont 
l’acte de médiation a tiré parti afin de construire collectivement les 
perspectives d’action. Mais cette médiation a nécessité le 
déploiement d’une autre médiation en lien avec l’attitude de 
bienveillance : une médiation dans les rapports sociaux. Nous 
l’avons vu, la gestion des paysages met en exergue des rapports de 
forces et des dissonances entre ses acteurs. L’enjeu est de 

                                                   
 
 

185 Le terme d’ « animateur » est, ici, privilégié à celui de « coordonnateur ». En 
effet, selon Jean-Marie Bergère, la coordination se distingue de la coopération. 
Mon rôle ne se situe pas dans la conception de « l’organisation du collectif 
indépendamment des personnes et des acteurs concernés » (Bergère, 2015 ; 
401), mais dans l’organisation du collectif à partir d’une écoute de leur attentes 
et de leurs représentations respectives. Mon rôle peut plus précisément être 
qualifié d’« animateur-médiateur ». 
186 4.2.1. Comment se créer un socle commun ? p 197. 
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s’assurer que ces tensions et conflits puissent s’exprimer. La 
compétence de bienveillance s’exprime, ici, afin d’être à l’écoute des 
besoins et des attentes émergents, mais également dans le cadre 
de leurs reformulations.  
 
Dans les faits, le déséquilibre important entre le temps dédié au 
parcLAB par ses membres (de quatre et dix journées par an) et celui 
dédié à leurs autres activités professionnelles (le reste de l’année), a 
eu des répercussions sur les états d’esprit. D’un côté, ce rôle 
d’animateur-médiateur a pu être assuré avec une forme de prise de 
recul par rapport aux interactions sociales quotidiennes à l’œuvre au 
sein des collectivités. D’un autre côté, cette prise de distance a 
complexifié la compréhension des besoins exprimés lors des 
rencontres entre les membres du parcLAB. L’exacerbation des 
relations sociales se joue parfois à des détails – une parole, un 
geste et désormais un mail – qui peuvent remettre en question les 
efforts accomplis pour apaiser certaines tensions sociales ou bien 
rendre délicat leur compréhension. L’écoute et la détection des 
besoins des membres du parcLAB ont dû constamment être 
remobilisées pour essayer de tenir compte de l’évolution 
permanente et incertaine des relations, dont certaines composantes 
pouvaient être mal comprises ou méconnues de la part de 
l’animateur-médiateur. Une fois de plus, le choix de ne pas créer 
d’instance « gestionnaire » dédiée au parc des Coteaux a contribué 
à produire des effets à la fois positifs et négatifs, dont la mise en 
place d’une démarche partagée et bienveillante a été tributaire.  
 
Dans le cadre du parcLAB, la posture de bienveillance peut 
également être perçue à partir d’un élargissement des savoir-être 
vis-à-vis des autres êtres vivants. Dans leur travaux sur le care, 
Joan Tronto et Berenice Fisher suggèrent :  
 

« que le care soit considéré comme une activité générique qui 
comprend tout ce que nous faisons pour maintenir, perpétuer et 
réparer notre monde, de sorte que nous puissions y vivre aussi 
bien que possible. Ce monde comprend notre corps, notre soi et 
notre environnement, tous éléments que nous cherchons à 
entrelacer en un réseau complexe de soutien à la vie. » 

(Tronto, Fischer, 1990 ; 40) 
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Selon elles, l'activité de soin est ainsi envisagée non seulement à 
l'échelle du milieu de vie humain, mais également à l’échelle de 
« notre environnement ». Dans le cadre du parcLAB, la 
consolidation collective d’une volonté de « prendre soin » des corps 
et des milieux (éthique du care) a été l’une des composantes 
principales dans l’activation du processus de médiation en lien avec 
la gestion des paysages du parc des Coteaux. L’attitude de 
bienveillance et la démarche de médiation correspondante peuvent 
ainsi être considérées comme des approches à la fois sociale et 
écologique.  

 
Enfin, en considérant le parcLAB en tant que « dispositif », cette 
attitude de bienveillance peut être considérée à partir des travaux 
d’Emmanuel Belin (1999) sur la « bienveillance dispositive » :  

 
« qui opposent à une conception de la bienveillance “entendue 
comme l’attitude morale fondée sur l’indulgence et l’acceptation 
de l’autre“ une conception nouvelle, celle de la “bien veillance“, 
où le sujet reconnaît qu’il est “bien veillé“ parce que les conditions 
appropriées ont été mises en œuvre, qu’il est pris en 
considération et reconnu comme responsable, et que les 
processus d’apprentissage se développeront au sein d’un espace 
accueillant, d’un environnement tolérant et supportant 
l’expérience cognitive où s’exerce la capacité pour le sujet 
d’accepter ou de refuser l’intervention.  
[…] 
l’intervention éducative ne vaut que dans la mesure où elle offre 
cet espace potentiel de bienveillance où l’action de l’intervenant 
est de “bien veiller“ à mettre en place les conditions (…) qui 
susciteront des activités d’apprentissage de la part de sujets. »  

(Lenoir, 2014 ; 225, cité par Réto, 2016 ; 7)  
 
Cette approche enrichit l’exploration de la posture de bienveillance. 
Le parcLAB peut ainsi être considéré comme le lieu permettant de 
« bien veiller » au processus d’apprentissage de la part de ses 
membres. À partir de cet ancrage théorique, un nouveau retour 
critique peut être formulé. Ce processus souhaité partagé et 
bienveillant permet-il de mener un travail d’émancipation, de prise 
de conscience (individuel et/ou collectif) de ses membres (Bacqué, 
Biewener, 2013 ; Scocuglia, Régnier, 2007) pouvant conduire à une 
évolution des modalités de gouvernance de l’action publique 
appliquée au parc des Coteaux ? En d’autres termes, cette 
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« bienveillance dispositive » permet-elle de donner une nouvelle 
place aux jardiniers, telle que nous l’avons envisagée  
précédemment, mais également aux responsables de services, aux 
chargés de projets, et aux usagers dans la gestion quotidienne des 
paysages du parc des Coteaux ?  
 
L’attitude de bienveillance peut ainsi être envisagée de manière 
plurielle, décrivant à la fois le soin porté envers son 
« environnement » – conçu comme un complexe socio-écologique – 
et la mise en place d’un dispositif permettant de « bien veiller – 
conçu comme un « espace potentiel de bienveillance ». Cette 
ouverture théorique permet de nouer un lien avec l’évolution des 
pratiques jardinières souhaitée depuis la création du parcLAB et 
renforcée par la réalisation du « plan de gestion intercommunal ». 
L’apprentissage et l’activation de ces postures de partage et de 
bienveillances peuvent constituer l’une des perspectives de 
développement des relations entre les jardiniers et leur 
« environnement ». L’expression employée, depuis trois ans, pour 
intituler cette démarche – La Sagesse des Jardiniers – semble 
refléter cette hypothèse.  
 
Il s’agit désormais de préciser le sens accordé à cette expression, 
ainsi que son opérationnalité observée dans le cadre de cette 
recherche-action. 
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4.3.5. « La Sagesse des Jardiniers » ? 
 
Au commencement de ce projet, dans le cadre de la commande 
publique du « plan de gestion intercommunal » (figure 83), cette 
expression est définie comme une orientation 
méthodologique : « Agir en pensant, penser en agissant ! ». 
 

« La sagesse des jardiniers est avant tout une sagesse pratique. 
“Le but d’un jardinier, c’est de planter quelque chose et de le faire 
pousser“. Notre intention est ainsi de mener ce projet de plan de 
gestion en mettant tout en œuvre pour passer rapidement et 
régulièrement à l’action. Si une phase de diagnostic des 
pratiques, des usages et de l’inventaire des espèces semble 
nécessaire à l’élaboration de ce projet d’amélioration de la 
gestion, il est souhaité de la mener à travers une implication des 
acteurs locaux, dans le but de les rendre actifs dans ce 
changement. Mais la sagesse des jardiniers est aussi une 
sagesse de la pensée. Le jardin, lieu de contemplation, invite à 
l’activation des sens et à la réflexion. Jardiner, c’est prendre la  
mesure de ces actes immédiats dans une perspective d’avenir. 
On plante un arbre aujourd’hui en imaginant sa taille, son port, 
son ombrage de demain. La sagesse des jardiniers souhaite ainsi 
mobiliser une orientation méthodologique maîtresse tout au long 
du projet : agir en pensant, penser en agissant ! » 187  

 
Cette expression ne désigne donc pas, ici, uniquement les relations 
des jardiniers des villes vis-à-vis de leur « environnement ». Elle 
énonce que tous les acteurs de la gestion des paysages du parc des 
Coteaux peuvent mobiliser une « sagesse », à la fois pratique et 
réflexive, propre à la pratique du jardinage. Cette expression est 
considérée comme une « philosophie » pouvant servir de « cadre 
méthodologique »188 à l’action. La posture de partage est énoncée 
dans ces quelques lignes – « une implication des acteurs locaux » – 
mais aucun élément de précisions de sa mise en œuvre ne sont 
formulés. 

                                                   
 
 

187 Le cahier des clauses techniques particulières, p 05 – Janvier 2016.  
188 Ibid. 
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F igure 83. La commande publ ique du plan de gest ion du parc des Coteaux a 
été réal isée par les membres du parcLAB en l ien avec les partenaires 
inst i tut ionnels (Métropole de Bordeaux, Département de la Gironde, agence 
de l ’eau Adour-Garonne).  L ’a ide au f inancement de cette étude étai t  
condit ionnée par le respect des attentes techniques de ces partenaires 
dans le contenu de la commande. Mais ce document a également été 
considéré comme un out i l  favor isant les échanges entre toutes les 
personnes impl iquées. I l  a ainsi  été le support  d ’ intégrat ion des attentes 
indiv iduel les, a insi  que celui  de la déf in i t ion d’at tentes col lect ives. Trois 
mois ont été nécessaires à sa rédact ion. Source :  Grand projet  des Vi l les 
Rive Droi te – Janvier 2016. 
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Concernant la « bienveillance », la commande de cette étude 
évoque la nécessité de mettre en place une « évolution 
bienveillante » : 

 
« Cette évolution des modes de gestion du parc des Coteaux doit 
se faire dans une dynamique positive et collective, à travers à la 
fois une identification et une valorisation des savoir-faire 
existants, mais également, selon les besoins, de favoriser une 
montée en compétence des jardiniers des villes. » 

  
Cette posture est décrite à partir d’une « dynamique » qualifiée de 
« positive ». Elle correspond à une attitude de bienveillance 
considérée comme une attention portée aux jardiniers des villes et à 
leurs savoirs. L’intégration des autres acteurs, ni même l’intention de 
mettre en place une « bienveillance dispositive » ne sont explicitées.  
 
Au terme de la réalisation du « plan de gestion », un outil à visée 
communicationnel et pédagogique envers les membres du parcLAB 
et au-delà, est réalisé. Envisagé sous la forme d’un livret, cet outil 
conserve le titre principal de l’étude « La Sagesse des Jardiniers », 
mais il est aussi le support à une évolution de l’emploi de la 
désignation de « Plan de gestion » au profit de celle de « Guide de 
gestion » (figure 84). Ce changement peut illustrer une volonté de 
considérer la gestion non pas comme un processus uniquement 
« opérationnel », mais également comme un processus 
« relationnel », qu’il s’agit plutôt de « guider » que de « planifier ».  
 
Dans ce livret, un texte précise le sens accordé à la « Sagesse des 
jardiniers » : 

 
 
 

« L’hypothèse fondatrice de ce projet est la suivante : 
le jardin et l’acte de jardiner constituent une source 
d’inspiration pour le plan de gestion du parc des 
Coteaux simplement par le fait que, par cet 
intermédiaire, se crée un lien sensible qui unit 
l’homme à son environnement. Le jardin et le 
jardinage ramènent en effet nos existences à cette 
question essentielle d’une certaine manière d’être au 
monde. À travers eux, se tisse entre l’homme et la 
nature une relation “d’amitié respectueuse“1 propice 
au développement d’une nouvelle démarche éthique. 
Dès lors, si l’on considère l’ensemble du parc des 
Coteaux comme un espace à jardiner, alors il 
convient d’y apporter la même attention bienveillante 
et les mêmes soins que ceux qu’un jardinier 
prodiguerait à son jardin. »190 
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Figure 84. Ce l ivret  comprend trois part ies.  Deux part ies textuel les présentent,  
d ’une part ,  le parc des Coteaux et,  d ’autre part ,  la démarche du plan de 
gest ion intercommunal du parc des Coteaux. La tro is ième part ie a été pensée 
comme un « abécédaire » permettant de présenter des consei ls de jardinages 
écologiques en l ien avec le parc des Coteaux. Ce l ivret  a été édi té à 475 
exemplaires et d istr ibué aux jardiniers des vi l les,  aux responsables de 
services, aux élus et  à des usagers intéressés.  
Source :  Grand projet  des Vi l les Rive Droi te – Décembre 2017. 
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Cette proposition théorique énonce un élargissement des liens entre 
« le jardin et l’acte de jardiner » au « parc des Coteaux et à sa 
gestion ». Le parc des Coteaux est pensé comme un « jardin », sa 
gestion comme « un acte de jardinage » et les acteurs de cette 
gestion « des jardiniers ». De ce point de vue, l’attitude de 
bienveillance, marquée d’une activité de soin envers son 
« environnement », est considérée comme constitutive à l’acte de 
jardiner. Le texte se poursuit en précisant les modalités de la mise 
en œuvre de ce « processus complexe » : 
 

« Tel que nous l’entendons ici, le jardinage ne peut en effet être 
considéré comme une simple opération d’entretien ou 
d’embellissement. Il s’agit plutôt d’un processus complexe fondé 
sur des allers-retours incessants entre observation et action. 
Jardiner consiste en premier lieu à examiner attentivement les 
lieux et notamment à considérer les interactions entre les milieux, 
le vivant (plantes, animaux, air, sol, eau, atmosphère) et les 
pratiques sociales (usagers réguliers et occasionnels, 
d’aujourd’hui et de demain). Dès lors, le rôle du jardinier consiste 
à interpréter ces interrelations et leurs dynamiques afin de 
choisir, en fonction des moyens à disposition, quelles actions 
mettre en œuvre. Sur la base de cette familiarité avec le réel, le 
jardinier choisit d’intervenir (ou pas) sur l’espace afin de favoriser 
la biodiversité, de mettre en valeur des vues ou un élément 
remarquable ou encore de favoriser le développement de 
pratiques sociales. Il observe ensuite les effets de ses actions et 
peut, le cas échéant, être amené à ajuster et réorienter ses 
manières de faire. »189 

 
Pour illustrer le propos, la pensée de Gilles Clément est mise en 
avant : 

 
« “Mieux comprendre avant d'intervenir, observer pour agir, faire 
avec plutôt que contre la nature“190 résume l’orientation 
méthodologique de “La sagesse des jardiniers“. »191 

                                                   
 
 

189 Ibid. 
190 LA sagesse des jardiniers. Guide de gestion écologique du parc des Coteaux, 
p 26. 
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Enfin, le texte conclut à travers l’énoncé de la démarche 
méthodologique proposée au terme des travaux du plan de gestion 
(figure 85) : 

 
« “La sagesse des jardiniers“ est donc une démarche qui vise à 
renouveler nos manières d’observer, d’être et de faire. Elle 
constitue une philosophie et un engagement qui guident nos 
interventions. Dans cette perspective, une action est considérée 
comme équitable, efficiente et durable si – comme nous 
l’indiquons dans le schéma ci-contre – elle est fondée sur un 
effort de dialogue avec l’ensemble des partenaires concernés et 
si, de manière transversale, elle contribue tout autant à préserver 
l’environnement et augmenter la biodiversité qu’à satisfaire  
les usages et favoriser la cohésion sociale. »192 

 
In fine, cette proposition méthodologique peut être considérée 
comme une attitude de « bienveillance dispositive » au service de la 
posture de « bienveillance » – comprise comme une attention portée 
au soin de l’ « environnement ». L’attitude de « partage », de son 
côté, peut être considérée, à la fois, comme ce qui permet d’ « aller 
vers » et d’impliquer « les autres », de construire le « dialogue avec 
l’ensemble des partenaires concernés », et comme un outil 
favorable à la mise en place de la « transversalité » énoncée. Il 
s’agit de mettre en place un savoir-être et un savoir-faire partagés.  
 
 
 

 
 
 

 
Figure 85. Page suivante, schéma de présentat ion des tro is axes généraux 
du plan de gest ion, des object i fs correspondants et  du pr incipe de leur mise 
en œuvre. Source :  La sagesse des jardiniers.  Guide de gest ion écologique 
du parc des Coteaux, p 27 – Décembre 2017.  

                                                                                                                                 
 
 

191 Clément, 1999, Le jardin planétaire : réconcilier l’homme et la nature, Albin 
Michel, Paris. 
192 Ibid. 
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|  P27

AXE 1
AUGMENTER ET PRÉSERVER  
LA BIODIVERSITÉ DU PARC

Augmenter les niches écologiques

Diversifier et conserver les habitats naturels

Maintenir des conditions écologiques favorables  
aux espèces “parapluies” et aux espèces végétales protégées

Contrôler et suivre le développement  
des espèces envahissantes

Favoriser la création de corridors écologiques

Gérer durablement l'eau et les déchets

AXE 2
CONTRIBUER  

À LA COHÉSION SOCIALE

Assumer la multi-fonctionnalité des parcs

Parer aux discontinuités

Développer l'alimentation de proximité

Favoriser et développer l'implication citoyenne

AXE 3
ORGANISER LA CONCERTATION  

ET OUTILLER LA "COMMUNAUTÉ 
DE GESTION"

Mettre en œuvre le plan de gestion

Améliorer et partager la connaissance  
sur la biodiversité et les usages

Partager les réflexions et savoir-faire

Mettre en place une méthode d'évaluation de la gestion

Équité Efficience

Durabilité
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L’analyse de l’évolution du sens accordé à « La Sagesse des 
Jardiniers » révèle les apports de la mise en place de cette étude et 
des échanges collectifs qu’elle a provoqués. Pour autant, l’énoncé 
de cette proposition méthodologique se confronte aux réalités 
sociales, techniques et politiques de ce territoire. La place et le rôle 
accordés au métier de jardinier des villes au sein des quatre 
communes, étudiés au commencement de cette thèse, illustrent, par 
exemple, le décalage apparent vis-à-vis de cette proposition. Cette 
thèse a ainsi permis d’alimenter cette exploration théorique tout en 
mettant à l’épreuve les intentions méthodologiques qui en sont 
issues. Dans le contexte fragile et incertain du parcLAB – instabilités 
du portage politique et manque de moyens techniques –, la 
dynamique s’est parfois affaiblie, de façon individuelle et collective, 
et a nécessité de trouver des ressources humaines, techniques et 
politiques, pour se consolider. Dans cette situation, les approches 
« relationnelle et agissante » ont révélé leur interdépendance. 
 
L’étude du « plan de gestion intercommunal » a été pensée comme 
une opportunité permettant d’enrichir la démarche collective. Elle a 
permis de (re)mettre193 à plat une part des composantes 
écologiques, sociales, culturelles, techniques, spatiales, 
économiques et politiques du parc des Coteaux, de reformuler le 
sens et les enjeux de cette démarche et de définir des 
préconisations d’actions. La présence des membres de l’équipe a 
également permis de prendre du recul sur l’action du parcLAB et 
d’envisager de nouvelles modalités d’organisations. Mais ce travail 
n’a pas permis d’assurer de façon immédiate la pérennité de la 
dynamique collective. Une année de remobilisation des partenaires 
institutionnels et des élus locaux a été nécessaire afin d’acquérir de 
nouveaux moyens financiers permettant de mettre en œuvre le plan 
de gestion pendant trois ans (2018-2020).  
 
Cette situation fait ainsi écho au risque d’ « inachèvement de l’action 
publique » (Maccaglia, Ter Minassian, 2014) mettant en jeu les 
approches « relationnelle et agissante », ainsi que les attitudes de 

                                                   
 
 

193 Certaines ressources déjà existantes ont pu être mobilisées, mais il a fallu 
parfois les mettre à jour, voire les reconstruire, car les données (notamment 
concernant les études naturalistes) étaient trop datées.  
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partage et de bienveillances évoquées. La mise en place d’une 
gestion collective des paysages expérimentée au sein du parcLAB 
contribue peut-être progressivement à l’évolution de l’action publique 
du parc des Coteaux et à l’émancipation de ses membres, mais elle 
reste encore à la marge de la politique globale de ces communes et 
peine à se pérenniser dans le temps. 
 
De même, un regard critique porté sur le processus de réalisation du 
plan de gestion intercommunal me permet d’énoncer que cette 
étude n’a pas réussi à dépasser l’écueil du difficile passage d’une 
approche pluridisciplinaire à une autre transdisciplinaire. L’analyse 
menée au sujet des précédentes études réalisées sur le parc des 
Coteaux a pourtant guidé l’élaboration du plan de gestion 
intercommunal. L’intention affichée était d’engager un renouveau 
dans la diversité des compétences mobilisées ainsi que dans leur 
capacité à co-construire les méthodes et les savoirs. Le cadre 
administratif et financier porté par des acteurs institutionnels194 
attachés à certaines méthodes, tel que le « guide méthodologique 
des plans de gestion de réserves naturelle », a contribué à 
contraindre cette perspective de croisement des compétences et 
des savoirs. Mais la rédaction collective du cahier des charges, la 
co-construction du montage administratif entre ces acteurs 
institutionnels et le choix de l’équipe retenue laissait entrevoir une 
capacité de renouvellement méthodologique. Dans l’action, les 
membres de cette équipe ont activé leurs méthodes respectives 
(diagnostic écologique, sociologique, pédologique, forestier). Des 
temps d’échanges des approches et des savoirs produits ont bien eu 
lieu régulièrement tout au long de cette étude, car cet écueil du 
manque de transdisciplinarité fut partagé par les membres de 
l’équipe. Des propositions ont été formulées dans cet objectif. Dans 
la forme, le plan de gestion intercommunal produit reflète cette 
ambivalence. Les éléments rendus correspondent à une succession 
des diagnostics enrichie d’une synthèse commune et d’une 
proposition de croisement des modes de pensée et d’agir à 
postériori de cette étude. À défaut d’avoir pu réussir à activer une 
approche transdisciplinaire effective durant l’étude, l’enjeu est que 

                                                   
 
 

194 La métropole de Bordeaux, le département de la Gironde, l’agence de l’eau 
Adour-Garonne 
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les membres du parcLAB (élus, responsables de services, jardiniers 
des villes, habitants-usagers) puissent l’expérimenter au quotidien 
dans la mise en œuvre des actions. Il est nécessaire d’activer les 
attitudes de partage et de bienveillance afin d’enrichir et de 
consolider le projet du parc des Coteaux dans la durée.   
 
Dans le dernier chapitre de la thèse, je préciserai les cadres de cette 
action et de formuler une nouvelle approche théorique et pratique de 
la gestion des paysages permettant de s’adapter aux enjeux 
identifiés. 
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Conclusion synthétique 
 
L’analyse du plan de gestion intercommunal du parc des Coteaux, 
centrée sur les résultats du diagnostic de l’action publique du parc, a 
d’abord permis de mettre en avant des effets de cloisonnements et 
de frictions entre les services publics et les délégations municipales 
de ces communes. La diversité des « cultures de métiers » entre les 
services, ainsi que les choix politiques favorisant depuis quarante 
ans une politique d’insertion sociale favorable aux services sport, 
jeunesse, animation, culture sur ces communes, produisent un 
déséquilibre technique, politique et économique, qui tend à desservir 
les actions en faveurs de la préservation des milieux naturels. Le 
renforcement du portage politique local des questions 
« environnementales » concerne les élus et les citoyens. Les 
membres de l’équipe ayant travaillé à la réalisation du plan de 
gestion ont ainsi rappelé l’enjeu d’ouverture du parcLAB à d’autres 
acteurs issus des collectivités (élus et services), ainsi qu’à ceux de 
la « société civile » (associations, entreprises, usagers, habitants). 
Les communes et le GPV, animateurs du parcLAB, ont pourtant déjà 
montré certaines limites dans la mise en œuvre d’une démarche 
pouvant être qualifiée de « participative ». Mais à défaut de mettre 
en place des « processus complexes désignés sous le terme de 
“participation de la société civile“ ou “participation du public“ » 
(Raymond, 2009 ; 26), le parcLAB peut permettre de travailler à 
construire un changement dans les manières de gérer les paysages 
à partir de la poursuite de l’expérimentation et de la consolidation 
d’une approche croisée « relationnelle et agissante ». Cette 
approche doit s’inscrire dans une dynamique d’ouverture à 
« l’autre » (humain ou non-humain) – à travers un processus de 
coopération et/ou de mutualisme. 
 
Cette analyse a, ensuite, permis d’énoncer des effets d’ouvertures et 
les limites qui y sont liées. Ces effets ont été situés, d’une part, à 
l’échelle communale et, d’autre part, à l’échelle intercommunale.  
 
À l’échelle communale, si les rapports entre les services et les 
délégations ont parfois illustré une volonté d’améliorer le dialogue 
entre eux, un questionnement est posé sur leur capacité à s’inscrire 
dans la dynamique coopératrice à l’œuvre. Cette ouverture du 
dialogue peut-être perçue comme l’opportunité d’activer la 
consolidation et l’enrichissement des rapports sociaux – l’approche 
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relationnelle –, orientée vers la recherche de nouvelles capacités 
d’agir – l’approche agissante, mais cette démarche ne paraît pas 
encore active, voire même conscientisée.  
 
À l’échelle intercommunale, bien que le parcLAB soit identifié 
comme un processus coopératif en développement, cette démarche 
montre également certaines limites dans sa capacité à renouveler 
l’approche « agissante » entre ces membres, en dehors des 
rencontres annuelles. Le choix politique de la mise en place, en 
2010, d’une « entente intercommunale », est ainsi favorable au 
développement de l’approche relationnelle, mais tend à affaiblir 
l’opérationnalité de la coopération. Dans ce contexte, la capacité à 
jardiner en commun devient un enjeu à surmonter. Des propositions 
d’actions ont été formulées dans le cadre du plan de gestion afin de 
surmonter cet écueil de la démarche coopérative, mais cela 
questionne désormais la capacité des membres du parcLAB à faire 
reconnaître l’enrichissement individuel et collectif produit par leur 
engagement dans la démarche collective – la production 
d’ « externalités » (Bergère, 2015 ; 403). Un engagement qui peut 
ainsi s’affaiblir s’il n’est pas reconnu et accepté.  
 
Ces effets d’ouvertures ont été le support à l’énonciation de la 
création et de l’élargissement d’une « communauté de gestion du 
parc des Coteaux ». Dès lors, un approfondissement théorique et 
pratique de cette formulation a permis de formuler l’hypothèse d’un 
dépassement de la communauté de gestion du parc au profit de la 
construction d’un « réseau d’acteurs de la gestion des paysages du 
parc des Coteaux ». La théorie de l’ « acteur-réseau » (Callon, 
1986 ; Latour, 1987 ; Law, 1994) a été mobilisée pour cela. 
 
Par ailleurs, une attention a été portée sur la volonté d’activer une 
« gestion partagée et bienveillante » du parc des Coteaux. Un travail 
d’analyse de ces deux attitudes a notamment mis en avant le 
nécessaire entrecroisement entre la capacité à « savoir-faire 
ensemble » et à « savoir partager les savoir-faire » – l’attitude de 
partage –, envisagée, ici, comme étant conditionnée par l’activation 
de « savoir-être » – la bienveillance. L’attitude de bienveillance a, 
ensuite, été explorée en lien avec le care. La mobilisation des 
travaux de Nel Noddings (1984, 2008), ainsi que ceux de Joan 
Tronto et Berenice Fisher (1990), a permis d’ancrer la notion de 
bienveillance dans l’activité de soin envisagée à l’échelle du milieu 
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de vie humain et de celui de tous les êtres vivants. La posture de 
bienveillance et la démarche de « médiation sociale » 
correspondante peuvent ainsi être considérées comme des 
approches à la fois sociales et écologiques. 
 
Enfin, une ouverture théorique a été formulée à partir de la 
mobilisation de la « bienveillance dispositive », développée par les 
travaux d’Emmanuel Belin. L’attitude de bienveillance s’inscrit ainsi 
dans une perspective différente, mais peut-être complémentaire : 
 

« La bienveillance est pour nous une expérience, l'impression 
d'être “bien veillé“. Elle n'est pas ce qui fait voir le monde sous un 
jour amical, mais le fait de voir le monde sous un jour amical. »  

(Belin, 1999 ; 256) 
 

Pour conclure, un retour sur les intentions méthodologiques 
formulées au sujet de l’intitulé du plan de gestion – « La Sagesse 
des Jardiniers » – a été réalisé. Il s’agissait de repositionner 
l’intention initiale afin de la mettre en perspective avec l’analyse de 
la démarche processuelle effectuée et d’introduire la démarche 
réflexive à venir. 

 
  



 
 
 

368 

Conclusion chap. 4 // Renouveler la gestion des 
paysages 

 
 

Ce chapitre a, d’abord, permis d’explorer l’évolution des politiques 
locales (1976-2003) dans les domaines de l’urbanisme de 
l’environnement et du paysage ayant contribué à la création du parc 
des Coteaux en 2003. Ce chapitre a également été dédié à l’analyse 
de la réalisation de la « charte intercommunale de gestion et des 
usages du parc des Coteaux », qui s’incarnera par la création du 
« parcLAB » en 2013. Enfin, il a permis d’étudier la réalisation du 
« plan de gestion intercommunal », menée dans le cadre de cette 
thèse (2015-2018).  
 
Ce travail a mis en évidence les atouts et les faiblesses du contexte 
de la mise en place du parcLAB. Si une politique paysagère s’est 
ainsi progressivement développée sur ce territoire, elle a, d’une part, 
été questionnée vis-à-vis de sa capacité à se renouveler,  
notamment en tenant compte de la mutation du sens de cette notion 
réalisée lors de la rédaction collective de la Convention européenne 
du paysage au début des années 2000. D’autre part, elle a été 
questionnée par rapport à sa réelle appropriation locale.  
 
De même, bien que le parcLAB ait été identifié comme une 
dynamique coopérative reflétant un engagement de ses membres et 
offrant de nouvelles perspectives d’actions suite à la réalisation du 
plan de gestion intercommunal, son devenir reste fragile et incertain. 
Il s’agit donc de tirer parti du bilan théorique et empirique de ses 
trois années d’expérimentation permettant de construire de 
nouveaux savoirs et de proposer de nouvelles configurations 
d’actions. Dans ce contexte, le développement d’un processus de 
gestion jardinière des paysages peut-être envisagé comme un guide 
au renouvellement de l’action publique sur le parc des Coteaux.  
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Chapitre.5 
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5. La gestion jardinière des paysages, 
une philosophie d’action 

 
 

Les chapitres précédents ont fait un bilan des politiques conduites 
depuis quinze ans dans le cadre du projet de paysage « parc des 
Coteaux ». À travers cela, l’objectif principal était de clarifier 
l’émergence, la mise en pratique et les évolutions potentielles du 
champ d’action de la gestion des paysages appliqué à ce projet. Sur 
ces bases, ce cinquième et dernier chapitre vise à exposer les 
fondements d’une gestion jardinière des paysages considérée 
comme une philosophie et un engagement permettant de guider 
l’action portée sur les paysages. La gestion jardinière des paysages 
vise à conscientiser les effets du temps sur le processus de projet et 
l’incertitude des « inter-retro-action » (Morin, 2014) qui en émanent. 
L’intention est de prendre en compte toute la complexité des 
interrelations sociales, écologiques, spatiales, politiques et 
économiques propre à la conduite des projets en ce domaine du 
paysage, ainsi que leurs imbrications, mais également de clarifier les 
valeurs et les stratégies éthiques mobilisées dans l’action. Il s’agit à 
travers cette formulation de proposer une nouvelle manière d’être et 
d’agir spécifique à la conduite de projets de paysage, tel que cela a 
pu être expérimenté dans cette recherche-projet.  

 
Après avoir avancé dans le précédent chapitre l’hypothèse d’un 
dépassement de la « communauté de gestion du parc des 
Coteaux » au profit de la construction d’un « réseau d’acteurs de la 
gestion des paysages du parc », j’envisage ici de clarifier cette 
approche. Pour cela, l’objectif est d’abord de préciser de quelle 
façon les acteurs, humains et non-humains, vivants ou non, 
interagissent pour construire ce réseau. L’hypothèse proposée est 
que ce processus s’inscrit dans un réseau sociotechnique activant 
une diversité de modalités de gestion dont il paraît nécessaire de 
clarifier la nature du – ou des – positionnement(s) éthique(s) 
mobilisé(s). 
 
J’effectuerai ensuite un croisement des approches et je formulerai 
une proposition d’évolution et de consolidation de la gestion 
jardinière des paysages pouvant être activée au service de la 
poursuite du projet du parc des Coteaux en particulier, et de projets 
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de paysage de grande ampleur d’une manière générale. Cette partie 
de synthèse exposera, également, en quoi la gestion jardinière des 
paysages peut être considérée comme l’une des sources de 
l’émergence d’un positionnement éthique adapté aux actions 
menées, de façon plus large, dans le domaine du paysage : une 
éthique paysagère. 

 
 

5.1. Moyens & pouvoirs d’agir 
 

Dans le cadre du parcLAB et de la mise en place du plan de gestion 
intercommunal du parc des Coteaux, les différentes 
expérimentations mises en œuvre ont montré la place essentielle 
que prennent les acteurs humains « publics et privés » dans la 
gestion des paysages du parc des Coteaux. Des entretiens ont été 
réalisés auprès d’élus, de responsables de services publics variés, 
de jardiniers des villes, de paysagistes indépendants, de membres 
d’associations, d’habitants riverains et d’usagers du parc.  
 
Il s’agit, ici, de remobiliser et de poursuivre ce travail engagé afin de 
montrer à quels moyens matériels ou cognitifs les acteurs humains 
de la gestion des paysages du parc des Coteaux font appel dans 
leurs interrelations quotidiennes. L’intention est de saisir ici les effets 
que cette mobilisation de moyens spécifiques produit sur les 
« pouvoirs d’agir » de ces acteurs humains actuellement impliqués – 
ou potentiellement impliqués – dans la gestion des paysages du 
parc des Coteaux.  
 
Le concept de « pouvoir d’agir » se développe à l’international 
depuis quelques années. Plusieurs sources théoriques et cadres 
d’actions sont actuellement en cours de développement (Gouédard, 
Rabardel ; 2012). Il peut être employer en lien avec le concept nord-
américain d’empowerment. L’expression « développement du 
pouvoir d’agir » est l’une de ces traductions éventuelles (Le Bossé ; 
2003, cité par Gouédard, Rabardel ; 2012). Ce concept désigne à la 
fois un état (le pouvoir) et le processus d’apprentissage pour y 
accéder. Le pouvoir d’agir de tel ou tel acteur peut être déterminé et 
développé à partir des moyens matériels et cognitifs dont il dispose. 
Le processus d’apprentissage ou la prise de conscience (Freire, 
1967), liée à la capacité individuelle ou collective de développement 
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de ces moyens, détermine le « pouvoir d’agir » – ou les pouvoirs 
d’agir – du ou des acteur(s) concerné(s). 

 
L’étude des moyens et des pouvoirs d’agir correspondants invite 
également à identifier d’autres acteurs matériels ou non, ainsi que 
les effets que cela peut avoir sur les représentations et les 
dynamiques sociales. À travers cela, il est possible de mobiliser 
l’une des notions clés de la théorie de « l’acteur-réseau » à laquelle 
les moyens et les pouvoirs d’agir sont étroitement liés : la 
« controverse ». Ce concept désigne les débats sur des 
connaissances scientifiques ou techniques qui ne sont pas encore 
assurés. Les choix opérés par la suite sont déterminés par – et 
déterminent à leur tour – les dynamiques socio-techniques à 
l’œuvre. Dans la théorie de l’acteur-réseau (Callon, 1986 ; Latour, 
1987 ; Law, 1994) « la controverse » est située à la source des faits 
exposés par la sciences et le politique. Il s’agit donc de remonter à 
cette source afin d’étudier le processus de développement du 
réseau d’acteurs.  
 
Dans ce chapitre, l’analyse porte ainsi sur « les controverses, les 
conflits d'interprétation, les doutes, les coups de force » (Callon, 
Latour, 1991) qui peuvent être à l’œuvre entre les acteurs de la 
gestion des paysages du parc des Coteaux. L’objectif est de mettre 
en lumière la diversité des points de vue et des choix effectués, les 
éventuelles évolutions/adaptations engagées, ainsi que les jeux de 
pouvoir dont dépend la fabrique des paysages du parc. Cette 
analyse permet également de poursuivre la réflexion déjà engagée 
concernant la capacité de la gestion des paysages à intégrer des 
attitudes de « partage » et de « bienveillance » dans l’action. 
Alimenté par ces différentes attitudes et notions, il m’est possible de 
nouer un lien avec une pluralité de courants de pensés éthiques 
constitutifs d’une éthique appliquée au processus de gestion des 
paysages, tels que l’éthique environnementale, l’éthique du care, 
l’éthique en entreprise, l’éthique dans le service public ou l’éthique 
organisationnelle.  
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Pour développer cette analyse d’une manière exhaustive, je propose 
une exploration en six étapes correspondant à autant de moyens, à 
la fois, distincts et entrecroisés influant sur les pouvoirs d’agir des 
acteurs humains de la gestion des paysages du parc des Coteaux :  
 
- les lieux, 
- les outils et les matériaux,  
- l’organisation, 
- les finances,  
- les savoirs  
- le temps. 
 
Chacune de ces entrées réflexives peut faire appel à de multiples 
théories constituées. Il ne s’agit pas, ici, d’ouvrir pleinement ces 
champs théoriques, mais d’y faire une première incursion afin 
d’expliciter et de fonder les rôles de ces acteurs (vivants ou 
matériels) dans la construction permanente des relations humaines 
liées à la dynamique d’évolution et de gestion des paysages du parc 
des Coteaux. Cette orientation méthodologique permet également 
de révéler la diversité des modes de gestion – spatiale, écologique, 
humaine, financière, politique – pouvant être à l’œuvre dans le cadre 
d’un projet de paysage, et d’étudier la possibilité de les réunir dans 
une pensée hybride : la gestion jardinière des paysages. L’ambition 
est de proposer une nouvelle manière d’appréhender le projet de 
paysage.  
 
À la manière d’un jardinier face à son jardin, explorons d’abord les 
lieux… 
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5.1.1. Les lieux 
 
Le concept de « lieu » désigne, ici, les composantes spatiales 
spécifiques à un espace, mais également les interactions sociales – 
les dynamiques relationnelles entre les humains et les non-humains 
–, ainsi que les interactions culturelles – portée esthétique et 
symbolique – qui en dépendent (Levy 2003, Lussault, 2003, 2007, 
Younes 2012). Les lieux peuvent-être déclinés en tant que lieux de 
travail, de repos, de loisirs ou plus largement comme des lieux de 
vie. Mais ils peuvent aussi être envisagés comme des lieux de 
passage, ou bien qualifiés de temporaires, de permanents, de 
refuge ou d’exclusion, de liberté ou de pouvoir, etc195. À travers la 
mobilisation de certains d’entre eux, mis en relation avec le sens 
accordé ici à ce concept, il s’agit d’analyser en quoi les relations 
sociales et culturelles correspondantes influent sur le processus de 
gestion des paysages du parc des Coteaux.  
 
 
Lieu de refuge ou lieu d’exclusion ? 
Le premier exemple de lieu concerne les parties du parc des 
Coteaux gérées en prairie. Ces lieux particuliers sont le résultat de 
la mise en place d’une « gestion écologique » à partir de 2013. Ils 
concernent une surface de 60 ha sur les 240 ha du parc des 
Coteaux. Soit un quart de sa superficie totale. Ces prairies 
correspondent à des espaces qui ne sont plus tondus régulièrement. 
Selon les cas, un à deux broyages de ces praires sont réalisés 
chaque année afin de laisser une majorité de la diversité des 
espèces suivre un cycle de vie complet (semi naturel, jeune plant, 
plant mature, floraison, pollinisation, montée en graine et 
développement racinaire, pour les plantes herbacées par exemple). 
Analyser ces lieux et la diversité des expériences qui y sont liées 
permet d’aborder la question de la « gestion spatiale » du parc des 
Coteaux en lien avec celle de la « gestion écologique ». Le choix de 
laisser, ou non, se développer une prairie haute gérée de façon 
extensive influe sur la répartition spatiale des « usages » des êtres 
vivants (humains ou non-humains). Concernant les 60 ha du parc 
des Coteaux gérés en prairie, la primauté est donnée aux êtres 

                                                   
 
 

195 www.cnrtl.fr 
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vivants non-humains. Ces prairies hautes sont aujourd’hui 
envisagées par les jardiniers, leurs responsables de services et les 
élus comme des « lieux de refuge » permettant d’agir sur la 
préservation ou la (ré)installation d’une faune et d’une flore 
spécifiques. La présence des « visiteurs » humains est possible, 
mais l’objectif est de la canaliser en aménageant des cheminements 
où l’herbe est régulièrement tondue permettant de circuler d’un 
espace à un autre (figure 86).  
 

 

F igure 86. Un espace géré en prair ie haute dans le parc Beauval à Bassens 
en l imite avec la Plaine du Faisan à Carbon Blanc. Une dame se promène 
avec deux jeunes enfants dans une poussette sur un cheminement proposé 
par les jardiniers où l ’herbe est p lus régul ièrement coupée.  
Source :  Chris Piv idor i  – Jui l let  2017. 
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Cependant, cette gestion différenciée ne fait pas l’unanimité. Depuis 
sa mise en œuvre, des avis contraires s’expriment. Ils émanent 
aussi bien des usagers/visiteurs que des élus ou de responsables 
de services municipaux, voire même des jardiniers eux-mêmes196. 
Les regards portés sur les évolutions des pratiques et sur les 
portées esthétiques et symboliques qui en émergent sont au cœur 
des débats. Les herbes hautes ne sont pas du goût de tout le monde 
et ces lieux gérés comme des refuges pour la biodiversité sont 
inversement considérés par certains comme des « lieux 
d’exclusion » pour les humains. Les controverses issues de la mise 
en place de cette gestion différenciée n’ont, pour autant, pas 
engendré de mouvement citoyen d’ampleur. Aucune association ou 
autre groupement de citoyens ne s’est constitué en opposition à 
cette démarche. Les divergences de points de vue s’expriment de 
façon diffuse par courrier – ou courriel – adressés aux édiles, ou de 
vive voix lorsque cela est possible. Les pressions sont importantes, 
ou tout au moins ressenties comme telles par les responsables des 
services espaces verts et les jardiniers à l’origine de ces choix. Elles 
proviennent principalement des élus ou d’autres responsables de 
services tels que ceux de la jeunesse, du sport et de l’animation 
locale, qui accordent de l’importance aux avis divergents exprimés, 
même s’ils sont peu nombreux197 au final, et/ou qui projettent leurs 
propres représentations culturelles vis-à-vis de la gestion spatiale 
des parcs.  
 
Chaque année, dans le parc des Coteaux, les surfaces dédiées aux 
prairies sont ainsi sujettes à des divergences de points de vue 
auxquels les responsables des services espaces verts et les 
jardiniers des villes sont nécessairement attentifs. Sur le terrain, les 
responsables de services et les jardiniers sont à l’écoute des 
usagers. Ils s’exercent au quotidien à répondre aux interrogations 
soulevées par ces nouvelles pratiques de jardinage. L’objectif est de 
réussir à bâtir progressivement une culture collective de la gestion 

                                                   
 
 

196 3.2.	Jardinage d’hier, jardinage d’aujourd’hui, p 164. 
197 Les services des mairies témoignent avoir reçu peu de retours négatifs de la 
part des habitants. Mais ces retours sont parfois considérés avec importance, 
car ils sont jugés révélateur d’une pensée collective, malgré le fait qu’ils émanent 
de quelques personnes isolées. 
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de ces paysages en lien avec la prise en compte des enjeux à la fois 
écologiques, sociaux et culturels spécifiques à tel ou tel lieu. 
Certains lieux sont plus soumis à des relations conflictuelles que 
d’autres. Les plus exposés sont ceux situés à proximité des 
bâtiments et des équipements accueillant des activités culturelles 
et/ou sportives. Les prairies hautes situées non loin des centres de 
loisirs, par exemple, sont le fait de craintes concernant la 
prolifération de serpents et autres « animaux sauvages » jugés 
dangereux pour les enfants. Pour résoudre ces conflits, les 
responsables de services et les jardiniers des villes sollicitent le 
soutien des élus adhérents à cette démarche et celui d’autres 
services stratégiques, tels que ceux de la communication et de la 
culture. La création et l’implantation de panneaux d’informations, la 
publication d’articles dans la revue municipale, l’organisation de 
sorties pédagogiques gratuites et ouvertes à tous et l’engagement 
dans la labellisation de la démarche à l’échelle régionale (Villes et 
Villages Fleuris198) et nationale (Ecojardin199) sont autant de moyens 
mis en œuvre pour conforter ces pratiques de gestion différenciée, à 
la fois spatiale et écologique. L’intention est de faire en sorte qu’elles 
recueillent l’assentiment de l’ensemble des élus, des responsables 
de services et des usagers. 
 
Cependant dans ce contexte, l’expression diffuse et non structurée 
des avis contraires ne paraît pas favorable à l’émergence d’une 
démarche collective fondée sur la mise en débat des avis respectifs. 
Certains auteurs l’expriment à propos des bienfaits potentiels de « la 

                                                   
 
 

198 Le label Villes et villages fleuris a été créé sous la forme d’un concours « en 
1959 pour promouvoir le fleurissement et les espaces verts urbains » (wikipedia). 
Selon le site officiel, ce label « s'engage aujourd'hui sur des enjeux tels que 
l'amélioration du cadre de vie, le développement de l'économie locale, 
l'attractivité touristique, le respect de l'environnement, la préservation du lien 
social et surtout la place du végétal dans l'aménagement des espaces publics ». 
Source : Wikipedia et le site internet Villes et villages fleuris – Consulté en juillet 
2018. 
199 « Le label EcoJardin est un label certifiant une gestion écologique des 
espaces verts. Il concerne tous les types d'espaces verts ouverts au public, 
comme les parcs et jardins, espaces naturels, cimetières, terrains de sport, 
camping et sites d'hébergement vacances... ». Source : site internet 
« vedura.fr » – Consulté en juillet 2018. 
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controverse ». L’expression de la diversité des points de vue peut 
être la source d’un processus de délibération collective guidant 
l’action à la croisée de la construction de nouveaux savoirs et d’un 
nouvel engagement politique : 
 

« La controverse intègre les conflits, en favorise le surgissement 
et du même coup enrichit la démocratie. De même que la 
démocratie représentative délègue le pouvoir politique à des 
représentants, la science délègue la production de connaissance 
à des spécialistes. La controverse va remettre en cause cette 
délégation pour explorer de nouvelles configurations entre savoir 
et politique. »  

(Durand, Callon, Lascoumes, Barthe, 2012) 
 

Concernant la mise en place d’une gestion différenciée des espaces 
prairiaux du parc des Coteaux, la non-prise en compte de la 
controverse et le manque de délibération collective qui s’en suit 
pose problème. Bien qu’elle semble avoir l’adhésion du plus grand 
nombre et qu’elle soit justifiée, par ses défenseurs, vis-à-vis des 
enjeux environnementaux actuels de préservation et de valorisation 
des ressources naturelles, elle suscite des remarques, qui faute de 
pouvoir être mises en débat, peuvent interférer sur la gestion 
quotidienne du parc. Cécilia Claeys explore, à ce propos, une 
controverse liée à la prise en compte des « bonnes » ou des 
« mauvaises » plantes proliférantes sur le territoire Camarguais. Elle 
évoque, d’abord, les controverses taxonomiques qui animent la 
communauté scientifique au sens large, puis, l’ouverture de ces 
controverses à la société locale, dont les discours et pratiques 
hétérogènes contribuent à définir des proliférations « légitimes » ou 
« illégitimes » (Claeys, 2010).  

 
La préservation ou l’éradication de telle ou telle espèce ne relève 
pas tant d’une « bonne » ou d’une « mauvaise » pratique en soi, 
mais plutôt d’un choix délibéré de privilégier cette espèce plutôt 
qu’une autre. Il ne s’agit pas d’une vérité immuable. L’action est 
déterminée par un point de vue subjectif dont les arguments 
formulés à ce propos méritent d’être ouverts au débat et à la 
délibération collective afin de conforter l’action dans la durée. 
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Cécilia Claeys conclu, par ailleurs, que les différents acteurs 
rencontrés jouent un même rôle : celui de « jardinier de la nature » 
dont le biocentrisme parfois proclamé n’est à ce jour parvenu qu’à 
instituer une autre forme d’anthropocentrisme : 
 

« Les mésententes les plus rudes sont souvent celles qui 
opposent des acteurs ayant des centres d’intérêt proches. 
Écologues-gestionnaires et jardiniers-paysagistes ont en effet en 
commun la volonté de sublimer la nature. Ils ont en commun 
l’héritage des sociétés savantes d’acclimatation des siècles 
passés. » 

(Ibid ; 118) 
 
Les divergences de points de vue sont liées, ici, à la diversité des 
pratiques de jardinage engagées afin de mettre la nature en scène. 
Le bagage culturel propre à chacun influe fortement sur cela. Malgré 
certaines divergences apparentes les écologues, les jardiniers et les 
paysagistes partagent une culture commune ancrée dans une vision 
anthropocentrée issue des siècles passés. Selon Cécilia Claeys, 
l’enjeu est de réussir à passer du biologique au social et du social au 
biologique à partir d’un « système socio-naturel » fait d’hybridations, 
de compromis et d’arrangements (Ibid ; 101). Depuis 6 ans, les élus, 
les responsables de services, les jardiniers des villes, les usagers 
des parcs, les chargés de projets du GPV et ceux de la métropole 
de Bordeaux et du département de la Gironde, acteurs du parcLAB 
s’exercent à cela. Le processus de médiation social et culturel 
spécifique à cela a été abordé précédemment dans la thèse. 
Cependant, il semble nécessaire de préciser les stratégies éthiques 
mobilisées et mobilisables dans le cadre de ce processus dont 
l’objectif est de développer la coopération située à l’échelle 
intercommunalle. L’hypothèse de la mise en pratique d’une gestion 
jardinière des paysages du parc des Coteaux correspond à cela.  
 
Les travaux de recherche menés sur l’éthique liée au domaine de 
l’environnement ont, notamment, mis en exergue la diversité des 
opinions pouvant s’exprimer à travers une démarche jugée 
respectueuse des êtres vivants.  
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« Ce courant [l’éthique environnementale] a fait l’objet d’une 
analyse critique approfondie de la part des chercheurs français 
depuis les années 1990 : Catherine Larrère (1997 et 2002) l’a 
particulièrement analysé dans ses fondements et ses 
ramifications, Augustin Berque (1996) s’est livré à une critique 
méthodique, de même que Luc Ferry qui a dénoncé le « nouvel 
ordre écologique » (1992) ou Philippe Pelletier qui s’est élevé 
contre l’ « imposture écologiste » (1993). »  

(Sgard, 2011 ; 177-178) 
 

L’ « écologie » et l’éthique en ce domaine ont plusieurs facettes. Il faut 
être en capacité de le comprendre et de se positionner. L’éthique de 
l’environnement peut envisager les relations entre l’homme et la nature 
de façon variables et opposées. Catherine Larrère parle ainsi des 
« éthiques environnementales » (2006) ou des « éthiques de 
l’environnement » (2012). Trois d’entre elles sont couramment 
distinguées : l’éthique anthropocentrique, biocentrique et écocentrique. 
 

« L’éthique anthropocentrique, en donnant une place centrale aux 
humains et en n’accordant de la valeur à la nature que suivant ce 
qu’elle peut leur apporter, dissocie l’être humain de la nature. La 
nature est posée comme extérieure (parfois vue comme une 
nature sauvage) aux êtres humains. Le biocentrisme et 
l’écocentrisme, quant à eux, placent les êtres humains à 
l’intérieur de la nature. En effet, le biocentrisme considère tous 
les êtres vivants sur le même pied d’égalité, alors que 
l’écocentrisme considère que les humains font partie d’un 
système où sont entremêlés des aspects naturels et sociaux. 
Cette dernière perspective propose également de protéger la 
nature sans que cela soit au détriment des humains.»  

(Rousseau, 2013 ; 4) 
 
Les acteurs liés à la gestion du parc des Coteaux doivent donc 
prendre conscience de la diversité de ces approches et des modes 
de pensée et d’agir qui en dépendent. La gestion différenciée à 
visée écologique du parc des Coteaux doit être envisagée à partir 
d’une réflexion prenant en compte toute la complexité des 
interactions sociétés-environnements. Il s’agit également avant 
d’agir de faire en sorte que cette réflexion puisse être partagé par 
tous.  
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L’ambition de donner la parole à la diversité des acteurs et de faire 
en sorte qu’ils puissent exprimer leurs points de vue est l’un des 
axes principaux du parcLAB200. Néanmoins, ce dispositif coopératif a 
éprouvé certaines difficultés à engager au quotidien et dans la durée 
cette ambition.  
 
Au final, cette analyse permet de mettre en avant les liens existants 
entre la gestion spatiale, la gestion écologique et la gestion 
humaine, elles-mêmes toutes liées à la gestion des paysages du 
parc des Coteaux. Le choix de laisser tel espace en prairie haute 
(gestion différenciée visant à préserver ou à retrouver un niveau 
élevé de biodiversité) induit des interactions sociales et culturelles 
constitutives à la fabrication des paysages. Il ne suffit pas de 
décréter une façon d’agir et de programmer l’intervention d’un 
jardinier pour en assurer la réalisation et l’entretien. Il faut tirer partie 
de la diversité des points de vue, de l’émergence de controverses 
pour activer les débats et enrichir la visée éthique et démocratique 
de l’action. L’analyse fine des regards portés sur le « lieu de refuge 
ou lieu d’exclusion » fait émerger des réseaux d’acteurs liés à des 
représentations plurielles et changeantes. Il faut en être conscient, 
les accepter et contribuer à leur expression.  
 
D’autres lieux illustrent ce propos. Poursuivons leur étude afin de 
préciser la diversité des acteurs (humains ou non) et des modes de 
gestions qui s’y rapportent.  

 
 
 
 
 
                                                   
 
 
200 « Le parcLAB a pour ambition de croiser les savoirs et les manières de faire des 
techniciens des services municipaux de l’environnement, de la culture, des sports, de 
la vie associative, de la jeunesse, de l’enfance, de l’animation, du numérique… mais 
également des associations et des habitants usagers du parc des Coteaux. Il associe 
également les collectivités et organismes publics impliqués notamment dans les 
questions d’environnement et de paysage… Ensemble, ils relèvent le défi d’associer la 
préservation des qualités de cet espace de nature en ville avec le développement des 
usages qui s’y ancreront ». Source : Site internet du parcLAB – Consulté en août 2018. 
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Lieux de travail ou lieu de repos ? 
Le deuxième exemple concerne les lieux de travail et/ou de repos 
des jardiniers des villes de Cenon et de Floirac. La ville de Cenon 
possède un centre technique récemment construit (2008) regroupant 
plusieurs services (espaces verts, propreté, logistique, etc). Quant 
au service espaces verts de la ville de Floirac, il occupe un bâtiment 
ancien et ses abords, exclusivement utilisés par ce service. 
 
Le centre technique de Cenon a fait l’objet d’un parti-pris 
architectural « privilégiant une perception positive et ordonnée du 
bâtiment depuis la route et depuis les accès », en rejetant vers 
l’arrière les zones de stockage et en évitant les grandes aires de 
manœuvre dévoreuses d’espace.201 Ce parti-pris pose plusieurs 
difficultés aux jardiniers municipaux (figure 87). Selon eux, ce lieu 
dédié au travail n’est pas adapté à l’usage du service espaces verts. 
Ils mettent, par exemple, en avant l’absence d’un espace de 
stockage suffisant, permettant de conserver et d’utiliser à la 
demande des matériaux divers : terre, paillage ou tout simplement 
végétaux. À Floirac, les locaux qui abritent le service des espaces 
verts correspondent à une partie d’un ancien domaine voué aux 
XVIIème siècle à l’agriculture et à la villégiature, nommé la 
« Burthe »202. L’installation du service dans ces bâtiments a été 
accompagnée d’aménagement environnants. Le service espaces 
verts de la ville de Floirac dispose notamment d’une serre horticole 
de 600m2 et d’un espace de stockage des matériaux (figure 88). 
 
 

                                                   
 
 

201 Source : site internet « hessamfar-verons.fr » – Consulté en août 2018. 
202 Le domaine de la Burthe est l’un des parcs composant le parc des Coteaux. 
D’une superficie de 70 ha, dont 40 ha de boisement, il comprend un parc, des 
installations sportives, un centre équestre et un centre de loisir. 
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Figure 87. Le centre technique de la v i l le de Cenon a été réal isé par les 
archi tectes Marjan Hessamfar & Joe Vérons en 2008. Source :  Marjan Hessamfar 
& Joe Vérons. 

 
Figure 88. Le service espaces verts de la v i l le de Floirac s i tué dans le parc de la 
Burthe. Source :  Benjamin Chambel land – Jui l let  2017. 
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Dans la pratique, l’aménagement et l’entretien des espaces apparaît 
plus difficile sur la commune de Cenon, ou tout au moins cela 
nécessite de la part des employés municipaux de s’adapter 
régulièrement à cette situation en cherchant des moyens alternatifs, 
souvent précaires, leur permettant d’agir au mieux. Tout nouvel 
aménagement a des répercussions sur cette organisation. Là où il 
est assez simple de commander des végétaux et de les stocker 
dans de bonnes conditions à Floirac, cela est plus compliqué à 
Cenon. Mais ces lieux révèlent une autre composante influant sur 
l’état d’esprit des employés communaux. À Floirac, les jardiniers et 
le responsable du service disposent à proximité d’un lieu leur 
permettant de jardiner, en expérimentant et en partageant savoirs et 
savoir-faire. Ils possèdent, également, un lieu de repos extérieur 
comprenant des tables de pique-nique en bois installées dans un 
espace enherbé (figure 89). Les jardiniers peuvent se détendre sur 
les temps de repas et de pause en profitant d’un environnement 
végétalisé. À Cenon, faute de place et/ou de prise en compte de ce 
besoin, tous les espaces extérieurs sont dédiés au parking. Le lieu 
de repos extérieur se limite à des bancs positionnés face aux 
véhicules (figure 90).  
 
Cet exemple permet d’aborder la gestion humaine à partir de 
l’importance accordée à la qualité des lieux de travail. Les conditions 
de travail, comprenant les temps et les lieux de repos, influent sur 
l’engagement des employés dans leur activité quotidienne. Certes,  
ce n’est pas le seul facteur qui entre en compte, d’autres doivent 
être pris en compte dans la gestion des ressources humaines, 
pourtant,  les relations sociales conditionnées par les configurations 
spatiales font partie intégrante de cette gestion. Il paraît ainsi 
possible de postuler que la fabrique et la gestion des paysage du 
parc des Coteaux s’initient également à partir de ces lieux de travail 
et de repos. Les configurations spatiales et les objets qui les 
composent, tables de pique-nique dans l’herbe à Floirac, bancs de 
repos face aux véhicules à Cenon, agissent dans le réseau 
d’acteurs et ont des répercussions sur la dynamique collective.  
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F igure 89. L ’espace de repos extér ieur du service espaces verts de la v i l le de 
Floirac s i tué dans le parc de la Burthe. Source :  Benjamin Chambel land – 
novembre 2018. 

Figure 90. L ’espace de repos du service espaces verts de Cenon si tué aux 
abords du parking des véhicules de service. Source :  Benjamin Chambel land – 
Jui l let  2017. 
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Il est à noter qu’à Floirac un projet de restructuration de l’ensemble 
des services municipaux a été un moment envisagé. Dans le cadre 
de cette réflexion, il a été évoqué que pour des raisons financières 
et organisationnelles, le service espaces verts quitte ses locaux pour 
rejoindre le centre municipal regroupant tous les autres services 
techniques (maçonnerie, électricité, logistiques, etc). Les employés 
municipaux concernés et, sous leur impulsion, l’élu référent à 
l’environnement se sont mobilisés afin de ne pas perdre les 
conditions de travail actuelles. D’un côté, il s’agit d’associer lieu de 
travail et lieu de repos pour le bien-être des agents de la 
collectivités, de l’autre, il s’agit d’optimiser l’espace disponible et les 
finances publiques. Les débats activés par cette controverse 
peuvent être guidés, une fois de plus, par la visée éthique sur 
laquelle l’ensemble des acteurs peuvent statuer collectivement. 

 
Ces avis divergents font valoir des enjeux distincts situés au cœur 
des travaux de recherche menés sur l’ « éthique en gestion » ou 
l’ « éthique en entreprise » (Saielli, 2000, Boyer 2002, Lauriol et 
Mesure, 2003, Mercier, 2004, Cardot 2006). Ainsi, les logiques 
financières interfèrent sur l’approche éthique :  
 

« Du point de vue des entreprises, l’éthique de gestion doit 
concilier le profit et l’éthique. L’éthique de gestion est donc 
tiraillée entre les injonctions de l’éthique individuelle (la 
conviction, la raison et la responsabilité de chacun d’entre nous) 
et de l’éthique collective (la citoyenneté, le sens de l’intérêt 
général). »  

(Boyer 2002) 
 
Dans le cas de Floirac, il n’est pas question de « profit » mais d’une 
intention de « faire des économies » et de baisser les dépenses 
publiques. Les difficultés budgétaires de la commune ont été mises 
en avant pour justifier cette volonté d’unification des services 
techniques de la ville. L’équilibrage de la prise de décision se situe 
donc entre la gestion des finances publiques et la gestion des 
ressources humaines. Ce débat est complexe et nécessite de ne 
pas porter un jugement uniquement basé sur des indices 
d’évaluations quantitatifs. On peut intégrer des indices qualitatifs 
plus difficiles à évaluer mais tout aussi importants dans la prise de 
décision. Bien que cela reste à démontrer, les locaux du service 
espaces verts de la ville ont peut-être un coût important pour la 



 
 
 

388 

collectivité, mais les effets positifs que cela peut avoir sur les 
employés doit être pris en compte. Inversement, à l’instar du service 
de la ville de Cenon, l’économie des dépenses publiques peut 
mener à une forme de mal-être au travail pouvant s’avérer contre-
productif.  
 
Il est, par ailleurs, intéressant de constater que cette gestion ne fait 
pas l’objet d’un débat public. Au contraire, elle est confinée et traitée 
par des instances décisionnaires situées aux plus hauts niveaux de 
l’organisation de la collectivité (les directeurs de services et les 
élus). Les jardiniers et les responsables de services s’engagent ainsi 
dans des stratégies d’acteurs afin de faire entendre leurs voix. Au 
détour d’une réunion portant sur un tout autre sujet, ou bien suite à 
l’organisation d’un temps d’échange dédié à laquelle les personnes 
portant un avis contraire ne sont pas conviés, chacun essaye de 
consolider ses arguments et de les diffuser. Cette situation influe sur 
les conditions de travail et sur les relations entre les élus, les 
responsables de services et les jardiniers. Les controverses 
émergentes à partir de la difficulté d’associer la mise en place de 
lieux de travail en capacité de répondre au bien-être des jardiniers 
des villes – lieux de repos – et l’enjeu d’économie des finances 
publiques mettent en avant une diversité de modes de gestion 
déterminant dans l’évolution de la gestion des paysages : la gestion 
spatiale, humaine, financière et politique. Je reviendrai 
prochainement sur ces relations. 

 
Un troisième exemple permet de poursuivre la réflexion menée sur 
les liens entre la gestion humaine et la gestion des paysages du 
parc des Coteaux. L’objectif est d’aborder la capacité à créer des 
« lieux de partage » entre les acteurs humains de cette gestion. 
 
 
Lieux de partage ou lieux de pression 
Dans le cadre du parcLAB, nous avons mis en place quatre 
rencontres annuelles à partir de 2013. Elles permettent de 
rassembler régulièrement les jardiniers des villes, les responsables 
de services, les chargés de mission des villes et ceux du GPV en 
lien avec le parc des Coteaux. L’objectif principal pour moi a été de 
favoriser un temps d’échange et de partage d’expérience en 
situation. Une date, un lieu et une thématique de réflexion sont 
choisis collectivement. Les responsables de services, les jardiniers 
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et d’autres personnes invitées en fonction des thématiques 
abordées se retrouvent le temps d’une demi-journée. Le groupe se 
déplace dans le parc où la rencontre a lieu. Des temps d’échanges 
collectifs à l’arrêt alternent avec des temps de déplacement plus 
favorables à des discussions par petits groupes. À l’arrêt, le 
positionnement du groupe en cercle est régulièrement rappelé aux 
membres, afin de favoriser la prise de parole et l’écoute de tous. 
Dans cette alternance, un dedans et un dehors se dessine. Des 
lieux de partage éphémères, mobiles et évolutifs, prennent ainsi 
forme dans les parcs (figure 91). Mais l’échange ne se décrète pas. 
La prise de parole prend plus ou moins forme selon les envies et les 
attentes des personnes en présence à tel ou tel instant. En tant 
qu’animateur-médiateur de ces rencontres, j’ai encouragé la création 
de lieux pouvant être favorable au partage, cependant, cette 
démarche peut inversement être ressentie comme une injonction à 
participer de la part de certains acteurs des journées du parcLAB. 
Cela peut être ressenti comme un poids, comme une attitude de non 
prise en compte d’un besoin de retrait et de non participation de la 
part de certains participants. Selon un point de vue, la disposition 
des participants en cercle est favorable à la prise de parole et à 
l’écoute de tous, mais selon un autre point de vue, elle met en avant 
des personnes qui souhaitent inversement rester en retrait. Julien 
Charles évoque à ce propos l’émergence éventuelle de « charges 
de la participation » (Charles, 2012). Dans le cadre des rencontres 
parcLAB, les postures d’écoute et de prise de parole alternent 
constamment. Il s’agit donc de laisser la possibilité à chacun de 
pouvoir les exprimer. 
 
Bien qu’il soit difficile de savoir si les personnes situées à l’extérieur 
du cercle de discussion éprouvent des difficultés à l’intégrer ou bien 
si elles souhaitent délibérément rester aux abords, il est nécessaire 
de constater et de respecter la diversité des positionnements pris à 
cette occasion par les participants. Ces rencontres doivent être 
favorables à l’expression d’une double attitude de bienveillance. 
Pour l’animateur-médiateur, il s’agit tout autant de s’assurer de 
l’activation de relations bienveillantes entre les personnes présentes, 
que de s’assurer que le dispositif en soi permette de « bien-veiller » 
à ce que les personnes puissent accepter ou refuser de participer 
(Lenoir, 2014 ; 225, cité par Réto, 2016 ; 7). 
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Figure 91. Les membres du parcLAB sous l ’ in jonct ion de former un cercle « l ieu de 
partage ». À noter que certains d’entre eux se posi t ionnent à l ’extér ieur du cercle 
d’échange. Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Mai 2017 
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Sur ces bases, un lien entre éthique et participation peut être 
formulé. Le lieu de l’éthique, propose Bourgeault, est celui de la 
discussion et du débat, avec la diversité des convictions et des 
options qui s’y croisent et qui se confrontent, entrant en conflit, et 
non, d’emblée, dans le consensus même provisoire, qui peut en 
résulter203 (Massé, 2005 ; 3). L’expérience du parcLAB met 
également en avant l’importance du positionnement des corps dans 
l’espace et de la capacité de chacun à pouvoir s’exprimer.  
Dans ses travaux de recherche, Claire Tollis défend l’idée que 
l’espace en soi peut orienter la posture éthique et l’action qui en 
émane. 
 

« L’intention même d’agir éthiquement semble être inspirée, 
initiée, sollicitée par l’espace, dans un rapport sensible de mise à 
disposition de cet environnement qui deviendrait alors 
déclencheur de l’éthique et de sa mise en acte dans un rapport 
finalement proche de la sollicitude où l’espace, dans la singularité 
de son besoin, devient un motif en soi pour agir. »  

(Tollis, 2010 ; 9) 
 

Par « espace », Claire Tollis évoque les « espaces de nature », tels 
que les réserves naturelles, les parcs ou les jardins. Les moteurs de 
l’éthique sont, selon elle, liés à une volonté de « prendre soin de la 
nature » :  
 

« Nous faisons l’hypothèse que ces espaces, étant reconnus, 
entretenus, et fréquentés pour leurs caractéristiques naturelles, 
affichent une intention éthique (prendre soin de la nature). »  

(Ibid ; 2)  
 
Il s’agit, selon elle, de développer une sollicitude envers l’espace en 
soi, envers ce qu’il représente en tant qu’ « espace de nature », 
mais également vis-à-vis de ses usages et par là-même, ses 
usagers. Cette posture s’inscrit également dans la durée, dans le 
vécu et l’activation d’interrelations « entre des entités hétérogènes 
(humaines et non humaines) » : 

                                                   
 
 

203 Note de l’auteur : G. Bourgeault, « Éthique et santé publique ; à propos des 
conflits de valeurs », Ruptures. Revue transdiciplinaire en santé, vol. 5, no 2, 
1998, p. 237. 
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« L’éthique acquiert une dimension spatiale forte dans sa mise en 
action. L’intention d’agir bien se frotte à l’espace. Les acteurs 
s’équipent auprès d’espaces singuliers qui réagissent, c’est-à-
dire qui résistent ou qui répondent à leurs attentes, ce qui nous a 
fait dire que la mise en action de l’éthique était une épreuve qui 
se déroulait avec l’espace et pas simplement dans un espace. » 

(Ibid ; 9)  
 
L’espace peut ainsi être envisagé comme un moyen d’agir 
(positionnement des corps), mais également comme un acteur à 
part entière contribuant à l’émergence d’une pensée et d’un agir 
éthique. Or, si Claire Tollis n’emploie pas la notion de paysage dans 
ses recherches, il semble possible de distinguer l’espace en tant que 
matérialité physique dans laquelle les corps sont en mouvement, 
matérialité qualifiée d’ « espace de nature » ou, par opposition, 
d’ « espace urbain », selon ses principales composantes matérielles.  
 
Le paysage peut être considéré comme une portion d’espace sur 
lequel se construisent des représentations et des dynamiques 
sociales. L’intention d’agir bien ne se frotte-t-elle pas, ainsi, plutôt au 
paysage, c’est-à-dire, non pas seulement à une portion d’espace, 
mais à toute la complexité des interrelations à l’œuvre révélée dans 
le cadre de cette recherche ? Ce qui ferait dire que la mise en action 
de l’éthique est une épreuve qui se déroule avec le paysage et pas 
simplement dans un espace. 
 
Cet apport réflexif mérite d’être approfondi.  

 
Ces différentes relations entre les notions d’éthique, d’espace, 
d’action et de participation, constitutives d’une gestion des lieux (une 
gestion spatiale et des acteurs humains ou non en présence), 
permettent de formuler un lien avec la gestion des paysages. À la fin 
d’une rencontre parcLAB, les avis se sont affinés, enrichis, 
confirmés. La déambulation dans un parc et les temps d’échanges 
contribuent à activer et à mettre à l’épreuve les postures éthiques 
personnelles et collectives. Les regards et les modes de gestion 
portés sur les paysages évoluent. 
 
Explorons maintenant l’étude des moyens et des pouvoirs d’agir à 
partir d’une analyse des outils et des matériaux pouvant être 
considérés comme des acteurs à part entière de la gestion des 
paysages.  
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5.1.2. Les outils 
 

Précédemment, j’ai mis en évidence le rôle de la tenue fluorescente 
portée par les jardiniers dans leurs relations sociales avec les 
usagers des parcs. Il est proposé, ici, de développer cette réflexion à 
partir d’autres outils employés par les jardiniers.  
 
La tondeuse, par exemple, est un outil permettant d’aborder de 
multiples relations sociales auxquelles cet objet participe. De la 
même façon que la tenue fluorescente portée par les jardiniers lors 
des travaux sur la voie publique, la présence de la tondeuse 
contribue à la production d’une « image sociale » (Goffman, 1975, 
cité par Da Costa Gomes, Fort-Jacques, 2010 ; 1). Cette image est 
créée et véhiculée par la tondeuse, ainsi que par les comportements 
des jardiniers. Comparativement avec la tondeuse employée par le 
plus grand nombre pour entretenir les jardins, la tondeuse 
municipale est caractérisée par sa marque et sa taille (figure 92).  
 

 
 Figure 92. Une tondeuse du service espaces verts de la v i l le de Cenon 

dans le parc Palmer à Cenon. Source :  Benjamin Chambel land 
Septembre 2015. 
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Cet objet est perçu comme un outil technique nécessitant une 
maîtrise, un savoir-faire. La présence de cette tondeuse dans 
l’espace et l’herbe fraîchement tondue à ses abords contribuent à la 
formulation d’une représentation sociale positive de l’action publique 
de la part des usagers des parc. Cet espace est « bien entretenu ». 
La ville met les moyens nécessaires pour réaliser cela. Inversement, 
les espaces laissés en prairie et la non présence de la tondeuse et 
des jardiniers interpellent les passants et questionnent sur l’action 
publique à l’œuvre. Cet espace est-il laissé à l’abandon ? Que fait la 
ville ? Où sont les jardiniers ? La tondeuse est-elle en panne ?  
 
Dominique Vinck (2009) évoque à ce propos une théorisation de 
l’objet, nommé « objet intermédiaire ». Les objets sont considérés 
comme étant inscrits dans un processus de représentation. Selon 
lui, l’objet tire une partie de son sens de ce qui est inscrit par les 
acteurs situés en amont et en aval de l’objet. En amont, l’objet 
intermédiaire représente ceux qui l’ont conçus – leurs intentions, 
leurs habitudes de travail ou de pensée. En aval, l’objet 
intermédiaire est aussi chargé d’une part des projections et attentes 
des acteurs quant aux résultats scientifiques à venir ; il est une 
promesse ou une hypothèse de résultat scientifique potentiel (Vinck, 
2009 ; 56). 

 
L’image véhiculée par la tondeuse correspond à cela. Mais les 
objets participent également à un deuxième processus qui échappe 
à l’intention initiale portée par ses auteurs, ainsi que par les 
personnes en présence : 
 

« Le second processus théorisé à propos de l’objet intermédiaire 
est la traduction. Il renvoie à l’idée selon laquelle le passage d’un 
registre à l’autre, par exemple, le passage de l’intention à la 
réalisation ne se fait pas sans transformation. L’objet 
intermédiaire ne se réduit pas à l’intention de son auteur. La 
matérialisation introduit quelque chose de nouveau, 
un glissement, qui n’est pas nécessairement voulu ni contrôlé, 
voire une trahison. L’objet résultant réalise autre chose que ce 
qui était voulu. » 

(Ibid ; 56–57) 
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La tondeuse du service espaces verts de la ville de Cenon contribue 
à activer des relations sociales spécifiques non anticipées par ses 
auteurs et non perceptibles par les usagers du parc. À propos de 
l’emploi de cette tondeuse, un jardinier témoigne : 
 

« Je me suis blessé l'épaule en faisant de l'encombrant, j'attends 
ma requalification.  
Je suis un boulet pour l'équipe maintenant. Je peux aussi faire 
des jaloux car je suis sur la tondeuse. Mais ils sont sympa Mika 
et Cyrille, ils ne disent rien. » 

 
La tondeuse reflète, ici, un confort de travail pouvant générer des 
conflits sociaux au sein de l’équipe de jardiniers. Mais la situation 
physique délicate de ce jardinier et le confort de travail véhiculé par 
la tondeuse vont activer une posture de sollicitude de la part de ses 
collègues, dont l’équipe va tirer des avantages progressivement. 
Quelques mois après, le responsable du service espaces verts 
l’exprime ainsi : 
 

« Il sait ce qu’il a à faire. On en parle rapidement et après je le 
laisse prendre des initiatives. Il connaît par cœur le parc et 
maîtrise la tondeuse. » 

 
Cette tondeuse a contribué à l’évolution de la gestion spatiale mais 
également à celle de la gestion humaine. Dominique Vinck poursuit 
la théorisation de l’ « objet-intermédiaire » en le considérant comme 
un objet « médiateur, opérateur de changement et marqueur 
temporel » (Vinck, 2009 ; 59).  
 

« Les objets produits et mobilisés dans les interactions entre 
acteurs interviennent dans une gamme étendue de registres 
d’action : facilitation, induction, rapprochement, empêchement, 
dissuasion, etc. Ils participent à la construction de compromis et 
de savoirs partagés entre les acteurs. L’objet peut alors être 
théorisé en tant que médiateur dans la mesure où il interagit avec 
les acteurs en présence. » 

(Ibid ; 59) 
 

Cet apport théorique permet d’alimenter les débats concernant les 
outils employés dans la gestion des organismes privés ou publics 
(figure 93). La gestion des outils doit s’ouvrir à une approche 
malléable, évolutive et créatrice et ne pas se laisser dominer par la 
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« prolifération de calculs et de modèles les plus divers » (Moisdon, 
1997 ; 4). Pourtant, encore aujourd’hui, la gestion des paysages 
paraît dominée par la réalisation de plans, de chartes, de schémas 
et d’atlas. Le projet du parc des Coteaux a vécu cela. La dynamique 
partenariale (technique et financière) auprès des institutions 
publiques locales n’a été possible qu’en raison de la mise en place 
d’un « plan de gestion intercommunal » correspondant à des 
référents techniques, tels que le « Guide méthodologique des plans 
de gestion de réserve naturelle ». Est-ce la bonne voie ?  
 
Cette expérience, envisagée à partir du concept d’ « objet-
intermédiaire », permet tout de même de mettre en avant l’intérêt de 
mobiliser un outil participant à un processus de « représentation ». 
L’emploi d’un objet identifiable par les personnes impliquées permet 
d’initier la dynamique collective. Ce n’est pas tant l’outil qu’il faut 
nécessairement remettre en question mais l’usage qui en est fait – le 
processus de « traduction », de « médiation » et de « conduite du 
changement ». Le « plan de gestion intercommunal » aurait pu être 
réalisé sans aucune implication des jardiniers, des responsables de 
services, ni même des usagers, par exemple. Et l’évolution que cet 
outil a pris tout au long de ces mois a été le fruit d’échanges fertiles 
avec les mêmes partenaires attachés à ce que la méthode initiale 
soit respectée. Ce plan de gestion a été un outil permettant d’agir 
sur les représentations de chacun. De la même façon, la tondeuse 
dans le parc Palmer, acquise par la ville pour tondre de vastes 
surfaces enherbées, sert également aujourd’hui à tracer des 
chemins dans les espaces de prairie. Cet outil est devenu un outil de 
composition.  
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F igure 93. Bureau du service espaces verts de la v i l le de Floirac. Les 
responsables de services sont amenés à ut i l iser des logic ie ls permettant 
d ’organiser les plannings, de plani f ier  les tâches à réal iser.  Mais l ’emploi  
de ses out i ls  est parfois mis de côté au prof i t  de l ’ invest issement dans la 
gest ion humaine. Source :  Benjamin Chambel land – Octobre 2015. 

 
 
 

Les recherches en science de gestion abordent généralement le rôle 
des outils en lien avec « l’organisation qui est censée les accueillir » 
(Ibid ; 4).  Afin d’approfondir cette analyse étudions maintenant 
l’organisation liée à la gestion des paysages du parc des Coteaux. 
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5.1.3. L’organisation 

 
Dans le cadre de cette recherche-projet la réalisation d’un diagnostic 
de l’action publique a été menée sur le parc des Coteaux. Cette 
étude a permis d’étudier la place accordée aux services espaces 
verts – ou « environnement » selon le terme employé – dans 
l’organisation hiérarchique des quatre collectivités. Ce diagnostic 
reposait sur l’hypothèse que l’évolution des pratiques de jardinage 
induit, ou peut induire, une évolution de l’organisation humaine au 
sein des services. S’il s’agit d’une orientation pratique liée à une 
évolution des savoir-faire, il s’agit également d’une évolution socio-
technique plus globale liée à une mutation des savoir-faire et savoir-
être. Pour mener cela, ce travail a pris pour cadre d’analyse les 
organigrammes des quatre collectivités, complétée par des 
entretiens menés auprès des responsables des services concernés 
(figure 94). Il a ainsi été constaté que les services concernés par la 
gestion des parcs constituent des services « mineurs ». 
Hiérarchiquement, ils sont tous intégrés à un service plus vaste : le 
« service technique », lié à une diversité de cultures de métiers 
(électriciens, maçons, menuisiers, agents de propreté). 
Contrairement à d’autres services, eux aussi pleinement concernés 
par la gestion des parcs en lien avec les usages qui y prennent 
forme, les services espaces verts de ces quatre villes ne font pas 
l’objet d’une organisation et d’une politique spécifique. Cet état de 
fait met en lumière que si l’organisation administrative des 
différentes communes ne rend pas impossible en soi la mise en 
œuvre de politiques innovantes de gestion, elle n’en favorise 
cependant pas forcément un déploiement ambitieux et 
volontariste204. 
 
 
 
 
 
 

                                                   
 
 

204 Diagnostic des usages et des services publics sur le parc des Coteaux, p 27. 
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   Figure 94. Extrai t  de l ’analyse des organigrammes des col lect iv i tés int i tu lée :   
« À la recherche du service environnement ».  Source :  Diagnost ic des 
usages et des services publ ics sur le parc des Coteaux, p 26 – Décembre 
2017.  
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Rɝ��FLHOOHPHQW�GDQV�OȇRUJDQLJUDPPH��FHOXL�FL�
UHVWH�SULV�GDQV�OHV�6HUYLFHV�WHFKQLTXHV�HW�QH�

LQW«JU«�¢�OD�GLUHFWLRQ�GHV�VHUYLFHV�WHFKQLTXHV�HW�
GH�OȇXUEDQLVPH���3¶OH�3ODQLȴ�FDWLRQ�	�*UDQGHV�
(WXGHV���6HUYLFH�8UEDQLVPH�	�(WXGHV�XUEDLQHV�
/ Aménagement des espaces publics / …

E«Q«ȴ�FLH�SDV�GH�OD�P¬PH�SRVLWLRQ�KL«UDUFKLTXH�
TXH�OHV�VHUYLFHV�m�FXOWXUH�}��m�VSRUW�}�Ȑ�SDU�
H[HPSOH�
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De fait, les positionnements respectifs des services espaces verts 
dans la hiérarchie administrative interpellent sur leur capacité d’agir. 
Comme cela a été évoqué précédemment, les responsables de ces 
services doivent, pour se faire entendre auprès des élus, faire appel 
à des stratégies d’acteurs complexes205. Ce constat a par la suite 
été mis en débat auprès des élus et des directeurs généraux des 
services. Des avis opposés se sont exprimés. Les partisans d’une 
« hiérarchie égalitaire » ont défendu leurs difficultés actuelles à être 
intégrés dans les processus décisionnaires. D’autres avis ont fait 
valoir l’ancienneté structurelle de l’organisation en place, les 
difficultés possibles d’un remaniement et les revendications 
éventuelles d’autres services. Le débat a été de courte durée. 
L’enjeu revendiqué n’est pas apparu être à la hauteur d’une 
réorganisation des services de la part des directeurs généraux des 
services. Selon eux, le déficit d’implication des responsables et des 
jardiniers des services espaces verts peut-être résolu en leur 
accordant une place dans les processus décisionnels. 
 
Une prise de recul sur cette situation et sur le fait qu’une remise en 
cause de la hiérarchie existante soit difficile permet de mettre en 
évidence une forme d’ « héritage » organisationnel dont dépend 
aujourd’hui la fragilité des services espaces verts. Ce 
positionnement ne s’est pas fait en un jour, et la comparaison entre 
les quatre collectivités révèle une organisation similaire. Elle est le 
résultat d’un bagage culturel commun : les services espaces verts 
sont avant tout pensés comme des services ayant une « fonction 
technique ». L’ « entretien des espaces verts » est l’objectif qui leur 
est attribué. Le changement de paradigme en cours depuis 6 ans 
sur ces communes, permettant de positionner les jardiniers comme 
des acteurs clés des interrelations spatiales, sociales, culturelles, 
économiques et politiques liées à la gestion des paysages, n’a pas 
encore eu d’effet sur l’organisation des ressources humaines au sein 
des collectivités, ni sur la clarification et l’affirmation des politiques 
locales. Malgré les injonctions législatives de préservation et de 
valorisation de l’environnement et des paysages, portées par les 

                                                   
 
 

205 5.1.1 Les Lieux, p 373. 
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politiques publiques nationale et européenne206, la gestion durable 
des paysages ne constitue pas (encore) une priorité et un objectif 
principal induisant une organisation humaine spécifique.  

 
Pour autant, le parcLAB, à sa manière, est un dispositif 
organisationnel hybride qui n’a pas de pouvoir d’agir sur la 
hiérarchie en place, mais qui peut contribuer à initier des temps et 
des lieux de débat entre les différents services. Les paysages du 
parc des Coteaux et les enjeux de leur gestion deviennent une 
forme d’ « outils-intermédiaires » dont les membres du parcLAB 
peuvent se saisir. Dès lors, dans une perspective d’action, la gestion 
des paysages peut être envisagée comme un outil de médiation 
permettant de conduire le changement. Les préconisations du plan 
de gestion intercommunal peuvent, par exemple, être les supports à 
des actions collectives impliquant une pluralité de services : les 
services espaces verts, culture, jeunesse.  
 
Par ailleurs, ce n’est peut-être pas tant la place du service espaces 
verts qui doit être questionnée que le système hiérarchique qui le 
régit. Dans ces travaux de recherche menés sur la « démarche 
éthique en gestion », Philippe Saielli (2000) signale deux façons de 
mener une réflexion en ce domaine. Selon lui, cela peut prendre 
forme soit par l’intermédiaire de la formalisation d’une « éthique 
organisationnelles », soit en mettant l’accent sur le processus réflexif 
qui préside aux choix (Saielli, 2000 ; 1). L’éthique organisationnelle a 
pour fonction de définir des normes guidant la conduite morale des 
collaborateurs. Mais de la même façon que les organigrammes de 
ces quatre communes ne permettent pas de prendre la mesure de la 
diversité des jeux d’acteurs qui se jouent de cette hiérarchie, 
l’éthique organisationnelle ne reflète pas nécessairement les réalités 
psychologiques ou les pratiques quotidiennes de l’organisation, qui 
ont une importance dans la manière dont les acteurs construisent 
leur identité (Ibid ; 1). 

 
 

                                                   
 
 

206 loi Paysage 1993, Convention européenne du paysage 2000, loi Labbé 2014, 
loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 2016. 
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Le système hiérarchique en place et l’éthique en gestion ne doivent 
donc pas donner la primauté au contrôle des avis et des manières 
de faire. La gestion des conflits et le processus de développement 
de l’action engagée doivent être guidés par une capacité d’écoute et 
de construction de la prise de décision fondée sur des valeurs 
partagées entre les acteurs impliqués : 
 

« Le problème de formalisation d’une éthique organisationnelle 
repose sur le fait que rien ne pourra jamais remplacer la capacité 
de l’acteur à arbitrer lui-même les situations qui lui posent des 
problèmes de conflits et/ou d’ajustement de valeurs. C’est 
pourquoi de nombreux auteurs préfèrent mettre l’accent sur la 
nécessité pour les managers de délibérer par eux-mêmes en 
intégrant une démarche éthique qui leur soit propre. Il s’agit alors 
de clarifier les éléments avec lesquels ceux-ci entrent en débat 
pour construire leurs choix éthiques. » 

(Ibid ; 1) 
 
L’organisation hiérarchique, et bien plus encore le processus 
relationnel entre les acteurs du parc des Coteaux, ont des 
répercussions sur la gestion des paysages. Les conflits sociaux 
parfois émergents dans le système hiérarchique se font ressentir au 
quotidien. L’enjeu est de réussir à les apaiser afin de ne pas affaiblir 
la dynamique collective. Le rôle d’animateur-médiateur du parcLAB 
que je mène depuis 3 ans correspond à cet objectif. Cela ne permet 
pas d’apaiser toutes les tensions émergentes, mais d’activer une 
veille quotidienne via une posture d’écoute et de bienveillance 
permettant de résoudre certaines mésententes. Cette posture est en 
partie favorisée par l’absence de fonction hiérarchique spécifique 
vis-à-vis des responsables de services et des jardiniers des villes. 
Le statut hybride actuel du parcLAB et du poste d’animateur-
médiateur dédié constituent un cadre favorable à la coopération 
entre ses membres (les élus, les responsables de services et les 
jardiniers des villes). 
 
S’il paraît essentiel de porter une attention particulière à 
l’organisation et aux relations sociales entre les acteurs du parc des 
Coteaux, une autre composante a été prégnante tout au long de 
cette recherche : la « gestion financière ».  
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5.1.4. Les finances  
 

Des travaux de recherche se sont intéressés aux liens entre 
paysage et économie et font actuellement l'objet de divergences de 
réflexions (Vollet, Guerin, 2005 ; 577). Le paysage correspond-il à 
une « valeur beaucoup plus sociale qu’économique » ? Les  
aménités paysagères représentent-elles une « opportunité de 
développement et une source d'emplois » ? Quels sont les « flux 
financiers engendrés par le paysage » ? Et quelles sont les 
« retombées économiques du paysage » (Ibid ; 578) ? 
 
Dans le cas du projet du parc des Coteaux, ces questionnements 
ont été évoqués, notamment, de la part des élus délégués à 
l’environnement des quatre villes. Mais ces réflexions sujettes à des 
points de vue différents n’ont pas fait l’objet de temps de débats 
spécifiques réguliers et n’ont pas été poursuivis. Cependant, durant 
ces trois années de recherche, une relation entre paysage et 
économie a constamment été d’actualité. Cette relation ne semble 
pas encore avoir été abordée en tant que sujet de recherche en 
soi207, alors même qu’elle apparaît conditionner, au quotidien, non 
pas les « flux financiers engendrés par le paysage », mais une part 
de l’action menée sur le paysage. Le projet du parc des Coteaux a 
été confronté à des logiques financières inhérentes à l’action 
publique engagée. L’intention, ici, est de questionner en quoi la 
« gestion financière » influence la gestion des paysages. 
 
Un des exemples permettant d’illustrer cette relation est la 
réalisation même de ce travail de recherche. Menée dans le cadre 
d’une CIFRE, elle n’a été possible que grâce à l’aide financière de 
l’ANRT, mais également grâce à l’élaboration d’un plan de 
financement intégrant d’autres aides financières. Cette recherche-
action a pu voir le jour avec l’aide des quatre villes composant le 
GPV, de Bordeaux Métropole, du Département de la Gironde et de 
l’Agence de l’eau Adour-Garonne. Ces partenaires ont participé à la 
prise en charge directe de la CIFRE. Ils ont également financé les 

                                                   
 
 

207 Une recherche bibliographique dans la littérature scientifique française n’a 
pas permis d’identifier des travaux de recherche portant sur ce sujet. Elle mérite, 
néanmoins, d’être poursuivie et élargie à l’international. 
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prestataires extérieurs ayant réalisé le plan de gestion 
intercommunal du parc des Coteaux, expérimentation sur laquelle se 
fonde le travail de recherche proprement dit.  

 
L’enjeu a été d’activer une démarche scientifique utilisant le parc 
des coteaux et le parcLAB comme terrain de recherche, tout en 
poursuivant la dynamique collective initiée antérieurement à la 
création du parcLAB. L’intention était de mettre en place une 
recherche-projet permettant de développer, de questionner et de 
consolider l’action publique intercommunale engagée, concernant la 
gestion des paysages du parc des Coteaux, d’en tirer des 
enseignements transformables en résultats de recherche et sur ces 
bases de produire de nouveaux savoirs.   
 
Une année et demi a été consacrée à cette démarche (juin 2014-
décembre 2015). De même, une fois l’étude du plan de gestion 
terminée, un autre cycle de recherche de financement s’est engagé 
dont l’enjeu était de pouvoir pleinement mettre en œuvre les 
préconisations d’actions du plan de gestion. Ce cycle a duré une 
autre année (juillet 2017- juillet 2018). Certaines de ces actions ne 
nécessitent pas nécessairement de budget spécifique. Le plan de 
gestion réalisé véhicule une philosophie d’action portant sur une 
approche relationnelle ne pouvant être réduite à des logiques 
financières ; pourtant, dans la pratique, les moyens financiers 
occupent une place importante dans la conduite du projet du parc 
des Coteaux.  
 
Le premier budget portant sur les trois années de cette recherche 
(2015-2018), intégrant la convention CIFRE, la réalisation du plan de 
gestion intercommunal, la prise en charge de stagiaires et 
l’organisation d’un workshop, a été d’un montant total de 350 000 €. 
 
Le deuxième budget portant sur les années qui suivent (2018-2020), 
intégrant la prise en charge de l’ingénierie de l’animateur du 
parcLAB et la mise en œuvre des actions préconisées dans le plan 
de gestion, est d’un montant total de 750 000 €. 
 
Le propos n’est pas, ici, de limiter la démarche engagée sur le parc 
des Coteaux à une approche économique, il faut être attentif à ne 
pas sur-interpréter ces montants. Une étude économique détaillée et 
comparative, croisée avec une approche sociale, permettrait d’en 
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dire plus. L’énonciation de ces montants et des processus qui les a 
conduits permet principalement de mettre en avant le rôle de la 
gestion financière en tant que moyen d’agir sur les paysages. Il 
s’agit de rendre visible – bien que partiellement – un autre élément 
moteur de la gestion des paysages. 
 
La gestion financière s’inscrit dans des dynamiques complexes à 
multiples échelles (les finances publiques nationales, régionales, 
départementales, communales, de service, de secteur), 
conditionnée par des lois, des règlements, des « dispositifs ». Mais 
elle implique également de nombreuses relations humaines 
inhérentes à des jeux de pouvoir, de collaboration ou de 
coopération. Les finances font partie intégrante du système socio-
technique. Elles interagissent avec les acteurs (humains ou non). 
Elles influent sur les relations et les conduites de l’action.  

 
Certaines recherches en économie se réfèrent ainsi à la conduite 
d’une « bonne gouvernance financière » (Leiderer, Wolff, 2007) qu’il 
est possible de lier aux travaux en science sociale explorant 
l’« éthique au sein du service public » (Bernier, 2002, Girard, 2002) 
ou l’ « éthique administrative » (Piraux 2008). En 2000, 
l'Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) publie un ouvrage intitulé « Renforcer l’éthique dans le 
service public ». Les services publics y sont décrits comme devant 
être « équitables et fiables » permettant d’« inspirer confiance à la 
population ». 
 
Cette formulation permet de mettre en évidence ce qui peut 
principalement distinguer l’« éthique en entreprise » de l’« éthique 
dans le service public ». L’éthique en entreprise porte sur la 
corrélation entre le respect des normes, constitutif au 
développement de l’entreprise, et le processus réflexif lié à la 
capacité des employés à arbitrer leur action par eux-mêmes. Il s’agit 
« d’éviter toute forme de rationalisme éthique » (Saielli, 2000 ; 18). 
Les recherches comparatives entre l’éthique en entreprise et celle 
au sein du service public révèlent une approche similaire, à la 
différence près que l’éthique dans le secteur public appelle à une 
transparence vis-à-vis des citoyens. Dans un article, les 
économistes allemands Stefan Leiderer et Peter Wolff présentent les 
« Principes de la bonne gouvernance appliqués aux finances 
publiques » (figure 95). 
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Figure 95. Leiderer Stefan, Peter Wolf f ,  2009, « Gest ion des f inances 
publ iques :  une contr ibut ion à la bonne gouvernance f inancière », Annuaire 
suisse de pol i t ique de développement,  Vol.  26, n° 2,  p 176. 
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Selon ces auteurs, si les principes de « légitimité », de « légalité », 
d’« efficacité » et d’« action axée sur le développement » peuvent 
correspondre à la formulation d’une éthique de l’entreprise, le 
principe d’« obligation de rendre compte », contrairement aux 
entreprises, paraît s’imposer à l’action publique208. La gestion des 
ressources publiques exige une transparence par rapport aux 
citoyens. David Heald, précise que la transparence des dépenses 
publiques est essentielle mais difficile à atteindre (Heald, 2012 ; 53). 
Elle contribue à formuler une éthique de l’action publique ancrée sur 
une démarche d’ouverture au débat public, à la mise en lumière des 
actes et des moyens financiers employés.  
 
Or, jusqu’à maintenant, le parcLAB ne s’est pas engagé pleinement 
dans cette démarche. Les coûts employés ont été discutés avec les 
responsables de services, les chargés de projet, les élus, les 
partenaires institutionnels locaux et certains jardiniers, mais ils n’ont 
pas fait l’objet d’un débat public, ou a minima d’une mise en 
transparence de ces informations via le site internet dédié. Ce 
constat met en évidence que les actions portées par les membres 
du parcLAB ne sont discutées qu’entre eux. Le parcLAB ne s’inscrit 
donc pas actuellement dans un processus d’activation d‘une 
« controverse publique » (Sgard, 2015) concernant les actions 
engagées et les moyens mobilisés pour les financer. 
 

« c’est-à-dire à la fois la formulation d’un problème partagé (qui 
sort du domaine privé ou confiné) et son apparition sur une 
scène, devant un public qui devient lui aussi protagoniste en tant 
que juge (Lemieux, 2007) ; cette publicisation amène une 
régulation ou une tentative de régulation, généralement par des 

                                                   
 
 

208 Stefan Leiderer et Peter Wolff prennent pour exemple l’Initiative pour la 
transparence des industries extractives (EITI). Lancée par le Royaume-Uni au 
Sommet de Johannesburg en 2002 et soutenue par le G-8 et la Banque 
mondiale, les critères de l’EITI servant à vérifier le respect de ces principes 
comprennent notamment la publication régulière des montants que les industries 
pétrolière, gazière et minière versent au gouvernement et le contrôle de ces flux 
monétaires par des organismes indépendants et satisfaisant aux normes 
internationales. Après diverses hésitations, plus de vingt pays ont jusqu’ici 
déclaré officiellement appliquer les principes de l’EITI. Le principal problème 
réside dans le fait que le respect de ces principes est volontaire.  
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instances publiques (Callon, Lascoumes & Barthe, 2001, Cefai & 
Terzi, 2012). » 

(Ibid ; 4) 
 

La gestion des finances et la transparence en ce domaine sont l’une 
des composantes liée à la gestion des paysages du parc des 
Coteaux. Elles interagissent avec la gestion des humains, des outils, 
ainsi qu’avec la gestion de l’organisation à la fois sociale et spatiale.  
 
Après avoir abordé les lieux, les outils, l’organisation et les finances, 
explorons deux autres composantes non matérielles, mais tout aussi 
déterminante dans la dynamique de gestion des paysages : les 
« savoirs » et le « temps ». 
 

 
5.1.5. Les savoirs 

 
Le paysage en tant que notion et la fabrication de paysage dans les 
actes appellent un lien étroit avec la mobilisation de savoirs. La 
fabrication d’un paysage peut, par exemple, faire appel à un « savoir 
de l’espace » (Besse, 2010 ; 269), c’est-à-dire un savoir fondé sur 
un rapport à l’espace vis-à-vis de ses matérialités, de ses 
dynamiques, de ses usages. Elle peut être issue de la mobilisation 
d’un savoir ou de savoirs pluriels – savoir-faire et savoir-être –, 
pouvant être liés à des dynamiques spatiales, sociales et culturelles, 
actuelles ou passées. Il s’agit, ici, d’alimenter cette réflexion à partir 
d’une analyse du rôle éventuel des savoirs dans la gestion 
quotidienne des paysages. Partant du postulat que les paysages du 
parc des Coteaux sont issus d’un processus socio-culturel constitutif 
à la convocation de savoirs, de quelle manière leur observation et 
leur prise en compte peuvent-elles orienter la gestion des 
paysages ? 

 
Dans le cadre du diagnostic des usages et des services publics sur 
le parc des Coteaux, une série de « portraits-types » des jardiniers 
des villes a été réalisée (figure 96). Ce travail a ensuite servi à 
représenter « la perception des décisions et des influences des 
différents acteurs » de la part des jardiniers (figure 97). Cette 
démarche a initié une analyse – et une mise en débat – des 
relations de pouvoirs entre ces acteurs, ainsi qu’une part des 
moyens d’agir mobilisés. La convocation de savoir-faire spécifiques 
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liés à la pratique du jardinage de la part de certains jardiniers 
permet, par exemple, de les envisager comme des personnes 
« ressources ». Cette posture leur permet d’être acteur dans la 
transmission de leurs savoirs vis-à-vis d’autres jardiniers ou 
d’usagers. Il ne s’agit donc pas uniquement de la mobilisation d’un 
savoir-faire, mais également d’un savoir-être. L’acquisition de 
connaissances participe d’une évolution des relations sociales. À cet 
égard, les relations observées révèlent l’émergence de rapports 
sociaux pouvant être à la fois attentionnés et conflictuels.  
 
Les « jardiniers ressources » disent avoir une attention particulière 
pour les animaux, les plantes et les milieux écologiques dont ils 
dépendent, et sont prêts, pour cela, à défier l’autorité hiérarchique. 
Ils « contournent parfois les ordres, voire désobéissent pour la 
bonne santé des espèces »209. L’acquisition de savoirs peut mener à 
une forme d’émancipation des individus. Cette observation fait écho 
aux recherches portant sur l’ « empowerment ». Ce concept désigne 
à la fois un état (le pouvoir) et le processus d’apprentissage pour y 
accéder. Il implique : 
 

« une démarche d’autoréalisation et d’émancipation des 
individus, de reconnaissance des groupes ou des communautés 
et de transformation sociale. »  

(Bacqué, Biewener, 2013) 
 
Ce concept a été développé, durant les années 1970 par des 
militantes féministes et des mouvements noirs américains. Cette 
notion véhiculée dans le milieu du travail social, mais également 
dans le management, et aujourd’hui intégrée dans les politiques 
publiques nationales et internationales, en devient parfois 
contradictoire. Elle est aussi bien utilisée « dans une perspective 
radicale d’émancipation que pour conforter les visions néo-libérales 
ou social-libérales » (Ibid).  Mais si l’on garde en substance sa 
version émancipatrice, on la retrouve importée en Europe et traduite 
en France par les notions de « pouvoir d’agir » ou de 
« capacitation ».  

                                                   
 
 

209 Source : Diagnostic des usages et des services sur le parc des Coteaux, p 36 
– Juin 2017. 



 
 
 

410 

  

36 
/
44

-DUGLQLHUV�GH�P«WLHU�IRUP«V�¢�OȇKRUWLFXOWXUH�RX�
DX�SD\VDJLVPH��LOV�RQW�XQH�YLVLRQ�RUQHPHQWDOH�
car ce sont leurs fondamentaux mais sont très 
RXYHUWV�DX[�PRGHV�GH�JHVWLRQ�«FRORJLTXHV��
3RXU�Vȇ«SDQRXLU�GDQV�OHXU�WUDYDLO�LOV�GRLYHQW�
DYRLU�XQH�SDUW�GH�FU«DWLYLW«�

Ils ont eu un parcours professionnel plus ou 
moins long dans un tout autre domaine (re-
FRQYHUVLRQ�SURIHVVLRQQHOOH���LQW«UHVV«V�SDU�OH�
VDYRLU�HW�OH�VDYRLU�IDLUH�GHV�MDUGLQLHUV�H[S«UL�
PHQW«V��ΖOV�RQW�WRXW�¢�DSSUHQGUH�PDLV�RQW�HQYLH�
GH�SURJUHVVHU�HW�VȇHQ�GRQQH�OHV�PR\HQV��ΖOV�
reconnaissent dans les jardiniers-ressources 
�YRLU�SOXV�ORLQ��XQ�YHFWHXU�GH�WUDQVPLVVLRQ�

Ils ne sont pas jardiniers de formation ou ont 
HX�XQH�IRUPDWLRQ�FRXUWH��3HX�LPSRUWH�OHXU�
LPSOLFDWLRQ�HW�OHXU�QLYHDX�GH�PRWLYDWLRQ��LOV�VH�
considèrent et sont traités comme de simples 
H[«FXWDQWV��ΖOV�VRQW�SDUIRLV�LVVXV�GH�UHFUXWH�
PHQW�GLWV�m�VRFLDX[�}��/HV�SOXV�MHXQHV�VRQW�
SDUIRLV�HQ�FRQWUDWV�FRXUWV�RX�HQ�LQW«ULP�

ΖOV�RQW�G«YHORSS«�XQ�VDYRLU�FRQVLG«UDEOH�GDQV�
XQ�GRPDLQH��ERWDQLTXH��IDXQH��KLVWRLUH��«FROR�
JLH��KRUWLFXOWXUH���&HUWDLQV�VRQW�P¬PH�G«FULWV�
SDU�OHXUV�FROOªJXHV�FRPPH�GHV�PHQWRUV�
Ils connaissent les parcs et leurs écosytèmes 
SDU�FĕXU��ΖOV�VRQW�OD�P«PRLUH�GHV�OLHX[��&H�VRQW�
GHV�SDVVLRQQ«V�TXL�SUDWLTXHQW�OH�mɋMDUGLQDJHɋ}�
�OHFWXUHV��REVHUYDWLRQ��DFWLRQ��HQ�GHKRUV�GH�
OHXU�WUDYDLO��ΖOV�VRQW�SLRQQLHUV�VXU�OHV�SUDWLTXHV�
«FRORJLTXHV�HW�GH�JHVWLRQ�GH�OD�ELRGLYHUVLW«�
donc se heurtent aux a priori du public et des 
«OXV��ΖOV�SUHQQHQW�GHV�LQLWLDWLYHV��FRQWRXUQHQW�
SDUIRLV�OHV�RUGUHV��YRLUH�G«VRE«LVVHQW�SRXU�OD�
ERQQH�VDQW«�GHV�HVSªFHV��/HXU�DSSURFKH�SUR�
WHFWULFH�HW�HQYLURQQHPHQWDOLVWH�OHV�PHW�SDUIRLV�
HQ�SRUWH�¢�IDX[�DYHF�OHV�XVDJHV�GHV�SXEOLFV��
2Q�UHWURXYH�DX�PRLQV�XQ�SURȴ�O�GH�FH�W\SH�SDU�
FRPPXQH�HW�LOV�VRQW�VRXYHQW�SURFKH�GH�OD�
UHWUDLWH�
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Figure 96. Page précédente, proposit ion de « portrai ts- types » des 
jardiniers des vi l les.  Ce travai l  avai t  pour objet  « de fa ire émerger quelques 
caractér ist iques fortes ».  I l  étai t  précisé que :  « Aucun jardinier ne se 
reconnaîtra pleinement dans un seul portrai t - type mais cette c lassi f icat ion 
montre des constantes que l ’on peut retrouver dans chaque commune ». 
Source :  Diagnost ic des usages et des services sur le parc des Coteaux, p 
36 – Juin 2017. 
 
 
 
F igure 97. Ci-dessus, schéma de représentat ion de la « percept ion des 
décis ions et des inf luences des di f férents acteurs » perçu par les jardiniers.  
Ce schéma a été réal isé à mi-parcours de la réal isat ion du « plan de 
gest ion intercommunal ».  I l  a été pensé af in d’ in i t ier  le débat avec les 
personnes concernées, te l les que les élus, les responsables de services et 
les jardiniers.  Source :  Diagnost ic des usages et des services sur le parc 
des Coteaux, p 37 – Juin 2017. 
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ΖOV�GLULJHQW�OHV�«TXLSHV�GH�MDUGLQLHUV��U«SDU�
WLVVHQW�OHV�W¤FKHV��«WDEOLVVHQW�OHV�SODQQLQJV��
JªUHQW�OHV�XUJHQFHV��/HXU�U¶OH�WLHQW�GH�SOXV�
HQ�SOXV�GX�mɋPDQDJHUɋ}�TXH�GX�FKHI�GȇRU�
FKHVWUH�FRPSRVLWHXU���LO�FRQVLVWH�SULQFLSDOH�
PHQW�¢�U«SDUWLU�OHV�SULRULW«V�VXU�XQ�FDOHQGULHU�
U«DOLVWH��ΖOV�MRQJOHQW�HQWUH�UHTX¬WHV�HW�H[LJHQFHV�
GHV�«OXV��FRQWUDLQWHV�ORJLVWLTXHV��FRPS«WHQFHV�
GHV�MDUGLQLHUV�HW�P«W«R��3ULV�HQWUH�OH�PDUWHDX�
HW�OȇHQFOXPH��LOV�SDUYLHQQHQW�PDOJU«�WRXW�¢�
FRQVWUXLUH�HW�UHQRXYHOHU�XQH�VWUDW«JLH�GH�JHV�
WLRQ�«FRORJLTXH�HW�«FRQRPH��8Q�SLHG�GDQV�OH�
bureau et un pied sur le terrain, ils font le lien 
HQWUH�OH�VHUYLFH�HW�OHV�MDUGLQLHUV��ΖOV�VRQW�VRXYHQW�
MHXQHV�HW�U«FHPPHQW�SURPXV��PRLQV�GH���DQV��

Rôles et difficultés : 
Pour nombre de jardiniers, la perception des 
G«FLVLRQV�HW�LQȵ�XHQFHV�GHV�GL�«UHQWV�DFWHXUV�
SHXW�VH�UHSU«VHQWHU�DLQVL��

Un certain nombre de constats illustrent cette 
SHUFHSWLRQ�GHV�MDUGLQLHUV��
- Des jardiniers perçus comme des conduc-
teurs de tondeusesɋ��mɋ$XMRXUGȇKXL�������GH�
QRWUH�WHPSV�GH�WUDYDLO�FȇHVW�SDVVHU�OD�WRQGHXVH�
RX�OH�URWRȴ�Oɋ}
- Contourner ou jouer avec les « pressions 
» et appréhensions hiérarchiques���mɋ2Q�
QRXV�GHPDQGH�TXH�OȇKHUEH�VRLW�WRQGXH��TXH�
©D�IDVVH�SURSUH��$ORUV�RQ�WRQG�FH�TXL�VH�YRLW�OH�
plus, les bordures de chemins, comme le cadre 
GȇXQ�WDEOHDXɋ��©D�VHPEOH�H[WU¬PHPHQW�PD°WULV«�
HW�©D�PHW�HQ�YDOHXU�OD�EHDXW«�GH�KHUEHV�KDXWHV�
HW�GHV�SUDLULHV�ȵ�HXULHVɋ}

- 'HV�F\FOHV�QDWXUHOV��GHV�U\WKPHV�¢�
prendre en compte�TXL�HQWUHQW�SDUIRLV�HQ�
FRQȵ�LW�DYHF�GHV�GHPDQGHV�m�H[SUHVV�}ɋ��mɋ8Q�
DUEUH�PRUW�WRPE«�GDQV�OH�ODYRLU��OH�PDLUH�
GHPDQGH�GH�OȇHQOHYHUɋ��MH�OXL�DL�GLW�RN��PDLV�RQ�
DWWHQG�DX�PRLQV�OD�ȴ�Q�GH�OD�S«ULRGH�GH�UHSUR�
duction de la salamandre présente sur cette 
]RQH�KXPLGHɋ}
- Manque de dialogue et de compréhen-
sion mutuelle��%HDXFRXS�GȇLQMRQFWLRQV�H[W«�
rieurs impactent le planning de gestion établi 
HW�FDXVHQW�GHV�UHWDUGV�TXL�HPS¬FKHQW�HX[�
P¬PHV�GH�U«SRQGUH�¢�FHV�P¬PHV�XUJHQFHV�
HW�VXUWRXW�HPS¬FKHQW�GH�PDLQWHQLU�XQ�SUR�
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Ce lien théorique permet d’aborder de récentes recherches 
développées à ce sujet vis-à-vis de la démarche éthique, notamment 
dans le domaine de la santé (Aiguier et al., 2012, Aiguier 2017). Le 
développement d’un « pouvoir d’agir », d’une émancipation des 
individus et des communautés, est envisagée en décalage avec une 
approche éthique normative.  
 

« L’éthique est plutôt appelée à devenir une ressource d’action, 
une compétence, que les professionnels doivent intégrer à leurs 
pratiques pour être capables, en situation, de définir des finalités 
et des modalités d’intervention adéquates, de les adapter en 
fonction de l’évolution des situations, le tout dans la visée d’un 
agir juste et responsable. Sur le plan théorique, cette 
“transformation de l’éthique“ (Maesschalck, 2010) est 
caractéristique d’un tournant pragmatique de l’éthique (Aiguier et 
Cobbaut, 2016), autrement dit d’un recentrement de la démarche 
éthique sur les sujets et leur capacité d’agir en situation, en 
fonction de la singularité de cette dernière et plus largement du 
contexte dans lequel elle s’inscrit. »  

(Aiguier, 2017 ; 1) 
 
L’éthique est pensée comme une « compétence », comme un 
« savoir-agir » : 
 

« Par ce recours à la notion de compétence éthique, la visée de 
l’intervention en santé est redéfinie en termes de savoir-agir en 
situation par la mobilisation et la combinaison adéquate de 
ressources internes (les savoirs, capacités, aptitudes du sujet) 
mais aussi externes (liées à l’environnement). »  

(Ibid ; 4) 
 
La notion de « compétence » affiliée à l’éthique initie des débats que 
Grégory Aiguier s’attelle à explorer. Cette proposition théorico-
pratique tire parti de l’approche « pragmatique » développée par 
John Dewey au début du XXème siècle ou encore de la 
« conscientização » de Paulo Freire (1967). On peut considérer la 
capacité à développer un apprentissage de l’éthique à partir de la 
formulation d’une « pédagogie expérientielle et réflexive » (Ibid). De 
ce point de vue, l’éthique en entreprise ou dans le service public doit 
être envisagée dans une approche active, réflexive et située, 
pouvant faire l’objet d’une démarche pédagogique adaptée : 
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« S’il fallait résumer trivialement cette proposition pédagogique, 
nous dirions que l’on apprend en faisant, mais que l’expérience 
ne devient réellement apprentissage que si elle est accompagnée 
d’une analyse réflexive qui remet en question non seulement les 
finalités et les modalités de l’action, mais aussi ses fondements. » 

(Ibid ; 10) 
 

Sur ces bases, dans le cadre du parcLAB, si un travail peut être 
mené afin de développer les savoirs des jardiniers, il s’agit de 
formuler une approche pédagogique permettant non pas de 
« transmettre » des savoirs, mais de construire un apprentissage lié 
au développement d’un « savoir-être » et d’un « savoir-agir » réflexif. 
L’enjeu est d’activer un processus de développement des savoirs 
dans leur expérimentation intégrant une remise en débat des 
finalités, des modalités et des fondements de l’action.  
 
Cette démarche paraît nécessaire, autant pour les jardiniers que 
pour les usagers, car l’approche « protectionniste et 
environnementaliste [des jardiniers] les met parfois en porte-à-faux 
avec les usages des publics »210. Les uns et les autres doivent avoir 
l’opportunité de co-construire l’évolution actuelle des pratiques de 
jardinage. Cette perspective relationnelle, intrinsèquement liée à la 
gestion quotidienne des paysages, renvoie à la difficulté actuelle du 
parcLAB à élargir sa démarche coopérative aux usagers. La 
construction collective des savoirs et d’une pensée éthique 
« expérientielle » dépasse la dynamique collective initiée au sein du 
parcLAB. De la même manière que Grégory Aiguier le suggère au 
sujet du « champ de la santé », cette démarche amène : 
 

« à devoir reconsidérer les formes de pouvoir à l’œuvre, qui se 
traduisent par une forte hiérarchisation des professions, mais 
aussi de réinventer un management plus ouvert, plus coopératif, 
qui favorise la participation de tous à l’élucidation et au traitement 
des problèmes. Il s’agit au fond, comme le souligne Michel 
Dupuis en référence aux réflexions d’Axel Honneth, de lutter 
contre les « organisations du mépris » (Dupuis, 2014) et de 
s’engager dans une meilleure reconnaissance d’autrui (Honneth, 

                                                   
 
 

210 Source : Diagnostic des usages et des services sur le parc des Coteaux, p 36 
– Juin 2017. 
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2010), quel que soit son statut. On rejoint ici l’idée, chère à 
Ricœur, “ d’institutions [plus] justes “ et donc d’une éthique 
considérée comme projet politique. » 

(Aiguier, 2017 ; 16) 
 

L’analyse de l’évolution du métier de jardinier au sein des quatre 
collectivités, réalisée au commencement de cette recherche, a mis 
en évidence l’importance du rôle des responsables d’équipe et des 
élus dans l’émancipation – ou inversement – dans le découragement 
des jardiniers des villes dans leur pratique quotidienne. Le 
développement d’une « éthique du paysage » appelle ainsi à 
envisager non pas uniquement une approche relationnelle 
spécifique entre les humains, mais aussi une approche permettant 
d’influer sur les capacités d’agir liées à l’action publique dans son 
ensemble ; la fabrique intégrée de ses lieux et de son organisation, 
l’emploi éclairé de ses outils, la transparence de ses finances, et la 
co-construction de ses savoirs. 
 
Par ailleurs, tel que Jean-Marc Besse l’énonce : 
 

« Le paysage et l’espace public demandent du temps, et de la 
pédagogie. Le paysage est un art du temps, en effet, autant que 
de l’espace. »  

(Besse, 2010 ; 285) 
 
Nous pouvons donc initier l’exploration d’une dernière composante 
liée à la gestion des paysages : le « temps ». 
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5.1.6. Le temps 
 

« Le temps du paysage », tel est le titre que Serge Briffaud choisit 
en 2006 pour aborder l’évolution du regard porté sur le paysage au 
tournant du XVIIIème et du XIXème siècle à travers la pensée 
d’Alexandre de Humboldt. « Le temps des paysages », titre à son 
tour Juliette Carré en 2010 pour énoncer l’importance du temps 
dans l’action portée sur les territoires et le rôle du paysage envisagé 
comme un outil susceptible de permettre de « mieux comprendre les 
dynamiques territoriales et les gérer dans le futur » (Carre, 2010). 
Les « traces du temps », titre enfin, Bernard Davasse en 2014, pour 
évoquer la nécessité de prendre en compte la « profondeur 
historique » afin : 
 

« de trouver des réponses aux enjeux du présent et de se 
positionner par rapport à des futurs envisageables et/ou 
souhaitables. Cela nécessite de prendre un recul historique relatif 
à la fois au temps des matérialités environnementales et à celui, 
distinct, des représentations culturelles. La dimension temporelle 
peut faire gagner en compréhension sur un certain nombre de 
grandes questions environnementales contemporaines et, donc, 
en réflexivité. »  

(Davasse, 2014 ; 7) 
  

Les considérations et les évolutions actuelles des paysages 
peuvent donc se lire au prisme de l’histoire – ou des histoires – 
passées de tel ou tel territoire. Mais il s’agit, aussi, de tenir compte 
des dynamiques à l’œuvre conditionnant les paysages de demain. 
L’évolution des paysages peut être reliée au « temps social » 
(Hirsch, 2010, 2014), entendu comme des formes d'appréhension à 
la fois individuelles et collectives du temps, variant selon les 
sociétés, dans l'histoire comme dans l'espace (Hirsch, 2010 ; 1). 
Mais il peut également être lié au « temps institutionnel » dans le 
sens où les institutions génèrent des temps qui obligent les acteurs 
sociaux à inscrire leurs activités dans des cadres temporels 
contraints (Pronovost, 1996). Le temps institutionnel pouvant lui-
même être envisagé du côté du « temps administratif » et/ou du 
côté du « temps politique » (Varone, 2001), régis l’un et l’autre par 
des finalités et des perspectives temporelles associées ou 
variables. L’ensemble de ces temporalités influe de façon 
entrecroisée la fabrique et la gestion des paysages d’hier, 
d’aujourd’hui et de demain. 

 



 
 
 

416 

Dans le cas du parc des Coteaux, tel que cela a été évoqué par de 
multiples exemples, la gestion des paysages est intrinsèquement 
liée aux dynamiques temporelles. La gestion des lieux, la gestion 
des relations humaines, la gestion des finances, des outils, des 
matériaux, sont régis par des temporalités à la fois naturelles – la 
croissance des animaux et des végétaux, l’usure des bâtiments et 
des outils, le vieillissement des employés communaux –, ainsi que 
part l’évolution progressive de représentations construites 
socialement et culturellement, et enfin par des temporalités 
administratives et politiques propres à la conduite de l’action 
publique. Tel que cela a été énoncé dans le « Guide de gestion 
écologique du parc des Coteaux », le parc et sa gestion appellent un 
lien avec le jardin en tant qu’espace vivant et matériel soumis au 
temps qui passe, mais également avec l’acte de jardiner en tant 
qu’action engagée dans ce fil du temps parfois saisissable, parfois 
incontrôlé : 
 

« Ainsi, le jardinier s'inscrit dans un véritable continuum 
historique211 figuré par le jardin au cours des années, voire des 
siècles. À la fois éphémère et pérenne, le jardin perdure au-delà 
de ceux qui le mettent en œuvre et l'entretiennent, fragile et 
changeant, mais toujours là, renouvelé. Cette caractéristique, 
étroitement liée au rythme des saisons et des années, fait du 
jardin un indicateur du temps qui passe. » 

(Larbey, 2013 ; 94) 
 

L’enseignement que je peux tirer de l’accompagnement et de 
l’analyse du projet du parc des Coteaux est que la gestion des 
paysages est un processus inscrit dans un temps long. Elle ne 
s’arrête pas à l’aménagement d’un jardin, à la « livraison d’un 
chantier » ou d’un « plan », d’une « charte » et d’un « schéma 
directeur ». L’étude du processus de mise en œuvre du plan de 
gestion intercommunal du parc des Coteaux révèle cela. La gestion 
des paysages préexiste de façon diffuse et non formelle à tout projet 
de paysage dans les relations sociales, culturelles, spatiales, 
écologiques, économiques et politiques à l’œuvre. Elle est à la 
source des projets de paysages. Elle se développe avec eux et se 
poursuit dans les évolutions relationnelles qui s’ensuivent. Il paraît 

                                                   
 
 

211 Note de l’auteur : Robert Harrison, op. cit., p. 19. 
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nécessaire d’en prendre conscience et de fédérer les acteurs autour 
de cette gestion hybride et constamment évolutive.  
 
De façon similaire à l’acte de jardiner, la gestion des paysages 
suppose d’être attentif à la diversité des interactions à l’œuvre dans 
l’espace et le temps. Mais telle que cette présente recherche a pu le 
mettre en évidence, la pratique du jardinage, tout comme celle de la 
gestion des paysages, peut s’orienter vers une démarche de 
rendement, de profit et d’exploitation des ressources vivantes, 
matérielles et cognitives. À cet égard, l’engagement dans la 
formulation d’une approche éthique conscientisée, réflexive et 
expérientielle paraît être une nécessité. La gestion des paysages 
peut ainsi faire appel à une approche éthique inscrite dans un 
dynamique d’apprentissage au long cours. Ce rapport au temps est 
à la fois une richesse permettant d’ajuster/de réguler l’action dans la 
durée, et une épreuve nécessitant de faire face à l’incertitude, à la 
diversité des changements pouvant advenir au fil du temps. 
Le temps peut ainsi être considéré comme le moyen principal d’agir 
sur la gestion jardinière des paysages. Mais il est sa richesse tout 
autant que sa fragilité permanente. 
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Conclusion synthétique 
 
Cette exploration en six étapes correspondant à autant de moyens 
d’agir a permis de mettre en avant une pluralité d’acteurs (vivants ou 
non) et les jeux de pouvoir émergeant dans la fabrique et l’évolution 
des paysages du parc des Coteaux. Les enseignements issus de 
l’analyse des actions conduites dans le cadre du parcLAB mettent 
également en évidence une diversité de modes de gestion – 
écologique, spatiale, humaine, organisationnelle, financière – à 
l’œuvre dans le cadre de ce projet de paysage et, à ce titre, 
l’ancrage temporel et interactionnel préexistant et continu dans une 
démarche de gestion. La mobilisation de divers travaux théoriques 
portant sur l’éthique appliquée au domaine de l’entreprise et du 
secteur public, telles que la santé et l’éducation, a également permis 
d’esquisser les contours d’une éthique liée à la spécificité du 
processus de gestion des paysages.  

 
Il s’agit désormais de poursuivre cet apport réflexif en argumentant 
sur les fondements de la gestion jardinière des paysages. 
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5.2. Acteurs, réseau et positionnement éthique de la 
gestion des paysages 

 
Les actions conduites et analysées dans le cadre de cette recherche 
ont permis de formuler l’hypothèse de l’appartenance du processus 
de gestion des paysages à un réseau d’acteurs hétérogènes 
(vivants ou non). Je propose de poursuivre, ici, l’exploration de cette 
hypothèse en tirant partie de l’expérience menée dans le cadre du 
parcLAB en lien avec la théorie de l’ « acteur-réseau ». Sur ces 
bases, il sera également possible d’approfondir l’émergence d’un 
positionnement éthique adapté à la gestion jardinière des paysages. 
Pour cela, un apport réflexif en trois temps est envisagé. (i) Les 
interactions à l’œuvre entre une diversité d’acteurs (vivants ou non) 
située dans un processus de gestion des paysages et le – ou les –
positionnement(s) éthique(s) associé(s) seront explorées, en 
premier lieu, à partir d’un exemple vécu dans le cadre du parcLAB. 
L’étude de la gestion du domaine de Sybirol, l’un des parcs 
composant le parc des Coteaux, à travers deux générations de 
propriétaires (depuis 50 ans à aujourd’hui), permettra d’expliciter les 
jeux d’acteurs conditionnés par l’évolution des pratiques de 
jardinage et les dynamiques socio-écologiques en place à travers le 
temps. À partir de cet exemple, j’énoncerai un lien apparent entre 
l’action menée dans le domaine du paysage et l’un des courants de 
pensée contemporains de l’éthique : l’éthique environnementale. (ii) 
L’étude de la constitution d’un large réseau d’acteurs hétérogènes 
associé à la gestion des paysages et le lien éventuel de ce champ 
d’action avec l’éthique environnementale seront poursuivis à partir 
d’un énoncé des effets de l’évolution des pratiques de jardinage sur 
celles des acteurs humains de la gestion des paysages du parc des 
Coteaux. (iii) Enfin, il s’agira de préciser les réflexions menées sur 
l'éthique environnementale pouvant contribuer à guider la mise en 
pratique d’une gestion jardinière des paysages. Les différents 
courants de l’éthique environnementale et les liens formulés avec 
une autre approche de l’éthique – l’éthique du care – seront explorés 
afin d’enrichir l’analyse et de contribuer à un renouveau de l’action 
paysagère. 
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5.2.1. La tempête, le laurier, le(s) jardinier(s) et le 
girobroyeur 

 
L’un des parcs composant le parc des Coteaux est encore 
aujourd’hui non accessible au public. Ce domaine, datant du XVIIIème 
siècle, nommé « Sybirol », a un statut particulier. Il vient d’être légué 
à la ville de Floirac par son propriétaire actuel, qui en conserve, pour 
autant, l’usufruit jusqu’à son décès. Ce parc d’une superficie de vingt 
et un hectares comprend une partie boisée. Lors de la tempête de 
1999, des arbres ont été couchés par les rafales de vents créant des 
espaces de clairières dans le boisement. Cette situation laisse 
imaginer, de prime abord, un développement important du sous-bois 
lié à la pénétration de la lumière dans ces espaces depuis vingt ans. 
De même, la présence du laurier palme212 – Prunus laurocerasus – 
sur l’ensemble des coteaux peut laisser croire à son développement 
rapide et dense dans ces parties du bois enrichies de lumière. Mais 
il n’en est rien. Le laurier, malgré sa présence importante avérée, 
peine à se développer à cet endroit. Sur place, un jardinier averti 
reste surpris de ce constat et cherche une raison à cela.  
 
Suite à la tempête, M. Lafont, le propriétaire, a d’abord 
progressivement déblayé les arbres couchés à terre. Il a ensuite fait 
le choix de ne pas passer le « girobroyeur »213 dans le sous-bois, tel 
que son père l’a pratiqué régulièrement pendant de nombreuses 
années, afin de favoriser la pratique de la chasse. Il a, selon ses 
mots, « laissé faire la nature ». L’objectif était bien, pour lui, de 
laisser le sous-bois se développer en espérant que de jeunes 
chênes, issues de semis naturel, poussent et participent à la 
régénération du boisement vieillissant. Une quantité importante de 

                                                   
 
 

212 Le « laurier palme », ou « laurier cerise », est une espèce végétale qui se 
reproduit et se développe plus rapidement que bon nombre d’autres espèces. 
Grâce à cela, elle a la capacité à occuper l’espace de façon plus rapide et de 
contraindre le développement d’autres espèces. A ce titre, le laurier palme est 
une espèce qualifiée d’ « envahissante ». Source : wikipedia – Consulté en août 
2018. 
213 « Un gyrobroyeur, gyro-broyeur ou girobroyeur est un outil servant à nettoyer 
une jachère, à débroussailler une friche ou le bas-côté des routes, en coupant et 
en broyant les végétaux ». Source : Wikipedia – Consulté en août 2018. 
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semis de chêne poussent chaque année, mais peu d’entre eux 
arrivent réellement à se développer. M. Lafont en sélectionne 
quelques-uns et complète la régénération du boisement par la 
plantation de jeunes chênes de collection. Son regard, ses gestes et 
ses savoirs mobilisés sont ceux d’un jardinier-paysagiste214 attentif 
aux dynamiques naturelles en place et aux effets qu’il peut produire 
à moyen et long terme sur les interrelations socio-spatiales.  
 
Suite au passage de la tempête de 1999, le propriétaire-jardinier de 
Sybirol s’est d’abord senti tributaire de cette dynamique naturelle, 
mais il a su, ensuite, en tirer parti. 
 
Par le passé, le passage régulier du girobroyeur a contribué aux 
configurations spatiales et paysagères actuelles du boisement. Les 
actions menées par le père de M. Lafont ont des effets sur les 
dynamiques actuelles. Cette coupe régulière des sous-bois n’a pas 
permis la régénération du boisement. Cette situation se retrouve de 
façon similaire dans d’autres parcs gérés par les villes. Les sous-
bois sont débroussaillés une à deux fois par an, non pas pour 
favoriser la chasse, mais pour des raisons de sécurité (crainte des 
incendies), d’accessibilité et d’esthétique (le dégagement des 
passages et des vues). Suite à la réalisation du plan de gestion 
intercommunal et des préconisations de gestion établies, les 
services espaces verts des villes se sont engagés dans une 
démarche d’évolution de ces représentations et de ces pratiques de 
jardinage, car ces boisements vieillissant doivent être renouvelés. 
De fait, cela induit une adaptation conséquente de leurs modes de 
gestion. 
 
De son coté, M. Lafont n’intervient plus mécaniquement depuis le 
passage de la tempête (il y a 20 ans) et d’autres acteurs, non 
prévus, agissent de façon discrète et autonome dans la régulation 
des lauriers palme. Dans cet espace privé, quelques chevreuils – 
Capreolus capreolus – vivent et mangent régulièrement les pousses 
annuelles des lauriers. Les lauriers sont bien présents mais ils sont 
comme nanifiés par le broutage régulier des chevreuils. Il s’agit là 

                                                   
 
 

214 Mr Lafont Pierre était enseignant en BTS aménagement paysager. Il est 
aujourd’hui retraité. 
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d’une interrelation spontanée entre le propriétaire et les chevreuils 
habitants du domaine.  
 
Cette interrelation ne s’arrête pas là. La présence des chevreuils ne 
facilite pas non plus le développement des arbres. M. Lafont doit 
donc protéger les jeunes plants sélectionnés et les jeunes arbres de 
collection plantés. La pose de tuteurs en bois et de grillage 
métallique s’impose (figure 98).  
 

 
 

Figure 98. Vis i te des cla ir ières du domaine de Sybirol  et  échanges autour des 
dynamiques écologiques, humaines et spat ia les à l ’œuvre, avec un groupe 
composé de jardiniers amateurs,  de responsables de services et de jardiniers 
des vi l les,  a insi  que d’autres professionnels,  te l  qu’une paysagiste.  Malgré 
son aspect dégagé, le sous-bois n’est pas entretenu mécaniquement depuis 
2O ans. La présence de chevreui ls dans le domaine part ic ipe de l ’entret ien 
du sous-bois,  notamment de la régulat ion de la pousse des laur iers palme. 
Source :  Grand Projet  des Vi l les Rive Droi te – Décembre 2017. 
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Une étude plus précise du nombre de chevreuils, des raisons de ces 
choix en matière d’alimentation et de la pression qu’ils exercent sur 
le développement des lauriers permettrait de mieux comprendre ce 
phénomène. Mais dans la situation actuelle, un équilibre semble 
s’être établi. Les lauriers n’ont pas l’opportunité de se développer 
dans ces clairières.  
 
Cette situation permet de formuler plusieurs observations. Il est 
possible d’évoquer le basculement du domaine de Sybirol du statut 
de « lieu de chasse » à celui de « lieu de refuge ». Il y a 50 ans, à 
l’époque du père de M. Lafont, les chevreuils étaient les bienvenus, 
mais il s’agissait de les pourchasser dans le domaine. Pour cela, le 
sous-bois était dégagé régulièrement avec l’aide d’un girobroyeur. 
Les interrelations observées actuellement ne pouvaient donc pas 
avoir lieu. Aujourd’hui, M. Lafont ne pratique plus la chasse et alors 
que les environs du domaine se sont de plus en plus urbanisés, les 
chevreuils, dont l’espace vital s’est réduit, y vivent à l’abri. Les 
interrelations entre M. Lafont, le sous-bois, les lauriers, les 
chevreuils, les jeunes arbres et leurs protections, a lieu dans ces 
conditions. Mais le domaine est voué à être ouvert au public un jour. 
La commune envisage d’en faire un nouveau parc public. Un 
cheminement a déjà été envisagé dans une partie restreinte du parc, 
permettant au public d’en profiter et à M. Lafont de conserver 
l’usage privé du lieu. Dès lors, l’habitat des chevreuils va se 
restreindre et l’équilibre être remis en question. La gestion des sous-
bois fera ainsi face à de nouvelles interrelations, à de nouveaux 
enjeux et de nouvelles gestions.  
 
En ce qui concerne les autres parcs composant le parc des 
Coteaux, le choix de réguler ou non les lauriers n’est pas sans 
conséquences. La diversité des usages spontanés et encadrés qui 
s’y déploie n’est pas favorable à la présence de chevreuils. Pour 
réguler les lauriers, il est nécessaire d’intervenir régulièrement 
mécaniquement (tronçonneuses, girobroyeur) tout en étant attentif 
au développement des jeunes arbres. Ces interventions ont lieu 
dans des espaces précis, là où l’enjeu de la régénération des sous-
bois et à terme celle des boisements, sont jugées nécessaires. Les 
responsables de services et les jardiniers des villes agissent sous 
les conseils des écologues et des paysagistes impliqués dans la 
réalisation du plan de gestion intercommunal. Toute intervention est, 
par ailleurs, préalablement discutée avec les élus afin d’avoir l’aval 
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technique et financier. Des actions de communication et de 
sensibilisation des usagers des parcs peuvent également être 
envisagées. Enfin, une telle démarche est parfois réalisée en faisant 
intervenir une entreprise d’insertion locale. La régulation des lauriers 
nécessite donc d’activer une gestion prenant en compte des facteurs 
écologique, technique, humaine, financière et politique. 
 
Dans le cas du domaine de Sybirol et de ceux des autres parcs, les 
pratiques de jardinage et l’évolution des paysages correspondant 
sont conditionnées par une pluralité d’interrelations entre des 
acteurs hétérogènes inscrits dans un réseau aux échelles 
entrecroisées : celles des clairières, des boisements, des parcs, des 
villes de la rive droite, de la métropole de Bordeaux et au-delà. La 
formulation d’un processus collectif de gestion des paysages du 
parc des Coteaux ne permet pas d’anticiper et de maîtriser toutes 
les dynamiques à l’œuvre. Elles sont multiples, variables et 
incertaines. Mais l’expérimentation d’une gestion jardinière des 
paysages initiée dans le cadre de cette recherche permet de guider 
une posture réflexive et expérientielle des acteurs humains 
impliqués dans l’action. La prise en compte de l’activation d’une 
diversité de modes de gestion constitutive à la conduite d’un projet 
de paysage, ainsi que la prise de conscience du « grand nombre 
d’éléments hétérogènes qui participent de manière active, 
silencieuse et invisible » (Callon, 2006 ; 274) peuvent orienter le 
positionnement éthique engagé dans ce processus de gestion des 
paysages.  
 
L’évolution actuelle des pratiques de jardinage concernant le parc 
des Coteaux participe également de la formulation d’un 
positionnement éthique renouvelé. Il s’agit de guider ses actes en 
intégrant une logique interrelationnelle non pas uniquement centrée 
sur la qualité du cadre de vie de l’homme, telle que la pratique de la 
chasse à Sybirol. Il ne s’agit pas non plus de tenir compte de la 
seule dimension écologique. L’intention est d’agir à partir d’une 
entrée sociale dans l’environnement. C’est-à-dire, en considérant 
l’environnement comme un complexe socio-écologique influant sur 
les dynamiques d’évolution des paysages (Bertrand, 2000, Davasse 
et al. 2012, Bercovitz 2014). Cette orientation théorique et pratique 
peut ainsi tirer parti de la pluralité des travaux menés sur l’éthique 
dans le domaine de l’environnement, en même temps que de la 
diversité des débats qu’ils animent et des apports réflexifs 
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mobilisables. Or, ce lien potentiel entre la pensée éthique 
environnementale et l’action menée dans le domaine du paysage 
suscite une divergence de points de vue. Anne Sgard évoque ainsi 
« l’impasse de l’éthique environnementale » (Sgard, 2011 ; 177) 
privilégiant « la piste de l’esthétique environnementale » (Ibid ; 179), 
car plus adaptée à : 
 

« ce qui nous intéresse dans notre interrogation sur l’éthique : le 
sensible et l’émotion, les valeurs symboliques, esthétiques, 
patrimoniales, identitaires dévolues à un lieu. » 

(Ibid ; 177)    
 

Afin de poursuivre le rapprochement éventuel entre l’éthique 
environnementale et l’action dans le domaine du paysage, il paraît 
donc nécessaire de préciser les effets de l’évolution des pratiques 
de jardinage sur celles des acteurs humains de l’aménagement et 
de la gestion des paysages du parc des Coteaux. 

 
 

5.2.2. Ce qui est le plus important dans le jardinage 
c’est ce qui ne se perçoit pas 

 
Dans le cadre de ce travail, le basculement d’une gestion horticole à 
une gestion écologique des espaces publics, engagé par les 
collectivités étudiées, a fait l’objet d’une analyse des discours et des 
relations sociales qui y sont liées. La prégnance actuelle d’une 
approche hygiéniste et esthétisante de la part de certains acteurs, 
contribuant à l’émergence de représentations divergentes et de 
conflits sociaux entre les élus, les responsables de service, les 
jardiniers des villes et les usagers des parcs, a, par exemple, été 
mise en avant. L’évolution des pratiques de jardinage sur le territoire 
étudié est en partie liée à l’injonction juridique à laquelle les 
communes doivent se soumettre via le respect de la loi Labbé 
depuis 2014. Le changement de paradigme lié à une évolution des 
interrelations sociales, culturelles et techniques que ce cadre 
législatif induit devient, par ailleurs, un enjeu socio-politique auquel 
les élus éprouvent des difficultés à faire face dans la durée. Ce 
changement des pratiques nécessite de renouveler les « valeurs 
symboliques, esthétiques, patrimoniales, identitaires dévolues à un 
lieu » (Sgard ; 177). Pour certains élus, habitants, voire même pour 
certains jardiniers, cette situation est déstabilisante.  
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L’évolution des pratiques de jardinage intégrant une approche 
écologique suppose de prendre conscience que de nombreuses 
dynamiques socio-écologiques échappent à notre perception. 
Certaines d’entre elles sont connues, mais peu accessibles à nos 
sens, d’autres sont méconnues, et d’autres encore échappent aux 
connaissances actuelles dans les domaines des sciences naturelles, 
humaines et sociales. Le propos, ici, est d’élargir le prisme de la 
réflexivité à ce qui n’est pas perçu ; à ce qui ne l’est pas encore, 
ainsi qu’à ce qui ne le sera jamais. La construction des valeurs 
symboliques, patrimoniales et identitaires, doit intégrer cette 
capacité à ne pas porter un jugement uniquement fondé sur ce qui 
est perceptible, mais accepter l’inconnu et la diversité des relations 
qui nous échappent. Il paraît ainsi possible d’énoncer que ce qui est 
le plus important dans la pratique du jardinage qualifié 
d’ « écologique », c’est ce qui ne se perçoit pas.  
 
De ce point de vue, les valeurs esthétiques ne sont pas ignorées, 
elles sont juste envisagées comme secondaires. Un vieil arbre ne 
produisant plus de feuillage peut, par exemple, être qualifié 
d’ « arbre mort » par un visiteur (figure 99). Cette représentation 
influe sur les valeurs esthétiques qui sont portées. Or, ce jugement, 
fondé sur une représentation sensorielle – la vue de cet arbre sans 
feuillage – et sur un système de valeurs culturelles, ne prend pas en 
considération les interactions socio-écologiques non perçues par 
cette personne. En effet, cet arbre regorge encore de vie. Pas celle 
à laquelle ce visiteur peut s’attendre, mais une autre, située dans le 
tronc, dans les branches, dans les racines de l’arbre, ainsi que liée à 
d’autres interactions méconnues. De nombreux insectes, 
champignons et autres formes de vie sont actifs et contribuent à des 
dynamiques socio-écologiques non perceptibles, telle que la fertilité 
du sol. Cet arbre peut, par ailleurs, avoir une charge symbolique 
positive importante pour une personne ou un collectif, même dans 
son état actuel. Les valeurs esthétiques accordées à cet arbre 
peuvent être influencées par cette prise de conscience. Les 
pratiques de jardinage fondées sur une attention portée aux 
dynamiques socio-écologiques amènent ainsi à renouveler les 
perceptions et les valeurs mobilisées. L’hypothèse de la formulation 
d’une approche « mutualiste créative » dans l’évolution des 
pratiques de jardinage du parc des Coteaux va dans ce sens. Si les 
jardiniers sont attentifs à l’aspect esthétique résultant de leur action, 
leur jugement peut être conditionné par ce qu’ils appréhendent sur la 
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base d’un système de valeur, mais également principalement – à 
titre d’hypothèse –, en amont de cela, par ce qui échappe à leurs 
perceptions. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Figure 99. Un chêne centenaire dans le parc de la Burthe à Floirac a été 
la issé en l ’état  malgré l ’arrêt  de son développement.  I l  est  considéré par 
les jardiniers de la v ie l le comme un refuge pour la «  biodiversi té ».  Un 
panneau d’ information a été instal lé à proximité af in d’ informer les passants 
sur la démarche écologique engagée à ce sujet .   
Source :  Thomas Saint-Upéry – Novembre 2013. 
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Ce positionnement théorique et pratique ne va pas de soi pour les 
acteurs du parc des Coteaux, car les pratiques de jardinage et les 
représentations sociales sont marquées par quarante ans de 
pratique horticoles215. Pour autant, en France, depuis les années 
1980, la conscientisation du rôle des dynamiques socio-écologiques 
et les effets produits sur les perceptions et les pratiques liées à 
l’aménagement et à la gestion spatiale des paysages prennent de 
l’ampleur. De multiples travaux de recherche, évoqués tout au long 
de cette thèse, ont été consacrés à ce sujet (Aggeri, 2004 ; 
Donadieu 2009, 2012 ; Le Crenn-Brulon, 2010 ; Bergues, 2011 ; 
Tollis, 2012 ; Leger-Smith, 2014 ; Erwein, 2015 ; Legrand, 2015). De 
même, la dynamique collective, incarnée par le parcLAB depuis 
2013, montre l'intégration progressive de ce changement de 
paradigme.  

 
Une analyse des pratiques, des relations sociales et des évolutions 
des configurations spatiales, engagée sur cinq ou dix ans de plus 
permettrait de réaliser une étude plus fine des effets de cette 
dynamique collective initiée depuis quelques années. Néanmoins, 
ce premier retour d’expérience paraît suffisant afin de justifier de la 
formulation d’un positionnement éthique adapté à l’action dans le 
domaine du paysage, pouvant tirer parti des recherches sur 
l’ « éthique environnementale », ou les « éthiques 
environnementales ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                   
 
 

215 3.2. Jardinage d’hier, jardinage d’aujourd’hui, p 164. 
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5.2.3. « Prendre soin » du « jardin planétaire » 
 
Les réflexions menées sur l'éthique environnementale sont issues 
des profondes mutations de l’idée de nature vécues depuis le 
tournant du XVIIIème et du XIXème siècle dans la pensée occidentale. 
Plusieurs courants se distinguent ainsi. L’anthropocentrisme, le 
biocentrisme, l’écocentrisme et plus récemment le pragmatisme, 
révèlent des conceptions différentes des rapports homme-nature. 
Parmi ces quatre courants de pensées, les deux derniers peuvent 
permettre de replacer dans un cadre théorique les pratiques 
jardinières en cours d’évolution sur le parc des Coteaux. 
L’écocentrisme, dont Aldo Leopold incarne un des fondateurs, 
intègre les activités humaines dans les dynamiques naturelles. 
Selon lui, il s’agit de s’engager dans un « bon usage de la terre » en 
considérant que l’homme fait partie intégrante d’une « communauté-
terre », autrement appelée une « communauté biotique ». Cette 
pensée correspond à une approche de l’environnement considéré 
comme un complexe social et écologique, appelant à une prise de 
conscience des dynamiques, parfois imperceptibles, à l’œuvre : 
 

« Le citoyen ordinaire d’aujourd’hui part du principe que la 
science sait ce qui fait tourner la machine communautaire ; le 
scientifique, lui, est convaincu du contraire. Il sait que le 
mécanisme biotique est si complexe que nous n’en comprenons 
peut-être jamais pleinement les rouages. » 

(Leopold, 1949 ; 259)  
 
Aldo Leopold propose, de façon métaphorique, de « penser comme 
une montagne » (Ibid ; 168). Il illustre son propos par des récits de 
sa vie correspondant au temps qu’il a passé en tant que garde 
forestier dans la forêt nationale Kit Carson, au nord-ouest du 
Nouveau-Mexique, au début du XXème siècle. Il relate la chasse au 
loup à laquelle il a lui-même pris part au commencement de sa 
carrière. Selon lui, si le chasseur tue les loups de crainte qu’ils 
mangent les troupeaux, la montagne « sait » de son côté que le loup 
participe des dynamiques socio-écologiques et qu’il est préférable 
de ne pas lui porter atteinte.  
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« À présent, je soupçonne que, de la même manière qu’un 
troupeau de cerfs vit dans la crainte mortelle de ses loups, la 
montagne vit dans la crainte mortelle de ses cerfs. Et peut-être à 
meilleur escient car, tandis qu’un vieux cerf tué par les loups peut 
être remplacé en deux ou trois ans, une montagne mise à mal 
par les excès de cerfs a parfois besoin de deux ou trois 
décennies pour se reconstituer. »  

(Leopold, 1949 ; 170) 
 
Dès lors, la proposition de pensée d’Aldo Leopold tend à s’inscrire 
dans « un rapport positif à la “wilderness“, à l’idée d’une nature 
sauvage, maintenue à l’écart des intrusions humaines » (Larrère, 
2012 ; 235). L’orientation écocentrique de l’éthique de 
l’environnement introduite par Aldo Leopold propose à la fois de 
considérer l’homme comme un acteur parmi d’autres dans la nature, 
mais également de le considérer comme un acteur devant se situer 
à l’écart des dynamiques écologiques en place. Cette ambiguïté 
naissance nécessite d’approfondir le propos d’Aldo Leopold, mais 
également de l’inscrire dans une prolongation de sa pensée, menée 
jusqu’à aujourd’hui par de multiples travaux philosophiques 
concernant l’écocentrisme216. Mais là n’est pas le propos dans le 
cadre de cette thèse. Un autre courant de l’éthique 
environnementale, apparaissant plus adapté à l’action menée sur le 
parc des Coteaux, est privilégié : le pragmatisme.  

 
Le pragmatisme repositionne l’éthique environnementale à partir du 
processus réflexif et expérientiel vécu par l’homme (Letourneau, 
2010 ; Aiguier 2017). Il ne s’agit pas de renouer pleinement avec 
une approche anthropocentrée, mais de faire état du fait que la 
formulation d’un positionnement éthique est issue d’un processus 
réflexif humain influencé par des interactions sociales, culturelles et 
politiques. Alain Letourneau énonce, ainsi, que pour le 
pragmatisme, il n’est pas nécessaire de choisir entre 
l’anthropocentrisme, le biocentrisme et les autres orientations, car il 
y a des appareils discursifs, des effets de systèmes, une pluralité de 
centres de perspective à prendre en compte : 

                                                   
 
 

216 Certains travaux développent un écocentrisme « non nécessairement 
antihumaniste » (Bergandi, 2000). 
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« Si quelque chose est exclu, ce serait d’avoir à choisir a priori, 
donc sur la base de principes, entre la considération des humains 
OU celle des écosystèmes etc. Les engagements de valeur se 
verront dans les actions, mais aussi par et dans des 
engagements langagiers et intersubjectifs sans doute nombreux, 
en se dotant des conditions pour le faire, dans des interactions 
validées d’un point de vue social. »  

(Letourneau, 2010 ; 7) 
 
L’éthique environnementale envisagée à partir d’une approche 
pragmatique appelle un lien avec la pratique du jardinage. L’acte de 
jardiner et le lieu de son expression – le jardin – sont 
intrinsèquement liés à une action sociale. Le jardinage et le jardin 
sont issus de dynamiques sociales et culturelles qu’ils activent. De 
même, cette orientation théorique se révèle proche de la théorie de 
« la controverse » à propos de laquelle ces auteurs (Callon, 1986 ; 
Latour, 1987 ; Law, 1994, Lascoumes, Barthe, 2001) expriment sa 
capacité à enrichir le débat public et la délibération collective qui 
s’en suit. Le lien entre pragmatisme, controverse et délibération est 
formulé par Catherine Larrère : 
 

« Les pragmatistes font ressortir les valeurs démocratiques du 
pluralisme : il autorise le compromis (car tous ceux qui 
s’entendent sur un même objectif sont prêts à abandonner une 
partie de leurs divergences) et il favorise la délibération, car, en 
rapprochant les arguments, on peut être amené à changer de 
raisons et à se rallier sur une base commune. »  

(Larrère, 2010 ; 411) 
 
Cette approche se reflète dans la démarche du parcLAB. Pour les 
membres du parcLAB, si l’enjeu est d’inscrire les actions menées 
dans une perspective de préservation et de valorisation de la 
diversité animale et végétale ainsi que des milieux écologiques 
correspondant, cela ne peut se faire qu’à partir d’une évaluation et 
d’une mise en débat des rapports de force qui prennent forme entre 
la préservation des milieux de vie de telles ou telles espèces et le 
développement d’usages humains. La gestion paysagère du parc 
des Coteaux est une gestion liée aux dynamiques écologiques, mais 
également sociales, politiques et culturelles. Elle doit engager la 
formulation de controverses, nécessiter des délibérations et aboutir 
à des compromis. La qualité des relations sociales qui prennent 
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forme au quotidien dans le cadre du projet du parc des Coteaux, 
dont j’ai pu mettre en avant toute la complexité et la fragilité dans le 
temps, dépend de cette capacité à enrichir les valeurs 
démocratiques. La volonté de laisser tel ou tel espace en prairie est 
dépendante des choix effectués dans la répartition des espaces 
dédiés aux usages récréatifs – pour les usagers/visiteurs – et de 
ceux dédiés à une fonction d’ « accueil » ou de « refuge » – pour les 
communautés animales et végétales. Pour autant, les prises de 
décisions collectives pouvant impliquer le responsable du service 
espaces verts, les jardiniers des villes et les élus référents à 
l’environnement, sont soumises à des avis divergents et des jeux de 
pouvoirs.  
 
De ce point de vue, la gestion spatiale et écologique du parc des 
Coteaux qu’il est nécessaire de mettre en œuvre peut être assimilée 
à une gestion « jardinière », et la position éthique à une éthique 
environnementale pragmatiste. En effet, au quotidien, les choix de 
favoriser le développement de telle ou telle espèce et/ou de tel ou tel 
usage, impliquent la mobilisation d’ « interactions validées d’un point 
de vue social » (Letourneau, 2010 ; 7). Bien que ce projet soit situé 
dans un contexte hiérarchique parfois favorable à des prises de 
décisions unilatérales auxquelles les jardiniers, les responsables de 
services et les habitants-usagers ne sont pas partie prenante, il faut 
envisager de nouvelle capacité d’agir pouvant s’exprimer en lien 
avec le système démocratique en place.  
 
En outre, certaines recherches portant sur l’éthique 
environnementale se sont intéressées aux liens éventuels avec une 
autre pensée éthique ; l’ « éthique du care ». Un questionnement 
guide ces recherches : l’éthique environnementale n’est-elle pas, en 
elle-même, inscrite dans une approche de sollicitude ? Catherine 
Larrère exprime, à ce propos, que le « care et [la] wilderness sont 
incompatibles ; le care n’apparaît que quand disparaît la 
wilderness » (Larrère, 2012 ; 235). Il est ainsi nécessaire, selon elle, 
de « rechercher, hors de la wilderness, dans une autre conception 
de l’environnement » (Ibid). Elle justifie cela notamment via 
l’énonciation des recherches de Grace Clement interrogeant la 
capacité de l’éthique du care à s’appliquer aux animaux sauvages : 
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« …vouloir préserver les animaux sauvages des souffrances 
qu’ils s’infligent les uns aux autres tourne assez vite à l’absurde. 
Dans un monde où vivre, c’est manger ou être mangé, où les 
relations entre les êtres vivants passent par leur estomac, il serait 
assez ridicule de se préoccuper de souffrance : ce serait 
transposer dans le monde sauvage des exigences et des espoirs 
qui n’ont de sens que dans le monde humain. »  

(Larrère, 2012 ; 235) 
  
Ce propos conforte l’orientation pragmatiste repositionnant la 
posture éthique activée et le processus réflexif dont elle dépend, en 
lien avec un engagement de valeurs humaines. Selon Catherine 
Larrère, le rapprochement entre l’éthique de l’environnement et 
l’éthique du care est, ainsi, possible en faisant appel à l’image du 
« jardin » plutôt qu’à celle de la « montagne ».  
 

« Les jardins, en effet, sont une façon d’être dans la nature, pas 
de l’admirer de l’extérieur. Or, à reconsidérer la proposition de 
Joan Tronto (inclure dans le care nos relations avec les objets, 
les animaux, la nature), on se rend compte qu’il ne s’agit pas 
nécessairement de quitter le monde humain pour aller dans 
d’autres mondes (animal ou naturel) mais plutôt de prendre 
conscience que, dans notre monde humain, nous avons 
également relation à des non-humains. » 

(Ibid ; 250) 
 
Cette proposition formule un lien avec les travaux de Bruno Latour 
(1999). Notre perception de la nature intègre en soi un processus 
constructif lié à des projections sociales et culturelles. Catherine 
Larrère évoque ainsi la « “bonne nouvelle“ de l’écologie » : 
 

« celle d’une éthique, non de l’arrachement (de l’homme par 
rapport à la nature), mais de l’attachement (des multiples 
rapports dans lesquels nous nous développons). Mais la bonne 
nouvelle est aussi une mauvaise nouvelle : ces réseaux 
complexes sont des réseaux fragiles, ils “nous“217 fragilisent. De 

                                                   
 
 

217 « ce “nous“ n’est pas limité aux seuls humains. C’est le “nous“ que nous 
formons avec l’ensemble des relations que nous avons avec les “non-humains“, 
animaux, plantes, ensemble naturels avec lesquels nous partageons un monde 
commun ». (Larrère, 2012 ; 257) 
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ce point de vue, le monde environnemental, le monde commun 
est bien un monde vulnérable. Il relève donc du care. » 

(Ibid ; 257-258) 
 
En guise de conclusion, elle propose enfin de faire « de la Terre 
notre demeure à tous, un jardin planétaire » (Ibid ; 261). Il est donc 
possible d’énoncer, dans la même perspective que la pensée de 
Gilles Clément, la nécessité de « prendre soin du jardin 
planétaire » : 
 

« Chacun devrait se comporter à l’égard de la planète avec la 
même “sagesse“, c’est-à-dire le même sens du dévouement et de 
la responsabilité que le jardinier à qui l’on confie la plus petite 
parcelle du monde. »  

(Clément, Brunon, 2018 ; 139) 
 
Cette orientation théorique permet de nouer un lien entre l’échelle 
d’action des parcs et des jardins et celle des grands paysages. 
Cependant, tel que cette recherche-projet a pu l’expérimenter, plus 
l’échelle est vaste et plus les interrelations sociales, culturelles, 
spatiales, écologiques, économiques et politiques, se complexifient 
et se fragilisent. Prendre soin d’un jardin et prendre soin du parc des 
Coteaux sont relatifs à la constitution d’un réseau d’acteurs 
hétérogènes plus ou moins large et complexe. Le retour 
d’expérience du parc des Coteaux me permet d’énoncer que si la 
mobilisation de valeurs propre à la pratique du jardinage peut être 
favorable à l’engagement d’une attitude de soin portée, à la fois, 
envers son environnement proche et l’environnement situé à 
l’échelle planétaire, à une certaine échelle et à un certain niveau de 
complexité des interrelations, cela éprouve certaines limites. Dans le 
cadre de ce travail, les retours réflexifs initiés au sujet de la gestion 
des paysages m’ont permis d’énoncer et de mettre à l’épreuve la 
capacité de ce champ d’action à intégrer la gestion des dynamiques 
écologiques et anthropiques – la « Sagesse du Jardinier » –, ainsi 
que la gestion des interrelations des composantes humaines et non-
humaines, vivantes et matérielles du projet du parc des Coteaux. 
L’intention souhaitée de prendre soin du parc des Coteaux a donc 
pu être activée dans une démarche non pas uniquement de 
« jardinage des paysages du parc », mais de gestion jardinière des 
paysages du parc. Ce positionnement reste encore à expérimenter 
dans la durée afin d’être en capacité de formuler un retour réflexif 
plus complet. Mais il est possible de l’envisager comme constituant 



 
 
 

435 

les bases d’une nouvelle façon d’être et d’agir dans la fabrication et 
la gestion des paysages du parc des Coteaux, et, plus largement, 
dans d’autres lieux, d’autres territoires, d’autres projets de 
paysages.  
 
 
 

Conclusion synthétique 
 
Le parcLAB a été, et reste encore, un dispositif de coopération et de 
médiation permettant le développement d’un positionnement éthique 
hybride situé à la croisée de l’éthique environnementale 
pragmatique et de l’éthique du care. Il paraît désormais possible 
d’envisager ce positionnement comme un outil permettant de guider 
l’action dans le domaine du paysage au-delà de ce territoire et de 
cette expérience collective. En guise de piste de réflexion et 
d’expérimentation, je propose ainsi d’énoncer les fondements 
actuels de la gestion jardinière des paysages afin de contribuer à la 
formulation d’un positionnement éthique appliqué à l’action dans le 
domaine du paysage, et dont l’expérience du parcLAB a montré la 
nécessité de son déploiement.  
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5.3. Gestion jardinière des paysages et 
éthique paysagère : principes d’action 

 
 
À la fin de cette thèse, sur la base de l’expérience du parc des 
Coteaux je postule que la gestion jardinière des paysages peut 
constituer un guide aux actions menées dans le domaine du 
paysage. À ce titre, la formulation d’une posture spécifique – que j’ai 
nommé, ici, une « posture jardinière » – apparaît être une source de 
la formulation d’un positionnement éthique adaptée aux projets de 
paysages : une éthique paysagère   
 
Pour alimenter et poursuivre cette réflexion, six manières d’être et 
d’agir semblent pouvoir constituer les fondements théorique et 
pratique de ce processus de gestion jardinière des paysages. En 
voici une première proposition, issue de l’expérience du parcLAB et 
inspirée par d’autres, que je soumets à l’échange et au débat, mais 
aussi et surtout à l’expérimentation de chacun. Ces six énoncés sont 
considérés comme des outils permettant de mettre en pratique la 
gestion jardinière des paysages. Cependant, tous les outils n’ont pas 
toujours leur utilité et certains d’entre eux nécessitent même parfois 
d’être modifiés ou réadaptés. La « sagesse pratique jardinière »218 
formulée dans le cadre de cette recherche appelle cette liberté de 
penser et d’agir au service des valeurs mobilisées en contexte. La 
mise à l’épreuve de ces outils constitue, pour moi-même, un chantier 
à venir dans la poursuite de l’animation du parcLAB et probablement 
par la suite dans d’autres lieux, d’autres contextes, d’autres projets 
de paysages. 

  

                                                   
 
 

218 2.2. Une sagesse pratique jardinière, p 78. 
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5.3.1. Faire l’expérience du jardin 
 

« Faire l’expérience du jardin » me semble être la première attitude 
à avoir pour activer une gestion jardinière des paysages. Cette 
proposition, formulée par Cyrille Marlin (2008) dans le cadre de sa 
thèse, consiste à vivre et à ressentir ce qui peut constituer l’acte de 
faire un jardin, ou des jardins dans toutes leurs diversités. Or pour 
cela, il est nécessaire selon lui de renouveler notre vision du jardin. Il 
faut le dissocier de l’idée de propriété, l’envisager au-delà de la 
présence de clôtures ou de limites, tel que cette notion est 
historiquement et culturellement considérée dans la pensée 
occidentale (Marlin, 2008 ; 14-15) : 
 

« Disons, pour reposer la question correctement, que le fait qu’il y 
ait des jardiniers, de la terre et des plantes cultivées suffit à les 
considérer comme des jardins. »  

(Ibid ; 387) 
 

Le jardin peut ainsi tout autant être envisagé comme un espace 
relativement petit, parfois éphémère, tel qu’un pot de fleur posé sur 
le rebord d’une fenêtre ou la pousse de plantes au pied d’un arbre 
(figures 100, 101), que de façon planétaire. Faire l’expérience du 
jardin permet de prendre la mesure des dynamiques sociales, 
écologiques et spatiales à l’œuvre. Cette façon de concevoir le 
jardinage comme une « expérience sensible » (Ibid ; 437) est un des 
outils de l’activation d’un processus de gestion jardinière des 
paysages. Pour cela, elle doit engager la prise en compte des 
dynamiques écologiques, voire politiques et économiques en place. 
De l’échelle d’une plante ou d’un ensemble de plantes à celle d’un 
territoire, cette posture permet non seulement de vivre et d’être 
attentif aux interrelations sociales entre les acteurs humains, mais 
aussi de prendre en compte, comme le montrent les expériences du 
parcLAB, celles entre les humains et les non-humains dont les 
dynamiques paysagères sont interdépendantes.  
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Figure 100. Un « jardin de balcon » dans un quart ier  de la v i l le de Lormont.   
Source :  Elsa Tustes et Jul ien Vir louvet – Mars 2017. 

 

Figure 101. Un « jardin au pied d’un arbre » dans un quart ier  de la v i l le de Floirac.  
Source :  Marine Civel  et  Micheal Sobrado – Mars 2017. 
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Figure 102. Elsa Tustes et Jul ien Vir louvet,  étudiants de l ’ENSAP Bx, part ic ipent à un 
atel ier  de jardinage avec des habitants organisé par la régie de quart ier  de Lormont.   
Source :  Elsa Tustes et Jul ien Vir louvet – Mars 2017. 

Figure 103. Part ic ipat ion à un temps de jardinage avec James Tastet et  Francis 
Demarty,  jardiniers de la v i l le de Bassens, dans le parc Panoramis, l ’un des parcs 
composant le parc des Coteaux. Source :  Benjamin Chambel land – Août 2015. 
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Prendre le temps de rencontrer, voire de jardiner avec les jardiniers 
intervenant sur le tel ou tel espace permet d’être attentif aux 
représentations, aux attentes de chacun, aux dynamiques 
humaines, écologiques, spatiales, politiques et économiques 
associées, et d’en faire le support de la gestion des paysages 
concernés. Dans le cadre de sa thèse Cyrille Marlin s’est appliqué à 
devenir lui-même un « jardinier-habitant » de son quartier afin de 
faire l’expérience du jardin. Tout au long de cette présente 
recherche l’accompagnement des jardiniers des villes dans leur 
quotidien m’a permis de m’immerger dans la complexité des 
interrelations à l’œuvre (figure 102). De même, lors d’un travail 
d’inventaire des pratiques « jardinières-habitantes » engagées par 
des étudiants de l’ENSAP Bx, l’identification de la diversité des 
formes de jardins existants dans les quartiers limitrophes au parc 
des Coteaux a permis de mettre en évidence l’intégration des 
pratiques de jardinage dans un réseau d’acteurs élargi et une 
diversité de modes de gestion (figure 103). 

 
La plantation au pied d’un arbre est, par exemple, liée à une 
pratique jardinière individuelle (figure 101) : Mr Plantard prend plaisir 
à faire cela. Mais cette pratique est aujourd’hui reconnue et 
valorisée par la collectivité. Elle permet notamment aux 
copropriétaires de ce quartier d’obtenir une aide financière plus 
importante affiliée à l’entretien des espaces communs. Cette aide 
financière est soumise à des critères écologiques. Elle est « éco-
conditionnée », selon le système normatif de la collectivité. Les 
plantations de Mr Plantard rentrent pleinement dans ces critères, car 
il n’utilise pas d’eau, ni de produits chimiques. De même, les 
jardiniers des villes peuvent apporter un soutien matériel dans le 
jardinage des communs. L’acte individuel de Mr Plantard s’intègre à 
un réseau d’acteurs hétérogènes (lui, l’arbre, les plantes, la vie du 
sol, les bordures, les copropriétaires, les élus, le dispositif d’aide 
financière, les jardiniers des villes). La compréhension des jeux 
d’acteurs, des interrelations à l’œuvre, a permis aux étudiants de 
mieux cerner la construction en cours de ces paysages. Les 
étudiants ont fait l’expérience de ce jardin. Dans une situation 
professionnelle, cela aurait pu permettre de guider leurs choix, leurs 
actions et celles des autres acteurs impliqués dans la gestion de ces 
paysages.  
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Cette manière d’être – faire l’expérience individuelle et collective du 
jardin – peut ainsi conditionner nos manières d’agir. Elle guide la 
stratégie, le ou les pari-éthiques (Morin, 2004) mobilisés, à partir 
d’une prise de conscience des enjeux passés, actuels et à venir. À 
cet égard, elle est susceptible de constituer l’un des socles 
fondamentaux de l’éthique paysagère. 
 
Faire l’expérience du jardin peut être mis en pratique par les élus, 
les responsables de services, les jardiniers des villes, les habitants 
et les autres professionnels de l’aménagement et de la gestion des 
paysages (paysagistes, écologues, urbanistes, architectes). 
Cependant, être attentif aux représentations, aux attentes de chacun 
et, de façon plus large, aux dynamiques paysagères en place, n’est 
pas une chose qui va de soi pour tous. Cyrille Marlin l’évoque et j’ai 
moi-même vécu cela au commencement de cette recherche. Il a été 
nécessaire de me défaire « d'un certain nombre de préjugés ou 
d'habitudes » (Marlin, 2008 ; 432). C’est la raison pour laquelle 
d’autres outils doivent-être mobilisés afin de consolider cette 
démarche. Déployer une réelle capacité d’écoute est l’un d’entre 
eux. 

 
 

5.3.2. Être à l’écoute 
 
« Être à l’écoute » a été un principe d’action conscientisé et formulé 
dés le commencement de cette thèse. Pendant trois ans, j’ai eu 
l’occasion de le mettre en pratique, de l’adapter et de me 
l’approprier. Je me permets donc de revenir sur certains de mes 
propos tout en y apportant des compléments issus de ce retour 
d’expérience. 
 
Être à l’écoute de l’autre, ou des autres, n’est pas une chose si 
facile, car écouter pleinement quelqu’un nécessite plus que 
d’entendre ce qu’il dit et de formuler une compréhension de sa 
parole. Il y a là le piège de se laisser entrainer par sa propre 
interprétation des mots et de la réalité observée, mais il y a aussi le 
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risque de ne pas être dans une attitude de pleine attention et 
réception de la parole exprimée219.  

 
Être à l’écoute peut être considéré comme une attitude à la fois 
passive et active. Passive parce qu’il s’agit avant tout de laisser 
l’autre prendre sa place, s’exprimer, agir. Active parce que cela 
contribue à l’évolution des interrelations entre soi et l’autre (Ricœur, 
1990). Cette manière d’être et d’agir mobilise son corps, ses gestes, 
sa parole et son esprit, mais il peut également être l’objet du 
déploiement d’une « bienveillance dispositive » (Belin, 1999), c’est-
à-dire de la mobilisation de lieux, de temps ou d’objets, permettant 
de « bien-veiller » à l’expression de l’autre.  
 
Tout au long de ces trois années, se tenir à l’écoute de l’autre, ou 
des autres, a nécessité pour moi un apprentissage quotidien. En tant 
qu’apprenti chercheur, d’une part, il s’agissait initialement pour moi 
d’être en capacité de libérer la parole des personnes rencontrées. 
Cependant, progressivement cette posture d’écoute n’a pas 
seulement été envisagée comme un outil de récolte pour le 
chercheur, permettant de mieux saisir les dynamiques en cours, 
mais aussi et surtout comme un outil d’émancipation de l’autre tout 
autant que de moi-même. Être à l’écoute contribue ainsi à la 
constitution de nouveaux savoirs scientifiques, ainsi qu’à un 
enrichissement de l’expérience individuelle et collective. 
L’expérimentation de ce principe d’action a, d’autre part, été 
bénéfique concernant mon rôle d’animateurs du parcLAB. Il a été 
l’un de mes outils principaux me permettant d’activer des processus 
de médiations socio-culturels. Enfin, en tant que paysagiste-
jardinier, je me suis positionné à l’écoute des animaux, des plantes, 
des dynamiques socio-écologiques, autant que je pouvais (Gilles, 
2004 ; 26). Cette manière d’être a progressivement pris une place 
importante. Elle est devenue une compétence, un savoir-faire 
spécifique capitalisant mes expériences personnelles et 
professionnelles (Ardoino, 2008 ; 292) en tant que paysagiste-
jardinier-chercheur. 
 

                                                   
 
 

219 1.2.1. Être à l’écoute, p 47. 
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Se tenir à l’écoute des autres, de l’ensemble des êtres vivants, me 
semble ainsi constituer une attitude-clé dans la mise en pratique 
d’une éthique paysagère. Pour autant, cette posture paraît peu 
développée au quotidien dans nos relations sociales. Martha 
Nussbaum évoque même une « crise planétaire de l’éducation » 
(2010) dont le manque de développement de notre capacité à 
donner et recevoir de l’empathie constitue l’un des 
principaux écueils. 
 
Pour renforcer notre capacité d’écoute, il me semble donc possible 
de l’associer à une autre manière d’être et d’agir relative à 
l’activation d’un processus de sollicitude.   
 
 

5.3.3. Prendre soin 
 

« Prendre soin » des autres, de « L’environnement », de « Notre 
environnement » et des « paysages » a été l’objet d’un 
développement spécifique dans cette recherche. J’ai notamment eu 
l’occasion de révéler les ambiguïtés et les contradictions apparentes 
dans l’emploi de ces formulations conditionnant les dynamiques 
paysagères. « Prendre soin », « être attentionné », paraît aller de soi 
pour de nombreux acteurs rencontrés (élus, responsables, 
jardiniers, habitants, paysagistes, écologues, urbanistes). Cela 
prend parfois une place importante dans leurs discours. Néanmoins 
dans les actes, le respect des êtres vivants passe régulièrement au 
second plan face à des intérêts personnels ou collectifs dissociés 
des intérêts de la « communauté terre » (Leopold 1949). 
 
Le réaménagement d’un parking réalisé récemment dans un des 
parcs du parc des Coteaux en est un exemple. Malgré la présence 
d’une pluralité d’acteurs professionnels de l’aménagement et de la 
gestion des paysages impliqués (élus, responsables de services, 
paysagiste-concepteur) ce projet a eu des effets irréversibles sur 
des vieux arbres. Lors des travaux d’aménagement, certaines 
places de parking ont été faites à proximité d’arbres et ont causé 
des dégâts importants sur leurs racines. L’un d’entre eux 
(centenaire) paraît ainsi désormais voué à dépérir progressivement 
(figure 104). 
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Ce projet a eu lieu en 2014, au moment-même où la volonté de 
fonder la démarche coopérative du parcLAB, vouée à repositionner 
la place des responsables de services et des jardiniers des villes 
dans les projets d’aménagement et de gestion des paysages, a été 
activée. Pour les responsables de services et les jardiniers des villes 
membres du parcLAB, cette expérience a marqué négativement les 
esprits.  
 
À l’instar des propos de Martha Nussbaum, de nombreux autres 
auteurs, dont Aldo Leopold, expriment le besoin d’encourager la 
capacité à donner et recevoir de l’empathie dans l’éducation. 
L’éducation au service de l’éthique peut ainsi tendre à un 
enrichissement de la responsabilité et de la solidarité, à un 
rapprochement entre l’éthique individuelle et celle de la cité. Aldo 
Leopold propose celle de « la terre », je me permets de les intégrer 
dans une éthique pragmatique environnementale hybridée : une 
éthique paysagère. 
 
Se tenir à l’écoute et prendre soin des autres, peuvent être 
considérés comme des ressources au développement de l’éthique 
paysagère. Mais pour les activer et les développer, les 
enseignements du parcLAB montrent l’importance de pouvoir 

Figure 104. Cet aménagement i l lustre le peu d’at tent ion portée envers ces 
arbres et de façon plus globale envers les dynamiques socio-écologiques 
qui  y sont l iées. 
Source :  Benjamin Chambel land – Août 2015. 
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mobiliser ces ressources dans nos parcours, nos formations, nos 
éducations, nos expériences individuelles et collectives. Les 
paysagistes, les jardiniers des villes, les élus, les autres 
professionnels liés à l’aménagement et à la gestion des paysages et 
les habitants-usagers sont concernés, tous acteurs de la fabrication 
et de la gestion des paysages. De ce point de vue, « faire 
l’expérience du jardin » me semble prendre tout son sens. Cette 
philosophie pratique invite à aller au-delà du visible à travers 
l’expérience des interrelations socio-écologiques. Les personnes 
ayant réalisé l’aménagement des places de parking en dépit des 
arbres ne l’ont peut-être pas fait en pleine conscience du mal 
occasionné. Il ne s’agissait peut-être pas d’une « mauvaise 
intention ». Faire l’expérience du jardin et se tenir à l’écoute des 
jardiniers des villes et/ou du responsable du service espaces verts 
de la commune, aurait, par contre, peut-être permis de comprendre 
l’importance de prendre soin des racines de ces arbres. Cette 
situation se prêtait pleinement, selon moi, au déploiement d’une 
éthique paysagère conscientisée. 

 
En complément des principes d’action que je viens d’énoncer, 
d’autres ont révélé toute leur importance dans le cadre de 
l’expérience du parcLAB en lien avec l’acte de jardiner. La capacité 
à « faire avec », intrinsèquement liée à la pensée et à la pratique 
développées par Gilles Clément, fait partie de ceux-là. 
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5.3.4. Faire avec 
 

« Faire avec la nature consiste à ne pas dépenser d’énergie 
contraire inutile et polluante. Faire avec les autres c’est construire 
un projet sur la combinaison des différences. »  

(Clément, 2014 ; 12) 
 

« Faire avec la nature » fait appel à la patience et à la capacité à 
composer avec l’incertitude. Gilles Clément définit ainsi la patience 
comme un « outil de jardinage » (Ibid ; 20). L’incertitude, de son 
côté, peut être considérée comme un rappel du caractère vivant, 
processuel et interrelationnel de la fabrique des jardins et des 
paysages. Les dynamiques écologiques, mais également sociales 
en cours entre les acteurs vivants ou non, peuvent échapper à toute 
« programmation », à toute « rationalisation ». Cette situation peut-
être déstabilisante, éprouvante et/ou enrichissante. Quelle que soit 
la situation, quel que soit le projet engagé, il faut s’attendre à devoir 
s’adapter.  
 

« … un jardinier sait que chaque matin, il lui faut aller voir sa 
planche de poireaux pour constater qu’il s’y est passé pendant la 
nuit des choses imprévues, auxquelles il va falloir s’adapter. »  

(Clément, 2015) 
 

Gilles Clément part du principe que le jardinier respectueux des 
dynamiques socio-écologiques sait adapter ses gestes et ses outils. 
Il sait tirer parti du peu dont il dispose. Il développe une économie de 
moyen au service de son action, tout autant qu’une force créatrice 
valorisant les énergies en place. Néanmoins, il ne faut pas minimiser 
l’effet de découragement qui peut advenir dans un contexte 
d’incertitude trop marquée. Les efforts physiques et mentaux dédiés 
aux jardins appellent en retour une récolte du fruit de son travail. 
Dans le cadre du parcLAB, l’attitude du « faire avec » (Tollis, 2012) 
a montré certaines limites dans un contexte jugé trop dévalorisant 
par les jardiniers des villes. Les jardiniers ont témoigné être prêts à 
subir les conditions difficiles de leur métier à condition d’être 
encouragés et soutenus en retour.  
 
Pour cela, il paraît nécessaire que les élus et les habitants soient en 
capacité de faire évoluer leurs attentes suite à l’injonction du 
changement des pratiques de jardinage et au temps de 
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réadaptation, d’expérimentation, que cela induit pour les jardiniers et 
leurs responsables. Les élus et les habitants doivent « faire avec » 
les dynamiques sociétales en cours et être en capacité de 
comprendre les conditions nécessaires au changement. « Faire 
l’expérience du jardin » est une piste leur permettant de prendre la 
mesure des conditions de travail des jardiniers. L’éthique du « faire 
avec » appliquée à la gestion jardinière des paysage doit donc 
s’élargir à tous les acteurs humains, aux jardiniers, aux élus, aux 
habitants-usagers, ainsi qu’aux intervenants professionnels 
extérieurs.  
 
Ce positionnement me permet d’évoquer un quatrième outil lié à la 
formulation d’une gestion jardinière des paysages et d’une éthique 
paysagère. La capacité à « laisser faire ». 
 

 
5.3.5. Laisser faire 

 
« Laisser faire » est une proposition invitant à « lâcher prise ». Il 
s’agit d’accorder de la place aux dynamiques écologiques et 
humaines dans l’action. Il s’agit de laisser l’autre, ou les autres agir, 
sans pour autant activer une posture d’exploitation. Au contraire, 
l’objectif de cette approche est d’engager une dynamique de 
coopération ou de mutualisme. Laisser faire peut se décliner du 
plusieurs façons : laisser agir, laisser s’adapter, laisser 
expérimenter.  
 
Dans la pratique du jardinage écologique, laisser les dynamiques 
naturelles agir, tel que laisser les vers de terre enrichir le sol plutôt 
que d’intervenir avec des produits de synthèse220, est l’un des 
enseignements fondamentaux. Ce principe d’action peut également 
s’appliquer aux acteurs non-vivants. Des objets ou des 
configurations spatiales peuvent déclencher des interactions 
bénéfiques non anticipées. Un petit fossé de récupération des eaux 
de ruissellement d’un parking s’est ainsi révélé, un jour, être un 

                                                   
 
 

220 « Jardinons Sol Vivant ! Ensemble, apprenons à jardiner avec la vie du sol ». 
Source : site « jardinonssolvivant.fr/ » – Consulté en avril 2018. 
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refuge intéressant pour des batraciens et des reptiles dans le parc 
des Coteaux. Néanmoins, le fruit des interactions entre les acteurs 
vivants et non-vivants ne correspond pas toujours à nos attentes. Il 
faut donc suivre et parfois réguler ces interactions.  

 
Concernant les relations entre les acteurs humains, selon Bruno 
Mattei, René Jam et Houria Tazi Sadeq : 
 

« Les transformations sociales et politiques doivent être 
précédées et issues des transformations des personnes et des 
relations entre les personnes. »  

(Mattei, Jam, et Tazi Sadeq, 2003) 
 
L’une des façons d’accompagner ces transformations peut être de 
les laisser se produire d’elles-mêmes. L’activation de processus de 
médiations socio-culturels dans le cadre du parcLAB correspond à 
cette approche. Face aux tensions et aux conflits, les membres du 
parcLAB sont impliqués dans la recherche d’une solution 
mutuellement satisfaisante. Les propos de Jacques Faget, déjà 
évoqués précédemment, précisent cela : 
 

« La médiation glorifie la capacité des individus à exercer des 
choix, à porter une parole qui leur soit propre. Ce postulat de la 
compétence des personnes est au cœur d’un processus qui 
considère, de façon délibérément optimiste, que tout être humain 
peut à tout moment progresser, changer et améliorer ses capacités 
d’écoute, de communication et de compréhension. »  

(Faget, 2012 ; 22) 
 

Si l’objectif formulé ici est de laisser l’autre expérimenter afin 
d’activer un processus d’émancipation, il paraît tout de même 
nécessaire d’être attentif au contexte et aux moyens disponibles au 
déploiement de ce « pouvoir d’agir ». « Laisser faire » requiert 
l’activation d’un rôle de veille, d’un accompagnement dans 
l’évolution personnelle et professionnelle. Les jardiniers des villes 
ont souvent témoigné de l’importance de certains amis, parents, 
voisins, collègues ayant non seulement contribué à ce qu’ils 
apprennent un métier, mais aussi à ce qu’ils développent une 
passion pour l’ « univers des plantes ».  
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Par ailleurs, si « laisser faire » me semble peu compatible avec des 
logiques de « rendement » et d’ « efficacités » pouvant-être 
envisagées à court terme, dans les modes de gestion humaine, 
inversement, sur le long terme cette manière d’être et d’agir peut 
révéler toute sa richesse. Un jardinier en témoigne ainsi : 
 

« Je pense que c’est souvent ce qui peut manquer, la 
transmission de l’amour d’un métier. Bernard a su nous le 
transmettre. Je me suis approprié un métier. Ses qualités 
techniques et humaines ont permis d’apprendre avec plaisir. Ce 
n’était pas forcé.  

 
Des personnes comme ça sont des trésors. C’est un vrai 
investissement pour les communes, car cela apporte beaucoup 
par la suite. » 

(Responsable de services, mai 2017) 
 

Dans le cadre de cette recherche, l’importance d’une gestion 
humaine bienveillante a maintes fois été énoncée. La gestion des 
autres dynamiques (écologique, spatiale, politique, économique) en 
dépend fortement.  
 
Cette posture participe ainsi de l’activation d’une éthique paysagère 
aux côtés des autres outils précédemment énoncés. L’intention 
exprimée est de laisser faire l’autre tout en activant une posture 
d’écoute ; en prenant soin de lui, en acceptant ses limites, mais 
aussi en imaginant sa capacité à les dépasser.  
 
Enfin, toutes ces manières d’être et d’agir me semble faire appel à 
un dernier principe transversal : « partager ».  

 
 

5.3.6. Partager 
 

La coopération entre les acteurs humains ou le mutualisme entre les 
acteurs humains et non humains ont été – et sont encore – au cœur 
de l’expérience du parcLAB. Les atouts et les faiblesses d’une 
posture de partage ont ainsi été explorés dans cette recherche. La 
difficulté des membres du parcLAB à engager une démarche 
participative auprès d’un large public est l’un des exemples 
rencontrés. Mais malgré cet écueil, la dynamique de partage est 
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restée l’une des sources principales du parcLAB Lors des 
rencontres, lors des réunions avec les partenaires techniques et 
financiers, lors des actions quotidiennes sur le terrain, les attitudes 
de bienveillance (être à l’écoute, prendre soin) et de partage (faire 
avec, laisser faire) ont été des ressources importantes pour le 
dynamisme relationnel du projet. Une parole, un geste attentionné 
envers les autres a parfois suffi à montrer son engagement dans 
cette démarche collective souvent affaiblie par les tensions et les 
conflits sociaux vécus au quotidien (figures 105, 106). Faire 
l’expérience du jardin s’inscrit également dans cette intention. Il 
s’agit de partager une expérience, de partager un point de vue. 
Cependant, partager peut tout autant signifier être ensemble que 
diviser (Sgard, 2011 ; 236). Il convient donc de prendre la mesure de 
cette démarche, de clarifier l’intention, le positionnement éthique qui 
la sous-tend. S’agit-il d’agir ensemble ou de « diviser pour mieux 
régner » ?  
 
L’activation d’un principe de partage, tel que l’expérience du 
parcLAB s’est attelée à le mettre en place, engage l’action dans le 
domaine du paysage avec une visée politique (Bédard, 2009). Nos 
actes en tant que paysagistes, élus, responsables de services, 
jardiniers des villes ou tout simplement en tant que citoyen, peuvent 
être ainsi guidés par une volonté d’agir ensemble dans la fabrication, 
l’évolution et la gestion des paysages. Cette visée politique me 
semble être un terrain fertile pour la mise en pratique d’une éthique 
paysagère, mais elle se confronte encore aujourd’hui à l’attitude 
d’une partie des élus, des directeurs de services et des 
professionnels de l’aménagement et de la gestion des territoires 
engagés dans une démarche sectorielle favorable à la division des 
tâches et des modes de pensée.  
 
Le peu de considération et la faible place accordée aux jardiniers 
des villes dans les processus d’aménagement ont démontré cela 
tout au long de la thèse. L’intention d’agir collectivement se situe 
ainsi dans une démarche de renouveau de l’action publique dans le 
domaine du paysage dont la gestion jardinière des paysages peut 
être le reflet.  
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Figure 105. Recette du « Gâteau aux pommes et ra is ins » édi tée dans le 
réci t  du comité de co-pi lotage # 4. Source :  Benjamin Chambel land – 
Janvier 2017. 
 
Lors de chaque réunion avec les membres du parcLAB et les partenaires 
inst i tut ionnels,  j ’a i  réal isé un gâteau « fa i t  maison » af in d’act iver une 
posture de bienvei l lance et de partage auprès des personnes impl iquées 
dans le projet .  I l  s ’agissai t  de leur « fa ire plais ir  » et  de leur « donner en 
retour » de leur impl icat ion col lect ive. Cette démarche avait  précédemment 
été mise en place auprès des jardiniers des vi l les dans le cadre des 
« conversat ions de terrain ».  Je l ’a i  poursuiv ie et  é largie à tous les 
part ic ipants lors de ces rencontres col lect ives. Suite à ces réunions un réci t  
des échanges et des présentat ions effectuées a été réal isé et d i f fusé aux 
part ic ipants et  absents.  La recette du gâteau dégusté ce jour- là a 
systématiquement été publ iée à la f in de ces documents af in de poursuivre 
la démarche de partage. L’ensemble des réci ts et  des recettes est,  par 
ai l leurs,  accessible à tous sur le s i te internet du parcLAB.   
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Figure 106. Semis de graines de tomates. Source :  Elsa Tustes – Mars 
2017. 
 
Peu avant le début du pr intemps, j ’a i  réal isé un semi de graines de tomates 
issu d’une récolte de graines de l ’année précédente. J ’a i  ensuite donné ces 
semis aux étudiants paysagistes travai l lant sur le parc des Coteaux et ses 
abords af in qu’ i ls  puissent s ’en servir  comme out i l  auprès des habitants 
rencontrés dans le cadre de leur t ravai l  de recensement des prat iques 
jardinières-habitantes. Les étudiants ont repiqué les semis dans des pots 
af in qu’ i ls  puissent se développer et  être distr ibués aux habitants 
indiv iduel lement.  Ces graines de tomates issues de mon jardin sont a insi  
devenues un out i l  de dialogue et de partage avec des habitants de la r ive 
droi te.  Avec un peu d’at tent ion, certaines d’entre el les ont peut-être même 
permis aux habitants de déguster de bel les tomates. 
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Conclusion chap. 5 // Jardiner l’éthique 

 
 

Ce chapitre a permis d’exposer les fondements de la gestion 
jardinière des paysages considérée comme une philosophie d’action 
appliquée à la conduite de projets de paysages. Sur la base de 
l’expérience du parcLAB, j’ai pu démontrer la pluralité d’acteurs 
(humains ou non) actifs dans les interrelations quotidiennes liées au 
processus de gestion des paysages du parc des Coteaux. Dans les 
faits, l’évolution permanente de la mise en réseau de ces acteurs 
hétérogènes participe de la dynamique de projet. Les interrelations à 
la fois sociales, culturelles, écologiques, techniques et politiques à 
l’œuvre en lien avec les diversités des acteurs actifs dans le réseau 
contribuent tout autant à la richesse, à la complexité et à la fragilité 
des dynamiques paysagères. La gestion jardinière des paysages 
vise à conscientiser ces interrelations et à activer une posture 
éthique située à la croisée d’une éthique environnementale 
pragmatique et d’une éthique du care. Il s’agit de porter une 
attention envers « L’environnement » – située à l’échelle planétaire –
et envers « Notre environnement » – ce qui nous environne –  
engagée dans une visée expérientielle et pragmatique. Pour 
autant, tel que j’ai pu l’expérimenter tout au long de cette recherche, 
l’activation de cette approche ne va pas de soi. Les six manières 
d’être et d’agir exposées, constituant les fondements théoriques et 
pratiques de ce processus de gestion jardinière des paysages, 
supposent de mener un travail personnel d’évolution de ses 
capacités d’écoute, d’ouverture, de compréhension, de médiation et 
de sollicitude. Il m’est apparu nécessaire d’être en capacité de se 
défaire « d'un certain nombre de préjugés ou d'habitudes » 
(Marlin, 2008 ; 432). La gestion jardinière des paysages suppose 
ainsi de poursuivre au quotidien l’apprentissage d’une éthique 
qualifiée de paysagère. Il s’agit d’être en capacité de jardiner sa 
propre « sagesse pratique » (Ricœur, 1990) dont l’un des enjeux est 
de contribuer – en reflet – à l’évolution de la posture éthique des 
autres acteurs humains impliqués dans le projet. 
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Conclusion générale 
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La gestion jardinière des paysages : 
agir de façon partagée et bienveillante dans un 

paysage incertain 
 
 
En prologue de cette thèse, j’ai évoqué ma rencontre avec Francis 
Demarty, un jardinier de la ville de Bassens aujourd’hui en retraite 
après quarante années d’exercice de ce métier. Ses propos ont 
orienté mes premières pistes de réflexions qui ont par la suite été 
infléchies par la rencontre d’une pluralité d’acteurs impliqués, de 
près ou de loin, dans l’aménagement et la gestion des paysages du 
parc des Coteaux (élus, responsables de services, chargés de 
projets des collectivités locales, jardiniers, paysagistes, écologues, 
architectes, urbanistes, sociologues, membres d’associations, 
habitants et usagers). Au cours de ces rencontres et des échanges 
avec ces acteurs humains, la place et les rôles des acteurs non-
humains ont surgi. Les organismes vivants, acteurs des dynamiques 
naturelles, ainsi que les outils et les objets employés sont eux aussi 
partie prenante des actions conduites dans le parc des Coteaux et 
sont susceptibles d’en modifier le déroulement. Au final, cette 
recherche en paysage engagée dans l’action permet d’identifier 
toute la complexité des réseaux d’acteurs humains et non-humains 
(Callon, 1986 ; Latour, 1987 ; Law, 1994), à l’œuvre au quotidien 
dans la conduite d’un projet de paysage. Elle offre une vision plus 
équilibrée de la répartition des capacités d’action entre les humains 
et leur environnement, ainsi que leur inscription dans la durée 
(Barbier et Trépos, 2007). Ce travail de thèse propose une nouvelle 
façon d’appréhender le projet de paysage et de le mettre en œuvre, 
en s’intéressant notamment aux temporalités et aux réseaux 
d’acteurs (humains ou non) qui activent et font fluctuer au quotidien 
la dynamique de projet. 

 
Dans le cadre du parc des Coteaux, j’ai expérimenté pendant sept 
ans (2013-2019) un dispositif coopératif dénommé le parcLAB – le 
laboratoire du parc des Coteaux – dont l’orientation principale est 
d’accompagner les acteurs du parc des Coteaux dans la gestion et 
l’aménagement des paysages de cet ensemble de parcs et de 
jardins possédant des statuts diversifiés (400ha). Après ces années 
de mise en pratique et de bilan du parcLAB, je me permets 
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aujourd’hui de proposer une nouvelle manière d’être et d’agir 
appelée « la gestion jardinière des paysages ». Cette proposition est 
potentiellement opérante dans d’autres contextes. Il s’agit de faire 
émerger des propositions d’action en tenant compte des 
circonstances matérielles et sociales dans lesquelles elles 
s’insèrent. La gestion jardinière des paysages vise à intégrer la 
portée spatiale de l’action collective en prenant en compte toute la 
complexité des interrelations sociales, écologiques, spatiales, 
politiques et économiques propre à la conduite des projets en ce 
domaine du paysage, ainsi que leurs imbrications. L’objectif est de 
conscientiser les dynamiques à l’œuvre, les effets du temps sur le 
processus de projet et de l’incertitudes des « inter-retro-actions » 
(Morin, 2014) qui en émanent. À travers cela, il s’agit d’être en 
capacité de clarifier les valeurs et les stratégies éthiques à mobiliser 
au quotidien et dans la durée, dans la conduite d’un projet de 
paysage. 

 
En conclusion de cette thèse, je propose de revenir sur le déroulé de 
cette expérience, d’expliciter les méthodes mises en œuvre et de 
présenter les principaux résultats identifiés. Cette première étape 
me permettra ensuite de présenter les perspectives théoriques et 
pratiques de la gestion jardinière des paysages.  
  
 
L’expérience paysagère du parc des Coteaux : agir dans un 
paysage incertain 

 
Le projet de paysage du parc des Coteaux m’a permis de passer 
d’une position de praticien à celle de praticien-chercheur. Suite à 
mon implication dans ce projet trois ans auparavant en tant que 
paysagiste indépendant (2013-2015), une convention industrielle de 
formation par la recherche (CIFRE) a vu le jour. Cette CIFRE (2015-
2019) a été envisagée par le Grand Projet des Villes Rive Droite, 
l’UMR 5319 Passages et moi-même comme une opportunité de 
poursuivre ce processus de projet en développant une approche 
réflexive de l’action publique menée à l’échelle du parc des Coteaux 
et plus largement dans le domaine du paysage. Dans ce contexte, 
pendant sept ans, il m’a été possible de mettre à l’épreuve des 
modalités de projet de paysage fondées sur la construction de 
relations humaines au long court. Pour cela, j’ai mis en place une 
démarche visant à vivre une « expérience paysagère » (Pernet, 
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2014). Un travail d’enquête ethnographique a été mené afin de « se 
frotter en chair et en os à la réalité étudiée » (Olivier de Sardan, 
2007 ; 3). Mon implication quotidienne dans l’action a ainsi favorisé 
l’émergence de liens relationnels avec les jardiniers, les 
responsables de services, une part des élus communaux, des 
chargés de projets des villes et des autres collectivités locales 
(Bordeaux Métropole, Département de la Gironde, Région Nouvelle 
Aquitaine), des membres d’associations, des habitants et d’autres 
usagers du parc. Fort de ce positionnement impliqué, j’ai pu vivre au 
quotidien la complexité des dynamiques humaines, mais également 
écologiques, techniques, temporelles et spatiales, pouvant tout 
autant se situer à l’échelle des parcs et des jardins que de celle de 
grands paysages. En rendant compte de cela, j’ai ainsi pu montrer la 
nécessité de faire évoluer nos manières d’être et d’agir dans la 
conduite des projets de paysage et de proposer le jardinage comme 
paradigme d’action. Cette gestion jardinière des paysages revêt un 
caractère politique et éthique affirmé : une gestion partagée et 
bienveillante envers les dynamiques paysagères et la pluralité 
d’acteurs qui y sont liés. Elle est déclinable dans de multiples 
champs de la pratique paysagiste et/ou paysagère. 
 

 
Quelle que soit l’échelle – ou les échelles – à laquelle un projet de 
paysage est mis en œuvre (communal, intercommunal, parc, jardin, 
massif ou plante), cela nécessite de prendre en compte la diversité 
des interactions issues d’un réseau d’acteurs (humains ou non) 
vaste et complexe. L’expérience du parc des Coteaux a ainsi révélé 
l’importance d’entretenir une dynamique de coopération et de 
médiation entre les acteurs humains, propice à la complicité, la 
confiance et l’envie d’agir ensemble (Bergère, 2015). De même, 
l’activation d’une dynamique de mutualisme (Dubreuil, 2016) entre 
tous les êtres vivants (humains et non-humains) a été identifiée 
comme étant bénéfique à court et à long terme pour la gestion 
quotidienne des dynamiques paysagères concernées. Enfin, le 
projet du parc des Coteaux a permis de mettre en évidence en quoi 
la prise en compte des interrelations à l’œuvre entre les êtres 
vivants et les objets, les outils et les lieux (Callon, 1986 ; Latour, 
1987 ; Law, 1994 ; Vinck 2009) peut contribuer à la qualité des 
dynamiques entrecroisées de coopération et de mutualisme. De fait, 
la gestion jardinière des paysages prend corps dans l’expression 
d’un positionnement éthique se revendiquant d’une attitude de 
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sollicitude portée envers « Notre environnement » ce qui nous 
environne, mais également envers « L’environnement » – située à 
l’échelle planétaire. Cette double approche permet d’associer notre 
statut de « citoyen ordinaire » à celui de « citoyen de la terre » 
(Leopold, 1949). Il s’agit de se comporter : 
 

« à l’égard de la planète avec la même “sagesse“, c’est-à-dire le 
même sens du dévouement et de la responsabilité que le 
jardinier à qui l’on confie la plus petite parcelle du monde. »  

(Clément, Brunon, 2018 ; 139) 
 
Par ailleurs, l’expérience du parc des Coteaux a mis en évidence en 
quoi cette attitude de sollicitude située à l’échelle locale et à l’échelle 
planétaire peut être exprimée en lien avec une visée empirique et 
expérientielle de l’action. Car dans les faits, malgré le 
développement d’une attention spécifique portée envers toute la 
diversité des interrelations à l’œuvre, la complexité des jeux 
d’acteurs et l’incertitude permanente des effets produits par nos 
actes rend le projet de paysage incertain. Dans le cas du parc des 
Coteaux, la gestion jardinière des paysages a ainsi été envisagée 
comme un processus évolutif favorable à une fabrication négociée, 
voire participative, de l’action (Davasse, 2014). La gestion 
quotidienne des paysages du parc s’inscrit, en partie, dans une 
pratique du « bricolage » et de l’ « improvisation » afin de ne pas se 
laisser dominer par les effets de rationalisation des cadres normatifs, 
parfois situés en décalage avec la réalité du terrain. Ainsi, bien que 
le planning prévisionnel d’intervention prévoie une tonte à la fin de la 
semaine dans telle partie du parc, la pluviométrie, les températures, 
les usages, l’état des machines, la répartition des tâches, 
l’expérience, mais aussi et surtout les objectifs sociaux, culturels, 
écologiques, financiers et politiques déterminés en lien avec la 
gestion de cet espace spécifique, sont autant de paramètres qui 
peuvent influer sur l’acte de tondre le jour venu. 
 
Dans cette situation, l’affirmation d’une pensée éthique à la fois 
environnementale et pragmatique vise à développer la capacité 
d’agir des jardiniers et de leurs responsables en faisant valoir des 
valeurs d’autonomie, de responsabilité et de solidarité (Nizet, 
Pichault, 2015). « Flirter avec l’incertitude » (Pernet, 2014 ; 88) 
constitue ainsi l’un des outils privilégiés de la gestion jardinière des 
paysages à condition de clarifier en amont et tout au long du 
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processus la « visée éthique » (Ricœur, 1990) individuelle et 
collective engagée. Les ressources théoriques et pratiques de la 
gestion jardinière des paysages s’ancrent ainsi dans les courants de 
pensée de l’éthique environnementale et ceux de l’éthique du care : 
une posture de sollicitude appliquée aux humains et au non-
humains, aux autres et aux objets (Tronto, 2008 ; 244) en lien avec 
une visée empirique et expérientielle de l’action. 
 
L’expérience du parcLAB a démontré en quoi ce sentiment 
d’incertitude fait partie intégrante de la démarche de projet et du 
processus d’affirmation d’un positionnement éthique. Mais pour 
mener cela à bien, la diversité et la complexité des interrelations 
supposent d’être en capacité d’observation et d’écoute permanente. 
Il s’agit de bien veiller sur les autres (humains ou non). Cependant, 
dans les faits, il n’est pas toujours évident de maintenir ces manières 
d’être et d’agir. Les échecs, les tensions sociales et la pluralité des 
démarches à mener dans le cadre du développement du projet du 
parc des Coteaux ont régulièrement affaibli mon attention de 
sollicitude portée envers les autres, voire parfois envers moi-même. 
La dynamique coopérative et mutualiste constitue tout autant la 
richesse et la fragilité du processus de gestion jardinière des 
paysages. 
 
 
Une dynamique fragile, mais à faire perdurer dans le temps et dans 
les lieux 
 
Ce travail de recherche m’a permis de mettre en avant en quoi la 
gestion des paysages constitue un moyen d’agir face à la complexité 
et à l’incertitude des dynamiques paysagères à l’œuvre. Néanmoins, 
j’ai également évoqué les difficultés actuelles à développer 
sereinement et dans la durée ce processus de gestion collectif dans 
le cadre du projet du parc des Coteaux. Si des responsables de 
services, des chargés de projets, des jardiniers des villes, des élus 
référents et des habitants-usagers se sont engagés progressivement 
dans cette démarche via le parcLAB, une majorité des élus a révélé 
un manque d’investissement, voire pour certains d’entre eux, 
l’activation d’une opposition, vis-à-vis de ce processus collectif. Le 
développement des compétences des jardiniers des villes et leur 
repositionnement dans les processus de projet d’aménagement et 
de gestion des paysages a interpellé et déstabilisé certains acteurs 
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humains liés à ces processus. Si l’évolution des paysages via la 
diversité de ses dynamiques peut être considérée comme incertaine, 
la mise en œuvre d’une gestion jardinière des paysages efficiente 
dans la durée se révèle également hypothétique. Le changement 
des positionnements politiques, par exemple, constitue l’un facteur 
les plus pesant sur la pérennité des actions engagées.  
 
La mise en pratique de cette manière d’être et d’agir peut être 
affaiblie par la complexité des interrelations à l’œuvre. Cependant, 
malgré la fragilité de cette dynamique, il s’agit de veiller à la faire 
perdurer dans le temps et dans les lieux. Le projet de paysage ne 
s’achève pas au moment de la livraison du chantier ou du rendu des 
livrables liés à la fin d’une étude paysagère. Il prend corps dans la 
durée à court, moyen et long terme. L’enjeu est d’être en capacité 
d’animer le projet de paysage en prenant conscience de la diversité 
des temporalités, des échelles d’action et des dynamiques sociales, 
écologiques, spatiales, politiques et économiques à l’œuvre. Il s’agit 
de faire en sorte que les choix effectués et les décisions prises 
s’ancrent dans une visée éthique paysagère éclairée et intégratrice. 
Les années à venir vont me permettre de poursuivre l’apprentissage 
par la pratique de la gestion jardinière des paysages. J’éprouve 
l’envie de pouvoir partager cette ouverture théorique et pratique 
avec d’autres praticiens-chercheurs en comparaison d’autres projets 
de paysages situés, tout à la fois, à l’échelle de grands paysages et 
de celle des parcs et des jardins. 

 
 

Un chantier ouvert pour un renouveau des projets de paysages 
 
Au commencement de cette thèse, j’ai mis en avant tout à la fois 
l’affirmation du champ d’action de la gestion des paysages depuis 
les années 1990 dans le cadre législatif français et européen221 et le 
peu de travaux de recherche consacrés à ce sujet. L’élargissement 
de la mise en pratique de la gestion jardinière des paysages offre 
ainsi de riches perspectives à la recherche et à l’action dans le 
domaine du paysage. En outre, elle peut contribuer à alimenter 

                                                   
 
 

221 Notamment grâce à la loi paysage (1993) et par la suite la Convention 
européenne du paysage (2000). 
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d’autres champs disciplinaires auxquels cette recherche a fait 
régulièrement appel : l’écologie, la sociologie, la philosophie et les 
sciences de gestion.  
 
Ce nouveau chantier reflète la richesse du croisement des 
approches et des méthodes pouvant s’exprimer dans la gestion des 
paysages, donnant libre champ à des expérimentations innovantes 
et à une exploration épistémologique dédiée. En cela, si ce travail de 
thèse a permis d’engager la réalisation d’un plan de gestion 
intercommunal novateur en faisant appel à une diversité de 
compétences (écologues, pédologues, forestiers, sociologues, 
paysagistes, historien, designer), mes compétences personnelles et 
le contexte de la CIFRE impactant le temps dédié à la recherche ne 
m’ont pas permis d’initier une analyse épistémologique spécifique. 
Un chantier théorique reste donc encore largement à mener afin de 
poursuivre la mise à l’épreuve de cette pensée dans l’action et de 
mener un retour réflexif plus approfondi. 
 
Le cadre de la CIFRE a également révélé une ambivalence dans les 
bienfaits et les méfaits de devoir tout à la fois maintenir une 
implication constante dans l’action et mener de front l’exercice de la 
thèse. Les temps d’analyse des matériaux, de prise de recul et 
d’écriture nécessitent une disponibilité et une concentration 
importante qui ont régulièrement pâti des exigences réciproques de 
la conduite du projet. Les quatre années dédiées à cette recherche-
projet ont été très enrichissantes, mais également éprouvantes pour 
moi et mes proches. J’ai désormais l’opportunité de poursuivre cette 
expérience dans un contexte plus favorable. L’achèvement de cette 
thèse va me permettre de me dédier plus sereinement à cette 
aventure collective sans pour autant perdre de vue la nécessité 
d’approfondir le chantier théorique.  
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